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NATIONS UNIES 



MISSION EN HAITI 



.a l\fission d'assistance technique des Nations Unies auprès de la 

Jllblique d'Haïti mérite de retenir l'attention en tant qu'elle repré

·:~ une innovation dans l'ordre des activités des Nations Unies. 

,istence de cette l\Iission qui fut organisée sur la demande du Gou

.:,~ment haïtien en vertu de la résolution 51 (IV) du Conseil écono

uc et social, en date du 26 mars 1947, n'a pas été étrangère à 

· iption par l'Assemblée générale de la résolution 200 (III) du 4 dé

.f>re 1948 sur l'assistance technique en vue du développement écono

iue, résolution qui fut discutée et définitivement adoptée pendant 

·: les experts choisis au sein du Secrétariat des Nations Unies, de 

,ganisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, 

Fonds monétaire international, de l'Organisation des Nations Unies 

. r l'éducation, la science et la culture et de l'Organisation mondiale 

ia santé poursuivaient activement, en Haïti, leur enquête sur les 

·:i]èmes relatif~ au développement du pays. Cette l\fission prélude, en 

· c1ue sorte, aux plus vastes efforts que les organisations internationales 

· · essées seront appelées à déployer, nous l'espérons, dans l'exécution 

• ,rogramme audacieux d'assistance technique aux pays insuffisamment 

:.é·loppés qui est envisagé par le Président des Etats-Unis et qui viendra 

discussion, pour cc qui est de la participation des Nations Unies, à 

;irorhaine session du Conseil économique et social. 

La Mission a maintenant déposé son rapport; l'analyse et les recom

mandations qu'il contient ont été cltîmcnt portées à la connaissance du 

Convernemcnt haïtien. En plein accord avec le Président de la Répu

blique d'Haïti, j'ai le plaisir de rendre public le texte de ce rapport. 

Lake Succcss 

.Juin 19·19 

V 

Trygve Lm 
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Avant-propos 

1. ÜRIGINE, ORGANISATION ET 11,r:fa'HODES DE TRAVAIL DE LA :MISSION 

Le Gouvernement haïtien, désireux de profiter de l'assistance technique 
des Nations Unies pour tracer les grandes lignes d'un programme de 
développement économique d'Haïti, a demandé, le 10 juillet 1948, au 
Secrétaire général d'organiser une mission technique des Nations Unies 
à cette lin, conformément à la résolution 51 (IV) du Conseil économique 
et social en date du 28 mars 1947 1• Le 20 juillet 1948, le Secrétaire général 
a fait droit ;\ cette demande, le mandat de la :\Jission étant fixé d'un 
commun accord dans les termes suivants: 

"Sur la demande de la République d'Haïti, le Secrétaire général des 
:\'ations Unies entreprend, conformément à la résolution 51 (IV) du 
Conseil économique et social, de constituer, en collaboration avec les 
institutions spécialisées compétentes, une équipe d'experts chargée de 
donner au Gouvernement haïtien des avis sur les problèmes relatifs au 
développement économique du pays. Cette équipe séjournera en Haïti 
pendant une période approximative de deux mois au cours de laquelle 
clic devra: 

"1) Etudier les problèmes du développement économique d'Haïti et 
les éléments qui influent sur cc développement, principalement dans les 
domaines de l'agriculture, de l'industrie et des activités qui s'y rapportent 
en tenant compte des problèmes économiques et sociaux connexes qui 
ont, en particulier, une incidence sur l'amélioration de l'hygiène et de 
l'enseignement; 

"2) Formuler, d'après les résultats de son étude, et en tenant compte 
des programmes 011 des plans envisagés par le Gouvernement à cet égard, 
des recommandations sur les mesures d'ordre pratique à prendre, y 
compris les 111csm-es rclati,·cs aux finances publiques, pour favoriser le 
cléveloppemcnt érn11omiq11e du pays: 

'.\11x tnnH·s <111 paragraphe' :1 de la partir .\ de ffllc résol11tio11, k Secrétaire gh1éral 
doit "ai(ln ks goll\l'rlH'tnents clt's Etats :'lkmhrcs qui redien-hcnt clcs rnnseils techniquC's. 
:'1 ohteuir <es wnscils. clans des ronclitions qui seront arrcptécs clc part et cl'autrc. en 
p;,rtirnlin s1111s tonne d'i·quip<s d'experts qui ,·t1Hlil'rai('"t des proh'im,•s si>i"·ifiquc, et 
,·,umcttraient ;', l'l·,aml'll des Etats :\lcmhrt's int,Tc·ss,·s dt's n·cornm;i11datio11s sur le, 
s·,!11ti1111s pratiques ;1pproprifrs" . 

. \11, tnnH'S de la partie Il de la 111,·11H· rt'·snl11tio11. le Serr,·tairc g,·nt'·ral 1·st char~,· 
clt· tr;l\aillcr 1·11 i·troitc collahor;1tio11 ;nl'C les institutions spfrialist\·s :'1 tous les stades 
dt· la mi,c l'll 0·11nc de., pn'.·s,·ntes instnu·tions. 

XV 



"3) Evaluer, du point de vue des d ispositions à prendre et d e l 'assist ance 
tcdmiquc ;1 fournir, les besoins impliqués par les mesures envisagées." 

II était convenu en ou tre que la Mission ferait r:ipport au Secrétaire 
général, qui devait tr:insmcttrc les conclusion s d e la t\lission au 
Gou\'erncmcnt haïtien. 

Conformément ;1 ces d ispositions, une équipe d'experts a été constitu t:c 
en consultation avec ljll:l t re institutions spécialisées, à savoir l'Organisa
tion pour l'a liment:ition et l'al{riculturc, le Fonds monétaire international, 
l'Organisation d es Nat ions Unies pou r l'éducation, la science et la culw rc, 
et l'Organisation mondiale de la santé. Ces institutions ont été invitées 
;"t désigner des experts cle leun ser\'iccs pour pa rticiper ;\ la t\lis~ion des 
Nations Unies en qualité de membres connaissant bien les d ifférents 
problèmes da ns les domaines clc l'agriculture, de l'organisation du crédit, 
d e l'enseignement et de J"hygiènc q ui ont une incidence sur le problème 
d 'ensemble du développement économi<1ue cles pays insuffisamm e nt 
d éveloppés. Les autres membres du groupe ont été cho isis parmi les 
spécialistes d es services économiques du Secrétariat: et, entre eux. le 
Conseiller spécial auprès du Secrétaire général adjoint chargé d u Départe
m ent des q uestions économiques a été dioisi c:omme chef de la :\f ission . 

Comme il avait été p rimitivement convenu avec le Gou\'ernem ent 
haïtien, le chef de la ?\(ission a fait en Haïti un séjour préliminaire de 
cieux semaines au déhut du mois d'ao1î t 1 !).18 pour organi5er la visi te. 
procéder :·1 un premier examen et :1 une première définition d es princi
paux problèmes économiques clu pays. ainsi que pour recueillir une 
dornmcntation po11\'a11t scr\' ir à la préparation des études que la 1'1ission 
d e\'rait entreprendre. Pour faciliter le premier examen, un Comité 
comprcn:int de nombreux experts du pays avai t é té constitué en Haïti. 
L, collaboration permane nte d es membres d e cc Comité au x difTéren tcs 
phases des tra\'allx cl'cnqui-tc clc la ;\fi ssion s'est révélée très p rédew.c. 

La composit ion fin :tlc de la ;\! ission est donnée ci-après. Les dom ai ncs 
particulier.~ clc compétence d es di\'ers experts indig11e11t dant l'enscmhlc 
les différents aspcns de la <p1estion du <lévcloppcmcnt économique d' l laïti 
qu i solll con fiés :1 l'ét11cle 1lc r hacun des membres clc la ~fission. li était 
toutdois pré\'11 11111· tom les memhres cle la l\fission co11trilmera icnt e n 
rolfahoration étroite ;'1 un travail d 'équipe commun, et qu'aucun d'cntrc
<'IIX tù '.- tait :1 p pclé ;\ présenter 1111 rapport inclivid11el. 

.\l,·111/11 ,·.< ,,,. fo .\li.1.,i<>11 

.\mgar Rosl·nhor~. d1d de la 7\ lission. Orga11i.tatiim des Natio11s Unif>.~ 

\Villiam H . Dean , scnc:tai re cle la l\lissiun, Or[!n11isnlin11 des Nntio11s U11ir.s 
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William G. Casseres, expert en matière de développement agricole, 
Organisation pour l'alimentation et l'agriculture 

Carl Fritzle, expert en agriculture tropicale, Organisation pour l'alimen• 
tation et l'agriculture 

.Ernest F. Thompson, expert en matière de pêche, Organisation pour 
l'alimentation el l'agriculture 

Edwin R.. H enson, expert en matière de développement des ressource~ 
multiples, Ot·ganisation des Nations Unies 

Adolfo Dorfman, expert en matière de développement industriel, Orga
nisation des Nations Unies 

Alexander l\IcLeod, expert en matière de finances et d'organisation du 
crédit, Fonds monétaire international 

Elba Comez del Rey, expert en matière de finances publiques, Organisa• 
lion des Nations Unies 

Frederick J. Rex, expert en matière d'instruction fondamentale, Organi
sati011 des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 

Adolf Kundig, expert en matière d'organisation du service de santé 
publique dans les pays ti-opicaux, Organisation mondiale de la santé 

Una M. Russell, adjointe chargée des questions d 'administration, faisant 
fonction de secrétaire du chef de la Mission, Organisation des Nations 
Unies 

JI faudra tenir compte, dans l'étude globale de la question du dévelop• 
peinent économique du pays, de la situation générale du commerce 
extérieur et des transports et communications intérieurs sans qu'ait été 
prévu .'1 cc stade initial le concours de spécialistes de ces questions, car 
on a dù limiter l'importance numérique de la l\lission en raison des 
frais qu'aurait à supporter le Güuvcrnement haïtien. L'é<ptipe ne com
prenait pas non plus de spécialistes des questions de travail, du fait que 
le Gouvernement haïtien a déj:\ bénéficié en cette matière des conseils 
de l'Organisation internationale du Travail :'I b suite d'une \'Îsitc spéciale 
en Haïti d'un expert de rettc organisation. 

Quelque temps avant l:1 date fixée pour le départ de la Mission, ses 
membres se sont réunis au sil-ge des Nations Unies pour étudier la 
dowmcntation rassemblée et préparer leur plan de travail. Vers le 
milieu du mois d'octohn:. la Mission a gagné Haïti, où clic a procédé 
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pendant d eux mois1 à des enquêtes approfondies sur les problèmes de 
développement dans les différents domaines économiques conncxcs2• 

Avant de poursuivre son exposé, la l\ lission tient à exprimer sa vive 
reconnaissance pour les dispositions excellentes prises par Je G ouverne
ment haïtien afi n de faciliter sa tâche et de coopérer activem,~nt aux 
ét11des. Pour les besoins d e la I\Jission, le Gouvernement a mis à sa 
disposition :'t Pon-au-Prince un bâtiment doté <.lu matériel et <le~ (ourni-
111res nécessaires. Eu o utre, le Gouvernement a fourni à la l\fr;::ion du 
personnel d e secrétaria t et des fonctionnaires chargés d es tra•,•:.ux de 
recherche, recrutés sur place. D 'a11tre part, les chefs de service des diven 
ministères et services techniques n 'ont pas ménagé aux experts clc la 
~l ission les renseignements et les avis. La l\fission tient également à 
exprimer sa grati tude au Gom·crnement h aïtien pour la sollicitude dont 
il a fait preuve à l'égard clu confort personnel des membres de l'lquipe. 

La ;'\fission a été grandemen t encouragée par l'intérêt profond qu'a 
manifesté ù l'égard <le ses travaux S. E. M. Dumarsais Estimé, Président 
de la R épuhli<p1e. I\L Stephen Alexis, ~linistre p lénipotentiaire, délégué 
auprè.r; de l'Organisation des Nations Unies, qui avait été chargé cl'as
mrer la liaison a,·ec le Président et les divers départements mini5réricls, 
s'est tenu constamment ù la disposition de la ~fission et a b ea ucoup 
facilité sa t;iche. 

Le siège de la Mission étant établi à Port-au-Prin ce, les memi>res de 
la i\Jission o nt accompli de nombreux voyages, soit en grot:p~, soit 
individuellement, pour procéder :'1 des enquêtes sur place dans tou t le 
territo ire. Au cours de ces ,·oyages, ils ont été accompagnés de spéci:1listes 
haïtiens dans les questions étudiées; ces spécialistes les ont génércm~ment 
fait profiter de leur sa\'oir et ont assuré les liaison s nécessaires sur 1c plan 
local. · 

Gr:îce à cc mode de \'ÎC, de travail et de d éplacements en commun , les 
ex perts de l:i :\f ission ont p u échanger c.ontinuellemcnt leurs v11es et 

'Ct·r tains mt·mhn-s •le la '.\lission ont passr moins de <lenx mois en llaïti. ~f. n orfm~n 
.-1 '.\ I. Thmnpson ~ont arril'<" 1111 p eu p ins tard qne le gros <le 1~ ,\ fission, et J\ f. Thump
sou ;1 1er111i11(: son 1raqil t· n llaïti cp1dq11 cs ,ionrs a\'a111 ses rolli·gucs. 1\1. C;,ss•·n·s <'I 
~t. llorfman 0111 i11H·rro1111u1 knr tr;l\·ail /1 la ;\fission 1•e11<l;1111 une hrhe pfri,,.lc en 
r:1ison 1ks 1;'1d1('s prrss:in 11·.< qui ks 0111 app<'lt·s a11 sit·gc- <le l'O,\ ,\ et :1 relui des Na t ion~ 
1;11il'S, 1.rs sp,·ri:ili<11·s d1· la ~l is,i11 11 . tians k,- 1lumai11t" 1k l'ai;rin1h11re. des pi·,hl' rks. 
,lt- l:i peti t(' i1ul 11 , 1ri•· · ,k lï11s1n11 lion ('I ck l'nq:;111isa1in11 tlu n,·di t. ont pron'd,·. a,·.-1· 
1';1nnnl du C:nm·1·r111·1111·111 haïti("11. :'1 <Ir hr(•,·1·s ,·isita: dans 11':rnt rcs pa}'s de 1:, n'i;iou 
afi n ,k donner cl<"' c·onsnhations ln h n iqll<'S <'I d'é111,1ier la sol11 1ion de prohlhnr~ de 
,li·,dnpfH'llll'lll 1·•nnn111i11111• :i11aloi:111·s :'1 l('IIX qui s1· pnsl'III ('Il H aïti . La plupart ,ft, 
11'$ mns11h:11io11s nnl ru li•·n :·, l'orlo•Rku. 01'1 •ks farifil{-,; 0 111 Né a imahlcmrnt 111isrs 
:·, la 1l ispmi1inn de la '.\ l is.sion ;'1 n· 11c lin p ar k ll1'part1' 1111·111 de l'in111ri1·11 r <les Et ;lls•llnis 
11'A111<'-ri1J1 1C <'I le (:1111,·•·rnt·111t·111 <f,, lï le Il<' l'urto,Rim. 

'1.a '.\lis<Îoll a h{·n{·fod{: ,lan< le 1loma i11t· •le la phhc ,ks t"onscils pr<'1fr11x de 
\1. '.\loi:c·ns Jul . mr m hrc ile l;i di\'ision ile la piThe <le 1-0:\,\, qui a fait une hri'\'c \'iSitc 

1·11 l laït i au mois cl<• 110,·<'mhrt· dans l'1' Xrl'l'i•·c ch· SN fon, tions nnlinairc-s. 
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leurs impressions. Ils ont examiné entre eux leurs observations et leurs 
conclusions en vue de formuler des recommandations parfaitement homo
gènes au sujet des différents aspects du problème d'ensemble étudié par 
la Mission. Le rapport commun a été établi dans ses grandes lignes avant 
le retour de la Mission à Lake Success, vers la fin du mois de décembre. 

2. NATURE DU RAPPORT DE LA MISSION 

Le présent rapport est le produit d'un travail d'équipe où se sont 
confondues les contributions fournies par les divers experts au cours de 
consultations mutuelles. Pour l'établissement de leurs contributions au 
rapport, ils ont naturellement utilisé aussi les conseils d'autres personnes, 
et notamment de collègues des organisations auxquelles ils appartiennent. 
Si les conclusions, propositions et recommandations exposées ci-après 
représentent l'opinion d'ensemble de la Mission, il ne s'ensuit pas que 
les divers organes des Nations Unies auxquels ont été empruntés les 
membres de la Mission y souscrivent nécessairement dans tous les détails. 
En d'autres termes, les membres de la Mission ont agi principalement à 
titre d'experts spécialisés dans les divers domaines qui ont fait l'objet de 
!"enquête de la i\lission. 

La t:îche primordiale que la Mission s'est fixée a consisté à établir, en 
tenant compte de l'étude à laquelle elle procède, de la situation écono
mique d'Haïti et des problèmes connexes, un cadre général et logique 
pour la politique qu'elle conseille au Gouvernement d'appliquer dans 
ses efforts tendant à encourager le développement économique du pays. 
Dans ce cadre général, nous proposons diverses mesures, dont certaines 
sont de simples mesures d'organisation, qui visent à élargir l'ampleur, 
à accélérer Je rythme et à augmenter le rendement de l'effort national 
de développement économique et à assurer à cet effort des résultats bien
faisants et durables. 

Le tableau d'ensemble des conditions existant dans les divers domaines 
dont il convient de tenir compte relativement au problème général du 
développement économique d'Haïti, ainsi que les recommandations ou 
les suggestions faites dans le rapport, correspondent à la situation telle 
cp1'elle se présentait au moment du séjour de la Mission dans le pays. 
Il n'a pas été tenu compte dans le rapport des faits nouveaux survenus 
ultérieurement ni des mesures introduites par la suite. Toutefois, la 
Mission tient à reconnaître que certaines de ces mesures sont, en fait, 
rnnformcs, dans leurs grandes lignes, à l'esprit des recommandations 
contenues clans le présent rapport 1• 

' Les mesures en question sont indiquées dans les notes qui accompagnent les passages 
cl 1-ern111111a11da1inns wrrcsponda11ls du rapporl. 
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1 

A cc stade inilial ùe J'assislancc lechnique fournie par les Nalions Unies 1 

en Haïti, la l\Jission s'est limitée i, l'étude des problèmes qui se posent : 
et des conditio ns de leur solulion, ainsi <jll'à J'élahoralion de recommanda- .

1 t ions relati\'es aux principes d'auion cl de proposit ions concernant les . 
remèdes ù apporter, sa ns entrer dans les détails de mise en œuvrc: lo ute• 
fo is, la ~lission n 'a p as oublié <p1'i l est souhaita ble, pour ne pas dire · 
nécessaire. qu'Haïli a it rccours .'t une assistance technique continue pour 
l'élaboration et l'exécution détaillées des p rojets spéci fic1ues qui seront 
mis en œuvrc conformémem aux conseils donnés ici. La :\1 ission tient il 
attirer l'allention du Go11\'er11c111ent haïtien sur les diverses formes 
d'assistance tcch ni<p1e <1uc le .Secrétaire général d e l'Organisalion d es 
Nalions Unies est autorisé ù fournir aux Couverncmcnts i\lcm hres <1 ui en 
ont besoin, en vertu d e la résolution 200 (111) d e l'Assemblée générale 
en date du ·1 décembre 1 !H8 (dont les termes sont en fait sensiblement 
plus li béraux <1uc ceux de la résolu tion 51 (IV) adoptée antérieurement 
par le Conseil éco nomique et social en vertu desquels la :\lission en 
Haïti :1 rempli ses fonctions). En outre, il est possible de demander 

·directement aux institut ions spécialisées des Nations Unies une assistance 
techn ique dans les <10111ai11cs particuliers <111 i rclèvelll <le leur compétence. 

La i\ f ission n'a pas emrepris d'évaluer k s prévisions <le <lépcnscs rela• 
th-es aux di\'ers projets de développement• et il serai t évid emment inutile 
pratiquement d'essayer de p rocéd er ù une prévision "globale" quckonque 
des .dépenses qu'entraînerait l'exécution d'un programme gé néral de , 
développement économique du pays. Dans divers passages d<.: notre 
rapport, no us mu lignons qu'il est i11dispe11sal,le que l 'effort de dévelop• 
pement, pour produire des résultats h eureux et durables, fasse a ppel en 
premier lieu il l'utilisation efficace des ressources fina ncières propres 
du pays. Etant donné tou tefois la rareté relative de ces ressources, il 
faud ra it recourir ;\ des emprunts ,i l'étranger pour le fina ncement d es 
grands projets de développement patronnés par l'E tat, qui nécessitent 
<les investissements importallts de capi taux. Lorsqu'on entreprend d'cxé• 
culer des projets nécessitant un financement extérieur, il est particulière
ment souhaita hlc et nécessaire de procéder pas ù pas e t a vec une gr;111de 
circonspection, afin de permettre au renforcement de l'économie résultant 
ile l'exécution des projets prioritaires de produire ses effets avant d'alo11rclir 
le fa rdeau d e la dette étrangère. Tout prêteur étranger sollicité à l'oC<"a• 
sion de projets précis de développements di:sircra •évidemment p rocéd er 
.'1 sa propre évaluation du rnîu et de la rentabilité des divers projets en 
cause avant de risquer ses capitaux . 

1 l'ar cx1·t·p1ion :, n ·llc rii;k. un troun:ra en a nnexe. au chapitre 1, première pa n ic. 
"l'rohli·mcs rcla1ifs ;) la sanlé p11hliq11c ... une prtvision iles dépenses q 11'cn1raincrai1 
l't'xfrntion i1·1111c c;n npagnc nalionalc- <le li111c ro111rc le p ian, 
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INTRODUCTION 

En Haït i, le développement économique soulève des problèmes très 
divers. Bon noml>re de ces prol>lèmes se posent également dans d'autres 
régions insuffisamment développées, mais certa ins <l 'entre eux - et ce sont 
en fait les pl us difficiles - accusent une acuité particulière en ce qui 
concerne l'économie haïtienne. Ces problèmes sont traités de façon assez 
détaillée dans les 11euf chapitres qui constituent le corps du présent 
rapport et qui sont consacrés à l'examen et à l'analyse des conditions 
régnant dans les diffé rents domaines principaux. Ces chapitres contien
nent l>on nombre de sugg·estions et recommandations. On trouvera ci-après, 
à l'intention <les personnes qui s'intéressent <le près à l'un ou l'autre de 
ces domaines et qui seraient désireuses d'avoir un tableau d'ensemble de 
la situation en Haïti et des suggestions formulées en vue de son améliora
tion, un bref résumé des faits et constatations, accompagné a) d'une série 
de recommandat ions générales se rapportant à l'étude générale effectuée 
par la i\ lission, et b) d'un aperçu des recommandations précises énoncées 
plus loin dans les di,·ers chapitres. 

1. F AITS ET CONSTATAT IONS ESSENTIELS 

JI est évident que l'économie d'Haïti repose surtout sur l'agriculture et 
que celle-ci demeu rera vraisemblablement pour de nombreuses années 
à venir la principale source de revenus de l'Etat. Le volume de la 
produ ction agricole n'est cependant pas assez important pour fournir à 
la population - soit directement, soit au moyen d'importations obtenues 
en échange d'exportations - les quantités et les catégories de marchan
dises nécessaires pour lui assurer le minimum nonnal en matière de 
nutrition et d'habillement. Haïti ne d isposant que de faibles ressources 
minéra les, le pri11 cipal problème <pte soulève le développement écono
m ique en Haïti est celui de l'améliora tion des ressources agricoles et 
fo restières et de I'a11gmcntatio11 du degré d'efficacité de leur utilisation. 
Tout e ffort visallt ;\ mettre en œuvre un programme de développement 
rural largement rnmpris, qui comporterait le développement tant de 
1':1griwlt11rc, des forêts et de la pêche, que des activités complémentaires 
ar tisa nales et ill(lllstricllcs utilisant principalcmclll les produits de l'agri
cultme et qui comprendrait également le développement des ap timdes 
et de la capacité de travail de la population rura le gr:îce ;'1 l'amélioration 
de l'hygiène, de l'c11scignemc11t, et de l'organisation de la vie de la 
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collectivité, serait donc un grand bienfait pour la majeure partie de la 
population. 

Le fait que l'on place un tel accent sur le développement rural ne 
signifie pas que le développement des activités propres aux populations 
urbaines doive être retardé. Tous les problèmes du développement, 
d'ordre rural ou urbain, qui nécessitent, de quelque manière que ce soit, 
l'appui de l'Etat, doivent être examinés conjointement et appréciés selon 
la contribution nette probable qu'ils apporteront à l'économie nationale, 
compte dùment tenu du délai qui devra s'écouler avant qu'on puisse 
s'attendre à un rendement raisonnable; il conviendrait, en fixant un ordre 
de priorité, de faire la part de tous ces éléments. 

En Haïti, l'agriculture doit faire face à un problème sérieux consistant 
à subvenir aux besoins d'une population croissante au moyen de res
sources du sol qui déclinent. Il n'est que temps de faire cesser le gaspillage 
des ressources essentielles du pays et de remonter le courant. Il faut 
amender les terres appauvries et mettre les terrains improductifs à la 
disposition de l'agriculture par l'irrigation, le drainage, l'hydraulique 
fluviale, le reboisement ou d'autres mesures de conservation des sols ou 
de lutte contre l'érosion. Les méthodes de culture ruineuses, pratiquées 
par une population toujours croissante dont le niveau d'éducation est 
peu élevé et qui gagne régulièrement sur les pentes, et les méthodes 
également ruineuses d'exploitation de la forêt et d'utilisation des produits 
forestiers ont dénudé, de la façon la plus grave, des régions de grande 
étendue qui étaient autrefois très boisées. Les ressources forestières d'Haïti, 
ù l'heure actuelle, sont faibles et la disparition de la couverture végétale a 
provoqué des inornLttions désastreuses et précipité le travail destructif 
de l'érosion. 

La superficie des terres cultivées actuellement irriguées se situe, selon 
les estimations, entre :15.000 et ·JO.0(Hl hectares. Les possibilités de dévelop
pement de l'irrigation sont importantes, mais ne sont nullement illimitées. 
Le sol a souffert de mt'·thodes de rultnrc retardataires - qui, dans certains 
cas, ne sont pas loin de correspondre ù un défrichage inconsidéré - de 
l'ahscncc d'apport de fumier OH d'engrais, et du défaut d'assolement; mais 
les sols paraissent se prêter, en de nombreux endroits, à une remise en 
valeur et, sur de grandes étendues, leur fertilité est intacte. Il n'est pas 
rare de trou\'er de bonnes terres inexploitées dans des r{·gions dont, par 
ailleurs, le sol est t'ipuis{~. 

Le déboisement s'an-ompagne. depuis plusieurs dizaines d'années, d'un 
déclin rt'·gulier de la production de café, qui est le principal produit 
d'exportation d'Haïti et ;'1 la rnlturc duquel le pays se prête naturellement, 
surtout ;'t partir de 500 mètres d'altit11de. 

Les plantations sont peu nomhreuscs et couvrent ù peine 10 pour 100 
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de la superficie cultivée. La propriété paysanne, qui se partage la majeure 
partie des terres non occupées par des plantations, est <le faible étendue 
et très souvent morcelée ;'t l'excès. La propriété foncière est, dans une 
large mesure, mal délimitée et instable. Les taxes à l'exportation dont 
sont frappés les principaux produits pèsent lourdement sur le producteur, 
qui est également victime, en ce qui concerne le crédit, <le pratiques 
usuraires. Etant donné, de plus, que les difficultés de transport et divers 
autres facteurs donnent lieu ù des pratiques ruineuses en matière de 
commercialisation, les frais de mise en vente des produits agricoles 
atteignent dans bien des cas un niveau presque prohibitif, ce qui a pour 
effet de ne laisser ~ouvent au producteur qu'une rentrée nette en espèces 
dérisoire. 

L'état arriéré de la technicp1e caractérise aussi en Haïti la pêche en mer 
dont le rapport est beaucoup moins élevé qu'il ne devrait l'être. La 
;\fission n'a considéré la pêche que du point de vue des besoins de la 
consommation intérieure, qui sont loin d'être satisfaits à l'heure actuelle, 
même avec les importations qui viennent s'ajouter à la production locale. 
Il semble que l'élevage du poisson en étang serait le seul moyen per
mettant d'augmenter le volume de la production locale de poisson de 
façon à répondre, de manière à peu près satisfaisante, aux besoins de la 
consommation. 

Il y a, en Haïti, une superficie considérable de territoire occupée par 
des lacs, des rivières, des canaux et des fossés d'irrigation, par des terres 
incultes susceptibles d'être noyées, et par une grande variété de lagunes 
peu profondes, tant d'eau douce que d'eau salée, qu'il serait possible, 
sous la direction d'experts compétents, d'utiliser avantageusement pour 
l'élevage du poisson. Les mesures prises à cet effet devront être intimement 
liées et coordonnées avec les mesures d'ordre plus général intéressant 
la récupération et l'amélioration des terres et le régime de conservation 
des eaux qu'appelle le programme plus étendu de développement ag-riclille. 

Les mines et l'industrie 111anufacturière sont peu développées. Le 
traitement de la canne ;i sucre et la décortication de la fibre de sisal 
en vue principalement de l'exportation, l'abattage et le sciage des grumes 
pour le marché intérieur constituent la majeure partie des activité~ 
s'appuyant i1 la fois sur l'agriculture et l'industrie. La production d'huiles 
essentielles destinées ;i l'exportation a donné des résultats encourageants. 
L'extraction d'huiles comestibles pour la consommation locale est effectuée 
dans des usines 111oder11es, d'autre part une filature de coton assez impor
tante, parfaitement au point sous le rapport de la technique et capable 
pour une bonne part de suffire i1 la demande intérieure actuelle en 
cotonnades grossières, a été installée récemment à Port-au-Prince. Les 
autres industries que l'on peut trouver à l'heure actuelle en Haïti sont 



(i .\IISSIO:\' E:--- HAITI 

peu évoluées du point de vue technique et elles fonctionnent à faible 
cadence pour répondre ;1 la demande locale en certains produits de 
consommation élémentaires. La production artisanale d'articles de luxe, 
et notamment d'articles de sisal et d'acajou destinés à l'exportation, a 
accusé récemment une augmentation scnsiule. 

D'après les relevés partiels qui ont été effectués concernant les res
sources minérales apparemment peu variées d'Haïti, il semble que l'on 
puisse déduire que ce pays possède des matières premières propres à la 
fabrication de la chaux et du ciment, en quantité suffisante pour répondre 
aux besoins locaux. Des gisements assez importants de bauxite ont été 
découverts dans différentes parties du pays, et une société étrangère en a 
entrepris l'exploitation ;'t titre expérimental. Les autres minéraux métal
liques semblent relativement rares, mais leur localisation n'a pas encore 
fait l'objet de recherches complètes. li existe des dépôts de lignite qu'il 
y aurait peut-être lieu d'exploiter, notamment pour la production 
d'énergie therrno-élcctriquc. ll existe aussi certaines sources d'énergie 
hydro-électrique qui pourraient être utilisées aux fins de développement 
économique. 

Ce rapide exposé des ressources productives et des conditions de leur 
exploitation constituera une base suffisante pour un urcf résumé des 
principales constatations dont la ;\fission s'est inspirée pour formuler 
ses propositions et recommandations. Ces constatations, qui donnent 
lieu à un exposé plus détaillé accompagné de réserves pertinentes dans 
les chapitres ultérieurs, se présentent comme suit: 

Le problème économique fondamental qui se pose en Haïti provient 
clc la pression inexorable exercée par une population dont le nombre 
s'accroît régulièrement et dont le niveau d'éducation est insuffisant, sur 
des ressources naturelles qui sont limitées, précaires et - en ce qui concerne 
les terres cultivées - diminuent de façon alarmante. 

Dans ces conditions, le re,·enu réel par habitant est extrêmement faiule, 
et le re\'enu familial de la grande masse de la population suffit à peine 
à satisfaire aux besoins élémentaires en matière cle nourriture, d'hahillc- , 
ment et de logement; il en résulte que la formation de capitaux est 
extrêmement lente et incapable de fournir les moyens dont on aurait , 
besoin pour la mise en œmTc d'entreprises de développement exigeant 
de gros capitaux. 

Le ni\'eau général de vie est déj:t si faible qu'il n'est pas possible de 
l'abaisser encore. De rc fait, les possibilités cl"élarg-ir l'assiette de l'impôt 
en vue d'accroître les re\'enus de l'Etat se trouvent étroitement circons
crites; ces revenus sont faibles et il est nécessaire de les ménager soigneuse
ment pour les besoins courants essentiels, cc qui fait qu'il reste peu de 
sommes disponibles, si tant est qu'il en reste, pour les dépenses de capital. 
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Les soins médicaux assurés à la population rurale sont très insuffisants 
et le manque de moyens d'enseignement fait que la grande majorité de 
la population est illettrée et qu'à ce titre elle est gênée par des traditions 
antiques et des techniques de production arriérées. Or, il n 'est pas possible, 
sans un minimum d'instruction fondamentale, d'améliorer de façon 
efficace l'hygiène de la population et d'augmenter sa capacité de 
prod uction. 

Bien que la production et les exportations se soient, dans une certaine 
mesure, élargies depuis plusieurs dizaines d'années - et notamment au 
cours des années dernières - elles sont encore relativement peu variées 
et les moyens de transport sont tout à fait insuffisants. 

Les facili tés de crédit fon t défaut, notamment en ce qui concerne les 
crédits à long et à moyen terme pour l'agr iculture, la petite industr ie 
et l'artisanat, et cette lacune existe a ussi en ce qui concerne les moyens 
propres à diriger vers l'investissement productif les faibles épargnes indivi
duelles que certains éléments de la population arrivent à constituer en 
dépit du niveau généralement bas du revenu. 

L 'objectif essentiel du développement économique sera le relèvement 
du niveau général de la vie. Pour atteindre cette fin, il faut que le revenu 
national réel augmente à un rythme plus rapide que l'accroissement démo
graphique, et cet objectif ne pourra être réalisé qu'au moyen d'une 
augmentation réelle de la production matérielle obtenue en établissant 
celle-ci sur des assises plus larges et en mobilisant à cet effet (dans les 
limites permises par les considérations de rendement) la main-d'œuvre 
abondan te mais actuellement mal employée. 

Il faut pour réussir qu'Haïti se donne résolument à cette tâche et 
mobilise à cet effet les é nergies et les talents de sa population. Il est à 
souhaiter que cet effort porte principalement sur un large développement 
rural. Pou r toutes les dispositions prises en vue d'organiser la \'Îe au 
sein de la collectivité, de relever le n iveau de l'hygiène, d 'améliorer et 
de mieux utiliser les terres et les autres ressources locales, d 'ouvrir de 
nom·cllcs routes et de moderniser les routes existantes et les autres 
moyens de transport et cle co1111111111ication, etc., il mnvienclra de s'assurer 
la coopérat ion de la populat ion locale. Il importe de développer chez 
la popnl:l t ion la notion cle l'effort qu'elle doit donner clic-même, <l'en
muragcr l'utilisa tion des çapi taux et des ressources matérielles qu 'elle 
peu t avoir ;\ sa disposition et de stimuler la formation d'entreprises 
roopêra ti \'cs, <:a r la coopération permet de faire be:H1co11p de choses que 
l'individu ne peut entreprendre seul. 

2. R ECOJ\fMANOATIONS 

D:m s le passé, on a, :\ différentes reprises, élaboré d'excellents plans et 
entrepris des tra,·nux de dé,·eloppemcnt intéressants en vue de les réaliser; 
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mais ces activités semblent n 'avoir pas é té intégrées dans un programme 
général bien conçu, embrassa nt l'ensemble des aspects du développement 
économique national; elles o nt, par conséquent, manq ué de coordination 
et de continuité, ont eu, bien des fois, un caractère fragmentaire, n'ont 
SOU\'Cn t pas été complétées <le façon cohérente par des mesures de ménage
ment appropriées visant au maintien des biens de capital créés et n'ont 
donc pas a tteint, ;1 la longue, les r ésultats souhaités. Cc fâcheux état de 
ch oses p ro\'icnt, dans une m esure importante, non seulement du manque 
de personnel technique suffisamment qualifié - cc ;'1 q uoi l'on aur;1it pu 
remédier. en principe, au moins j usqu'ù un certain point, en ayant plus 
largemen t recours ù l'assistance technique de l'extérieur - mais aussi et 
surtout de l'absence d'organisation pour établir des plans d'ensemble 
et pour sur\'ciller d'une manière sui\'iC la réalisation des travaux de 
développemen t. 

Aux termes de son mandat, la ~Jission est ch:ugée d'é,·alucr les besoins 
en matière d'organisation qu'impliquent les mcsm es qu'elle serait appelée 
:'1 proposer en \'lie du db·eloppemen t économiq ue d'Haïti. Le présent 
rapport formule, dans plusieurs de ses chapitres, des propositions et des 
recommandations i, cet égard. On trouvera ci-après. clans leur intégr:ili té, 
celles qui ont \m caractère général et qu i intéressent simulLa né:nent 
plusieurs différents secteurs, sinon tous, du champ d 'enquête imparti i1 
la J\ lission, pu is un aperçu des recommandations spécifiques qui se uou
vent dans les chapitres consacrés ù chacun des secteurs p articuliers. 

a) R eco111ma11dntio11s générales 

i) Afin d 'as~mer 1:\ continuité de la ligne de conduite sui,·ie dans 
l'établissement des bcsoins nationaux et l:l formulat ion des b11 ts et 
ohjcct ifs visés en matière de dé,·eloppemcnt. afin de donner des conseils 
en matière de politique financière et budgétaire, afin d'assurer l'exécution 
d'études techniques et éco110111i<p1cs rompétentcs, afin de déterminer 
et cl 'é,·al uer de frtçon o hjecti, ·e l'ord re de priorité des projets qui visent 
:'i réorgan iser et à amél iorcr l'agric11 lw rc, ;\ cnrnmagcr de 11011,·cllcs 
activités dans le domaine de l'industrie et de la p roduct ion artisa nale, 
à u ti liser les ressourœs économiques du pays, ;'t dé\'eloppcr énergi<111c
mcnt l'organisation du crédit , le commerce, les tramports et con11n11n ica
tio11s, i1 :1111éliorcr les conditions sa nitaires et ;\ fa\'or isn l' i11stru rtio11 
fond:nncnta lc - bref, afin de n:a liscr le hicn-i·trc de la natio n, la ~l is.~io11 
recom mande la créat ion d 'un conseil des ressources 11atio11:ilcs et d11 
ùé\'eloppcmcnt. organe comulta tif indépendant, qui se composerait <k 
cinq memhres de plein droit. 

I.e.~ cin<J membres du C.omcil .rnjcts :"t no111inatio11 den-aien t être choisi~ 
par le P résident de 1:-. République pour une période renom·claulc de 
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cinq ans chacun; mais, en vue d'assurer la continuité de l'organisme, il 
conviendrait de décaler la durée des mandats. Comme l'indiquent les 
tâches que nous venons d'examiner, le Conseil aurait essentiellement 
pour fonction d'élaborer des plans d'action, d'exercer une surveillance 
d'ordre général et de faire directement rapport au Président. 

Le choix des cinq membres du Conseil de plein droit devrait s'effectuer 
parmi des citoyens haïtiens considérés comme des "notables" sur le plan 
national, n'ayant aucune part active à la polique et qui se sont distingués 
tant par leur connaissance et leur expérience des problèmes du pays que 
par leur discernement et leur dévouement à la cause du progrès national. 
(La Mission propose que le Conseil ne comprenne qu'un nombre restreint 
de membres réguliers, de manière à ce que ce soit un organisme capable 
de fonctionner efficacement.) Les séances du Conseil devraient se tenir 
à huis clos. 

Le Secrétaire d'Etat à l'agriculture, le Secrétaire d'Etat au commerce 
et à l'économie nationale•, le Secrétaire d'Etat aux finances et le Président
Directeur général de la Banque nationale de la République seraient, de 
droit, membres associés du Conseil sans droit de vote. Tout autre Secré
taire d'Etat serait, s'il le juge à propos, admis à prendre part, à titre 
de membre associé et sans droit de vote, à toutes les séances au cours 
desquelles le Conseil examinerait des questions qui relèvent de la com
pétence administrative de son ministère. Un Secrétaire d'Etat aurait la 
faculté de se faire représenter aux séances du Conseil par le Sous
Secrétaire et le Président de la Banque nationale par un des vice
présidents de la Banque. 

S'il le juge utile, le Conseil serait autorisé à inviter à ses séances, pour 
qu'ils y présentent leurs vues, des sous-secrétaires d'Etat, des directeurs 
généraux de services techniques gouvernementaux ou d'autres spécialistes, 
des représentants de l'agriculture, de l'industrie, du commerce, des trans
ports, des finances, d'organisations culturelles ou d'institutions sanitaires, 
ainsi que toute autre personne lpt'il désirerait consulter sur certains pro
jets ou problèmes de développement déterminés. Il est loisible au Conseil 
de tenir, s'il le juge bon, des séances de groupes de travail, auxquelles 
ne seraient pas admis les membres associés ou leurs représentants. 

Le Conseil devrait être pourvu d'un secrétariat technique permanent, 
sous forme d'un organisme indépendant travaillant en liaison étroite 
avec le Président de la République. Ce Secrétariat devrait être doté d'un 
budget suffisant pour lui permettre d'effectuer les travaux de recherche, 
d'em111êtc et de bureau qui lui seraient nmftés et pour pouvoir adjoindre 
à son pet·sonncl, pour des périodes de courte 011 de longue durée, les 

''.\linistl·re dont la '.\lission prnposc la réorganisation (,oir dcuxii111c partie. rhapitrc Ill, 
Industrie, section C, 1, page !!15). 
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conseillers techniques qu'on ne trouvera pas facilement dans les minis
tères ou d 'a utres institutions gouvernementales. Le Conseil utiliserait au 
maximum pour son Secrétariat les serv ices ùe conseillers techniques et 
pourrait, sans omettre les ressources qui existent à cet égard en Haïti 
et sous réserve <le l'approbation du Présiùen t, d emander au <lehors, 
toutes les fois que cela serait nécc~sairc, avis ou assistance technique 
su1to11t auprès des insticutions intern;Hiona lcs. La d irection du Secrétariat 
devrait être assumée par le Secrétain: général <lu Conseil, qui serait une 
personne tcdmiqu cmcllt qualifiée, de par l'ex périence ac.:quise en H aï ti 
ou tians <l'amres pays présentant des problèmes analogues, à conduire 
les enquêtes et les études rclath·es aux projets de développement et à 
;1ider d ans l'é,·aluation technique et dans le choix des travaux à effectuer. 
l i aurait, de droit, directement arcès auprès du Présiden t de la Répu
blique; il scr:1 i t in vesti de prérog-atives correspondant ;'1 celles d'un sou s
secréta ire d'Etat 011 d 'un directeur généra l d'un départemen t technique 
et serai t autorisé ;'1 fa ire appel aux fonctionna ires d es ministères, de la 
Banque nationale (notammen t i1 son sCr\'iœ clc recherches et de statis
tique)1 et d'autres organismes gouvernementaux, pour leur d emanclcr les 
renseignements qu'ils dét iennent, ainsi que pour l'exécution des recherches 
nécessa ires ù l'ér,duation des projets. 

Le Secrétariat aurait pour mission principale de fournir au Conseil 
les informations et les r('commandations tecl1ni<1ue.~ nécessaires pour lui 
pc nne tt rc d'é\'aluer les projecs proposés en matière de développement 
économique et d'cxa111i11er les progrès des tr,l\·,111x déjù en , ·oie d'exécu
tion. Sur la hase de ces éléments d'information, le Conseil ndrcsserait 
au Président de la Répuhli1p1e des rcrnnunandations rela tives au x plans 
et aux programmes ainsi qu';', des projets d éterm inés et à la politique 
d 'enscml>lc :'1 adopter en matière de d é,·eloppcment éronomiquc. L'exécu
tion des p rojets ne ~crait du ressort ni du Conseil ni de son Secrétaria t, 
mais dc111curcrai1 la t:k he d es scn·iccs administra 1i ls et d es organismes 
gou,·nnc111enta11x ex ista n ts. 

1.a ;\fission recommande q11c le Sen t':tairc général du Conseil soit 
nommé P résidem d 'un Comité i111<·1111i11isti·ricl (interdépartemental) d e 
coordination tcdrnicp1c. ;1 l 'échelon du sous-scnétariat <l'Etat. Un comité 
de cc ~<·1m.: serai t très utile pour l'échang-e <l ïnfor111ations, les ac1ivités 
de liaison et de roopl:ration: il a iderait ;'1 coordon ner sur le p lan pra tique 
l;1 mis<· en <l'll\TC de projets s11rto11L de dé\'cloppcntclll économique et 
1){·r111ctlrail <le ro11trùler de façon régnli c:re il's progrès des projets en 
,-oie d 'exéc:11t ion. 

'S1·n ·i11· <10 111 la ~fiss ion propose la ri1)r,-:ani<a l io11 (\oi r dl'11xii·11u· pal'lic. d1apilr<' I\'. 
Ori::111isalio11 ,111 ll'<·1li1. 1·1·,01n111a111l:11io11 li . p:1,-:<' :lOli). 
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Dans 1~ deuxième partie d u p résent ra pport, il est p roposé, au chapi• 
Lre V (Organisation du crédit, recommandalion 4 b), que le Secrétaire 
général du Conseil des ressources nationales et du développement soit, 
de droit, membre du nouveau Conseil général de la Banque nationale 
de la République dont on propose la créa tion. Une représentation 
récipro<1ue <le la Banque au ·conseil des ressources nationales et du 
développement, et dudit Conseil au Conseil de la banque (en la personne 
de son fon ctionnaire permanent le plus élevé) contribuerait de façon 
inappréciable à assurer la coordination vou lue des travaux entrepris dans 
le domaine du développement par ces deux importants organes <lirecl.eurs. 

ii) L'insécurité d'em p loi du personnel, sujet aux caprices des change-
111cnts politiques préjudiciables à la stabilité et au bon rendement des 
cadres civils, diminue le pouvoir de l'administration publique <l'entre
prendre une action sui\'ie. C'est parce que les conditions de service de 
toutes les c.négories de fonctionnaires, tan t du petsonnel d'administration 
ou d e bureau c1uc d u personnel technique et professionnel, n'ont pas été 
régis par des règles appliquées de façon cohérente et uniforme, que les 
conditions ont été peu propices en Haïti pour don ner à l'administra tion 
la cohésion, la détermination d e vues e t la conscience des devoirs et des 
respon sabilités nécess;iires à une bonne administration, qui est elle-même 
ind ispensable si l'on \'Cut poursuin e avec su ccès les efforts dans le 
doma in e du développement. C'est pourquoi la Mission 1·eco111rnande que 
des mesures soie11t prises e11 vue d'améliorer l'administration au moyen 
de n:f onnes adéquates apportées aux lois, règlements, usages et arrange
ments admî11istratifs jJerti11e11ts et notamment par la réforme des règles 
et dis/Jositions ,·e/atives au recrutement, à la stt,bilité de l'emploi, aux 
fo11clio11s, droits et o/1ligatio11s, a11x émoluments, à l'avancement, à la 
retraite 011 an /ice11c:ieme11t dn personnel. Il importe de mett re au point, 
pour servir de hase ù la constitution des cadres civils, un système fondé 
rnr le mérite, <1ui soit it l'ahri des ingéren ces politiques. Il y a également 
lieu de Jm1céder à 1111e réforme de l'01'gm1isation cl des méthodes de 
/'ad111i11i.l'trntim1 p11b/iq11<:, afin d'en aug111e11ter l'efficacité. L'Organisa
tion des Nations U nies, par l'entremise de ses services d 'assistance tech
n iq ue eu vue du dé,·cloppemcnt économicp1e, pourrait fournir une aide 
rn111pétc11tc eu ('e <111i 1011cernc les réformes a pprofondies envisagées 
ri-dessus. 

i ii) Dans 1111 au tre chapitre du présem rapport où sont i:t11diécs les 
wmlitions <pti existent dans les différents domaines d'act ivité, l'on 
insiste, en plusieurs 0('(';1sio11s, su r l'importan('<: qu' il y a ii s';1srn rcr la 
rnopér,1t io11 anirc de la populat ion qui n mtribucrait, par l'intermédiaire 
d'orgam:s propres. ù l'efron arrn111 p li dans le domaine du dévdoppcmelll 
natio nal. c·c~t pourquoi la M i.t\Îo11 r~cm11111a11,fr 11u <:omie1--11011c11t d't:11• 
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visager des mesures tendant à encourager, sur le plan local, l'initiative 
et l'effort, dans un esprit dégagé de tout particularisme et qui procéderait 
dans le cadre des efforts et des objectifs nationaux. A cette {m, elle 
reco111111mule que les organes des collectivités publiques locales - qui, à 
I' lu:ure actuelle, sont faibles en raison d'une centralisation sans doute 
lroj, jJ011ssù - soient renforcés de manière à pouvoir jouer le rôle qui 
leur re11ie11t dans l'organisation des travaux publics, dans l'amélioration 
des installations sanitaires et hydrauliques, dans la création de nouveaux 
services destinés ù améliorer la santé publique et ù favoriser l'éduca
tion, · etc. A cet effet, ces collectivités ont besoin de fonds accrus et 
d'attributions plus étendues. Il ne manque pas d'exemples de collectivités 
municipales haïtiennes <JUi, gdcc ;i un effort organisé, ont complété les 
ressources <pti leur ont été accordées en nie de la construction et de 
l'entretien d'écoles et de romes. Il y a lieu de généraliser et de rendre 
plus méthodiques les efforts conjugués de cette nature, qui combinent 
les ressources nationales et les ressources locales. 

Il t-oin·ient de ne pas limiter l'encouragement de l'initiative et de 
l'effort sur le plan local au renforcement de l'autorité des organes des 
colkctivit6 publiques locales. D'une importance égale, sinon plus 
~rande, est l'organisation communautaire sous d'autres formes, destinées 
;'t apporter, en premier lieu, des avantages aux personnes qui participent 
dirertcment dans les entreprises de cet ordre. L'action coopérative, à 
condition d'être judicieusement organisée, peut s'avérer un stimulant 
particulièrement puissant clans le domaine du développement rural. Par 
l'entremise des sen·iccs d'assistance technique, l'Organisation des Nations 
Unies peut fournir des conseillers compétents dans les deux domaines 
d'acti,·ité Cll\'isagés. 

i\') Un sptème bien aménagé de transports et de communications 
rnmtituc 1'1111 des principaux moyens du développement économi<p1e et 
social. Haïti ne dispose jusqu'ici, en ce qui concerne les transports routiers 
et le cabotage, <pte des premiers rudiments d'un système de cc genre. 
La i'1issio11 rccom11u111de d'élaborer sans délai 1111 plan directeur 11isa11t, 
t'II /0111 Jnc111icr lieu, 1i /'amélioration des "routes 11atio11ales" exist1111tt•.1· 
t·t des "mutes déjJ11r/c111c11tales" qui Jnésc11te11t 1111e i111Jwrta11te 11ilalt:; 
ce plan serait un plan d'ensemble s'appli<ptant à tout le pays et ~cn·irait 
de point de dépan ;, l'organisation, dans l'intérêt national, des transports 
routiers et des communications; il permettrait d'é\'itcr la fragmentation 
de~ efforts n'·rnltant de la p1-cs,ion exercée par des groupements politi<pte~ 
locaux. Dans la deuxième partie du présent rapport, on trouvera de~ 
~uggcstions quant ;'1 l'importance <ptc devrait re\'êtir t·c plan dans sa 
pha~c initiale (chapitre lV, section A, Il). Pour la construction des 
routes principales, il con\'iendrait que cc plan prévoie des revêtements 
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Un bac transportant ,le~ marchandises et des passagers traverse la Ravine du 
Sud près des Caycs. Le man'lue de ponts, de routes et de moyens de transport 

constitue encore un obstacle important au développement économique. 

permanents, susceptibles, à condition d'être constamment entretenus de 
façon adéquate, cle résister aux écarts du climat haïtien. En cc qui con
cerne le choix des matériaux à employer pour ces revêtements permanents, 
il y a lieu de prendre l'avis d'experts et de recourir à l'expérience acquise 
à cet égard dans les pays qui présentent des conditions climatiques, topo
graphiques et pédologiqucs similaires; en fixant le choix, il conviendrait 
de œillcr à mettre en balance les éléments du coût qu'entraînera la 
construction initiale et l'entretien ultérieur des routes selon que celles-ci 
seraient reYêtucs cle tel ou tel matériel, qu'elles seraient destinées à tel 
ou tel type de terrain, et selon le volume de la circulation auquel elles 
seraient appelées it servir. 

La Alission reco111111m1de en outre que l'on examine, ù une date rap
Jnocl,ie, la création r/'1111 semin: bien aménagé <fr rnûotage fonctionnant 
de préfércnre sur une hase coopérative, dont les départs, à horaires fixes, 
seraient fréquents, et qui applic1uerait des taux de fret uniformes. 

Par l'entremise de ses scrvires d'assistance technique en vue du dévelop
pement économique, l'Organisation des Nations Unies pourrait fournir 
des experts pour les divers domaines de l'amélioration des transports 
prévus ci-dessus. 

,·) Consciente du fait cp1'Haïti sera, pendant bien des années encore, 
aux prises a,·cc une population sans cesse grandissante qui pèse lourde-
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ment sur les ressources naturelles limitées du pays, la Mission recommande 
que l'on examine auec le plus grand soin la possibilité d'encourager 
l'émigration, comme un moyen de remédier au grave problème de la 
surpopulation. En effet, augmenter Je rendement de ces ressources pour 
pou\'oir subvenir, d'abord, aux besoins de la. population actuelle, et 
pour produire ensuite un surplus proportionnellement plus important 
<p1C.: l'accroissement de la population, est 1111 processus qui, même dans 
les conditions les plus favorables, demandera un temps très long. Dans 
la région générale oir se trom·ent les Antilles, il existe des pays à faible 
densité de population, dont les habitants sont pour la plupart <le même 
souche <Jlle ceux d'tbïti, c1ui ont fait savoir qu'ils étaient \'Olontiers 
disposés ;'1 ac-cueillir des immigrants pour aider au développement de 
leurs ressources na turelles. L'émigr;1tion d'Haïti devrait, de préférence, 
prendre la forme de dépbcements de groupes familiaux entiers, qui 
quitteraient les régions agricoles surpeuplées pour aller s'établir de façon 
pennanente dans le pays d'immigration; ce mode d 'émigration s'oppose
rait ù l'émigration du t ype principalement s.iisonnicr ou temporaire que 
1'011 a co111111 dans le passé. Tant l'Organisation des Nations Unies que 
l'Organisation internationale du Travail disposent des services nécessaires 
pour fournir une assistance technicp1e et des conseils en ce qui concerne 
la mise en œune du programme recommandé ci-dessus. 

,·i) En pl usieurs points du préscllt rapport, on souligne l'absence de 
données statistiques relatin'.s ;·1 des phénomènes importants d'ordre 
érnnomicp1e, finandcr ou socia l. Or, il est indispensable que l'on dispc:>se 
de renseignements statisti<111cs détaillés et sÎlrs si l'on veut établir des 
plans concrets et judidcux, contrôler les progrès réalisés par les travaux 
de dé,·cloppcmcnt en voie d'exécution, et vérifier les résultats atteints. 
En fait, des statisti<pics 1cchni<p1emcnt bien au point sont, pour toute 
na tion moderne, un instrument de t ravail essentiel. C'est pourquoi ln 
Missi,m rrco111111a11dr. tJIII' fr Go11wn1ement prenne, le plus rapidement 
possililc. des 1111•s1n-1•J />rr111f'llm1/ de rl'r11r.illi>', de rhlig,11· el de p11l,lier 
<il's sln tistiq11cs ro111/1fr trs ri précis,·s concern;1111 : a) la population (struc
ture. 111om-c111cnts dl;mographiqucs, répartition par activités, conditions 
sanîtain·s et sit11;1tion de l'instrnrtion): /,) les ressources et la production 
da11S le domaine de f'a~rinihure. de la pëchc, de la syl\'iculturc, de 
l' i11d11st ri<· et de l'i'.· nergie: c) le c·omme1-ce, les tramports et communica
tions: d) le- 111011n·m(·nt des prix, la monnaie et le crédit, la formation 
de capita l, lt rcv<·1111 nationa l et la halanrc des paiements; ,:) les divers 
aspcrh dcs fi11ancTs puhl icp1es. 

l'ks ét11dcs statist i<111<·s prc:ris<'s dcnont être soumises lors de la préscn
t;11io11 dts din·r~ projets clc dé,·eloppcmem. Deux des facteurs <Ju'il con
,·icnclra de faire figurer dans le tableau des balances de paiements, sont 
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le tourisme et les placements de capitaux étrangers. Pour les sta tistiques 
relatives aux naissances et aux décès, il est nécessaire d'instituer un 
système d'enregistrement approprié; il y ailra donc lieu de réorganiser 
à fond et d'améliorer le système <l'enregistrement déficient actuellement 
en vigueur. La !\,f ission a pris acte avec une satisfaction particulière du 
fai t que les préparatifs en vue du recensement général prévu pour 1950 -
le premier recensement du genre que l'on effectuera en Haïti - son t en 
bonne voie (on a eu recours, à cet égard, aux services d 'un expert venu 
des Eta ts-V nis); en effet, la Mission est ime que le recensement <le la 
population représente une première mesure importante en vue de fo urnir 
les renseignements de base nécessaires ù l'établissement d'un plan d'en
semble en matière de développement. 

Le Bureau de statistique du département fi scal de la Banque nationale 
d 'Haïti est actuellement occupé à recueillir certains des éléments statis
tiques d 'ordre économique et financier dont on vient de brosser ci-dessus 
une esqu isse à grands traits. Dans la deuxième partie (chapitre IV, 
O rganisat.ion du crédit, recommandation 6), la Commission propose que 
l'on con[ère à ce service des attributions plus larges et que, sous le nom 
de Service des recherches et des statistiques, il soit placé sous le contrôle 
imméd ia t du Directeur général de la Banque. La Banque aura néanmoins 
besoin d 'un service de ce genre, relevant de sa compétence, pour être 
en mesure de remplir son rôle de faço n adéquate. Plusieurs autres départe• 
mem s gouvernementaux ont commencé dernièrement à procéder, d'abord 
à titre expérimental, à l'établissement de certa ines statistiques se référant 
à des domaines qui sont de leur ressort administratif. Dans le chapitre 
consacré ;\ l'industrie (deuxième part ie, chapi tre Ill , section C, 2), on 
trouvera u n exposé assez détaillé de la nature des stat istiques industrielles 
et commerciales requises. Dans une première étape, tout au moins, il 
pourrait, semble-t-il, être opportun d 'organiser des services de statistiques 
dans les différents dépar tements que !"on a chargés, et qui seront sans 
doute chargés à l'a\'enir, de recueillir les données statistiques de base 
relat i,·cs à tel ou tel des domaines visés plus haut. l\ lais il importera de 
procéder :'t une coordination judicieuse de ces services et de s'entendre 
rnr le~ méthodes et les normes de base <1ui doivent servir à la classifica
tion. A cette fin , il conviendra de créer un Comité mixte de coordination . 
Il y aurait avantage, en dernière analyse, ;) organiser une administration 
centrale de statisti<1ue, <pti sera it chargée de mettre au point et de 
publier la plupart, sinon toutes les sta tist iques officielles. Cc servic:e 
ce11tral po urrait être organisé autour du Bureau de recensement de la 
popula tion (dont le noya u est déj;1 constitué) et placé en liaison étroite 
avec Je Secrétariat tlu Conseil des 1·csso11rrcs nat ionales et du 
dé\·eloppement. 
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L'Organisation des Nations Unies pourra fournir l'assistance nécessaire 
à l'élaboration d'un sytème détaillé de statistic1ues et des données statis
tit1ues elles-mêmes, nécessaii·es dans les différents domaines. L'on pourra 
de même, en ce c1ui concerne la formation de statisticiens haïtiens à 
l'étranger, soit ù J'aide des cours q 11 ·•irganisent le Secrétariat des Nations 
Unies et les institutions spécialisées, soit par l'entremise des différents 
services et institlltions de statistique nationale des pays c1ui disposent de ' 
systèmes bien au point, a\'oir recours aux bourses fournies à cet effet 
dans le cadre des services d'assistance technic1ue des Nations Unies en 
\'UC du dé\'eloppcmcnt économique. 

b) l~xj,0.11; S1J111111aiu: des rcco111111111ulatio11s J1artic11lii:rcs 

La i\fission recommande: 

En cc cp1i concerne le dh 1clojJ/1c111e11t agrirnlc (partie II, chapitre I, 
pages 117 ;'1 117): 

l. Que la réorganisation de l'agriculture haïtienne soit entreprise 1 

comme une t;ichc urgente d'intérêt national; 

2. Que l'effort tenté en nie d'améliorer la production agricole se porte 
· sucrcssi\'cment sur certains projets étendus de mise en valeur agricole. i 

en nombre limité; 

:1. Que le point de départ de tous les projets de développement agricole 
soit l'étude du régime foncier et de l'utilisation du sol dans les zones 
rcspccti,·es; 

·l. Que tous les projets de réorganisation et d'amélioration agricoles 
soient élaborés scion une conception d'ensemble - à la fois pour des 
réalisations ;'1 long terme et immédiates - plutôt qu'en prenant pour , 
ohjcrtif exclusif une entreprise déterminée; 

5. Que la délimitation des zones cp1e l'on propose de développer soit 
faite, dans la mesure du possible, sur la base de l'unité topographique; 

Ci. Que. d'une manière générale, tout projet de dé\'eloppement agricole 
subventionné au moyen de fonds de l'Etat soit conçu de manière à assurer 
le remlm11rseme11t de ces fonds ;\ l'Etat; 

7. Que les propriétés publiques soient utilisées au maximum pour 
n:aliser un meilleur emploi des terres, et que la possibilité d'introduire 
un sptt'.·me de tenure par bail dl's terres d'Etat soit tout spécialcmelll 
étmlifr; 

8. Qu'un ~er\'i<e restreint de crédit rural soit créé ;'1 titre d'essai; 

9. Que le GomT111cmc11t arhète uniquement du café de <p1alité supé
rieure dirertl'ment aux producteurs, ;\ des prix préférentiels; 

1 O. Que le Sl'tTicc du dén•loppemcnt agrirole du Département de 
l'agriculture soit réorganisé et renforcé; 



INTRODUCTION 17 

11. Que les recherches et les expériences agricoles soient intensifiées 
dans un domaine limité; 

12. Qu'il soit procédé à la réorganisation de l'Ecole d'agriculture de 
Damien; 

13. Que les liens actuels entre l'Ecole normale rurale de Damien et 
le corps enseignant de l'Ecole d'agriculture soient maintenus et renforcés; 

14. Qu'une école communautaire soit créée à proximité de chaque 
entreprise de développement agricole; 

15. Que le Service technique du Département de l'agriculture soit orien
té vers les études préliminaires concernant l'exécution de projet étendus 
de mise en valeur agricole et vers une participation à cette exécution; 

16. Que le Service forestier d'Haïti concentre son activité sur le projet 
d'exploitation de forêts de la SHADA dans la forêt des Pins; 

17. Que soit étudié de manière approfondie et sous tous ses aspects 
le projet d'irrigation et de réinstallation de la partie basse de la plaine 
de l'Artibonite, dont la mise en œuvre permettrait d'acquérir une expé· 
rience et des connaissances très précieuses pour les travaux de ce genre 
qui seront entrepris dans l'avenir; 

18. Que, dans l'élaboration de projets de mise en valeur agricole par 
l'irrigation, la priorité soit donnée aux systèmes d'irrigation existants 
qui, s'ils étaient améliorés et exploités de façon rationnelle, permettraient 
d'obtenir une meilleure utilisation de l'eau et un accroissement notable 
de la production à l'hectare; 

19. Que l'on étudie la possibilité d'étendre les régions de culture en 
creusant les puits nécessaires à l'irrigation; 

20. Que la priorité soit donnée, parmi les autres projets de développe
ment agricole, à l'établissement de plantations de café sur les versants 
situés à haute altitude exclusivement, dans les lieux où la qualité du 
produit est la meilleure; 

21. Qu'une technique analogue à celle dont l'application est préconisée 
dans les plantations de caféiers soit utilisée pour l'établissement de 
plantations de cacaoyers; · 

22. Que la possibilité de mettre ;1 exécution des programmes modestes 
de reboisement soit attentivement examinée; 

23. Que les régions qui se reboisent spontanément soient séparées des 
autres et protégées rnntrc les dég;îts résultant du pttturagc, de la coupe du 
bois, des incendies ou des cultures, afin de permettre le rétablissement 
spontané d'une cou\·erturc naturelle; 

2·1. Que l'on s'efforce de réunir des cp1antités suffisantes de poutres 
droites et solides, en partirnlier pour les travaux de construction prévus 
par les programmes clc mise en valeur; 
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25. Que dans les régions qui s'y prêten t, comme le Plateau central, 
les programmes <le développement agricole soient axés sur l'application 
de méthodes perfect ionnées en matière <l'élevage et <l'exploi tation des 
pâturages; 

26. Que la régularisation des cours d'eau torrentueux soit considérée 
comme une activité cl 'imponancc primordiale qui permettra l'établisse• 
ment clc programmes clc développement agricole; 

En cc qui concerne la péchc (partie II. chapitre If, pages 182 à 181): 

1. Que des règlements appropriés édictées pour prévenir la pollution 
des eaux par les déchets industr iels cp1i a comme résultat la destruction 
clu poisson ; 

2. Que des mesures appropriées soient prises en vue d 'accroître le 
rendement de l'ind ustrie de la pêche existante sans sor t ir de son cadre, 
en introduisant par étapes de nouvelles méthodes, en procurant de 
mei lleurs engins et eu répandant l'emploi de ces engins ainsi que l'usage 
de ces méthodes; 

3. Que le Gou\'crncmc11t se fasse Je promoteur d'un modeste projet 
de pi-che expérimenta le pour l'exécution duc1ucl il conviendrait <le 
disposer d'un utttiment de pêche modèle à moteur et de tonnage relat ive• 
ment réduit; 

4. Que soit examinée la possibil ité de procéder, sous l'impulsion com· 
1111111c des di\'ers pays de la rég ion des Antilles, .'i une étude appro· 
fondie portant sur la fréquence, dans les eaux libres des Antilles, 
de migra tion de poissons de l'océan - qui constitueraient une ressource 
alimentaire offrant de grandes possibilités - et sur les caractéristiques de 
ces poissons et les pcrspecti\·cs de leur pêche; 

:i . Que le Gou\'crncmcnt accorde toute son attention à la possibilité 
de dé\·cloppcr l'élc\·age en étangs. pra ticp 1é de façon intensive; 

6. Qu'une étude approfondie des possibili tés de pisciculture soit 
cntrepri~c par . un spécia liste de premier ordre, familiarisé a,·ec les 
méthodes <j-UÎ ont réussi dans d 'au tres pays, et <p1i établirait des projets• 
pilotes e t initierai t aux principes de la pisciculture des hommes choisis 
par111i la population !orale;_. 

ï. Que soit cm·isagéc: la possibil ité d't>htenir la collaboration des 
différents pays de la région, dam le cadre d 'un programme de recherches 
et d't·x périenrcs <·0111111 un ;\ tous, ~< >11s le colllrôle supérieur d'un seul et 
111i:111c spécia liste: 

8. Que dcs mesures énergiques soient priscs pour améliorer la <p1a li1é 
d11 poisson mis sur Je m arché après qu'il a suhi llll traite ment préalable; 
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9. Qu'il soit procédé sans délai à des expériences minutieuses et 
prolongées pour <létenniner les meilleures méthodes de salage, par la 
saumure et à sec, des difiérentes espèces de poissons, eu égard aux condi• 
tions climatiques particulières qui règnent dans les différentes parties 
du pays; 

10. Que des mesures concertées soient prises pour améliorer les moyens 
de manutention et de mise en vente, et pour accroître ces moyens en 
prévision d'une augmentation sensible de la production; 

En ce qui concerne le développement industriel (partie II, chapitre 111, 
pages 222 ;\ 225): 

1. Que soient étudiés les moyens de développer la préparation indus• 
trielle sur place, de produits d'origine agricole tels que le sucre, les 
huiles végétales, Je cacao et les fruits, le lait, · le tabac, le coton et les 
fibres brutes; 

2. Qu'il soi t procédé - avec l'aide d'experts - à des recherches sur la 
possibilité de monter, à la forêt des Pins, une petite entreprise combinée 
d'exploitation forestière; 

3. Que l'établissement de relevés des ressources minéralogiques par 
les personnes intéressées à bénéficier de concessions privées soit encouragé 
et facilité; 

4. Que soient établies, dans des endroits appropriés, un certain nombre 
de fabriques d'importance moyenne pour la production rationnelle de 
la chaux, que l'on combinerait, dans la mesure du possible, avec de 
petites installations de distillation du bois; 

5. Que soit encouragée la construction d'une fabrique de ciment 
capable de satisfaire 1a demande locale de ciment destiné à la coristruc
tion et aux travaux publics, y compris l'amélioration des routes et 
di,·ers autres ouvrages; 

6. Que des enquêtes locales soient cutreprises pour déterminer si 
l'on peut trouver sur place des sables quartzifères ou du quartz pour 
la fabrication <lu \'erre; 

ï. Qu'il soit irn111édiatcrnc:nt procédé à une enquête complète sur les 
gisements de lignite, ainsi qu'à la recherche des meilleures méthodes 
applicables à l'extraction et ;1 la transformation industrielle du lignite 
et ;\ son utilisation pour la production d'énergie électrique; 

8. Qu'il soit pro!'édé :'t une enquête sur les ressources hyrlro•('.lectriques 
<le l'ensemble du pays, ainsi qu'à une étude sur les précipitations, les 
cours d 'eau, etc., et à l'examen des possibilités d'utilisation multiple des 
ressources en eau, par exemple pour l'irrigation, outre l'utilisation de 
l'eau comnic source d'énergie; 
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9. Qu'il soit procédé à l'étud e de la possibilité de transformer e n 
force motr ice l'énergie éolienne; 

10. Que des agents spécialisés travail l.int sur place donnent d es 
con seils Cl des direct ives pour l'organisation d 'cm rcprises et de travaux 
de p etite mécani<1uc, de réparations et d 'artisanat, notamment en ce 
qui con cerne les projets de d éveloppement communautaires, l'emploi 
des méthodes de product ion et des matières prem ières, l'achat d e 
l'équipement, J':1111él ioralion de la <piali té et de l',tspect des produits 
finis, e tc.; 

1 J. Qu' il soit pron:di: ;. l'étude de la possib ilité de renforcer, par des 
m esures d 'organisat ion, lc.:s organ ismes administra tifs <JIIÎ s'occupent 
plus directement de l'exécu tion des programmes d e dheloppcment 
industriel; 

12. Que des dispositions soient prises en rne d 'établir, d e rassembler 
Cl d e publier d es stat ist iques ind ustrielles appropriées et des statistiques 
du comm erce ex térieur; 

13. Que la lég islation en vigueur et la prati<p•c juridi<1uc fassent 
l'objet d'un noll\·cl examen e n \' IIC de di:tcr miner ;1 quels sujets et sur 
<1ucls points il est nércssairc d'y apporter des aj ustements e t des améliora
tions pour encou rager Je dc:1·cloppcmc11 t industriel e t écarter les 
obstacles qui s'y opposc~ll; 

H. Qu e soit néé, en Cénips opport1111, un ccmre de recherch es techni
ques et d'i 11for111:tt ion coustit ua n_t 11n scr \'icc annexe du Ministère du 
commerce et d e l'économie uationale, après reman iement de l'organisa
tion du i\ l i11istère; 

15. Que d es spi:cialistcs des questions d e recherches techniques ayan t 
acquis une form a tion solide cl des tcch11icie11s particulièremen t au 
courant d es <p1<:s1. io11s e t d es conditions industrielles en Haïti obtie nnen t 
des fac ilités leur pcrrncuau t de poursuine ;'1 rétrangcr leurs études et 
leu r formation terh n i1111e: 

16. Que les possihili tés de dé\·l'loppc111c1H des apti tudes profession
nelles soient p leinemen t utilisées, gdcc ;1 la formation surveillée des 
tra\'ailleu rs daus les usines m êmes, a\'cc la coopération cffecth-c des 
entreprises incl 11st ri e lles ex ista mes ; 

17. Qu'il soit J>ro<·é<lé ù une étude complète de la structure des tarifs 
d o11:rniers en H aïti en n ,c d e les rdonucr pour les mettre en h armonie 
a,-cc les buts du dé\'doppc111c111 économique; 

En cc <1ui concerne lï11stnu:ti"1t /111 l1liq11c (partie I, chapitre 11, 
p ages 52. :>·1. :>li, 59 et li:i): 

1. Que le Go11,-crncme11t c11treprcn11c comme p oi nt d e départ de 
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l'amélioration de l'éducation nationale et en vue de contribuer au 
progrès économique de la nation: 

a) Un effort intense sur le plan national pour réduire l'analphabétisme 
par l'enseignement du créole et du français; 

b) L'établissement et la publication d'une série de manuels pour les 
commençants, en vue de la campagne contre l'analphabétisme, et d'une 
séri~ minimum de livres scolaires élémentaires à l'usage de tous les 
enfants d'âge scolaire; 

c) La mise en route d'un programme pratique de formation indus-
trielle et d'apprentissage; 

d) L'élargissement du programme d'écoles rurales communautaires; 

2. Au sujet des points énoncés ci-dessus au paragraphe I a): 

i) Qu'il soit créé un comité, restreint mais dùment représentatif, 
composé de personnalités haïtiennes intéressées à la question, qui aurait 
à déterminer le programme à suivre et les dispositions à prendre pour 
la campagne nationale en faveur de l'enseignement du rudiment du 
français et du créole; 

ii) Qu'il soit institué au Ministère de l'instruction publique un 
sen·ice de l'enseignement du rudiment qui serait chargé de tout ce qui 
doit être entrepris pour réduire l'analphabétisme en Haïti; 

iii) Que le Gouvernement examine l'opportunité de fixer comme but 
précis à atteindre en 1955, la réduction de l'analphabétisme à 50 pour 
100 des membres de la population ,îgés de plus de 7 ans; 

3. Au sujet des points énoncés ci-dessus au paragraphe I b), que le 
Gouvernement entreprenne sans délai: 

L'établissement, la publication et la distribution: 

i) D'une collection d'ouvrages de fond en créole et en français, de 
manuels élémentaires et d'ouvrages accessoires à l'usage des enfants 
d',îge scolaire; 

ii) De livres de lecture et d'almanachs élémentaires appropriés ainsi 
que d'une publication hebdomadaire en créole: 

iii) Et la création d'un service spécial chargé de la réalisation de cc 
programme, à la section qui s'occupe des publications et des manuels au 
:\linistèrc de l'instruction publique; 

,1. Au sujet des points énoncés ci-dessus au paragraphe l c): 

i) Que les plans établis pour la réorganisation de l'Ecole profession
nelle .J .-H. Damier, ;\ Port-au-Prince, fassent l'objet d'une revision de 
façon ;'t rendre possible la mise en œuvre d'un programme unifié d'en
seignement professionnel, et - ;'1 tout le moins - de pourvoir les ateliers 
actuels d'un outillage su!Tisant et d'un écptipcmcnt moderne; 
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ii) Que soit sérieusement envisagée la création d'une installation offi· 
delle centrale de garage et de station-service. comportant les moyens 
nécessaires à la formation d'apprentis mécaniciens; 

5. Au sujet <les points énoncés ci-dessus au paragraphe l d): 

i) Que soit développé aussi rapidement que possible le type d'école 
et de centre communau taires dtî :1 l'initiative du service de l'enseignement 
rural et du projet-pilote de l'UNESCO clans la vallée de Marbial; 

ii) Que soient choisies dans la population locale, en tenant compte 
de leur ap titude :\ commander et à former des élèves, les personnes qui 
auront;\ d iriger l'instruction des adultes dans ces centres; 

En cc qui concerne la sm1té fmblique (partie I, chapitre III, pages 
Bi et 88): . 

1. Qu'un stage de formation technique en matière de santé publique 
soit rèndu obligatoire pour les administrateurs des districts ruraux de 
s:inté; 

2. Que soient nommés dans le ser\'Îce rural <le la santé publique des 
médecins consacrant à leur service J:i totalité de leur temps; sous réserve 
d'une rétribution convenable pour les dédommager de la perte de leur 
clientèle prfrée; 

3. Que les moyens de transport nécessaires soient fournis, aux frais de 
l'administration, aux médecins qui assurent le service de la santé publique 
dans les cenlres ruraux; 

•1. Que le projet de création d'un nouvel hôpital à Bel-Air, Port-au
Princc, fasse l'objet d'un nouvel examen; 

5. Que partout oi1 l'on a déjà effectué des tra,,aux d'assèchement et 
construit tics installations pour lutter contre le paludisme, ces ouvrages 
sanitaires soient emrctcnus comme il convient et que les réparations 
urgentes soient entreprises sans retard; 

6. Qu'il soit procédé ;'1 une étude complète sur 1:i fréquence du palu
disme dans les régions rurales, ~tudc qui servirait de base pour établir 
un programme rationnel en vue de traiter les foyers de prolifération de 
moustiques au DDT comme larvicide, dans les lieux oi1 les travaux 
d'assèrhcmcnt destinés ;'1 combattre le paludisme se ré,·éleraie11t impra
ticables; 

7. Que des enquêtes approfondies soient entreprises aux fins de 
déterminer la fréquence de la tuberculose et de l'ankylostomiasc, plus 
particulièrement dans les régions rurales d'Haïti; 

R. Qu'il soit procédé, ;1 tit re expérimental, :\ la vaccination des enfants 
au nec. à l'effet de décider s'il faut Oil non entreprendre 1111e vaste 
c:unpagne de vaccination des enfants menacés de tuberculose; 
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9. Que les cliniques et les dispensaires ruraux soient approvisionnés 
de façon régulière et suliisante en médicaments nécessaires pour bien 
remplir leur mission, notamment en ce qui concerne la lutte contre le 
pian; 

10. Que le Département de la santé publique porte ses efforts sur 
la lutte méthodic1ue contre le pian, qui amoindrit gravement la capacité 
de travail de la population rurale et constitue par là même un obstacle 
sérieux à l'amélioration du rendement de la main-d'œuvre du pays; 

11. Qu'une campagne de grande envergure contre le pian, organisée 
à l'échelon national, soit résolument poursuivie afin de combattre ce 
fléau avec succès; 

En ce qui concerne la 11w1111me et le crédit (partie II, chapitre V, 
pages 303 ,'t 301i): 

1. Que l'on étudie la possibilité d'utiliser la politique monétaire et 
la politique financière - tout en prêtant une attention prudente aux 
limites et aux risques que cette utilisation comporte - en vue d'en
courager le dé\'eloppemcnt économicp1e, en tenant compte des ressources 
et des capitaux tels que: 

a) Les prêts bancaires; 

Il semble que les ban<1ues qui exercent actuellement leur activité en 
Haïti seraient bien inspirées en instituant pour répondre aux nécessités 
du développement économique une politique de crédit plus active que 
celle qu'elles ont pratiquée jus<1u'ici. 

lJ) Les ressources budgétaires et les mesures financières; 

Il serait souhaitable d'affecter au développement économique une 
fraction des recettes courantes plus importante que celle qui y était 
affectée par le passé. 

c) L'épargne privée; 

Il convient de prendre diverses mesures afin de développer dans le 
public le goùt de l'économie et d'amener l'épargne à fournir les moyens 
financiers nécessaires au dé\'cloppcment économique. 

d) Les placements de capitaux étrangers privés; 

Il est indispensable de déployer des efforts énergiques en vue d'ai-nener 
les capitalistes étrangers ,'t procéder ,'t des investissements directs moyen
nant des conditions qui leur assurent un traitement équitable, sans leur 
accorder toutefois de concessions trop généreuses. 

<') Les emprunts et les crédits obtenus ,'t l'étranger; 

Afin de financer la réalisation de programmes d'envergure, placés sous 
l'égide de l'Etat. qui exigent des investissements massifs dépassant les 
possibilités des ressources financières nationales, on pourra recourir à 
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des emprunts contractés à l'étranger, particulièrement auprès d'institu
tions financières internationales et d'instituts officiels de crédit des divers 
Etats étrangers. A cet égard, il est recommandé au Gouvernement d'Haïti 
d'examiner les avantages d'une adhésion à la Banque internationale pour 
la reconstruction et le dé\'eloppement et au Fonds monétaire interna
tional, et de demander son admission dans ces organisations, cc qui lui 
assurerait le bénéfice des di\'erses facilités <1u'elles sont en mesure de 
fournir. 

2. Qu'il soit procédé ;1 une réforme de la législation commerciale, 
comportant l'institution d'une sûreté réelle mobilière (chatte[ mortgage) 
efficace, <1ui faciliterait l'octroi de crédit bancaire pour l'achat des biens 
d'é<juipcmcnt nécessaires au développement économü1ue; 

3. Que le système compliqué de lois, contrats, accords et traités partielle
ment caducs, c1ui régit aujourd'hui l'activité cle la Banque nationale, 
soit remplacé par une législation monétaire coclific:e oil seraient incorporés 
également les règlements relatifs ;1 l'émission cle monnaie divisionnaire 
et, en outre, que ~oit mise en vigueur une loi bancaire générale énonçant 
les droits, pouvoirs, obligations et responsabilités des personnes morales 
et physi<jues qui exercent une activité bancaire en Haïti et instituant un 
rontrùle de cette activité; 

·1. Que soient cnvi,agécs, en procédant ;1 la rcvision du système moné
taire et ,'t la codification des textes législatifs y afférents, les questions 
SUi\·antes: 

11) L'opportunité de reviser les règles relatives à la couverture de la 
circulation monétaire; 

b) Le renforcement de la haute administration de la Banque nationale 
'- qui serait dotée d'un Conseil général chargé de formuler les principes 

directeurs, notamment en rc qui concerne le rôle que la Banque devrait 
jouer en matière de dé\·cloppement économique; 

5. Qu'une banque de dé\'eloppement agricole et industriel soit créée, 
soit en tant <jUC sen·ire autonome de la Ham1ue nationale, soit sous 
forme d'une institution distincte fonctionnant sous la garantie du 
Com-erncmcnt, qui fournirait des crédits ;'1 moyen et à long terme, sur
tout aux agriculteurs, aux industries et à l'artisanat ruraux - de pré
férence par l'entremise de n)Opérati\'cs; 

li. Que la DiYision de statisti<1ue qui fonctionne actuellement .\ la 
Banque nationale soit dén·loppée et transformée en un service bien 
0111ifü'. de rcrhcrrhes et de statistiques, chargé de présenter aux organes 
dircncurs de la Banque ainsi qu'au Secrétariat du Conseil des ressources 
11;1tion,tles et du développement et ;', d'autres organismes, des statistic1ues 
et des analyses adéquates concernant les questions monétaires et connexes, 
ainsi que des avis technicp1es d'experts; 
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En ce qui concerne les finances publiques (partie II, chapitre VI, 
pages 353 à 355 et !l58): 

1. Que le Gouvernement procède à la réorganisation de sa politique 
de recettes et de dépenses de façon à donner plus d'importance aux 

. besoins du développement économique; 

2. Qu'une loi organique générale sur l'administration publique soit 
mise en vigueur; 

3. Que des dispositions soient prises en vue d'introduire dans toute 
l'administration publique un mode de recrutement fondé sur le systèn1e 
des concours; 

4. Que l'avis et l'assistance de techniciens des finances publiques soient 
demandés pour entreprendre la réforme de la structure de l'administra
tion, nécessaire pour améliorer le fonctionnement du système fiscal; 

5. Que soit en\'isagée la création, en temps opportun, au Ministère 
des finances, d'un office central des recettes, qui serait chargé de la 
gestion unifiée de toutes les recettes de l'Etat et qui devrait être consulté 
sur toutes les questions relatives à la législation sur les finances publiques; 

6. Que le budget fasse ressortir des principes directeurs, expose un 
programme de travail et reflète fidèlement, s'il ne les définit pas, les 
projets du Gouvernement pour son activité dans le domaine économique 
et social; 

7. Qu'il soit procédé à la création d'un bureau du budget, chargé 
de s'occuper, en contact étroit avec le secrétariat du Conseil des ressources 
nationales et du dé\'eloppement, de l'élaboration du budget, en harmonie 
avec les plans pour le développement économique; 

8. Que soit entreprise, à bref délai, avec l'aide des organisations interna
tionales compétentes dans ce domaine, une réforme de la structure des 
droits à l'importation, aux fins de mettre l'accent moins sur l'aspect 
purement fiscal de la perception des recettes que sur les considérations 
plus larges ayant trait ;1 l'encouragement du développement économique; 

9. Qu'il soit procédé à la refonte de tout le système des droits à 
l'exportation et des droits analogues sur les principaux produits agricoles 
aux fins énoncées d'une manière générale au paragraphe 8 ci-dessus, et 
à la revision des lois et règlements ronccrnant les droits ;\ l'exportation 
pour en supprimer les obscurités, en préciser la forme et en simplifier 
l'application; 

JO. Que soient maintenus une progression relativement lente et un 
plafond relativement bas en cc qui concerne les taux de l'impôt sur le 
revenu, jusqu'à ce <111e des prvgrès importants aient été réalisés dans le 
développement érn11omi<1ue général du pays; 
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11. Qu'il soit procédé :'t un nouvel examen <le la loi relative à l'impôt 
sur le revenu, promulguée en septembre 1948, en vue de la clarifier, 
de l'améliorer et de la compléter sur divers points; 

12. Que soit envisagée sérieuscmclll la possibilité de supprimer au 
plus tôt, pour faciliter le développement économique, l'impôt sur les 
"bénéfices extraordinaires" qui frappe d'une manière discriminatoire 
<:crtains produits agriwles d'exportation; 

13. Que la 111éthodc de répartition des impôts indirects qui frappelll 
la production de l'alcool soit modifiée de façon à accroître le rendement 
de ces impôts; 

1-1 . Qu'en l'absence de <:onùitions propices il l'application efficace de 
l'impôt sur les ventes, il ne soit pas tenté d'instaurer en Haïti cc type 
d 'impôt a\'ant que des prOh'Tès économiques importants, allant de pair 
avec le rclè\'ement des niveaux de vie et d'instruction, n'aient été 
accomplis; 

15. Qu'il ne soit pas perdu de me, en accordant des privilèges en 
111atièrc d'imposition, que de tels privilèges doivent être compatibles 
non sc11lc111cnt .t\TC les aspcCls immédiats mais aussi avec les aspects 
loimains du dé\'cloppcmcnt économique, et qu'il soit tenu compte de 
la réduction de rcccucs que les mesures de cet ordre entraînent pour le 
Trésor; 

JG. Que soicm distingués a,·ec soin, en établissant les plans de dépenses 
et en répartissant les crédits cp1i permettront d'y faire face, a) les dépenses 
relali\'es aux sen·iccs courants cp1i doi,·ent être, au cours de chaque 
t·xercirc financier, cou,·ertes par les ressources ordinaires, et b) les 
dépenses conrernant le développement ou l'im·estissement, qui pourront 
étrc amonies sur une période plus longue dont la durée dépend de la 
n;iturc de l'i11\'cs1issement; 

li. Qu'il soit emisagé d 'organiser le budget scion les principe~ 
modernes dom l'adoption aiderait à établir <le façon logique la dis• 
tinction elllre les dépenses du "compte courant" et celles du "compte dç 
capital .. , rc qui faciliter;1it l'évaluation de la véritable situation du 
hudgct; 

18. Que la publication des renseignements concernant la situation 
financière et les opérations financières de l'Etat soit améliorée; 

19. Que soit étudiée la po~sihilité d'utiliser les fonds confiés en dépôt 
;111 Gouvernement (trust f llll(ls) pour faciliter le financement des pro· 
grammes productifs de développement; 

!!O. Que soit imtituéc une commission chargée de procéder ;\ l'étude 
des possibilités et (:Cs moyens de renforcer la structure des administrations 
loca les en consolidant leurs assises financières, et d'en faire rapport. 
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Haï ti et les Haïtiens 
1. LE PAYS; LA NATION; LES l'ROULÈi\l ES FONDAMENTAUX 

La R ép ublique d'Haïti, qui a une superficie de 27.700 kilomètres 
carrés, occupe la partie occidentale, très acciden tée et très peuplée, de la 
deuxième des Grandes Antilles•, qu'elle part.age avec la République 
Dominicaine, sa voisine, beaucoup plus étendue mais beaucoup moins 
peu plée2• Le territoire d'H aïti a la forme d'u n fer à cheval, avec deux 
péninsu les q ui s'a\'anccnt vers l'ouest ;1 partir de la région centrale et 
forment le gollc triangula ire de la Gon ave, au crntre d uquel s'étend l'île 
de la Go nave, montagneuse, prcs(pre désertique maintenant, un peu plus 
gr:rndc cprc la ~fartinicpre. L'île de la Tortue, plus petite et tout au ssi 
désert ique, est située au nord de la péninsule septentrionale qui est 
orientée vers Cuha an nord-ouest. La péninsu le méridionale de forme 
allo ngée s'étend YCrs la J amaïque au sud -ouest. Ainsi H aïti est située 
sous les trop i<p•e~. 

Bien q ue la République d'Haïti soit de superfi cie légèrement plus 
petite q ue la Hclgi(rue, et soit à peu près de la même dimension que 
l'Etat d u :\ (aryland aux Et:1ts-Unis, son l it toral est presque aussi étendu 
<pic cel u i de la France. 

" H aïti", l'ancien 110111 que les I ndiens autochtones avaien t donné à 
l'île, signifie ''Pays des mon tagnes". La Répu blique est en réali té p lus 
accidc11tée cp1c la Suisse si l'on considère son étendue, rar elle est traversée 
par trois ch aînes principales et par un grand nombre de chaînes secon
daires cp,i recouvrent les quatre cinqu ièmes de sa superficie. Les sommets 
atteignent 2.i00 mètres dans la partie mérid ion ale, environ 2.100 mètres 
da ns la cha îne centrale, et u n peu moins de 1.500 mètres dans le nord. 
Par end roits, le long de la côte, les plaines borden t les hauts plateaux 
011 y forment des échan crures; des plateau x et des vallées s' intercalent 
en tre les 111011t:1gncs. I l y a sep t plaines importantes, clont l'étendue varie 
entre 80.000 hectares et 800 hectares, et quinze plaines moins étendues. 
L~~ d 1;1î111:s nwn1:ignc11ses très accidentées <f1li morcellent le territoire 
de la Répuhli<f1•<· renden t difficiles les rn11rn11111ications par voie de terre 
et ,~·11dc11 t ."1 frag111cntcr k p:1ys. Brown (' l \Voodri11g•-disting11ent trciw 

• Cc11e il!" ('S I rn111111c s<•11., des noms diffé·r(•nts: Jlaï1i. llaiti. llayti, H ispaniola 
/ Espa11o la) 011 San to (lo111i11v;o (San l>n111 i11go. Sa int , l)n111i11g:11l"). Saul i11di(·atio11 rn ll• 

lrain;. k 110111 d" I 1:i ïti. cl ans cc rapporl. d i·si)!t1Cra la R1·p11hliq11c l"i 11011 lïlc. 
'L, Ri·p11hli<p1c l lo111i11icaim · a 1111(0 snpcrli<fr de •1!).!l~'i kilo111i·t n -s c11Ti·s cr sa popu -

1:ition n>111p1e (·11,·irn11 :! 111il!io11s cl"hahi1a111s. l.a pnp11la 1in11 d 0 l l;1ï1i d1'p;1ssc prohahlc-
111 cn1 :1 mi ll ions d"liahi1a11ts (rnir pa~<' :1:1 ri•dc,-so11s). 

' R,·p11h li1(IIC d "llaïr i . lli·pa rh"me111 des tr;1rn11x pnhli(s. ( ;,•,,fo~y of //11• N1'/11il1/it· of 
//11iti. p;1r \\"crnkll I' . \\"oo<lri n~ . .John S. (lrnwn ("t \\'ilhu r S. B11rl,a11k. l'n rl-a11-l'rinc-c. 
l !):!I. 
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provinces ou régions géographiques principales et de nombreuses régions 
secondaires. 

L'indépendance nationale d 'Haïti a été proclamée en 1804 après une 
guerre de libération prolongée, farouche et dévastatrice contre la France, 
guerre dans Jac1uclle esclaves et affranchis ont fait cause commune. Il 
est bien peu d'Etats dont l'existence en tant que nation a débuté dans 
des circonstances aussi peu favorables. Après avoir chassé ses anciens 
maîtres, <Jlli n'avaienL jamais permis .'t leurs sujets de prendre part à la 
conduite des affaires publiques, le pays s'est trouvé dépourvu d'un cadre 
d'administrateurs compéteru s; il craignait une nouvelle conquête; son 
économie désorganisée devait être reconst ruite sur des fonda tions diffé
rentes de l'économ ie coloniale basée sur l'esclavage. Le nouvel Etat 
ne posséd;1it pas Jllêllle les rudiments d'un système scolaire. 

Haïti était, dans l'hémisphère occidental, une nation se11le de son 
espèce, du point de ,·11c li11guistiq11e et racial, hien avant que l'émanci• 
pation des esclaves ait pu se faire 011 ait pu commencer e n d'au tres points 
du monde. De bonne heure, rel:ltivement, l'Angleterre, les Pays-Bas, la 
Suède et Je D:m cmark sont entrés en relations diplomatiques avec le 
jeune Etat. La France l'a reconnu s011.~ conditions en ta11t qu'Eta t indé
pendant en I 8!:15, lorscp1e Haïti a accepté d' indemniser les anciens proprié
taires français pour une somme de 150 m illions de fr:incs, en l:inçant à 
cette fin plusieurs émissions d 'emprunt sur le marché de Paris. Cette 
somme dépassait nettement les possibilités d'Haïti; une réduction considé• 
rahle a donc été consentie en 18'.{8, date :1 lacprclle la reconnaissance sans 
condition de l'indépendance du pays a été acc-orcléc par la France. Guidés 
en p:lTtie par leur appréhension des répercussions qu'une telle décision 
pourrait avoir sur la question de l'esclavage en Amérique du Nord, les 
Etats-Unis ne l'ont reconnue qu'en 1862. 

Pendant les premières düennies de l'inclépcmlance de la nation ont 
été posées les 11011\'ellcs bases des institutions juridiques sociales et 
éro11omiq11es. 

Le régime de la petite propriété a remplacé le système des plantations 
de l'époque coloniale. La population semble avoir augmenté :·, un rythme 
rapide au cours du siède suivant, 111:ris le clévcloppcmcnt éninomique 
tardait c;ir les mt': rlrodrs agrirnks lie s'étaient pas dég:1gécs du traditio• 
11alis111e des paysa11s ignorants. L'indépe11dance n':i pas été compromise. 
rrra is on a commis des t'rrettrs dans l'administration in1érie11rc de l'Etat. 
Une instabilité politique chronique. lï11s11ffisa 11ce de l':idm inistration 
financière, r.ellc de l'organisation et des rcssourr.cs de l'économie, la 
contrainte exercée sa ns rcJ;irlrc par le fardl':111 trop lourd de la dette 
t·X tl; r ieurc fai saient obstacle :111x efforts n i:at eurs l'lllrepris par h-s d wfs 
du p::ïs pour assurer son clévcloppcment. 



HAITI ET LES HAITIENS 31 

En 1915, après une période ùe luttes intérieures violentes, Haïti a été 
occupée par les forces militaires des Etats-Unis, qui y sont restées jusqu'en 
1943. Un système de contrôle financier rigoureux institué pendant l'occu
pation a subsisté sous une forme différente jusqu'en 1941; à cette date il 
a été prorogé, conformément à un accord qui s'est terminé en 1947, par 
le remboursement opéré par le Gouvernement d'Haïti du solde entier 
de l'ancienne dette (principalement politique) qui limitait sa liberté de 
mouvements dans ses relations financières à l'extérieur. 

Haïti, aujourd'hui, est un pays de contrastes marqués. Au sommet 
de la hiérarchie sociale se trouve une classe peu nombreuse, aux éléments 
variés, instruits - généralement désignés sous le nom de "l'élite" - qui 
possède une compétence technique considérable, et dont la culture et 
les façons de voir sont essentiellement celles de l'Europe occidentale. 
La grande masse du peuple, et en particulier des habitants des campagnes, 
est profondément différente de ce premier groupe, non seulement par 
l'éducation, la culture et les connaissances techniques, mais aussi par 
la langue, car en général dans ce deuxième groupe - les neuf dixièmes 
peut-être de la population - on ne parle pas couramment le français, 
langue officielle du pays. Leur langue, le créole, dérivée du français, 
est toutefois largement employée par les Haïtiens cultivés. Dans la masse 
de la population, nombreux sont les traits culturels qui la rattachent 
à une origine africaine; ils se sont toutefois profondément modifiés du 
fait de la nature particulière de l'évolution qu'a suivie la nation haïtienne. 
Il est essentiel pour la réussite d'un large programme de développement 
économique national, quel qu'il soit, d'élaborer des méth'.Jdes d'éducation 
efficaces qui éveillent la masse illettrée des habitants des campagnes, en 
les encourageant à s'élever sur le plan individuel et collectif. 

Située dans la région des Antilles qui par elle-même pose maint 
problème économique et dont la contribution proportionnelle à la 
production et au commerce du monde a diminué dans l'ensemble au 
cours des 150 dernières années, Haïti est sensiblement plus en retard, du 
point de vue du développement économique même, que les autres pays et 
territoires de la région auxquels on peut la comparer. Pour Haïti, le 
problème grave qui se pose est d'assurer la subsistance d'une population 
en constante augmentation, sur des ressources agricoles qui diminuent 
progressivement; ainsi la t:îche qu'implique son développement écono
mique a-t-elle un caractère d'extrême urgence. Les autorités haïtiennes 
ont de plus en plus conscience de cette situation. L'œuvre à accomplir 
exige les efforts conjugués de tout le peuple d'Haïti. Elle appelle la 
participation généreuse et bienveillante de la communauté des nations 
et en pariiculicr des membres les plus avancés économiquement de cette 
communauté. 
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2. LE PEUPLE 

a) Importance de la population et son accroissement 

Il n'existe pas de statistique exacte de la population d'Haïti, car il 
n'y a jamais eu de vérilable recensement. En procédant à un essai de 
recensement, entre septembre 1918 et août 1919, on a abouti au chiffre 
de l.631.000 habitants; mais on sait qu'il ne correspond pas à l'ensemble 
de la population et qu'il était incomplet à d'autres égards également. Le 
total de 2.500.000 des estimations de 1928 semble plus plausible. Il a 
été ensuite porté à 3 millions en 19401, et à 3.550.000 en 1947. Mais en 
supposant que les estimations de 1928 aient été assez proches de la réalité, 
celles de I 940 et de 1947 semblent peu valables. Et en supposant que les 
estimations de 1940 soient bonnes, celles de 1947 seraient alors trop 
fortes, et celles de 1928 plutôt trop faibles. 

Comme les naissances et les décès sont enregistrés de façon très incom
plète, on ne peut pas trop se fier aux indices d'accroissement de la 
population fournis par ces chiffres. On pourrait toutefois tirer des conclu
sions des statistiques de population de pays auxquels Haïti peut se 
comparer. Dans les territoires bri tanniques des Antilles, qui ont été 
essentiellement peuplés de la même façon qu'Haïti, mais où, dans l'en
semble, les conditions sanitaires et médicales sont meilleures, Je taux de 
l'accroissement naturel oscille en tre 1,3 et 2 pour 100 par an. D'après 
ces données, un accroissement annuel quelque peu inférieur à 1,5 pour 100 
semble vraisemblable pour Haïti, A la première session (en 1948) de 
la Commission économique pour l'Amérique latine (CEAL), le repré
senta Ill d'Haïti a déclaré que dans son pays le rapport du nombre des 
naissances au nombre des décès était de 2,5 à 1. Comme indication 
approximative, cette propor tion qui équivaut à un taux d'accroissement 
naturel de 1,5 pour 100 par an n'est probablement pas très éloignée de 
la vérité. . 

Le recensement oITicicl auquel il sera procédé en I 950, et qui est 
actuellen1cnt en cours de préparation, permettra, espère-t-on, de dé
terminer le chiffre réc:1 de la population avec une marge d'erreur raison
nable. Il reste ;i savoir si les résultats du recensement confirmeront notre 
calcul, qui se fonde sur des évaluations quelque peu divergentes formulées 
par différents observateurs, scion lesquelles la population pour 1948 
serait d'un peu plus de 3 millions d'habitants. Il se pourrait qu'elle 
atteigne 3.500.000 ha bitants, mais il est peu probable qu'elle soit infé
rkurc ;'t 2.750.000 habitants. 

b) Demité de la f)()pulation et distribution par actir,ités 

Un tota l de plus de 3 millions d'hahitants représenterait une densité 

1 })'après une au tre évaluation pour 1!)10, <"C total dcsrcnd ;1 2.660.000. 
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moyenne d'environ 115 habitants au kilomètre carré, soit une densité 
supérieure à celle de tout Etat souverain de l'hémisphère occidental, et 
extrêmement élevée, en vérité, par rapport à la surface productive d'un 
pays aussi montagneux qu'Haïti, dont les habitants en outre ne vivent 
presque exclusivement que de l'exploitation des ressources agricoles. 
Un tiers environ seulement de la surface totale d'Haïti est considéré 
comme cultivable pour le moment; on estime qu'il y a moins d'un demi
hectare de terre cultivable par personne. 

Une densité de population de 115 habitants par kilomètre carré est 
plus élevée en fait que celle de la plupart des nations industrialisées du 
monde. Mais, parmi les pays et territoires des Antilles, Haïti occupe une 
position moyenne dans l'échelle de la densité de population. Dans la 
République Dominicaine, la densité, d'après les estimations de 1947, 
est d'environ 42 habitants par kilomètre carré, à Cuba de 45, et à la 
Jamaïque, qui a l l.420 kilomètres carrés, elle était de 113 en 1943. D'autre 
part, à Porto-Rico, qui a 8.899 kilomètres carrés, la densité de la popula
tion dépassait 231 en 1946; à la Guadeloupe, qui a I.789 kilomètres carrés, 
elle était de l 70 en 1940; à la l\Iartinique, dont la superficie est de 997 
kilomètres carrés, elle était de 252 la même année; la petite île de la 
Barbade, qui a 425 kilomètres carrés, est au sommet de l'échelle des 
densités: elle avait 480 habitants par kilomètre carré en 19-16. 

Il n'est pas possible de se faire une idée précise de la répartition de la 
population entre les villes et les campagnes car le nombre d'habitants 
n'a pas été établi, même pour les villes principales d'Haïti. Les agglomé
rations urbaines, qui sont du reste relativement peu nombreuses, com
prendraient un sixième environ de la population totale. La plupart 
de ces agglomérations, sinon toutes, pouvant être considérées comme des 
villages à l'aspect rural très net plutôt que comme des villes, on peut 
considérer sans exagération que les neuf dixièmes des habitants vivent à 
la campagne. 

Port-au-Prince s'est développé au cours des dernières années et, avec 
la ville résidentielle adjacente de Pétionville, compte probablement 
200.000 habitants. Aucun des antres centres urbains qui, pour la plupart, 
sont situés sur la côte à proximité d'un port naturel, n'a probablement 
plus de 30.000 habitants. Le sens général des mouvements de popula
tions à l'intérieur du pays est un déplacement des villes de la province 
et de Ja campagne vers Port-au-Prince; cependant, le Gouvernement 
donne son appui, depuis quelque temps, à certains programmes d'établis
sement dans les campagnes et en étudie d'autres, car la population, bien 
que dense, est mal répartie si l'on considère Je potentiel de ressources 
du pays. Il existe donc des possibilités d'effectuer une redistribution de 
la population, selon les principes économiques. 
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Presque toute la population rurale vit de l'agriculture et, pour une 
moindre part, de la pêche, de la fa brication du charbon de bois, de la 
chaufournerie et <le métiers manuels rudimentaires de village. Les habi
tants d es villes vivent principalement c.lu commerce et <les diverses activités 
de distribu tion qui s'y rattachent, de métiers manuels, d'emplois d ans les 
services publics (y compris la Banc1ue nationale) et d'emplois comme 
d omestiques, ainsi que, dans une moindre mesure, <les industries diverses, 
d es services de transports et de commun ications et, en ce qui concerne les 
classes instruites, des professions libérales. 

La distribut ion de la population haït ienne par activités fait apparaître 
1111e prédominance frappan te de personnes qu i travaillent pour leur 
propre compte, comme propriétaires, fermiers 011 métayers, généralement 
avec J'aide des membres de leur famille. La proportion de salariés est 
donc très petite, co·mme le montre le tablc:m suivant d es estimations 
pour l!IH, puhl ié par le Département du travail d es Etats-Unis1: 

,\'om&rc tic trnuailleurs 
;\griculture (et industries ronnexcs) ... . ... . . . . . . . . . .. ... 83.500 
Scr\'i<.:e domestique ... . .. . .... . .. .. ..... . ......... . ...... 75.000 
Employés de: rommc1-cc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.000 
Services publ ics (y compris la Banque nat ionale) . . . . . . . . . . 9.400 
Chemins de Ier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3ô0 
Transports aéri<:ns . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 
Di\'crs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.830 

T OT,\L 182.240 

Le total du tablc:111, qui est peut-être un peu incomplet, ne représente 
c111c 6 pour 100 d e l:l population, si l'on suppose que celle-ci s'élevait 
cette année-là i1 :\ millions d'hab itan ts environ. 

c) Déûs el naissances 

L'enregistremcm des décès étant très défectueux, le taux de mor talité 
que l'on obtien t en comparant le nombre de décès signalés et le chiffre 
total estimé de la population est ext rêmemen t bas. Au cours de la période 
allant de 1935 ;1 19-H, il était en moyenne de 5 décès par 1.000 habitants et 
par an, soi t à pe u près le quart seulement <111 taux de clécès cle J>orto-Rico 
pour ,eue périoclc. Le.~ experts du Bureau cle recensement cle.s Etats-Unis 
es ti111c11t q11'1111e proport ion égale ou même in férieure ;'t 20 pour 100 des 
décès sun-cnus pendant cette période a été elfcc:t i\'c ment enregistrée, 
rc <p1i laisserait wpposcr un taux réel cle morta lité ,•:iriant entre 25 et 
:10 pour 1.000, On a u ne pn·11,-c indirecte <111 fa it que le taux de mortalité 
<·st très élné en ét udiant la décomposit ion par ;'1g-cs <111 nom bre moyen 
:1111111cl de décès s11rn:1111s dam les hôpitau x :111 cours des années 1!)36 
:'1 l !) l:l: 
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Nombre total des décès ..... .. ..... ............ .... .. .. . 16.246 
Décédés dont l'âge est inconnu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.400 
Décédés dont l'âge est connu .. .... . .. . ... . ..... . .. .- . . . . . . 13.846 

i\-Ioins d 'un an . . .. .. . . .. ........ . . . . . .. .. ... . .... .. . .. . 
1 à 4 ans ...... . .... . . . .. ... .. . .. .. ..... .. . ... .. • •,, • • • • 
5 à 9 ans .. ..... . ... .. .. .. .... .... . . .. ...... . .. . .. . .. . . . 
10 à 19 ans ... ... . . .... .. .. ..... .......... . ...... ...... . 
20 à 29 ans . . ... .. ..... .. .... .. . . ..... ; ..... . ..... .. ... . 
30 à 39 ans ....... .. .... ... ... . . . .. . . ....... ...... ..... . 
40 à 49 ans .. ... . .. ......... .. . . ... ...... .. . . .... ... . ... . 
50 à 59 ans ... .. .. .. ..... . .. .............. ... ... . ...... . 
60 à 79 ans .• . ; .. . . .. ..•. ... . ... . .. ...•. • . . .... . ... , .. . , 
80 et au-dessus .... .. .. ... . ...... ... ............. . ..... . . 

Pourl00 
15,4. 
12, l 
3,8 
6,6 

13,2 
13, l 
11,6 
8,3 

12,3 
3,6 

Ces chiffres, qui font ressortir une concentration significative des décès 
d'enfants d'âge très jeune (27,5 pour 100 pour les quatre premières années 
de la vie) et du groupe d'âge de 20 à 49 ans (37,9 pour 100) alors que le 
groupe d 'âge de 50 ans et au-dessus ne compte que pour 24,2 pour 100, 
laissent supposer qùc les espéra nces de vie sont très faibles. Etant donné 
que ces statistiques se rapportent aux quelques privilégiés que sont traités 
dans les hôpitaux - la petite partie de la population qui reçoit des soins 
médicaux - on peut supposer que la prépondérance des décès des tout 
petits, sur la grande masse des décès qui se produisent hors des hôpitaux, 
est encore plus marquée; cela indique un niveau bas de la santé publique 
et de l'hygiène personnelle, qui a pour résultat des pertes importantes de 
vies dues à des maladies qu'il est possible d 'éviter. On en trouvera une 
autre preuve au chapitre III de la première partie consacré aux problèmes 
de santé publique. 

L'enregistrement <les naissances est également très insuffisant. C'est 
ainsi qu'au cours de la période allant de 1935 à .1944 le nombre des nais
sances enregistré s'élevait en moyenne à 17 par an seulement pour 1.000 

1 

habitants, d 'après le chiffre estimé de la population, contre 39 pour 1.000 
à Porto-R ico pendant la même période; et cependan t l'on estime que, 
com pte tenu de l'inexactitude des enregistrements de naissances, le 
taux réel des naissances à Porto-Rico était supérieur à 40 pour I.000. 
li n'y a pas de rai.~on de supposer à priori que la fécondité des Haïtiens 
est inférieure à celle des habita nts de Porto-Rico ou de beaucoup d'autres 
populations de régions agricoles insuffisamment développées dans d'autres 
parties du globe, pou r lesquelles le taux de naissances atteint ou dépasse 
40 pour J .000. On ne rencontre pas en Haïti les conditions qui sont géné• 
ralement associées au phénomène de faible féco ndité, à savoir: industria
lisation et urbanisation très poussées, revenu important par habitant, 
niveau élevé d'éducation. Si l'on considère que le taux des naissances 
s'établit en fait au voisinage de 40 pour I.000 et celui des décès, comme 
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on l'a suggéré plus haut, entre 25 et 30 pour 1.000, il faut en déduire 
que le taux d'augmentation naturelle s'établit entre l pour 100 et 1,5 pour 
100 par an. Au taux d'accroissement de l pour l 00, la population double
rait en 70 ans et, au taux <le 1,5 pour 100, en 46 ou 47 ans. Dans le cas 
d 'Haïti, tous ces chiffres sont hypothétiques. L'on ne connaîtra les taux 
réels et, cc qui est plus important pour le programme de développement 
économique, l'évolution de ces taux, que lorsqu'un système de statistique 
démographic1ue, indispensable à un Etat moderne, aura été mis au point. 

Certains observateurs estiment que la population d'Haïti s'est accrue 
rapidement au cours des trente ou quarante dernières années. Cette 
augnicmation naturelle a été en partie compensée, notamment pendant 
la troisième et le déhut de la qu atrième décennie de ce siècle par !'émigra• 
tion ù'Haïtiens allam rherchcr <lu travail dans les plantations de cannes 
à sucre de Cuba et de la République Dominicaine. Toutefois, ultérieure• 
ment, les répercussions de la crise économique mondiale sur l'industrie 
sucrihc olll pro\'oqué un refl ux des travail leurs haïtiens revenant du 
premier de ces pays, et beaucoup d'Haïtiens qui avaient émigré dans le 
deuxième de ces pays sont revenus en Haïti pour fuir les violences dont 
ils om été l'objet en 1 !Uï. Le nombre de résidents étrangers en Haïti est 
fa ible bien qu'il se soit légèrement accru au cours des dernières années, 
nomnmcm par l'arri\'éc de réfugiés d'Europe. 

Les lois de naturalisation sont main tenant plus libérales qu'elles ne 
l'étaient aux prunier jours de l'histoire d 'Haïti, i1 cette époque où, après 
la lu tte pour l'indépenda nce, le Gouvernement s'efforçait de décourager 
l'immigra tion. La Constitut ion de 19·16 et d'autres lois ronticnncnt cer• 
taincs clauses <Jui restreignent, en princi pe, le droit des ét r:rngers de 
posséder des terres ou d'exercer un commerce'. En fait, cependant , ces 
dauses ne sont pas toutes ohserYées. 

'Les p lus imporranH'S tic «rs <1:1usc-s stipulent q ue: 
11) Les é tr.mgcrs ré-sitlcnls ou ks ~ociétcs étr.:tngèrcs 11ui ont des activi1i'.-s en Haï ti ont 

le droil de propriélé immohilii·rc un iquement pour les besoins de leurs e111rc priscs 
agrirolcs, fomtnrrdaks. industrirllt~ ou <l'enseignement "dans les limites cr ro,ulitions 
,·, <lc1cnnincr p ar la loi". I.e dro it de pro priété prcn<l fin <la ns une pcrio,lc de deus 
;innées apri's 11uc l'érran~cr a crssé tic résider dans le pays ou 1111c la société a cessé ~ 
opéraliom . L't:1a1 h:iïrkn tlt',·ic nl alors . de pkin , ln111. proprié taire dl' •·<-s hic-ns. 

/1) Les (·trangrrs ne pl'11,·cn1 ('.~t'Hl'I' le rommcr<c 1111c tians k-s ports o t1H·r1s ;111 rom• 
mcrcc é tranger. c'rst-:1-dirc l'or1-a11 -l'rincc et 0 111c a111rcs vill~ ct11 ihrs. 

,·) l .a pal<'IIIC p:iyahk par l<'S i·1r;111i;:crs Nit le ,louhlc tic ccllt• que pai,·n1 les n -ssor1ii• 
,:ints h;1ï1 icm. Celle p:111·11H· rcprcscn1c 11 11e 1ri·s pc1itc somme. 

1/) Le cn111111crcc tic dé1ail <'l la p rok ssion tic spérnlarcur (in tcnnéclia irc pour !"achar 
<lu café aux pays:ms) ,0111 ri-,;crn'-,; aux n-ssorciss:1111s haï1icns. 

<) Scuh ks llaï1irns nk ,lam le pays w111 ;1111urisl-s à diriger les industries ar< isanalcs 
utilisan t ,les 111:iri,·r,.,. lnc 1l1'1< c-11111111c l'arajou (,1nc l'on trouve mainrcn:int <lilfidlcmenl) 
cr la fibre de sisal . 

Senlrs les d aus,·• n) ,•1 ,·) ,·i-d,.,.sus sc111hkn1 ,·1re :ippli1111<'<·s :\ l'heure :irtncllc. 
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d) Le problème de la population considéré dans ses rapports avec les 
besoins du développement économique 

Le problème économique le plus important pour Haïti consiste à 
développer sa production nationale par rapport à sà population de façon 
à accroître le revenu réel par habitant et à distribuer ce revenu de façon 
à élever le niveau général de vie. 

La situation actuelle est caractérisée par le fait que les besoins de la 
population pèsent lourdement sur les ressources limitées et peu dévelop
pées du pays. Pour que le niveau de vie s'améliore, il faut que Je progrès 
économique aille plus vite que l'accroissement de la population. Etant 
donné que l'éducation de !'Haïtien moyen est faible et qu'il se rend peu 
compte des réalités économiques, il ne faut pas compter sur une baisse 
du taux d'accroissement naturel de la population haïtienne avant très 
longtemps si ce n'est par suite de la mauvaise santé et d'autres facteurs 
provoquant une mortalité très élevée, ce qui implique un gaspillage 
déplorable de vies humaines. Bien au contraire, comme on l'a constaté 
ailleurs, il faut plutôt s'attendre à ce que l'élargissement des bases maté
rielles de la vie de la nation et l'amélioration de la santé publique auront 
pour effet initial de relever, tout au moins pour une période transitoire, 
l'accroissement naturel de la population, qui compensera donc plus ou 
moins pendant quelque temps les gains dus au progrès économique. En 
effet, le développement et l'amélioration de l'hygième et des services 
médicaux et l'amélioration des normes d'hygiène permettront de réduire 
assez rapidement la mortalité alors que la fécondité, qui dépend de 
mœurs bien établies, n'est influencée qu'à longue échéance par le dé
veloppement de l'éducation et l'évolution progressive des idées et du 
milieu social. 

II faudrait donc envisager sérieusement la possibilité d'encourager 
l'émigration comme moyen de neutraliser cette tendance et de remédier 
aux effets graves de la surpopulation. La région des Antilles comprend 
des pays peu peuplés, dont la population a sensiblement la même souche 
que celle d'Haïti et qui ont fait connaître qu'ils recevraient volontiers 
et même qu'ils désireraient recevoir des immigrants pour les aider à 
développer leurs ressources naturelles. Il serait préférable que l'émigra
tion au départ d'Haïti s'effectue par familles entières provenant des régions 
agricoles surpeuplées, qui s'établiraient de façon permanente dans Je 
pays d'immigration. L'ancienne émigration était en grande partie saison
nière ou temporaire, et il s'agissait surtout d'ouvriers agricoles recrutés 
individuellement pour travailler dans les pays voisins. Cc mouvement a 
pratiquement cessé. L'émigration limitée qui se produit actuellement 
porte principalement sur les spécialistes qui sont précisément les éléments 
dont la présence est le plus nécessaire pour le développement du pays. 
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La gravité du problème de la population soulève d'importantes ques
tions portant sur l'orientation, l'organisation et la poursuite d'un effort 
national de mise en valeur. Le développement économique, dont les 
débuts comportent toujours une p art de risque, doit être en fin de compte 
assez vaste pour être plus qu 'une simple série de petites améliorations, 
que compense l'accroissement continu de la popqlation. Etant donné 
l'importance réduite des ressources en capitaux qui sont actuellement 
disponibles ou qui le seront bientôt, il faut fa ire preuve de beaucoup de 
circonspection dans le choix des programmes de mise en valeur et il 
faudrait choisir en premier lieu ceux qui s'annoncen t comme étant les 
plus productifs, de façon générale, et qui peuvent ainsi fournir une base 
pour la mise sur pied de nouveaux programmes précipitant la cadence 
du développement. En consacrant des sommes modestes à des projets 
particuliers hien choisis de développement rural, in timement combinés 
avec un programme pratique d'éducation, on pourrait accroît re d'une 
façon plus que proponionnellc le rendement de l'agriculture haïtienne 
et provoquer en même temps la créa tion des institutions nécessaires pour 
1111 progrès constant, en encourageant des mesures actives de coopération 
et d'effort propre de la part de la population des communautés rurales. 

Il faudrai t trouver un juste milieu en tre les activités de mise en valeur 
dans les différents domaines économiques et dans les domaines sociaux 
1p1i s'y rapportent. Le développement de l'industrie de la pêche et de 
l'exploitation forestière devrait être combiné avec celui de l'agriculture 
qui, par la m ise en œm-rc de techniques améliorées de production, libérera 
une main-d'œuvre supplémentaire inefficacement employée ;'t l'heure 
act11cllc; il dewait donc, autant que possil>Ec, être intimement lié au 
développement d'activités industrielles et artisanales nouvelles où puisse 
s'emhaurhcr une partie au moins de cette main-d'œuvre supplémentaire. 
A cette fin , les efforts d 'éducation fonclamentalc devraient s'adresser en 
grande partie aux hahitants qui sont en :îge de produire, ou près d'at• 
teindre cet tige. la forme ù donner aux programmes éducatifs dcv:rnt le 
plus possible t'.: pouser les besoins écono111ilp1es du pays. ne même, il 
importe que les effort s faits pour améliorer la santé publique portent 
principalement sur l;i rédurtio n des 111:1ladics qui diminuent considérable• 
mem le rendement d u tr:1\'ail des adultes: en y portant remède, on 
améliorerait donc la prmluc:ti\'ité de la 111ain-d'o:11vre et. de c:c fait, on 
lacilitcrait le dévcloppemelll écono111iq11e. En Haïti. un programme de 
ret ord re sera avant tout 1111 programme d'hygiène puhliquc rural. 

3. R1•:VENlJS ET N I VEAUX m: VIE 

En Haïti, il n'existe presque pas de statistiques fondamenta les permet· 
talll de faire une estimation directe du re,·e1111 national. Les est i111ations 
indin·ctes <JUC l'on a tenté de faire ;'i plusieurs reprises reposent néres• 
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sairement sur des critères quelque peu arbitrairement choisis. Une évalua
tion faite par les services américains pour l'exercice financier 1927 /28, 
qui étai t une année relativement favorable, établissa it le revenu par tête· 
à près de 25 dollars et le revenu national total à environ cinq fois les 
recettes du Gouvernement, lesquelles s'élevaient ~1 l'époque à près de 
JO mill ions ùc dollars. Une estimation ultérieure• se rapPortant aux 
derni ères années d'avant-guerre indiquait également un revenu approxi
matif de 25 dollar~ p;1r tête. Da ns un pays 01'1 la production de ce qu'il 
faut pour vivre co11stit11 c un élément aussi important que c'est le cas en 
Haïti, l'incertitude de tolite estimation de revenu national en termes 
monétaires est si gra nde qu'elle en perd son sens numér ique réel. En 
dépit clc cette très gra nde marge d'erreur, toutefois, et encore qu'i l ne soit 
pas possi ble clc fo ire de comparaison précise avec les r evenus nationaux 
ùc pays pl us industrialisés o u plus développés du point de vue agricole, 

'Do n D. Humphrey, rl"'f, ln XI' "llniti", page ;65, in Hnrris, Seymour E. (editor), 
ûo110111ic Pm ble111J "' T.flli11 Americn (.Veu• J'()rk, U.~.A.: .l\lcGrnw-Hill Book Co., Inc., 
19-14). 

Or~ f:unillc·!l 1111111b rt·11~.:" ,Ir 1111y,in11~, loi:f c·,. ù 1'~1roi1 1l1111~ J._.11,.,. ra~r ~, i;.ur les 
h-rrr" •111i cloh·c•nt .:1re• m i•c•,i ,•11 v11l1•11r r,111f11r111t>111r11l n u l'rojl"I ,1.- ln ,·ulléc clc 
l'J\r1ilm11itc·. l .11 r""""ih• ,lu prnj.-1 ,lc':11t•1ulr11 1w 111-~1r,· cfo ln mr~nrr ,ln11s lnqucllc 
cc-~ ,:c-11,i 11rrc111rro11t ile· r ,•1,c111c-('r ,i lrur,i clroil >' ""r , i., 1w1il,•• pn rc•c•lh·• ,le 1crr11i11 
•1ui 1<-nr n~~urt•nt u,u~ 1•ii--1r1~ c·x i~lf'nrt•, 1,our ~n i~ir l'oC"f"u~iou •111i lt""nr c-st o ffe rte 
,l'nméllor,· r l ,;-ur <"nn,li1io 11 ; ili< .i;,.,,.,,.,0 r nit•111 nlon< p our lc' nr trnvni l . rl' nn m eille ur 
0111illu,:c·, c•I il~ ~r raic•nl mic•n x clirit:.-'>' en 111111 c1uc mc•mhrc·s r l111rgés cle 

l'<-xi·~ul ion clu p roj et. 
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les évaluations faites pour H aïti fon t ressortir que le revenu national ~t 
extrêmement l>as. 

On peu t se demander si, comme les est imations précitées le laissent 
à penser, le revenu national par tête ne s'est pas en fait modifié entre la 
période 1927 /28 et, par exemple, la période 1937 /38. Du tableau du 
commerce étranger d'Haïti pou r la période allant de l!JI G/17 à 1947/18 
qui est donné plus loin ;) la section I tin chapitH: IV, B, de la deuxième 
partie du présent rapport, ainsi q ue du cliagr:unmc de la pa~c 238 qu i 
tradu it le mou\'ement de cc commerce, il ressort que la valeur des 
exportations qui donne une idée ùe la partie variab le du reven u national 
dérivée de la prod uction en \'Ue de la vente à l'étranger s'est effondrée 
d'environ deux tiers entre l'année très fa\'orahle de l 927 /28 et l'année 
de crise de 193ï / 118. Comme œ ttc sou rce de revenu a normalement une 
grande impon:mce dans l'économie h aïtienne, le revenu national par 
tête a d ti diminuer considérahlcmcnt pendant celle période. La réduction 
des exportations en valem· trad uisa it surtout une chute <les prix des 
principaux prmluits haïtiens sur les marchés étrangers, chute qui. 
conjuguée avec la réduction simultanée des quantilés <le p roduits exportés, 
a eu pour effet de réduire les importations - toutes, ou presque, de 
prnduits cle première nén:ssité - dans la même proportion, ou :'i peu prè,, 
q ue la diminution des exportations. E mre la période I 937 /38 et la 
période 19-Hi/47 et 19·17 j-18, par contre, 1 a valeur des exportations a mon té 
en flèche de 35 millions de gourdes à environ 155 millions (moyenne 
pour les deux derniers exercices financiers) soit dans une proportion de 
3-13 po ur 100. L 'augmentation des prix pendant la guerre et après la 
guerre• peut être intervenue pour deux tiers dans cette augmentation: 
il n'en reste pas moins que le quantum des exportatio ns a augmenté 
d'un peu plus de l 00 pour 100, cc qui t raduit une augmentation impor· 
tante du revenu national. Comparée au montant maximum de 113 mil
lions clc gourdes atteint entre les cieux g uerres en 1927 /28, la valeur des 
export:llions des deux dern iers exercices financiers s'est élevée de 73 pour 
100. Comme il semhlc que les p rix :itteints par les principaux articles 
haïtiens d'exportation à l'étranger éta ien t en moyenne scnsiulcmcnt aussi 
élc\'és en J!'l2i /:!8 qu'ils l'ont été en 1 !l-17 f-18, l'accroissement total des 
Y:ilcurs :i prnh:iulcmcnt représenté 1111c augmentation des quantités de 
marchamlist:s exportées. 11 est d ifficile de dire si l 'accroissement de 
n:,·c 1111 rés11lta111 du dé\'cloppe111c11t dt· productions 11011n.:llcs, qui étaien t 
peu clé\'cloppécs aux rn\' irons de 1920, est ass(.!I. i111pon:mt pour mm· 

'Scion 11 11 indic-c d es prix, sur le man hf n10mli:1l. tics principales m :ir chandises 
haï1i,·111"·s ,.,,,0111·,•s , iuditc qui a ,.,,. , ·a ln1k pa r le Sc1rt'·1:u- ia1 d e l'011,:111i.,a tin11 tks 
;s:i1in11, l ' 11i,-io dan< ~m ,··11111<- mr k-io ,01ul i1io11< ,ks <'d1a11~cs c11trc k s pays inrnrfis~m· 
111,·111 d ,'H·lopp<"' , ·1 k , p:i)s i11,lns1rialisi;,, ks prix h:1ï1icns ,l'exportation éta icnl en 
l!Hi de 2:?i p1111r 100 s11péric11n ;\ ceux ,le 1'1:111, en 111oyc nnc. 
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penser, et au delà, le déclin de la production plus traditionnelle. Toute
fois, si l'on tient compte de l'accroissement annuel de la population, 
il semble peu probable que le revenu national par tête était supérieur en 
1947 /48 ou même simplement égal au revenu national d'il y a vingt ans. 

Bien qu'il ne soit pas possible de comparer avec précision des statis
tiques, différents indices sociaux et économiques, tel_s que la proportion 
d'enfants recevant une instruction primaire, les dépenses consacrées à 
l'enseignement, les exportations et les recettes du Gouvernement par 
tête, indiquent que le revenu national par tête est sensiblement plus bas 
en Haïti qu'il ne l'est dans les pays voisins comme Cuba et la République 
Dominicaine, à Porto-Rico (dont le développement a été largement 
subventionné par les Etats-Unis) et comme du reste dans la plupart des 
autres pays d'Amérique latine1• 

Les monographies établies sur le revenu familial dans la région de 
Plaisance (au nord d'Haïti), dans la vallée de Marbial (sud du pays) 
et ailleurs encore indiquent que le revenu en espèces du paysan moyen 
est presque inexistant et que le niveau de subsistance est, dans l'ensemble, 
extrêmement bas, le revenu familial étant à peine su~isant pour faire 
face aux besoins même les plus rudimentaires en produits alimentaires, 
habillement et logement. 

La majorité de la population rurale, ainsi qu'une grande partie de 
la population vivant dans les villes, offre les symptômes de la sous-alimen
tation et d'un régime alimentaire mal équilibré. Nous avons constaté 
que la consommation du lait et des protéines variait quelque peu d'une 
région à l'autre; de toutes façons, même dans les régions où les quantités 
d'aliments absorbées sembliient plus importantes que la moyenne, une 
partie importante de la population était apparemment sous-alimentée 
ou mal alimentée. 

Les conditions de logement, surtout dans les campagnes, sont en général 
tout à fait primitives et insuffisantes. Le Gouvernement haïtien a béné
ficié des conseils teclmiqnes d'un expert américain, qui écrivait en 
octobre J 9·18 2: 

"La famille a trop peu de ressources pour pouvoir louer une maison, 
cnrore moins pour pouvoir en acheter une. Aussi a-t-il été de tradition 
pendalll plus de cent ans, pour la plupart des Haïtiens ayant un revenu 
faible, cle construire eux-mêmes leur maison. Le logement type consiste en 
une seule pièce. d'une superficie généralement inférieure it l00 pieds 
carrés, sans plancher, faite d'une armature de bois et de terre glaise 
mêlée d'herbe (assez semblable aux murs de briques cuites que l'on 
renrnntre dans le s11cl-011est des Etats-Unis et an l\fexique), le tout 

1 \'oir les n>mparaisons faites par Louis R. E. Cation dans son livre Aspects de 
l't'cm10111ir ,·t ,frs fi111111ffs ,l'flaïti, l'ort-au-Princc. 19H. 

'\'oir. ;'1 la page ·lO !lu texte anglais, l\ournc. Philip \\'., llo11si11g Study of/!,,• lfr/mblic 
of llaiti, préparée en rnnsuhation avec l'Office of the Ad111i1listrator, l1011si11g a11d 
llom,· Fi11a11n' Agn,c\', \\':1shington. D.C. .. octobre l!H8. 
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lin,• 1•11~·~""'"' , ·ê•111<• cl,• Ill lr1uli1io11t1<'ll<· 
rolu· ,1,· 1:ro~><· toil,• bl1111d1'· o u bl.-111·. 
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recouvert d'un toit de chaume. Les maisons n'ont ni installations sani
taires, ni eau courante. La cuisine se fait à l'extérieur, à même le sol, 
sur un brasero de métal chauffé au charbon de bois. Un li t, une chaise, 
une commode, un comptoir, tous objets faits à la main, et des couverts en 
métal som en général les seuls objets que l'on trouve à l'intérieur. Les 
familles les moins pauvres possèdent à proximité des cabinets d 'aisances. 
La terre est généralement Jouée à un grand propriétaire foncier. Parfois 
il y a un petit lopin de terre qui se transmet de père en fils, en pleine 
propriété, parfois au contraire le logement ou là case sont construits sur 
terrain public. Des milliers de familles haïtiennes des régions urbaines 
comme des régions rurales vivent de cette façon. Des générations succes
sives ont également vécu ainsi." 

Nous n 'avons pas <.:tudié en détail le problème du logement car cette 
étude n 'éta it pas pr<.:vue dans le mandat de la i\Iission. Nous voudrions 
cependant noter, mais sans que cela implique de notre part un avis 
mùrement élaboré, <pte le rapport qui vient d'être cité offre des sugges
tions de normes minima, ainsi <1u'un aperçu général d'un programme 
de logcn,cnt à iong terme, fond<.: en partie sur le principe de l'effort 

- individ'u6l <les intéressés, et lié à un programine spécial de financement 
,· .à long terme. Ledit rapport ne traite pas dans sa totalité du problème 
·: du logement dans les campagnes, mais une documentation considérable 

existe touchant les cp1cstions d'habitation, d'urbanisme et d'aménagement 
·· des village~ en région tropicale, qui correspondent bien, semble+il, aux 
' couditions qui existent actuellement en Haïti; d 'autre part Haïti possède 
· des archi tectes compétents. 

; Le Gouvernement étudie actuellement plusieurs projets comportant la 
constrnction de nouveaux villages, ou la transformation de villages et 

: de centres communautaires déjà existants, clans les régions principales. Ces 
:- projets Yiscnt :'t éleYer le niveau du logement dans les campagnes et à 
· · former des noyaux autour desquels pourrait se concentrer la population, 
·.: anucllement très d ispersée, pour la formation de centres offrant des 

,:'.,po,sibilit<.:s et des facilités pour le développement de la vie communautaire. 
, . 
~: La population est généralc1ucnt ruai vêtue; beaucoup d'habitants 
, ·1 n'ont pas de chaussures et très peu d'entre eux, ;\ l'exception des classes 

instruites, en portent r<.:gulièrement. C'est 1:\ 1111 fait d'importance pour 
L. l'état cle santé cle la population, <.:tant clonné que certaines maladies 
•.; tropicaks <pti règnent en Haïti, 11ota n1111e11t l'ankylostomiase, se transmet• 

~ t('lll par la peau. 

La plus granclc partie des g-ens des villes et de 1:1 campagne_ n'on~ pas 
les moyens de se payn des soins. Les soins 111éclir:111x sont très 1~1s11fftsam-
111c:nt dispensés dans ks régions rnralcs qui, sans aucune e~ccptwn, m~n
CJ1tent des facilités 11<.:eessaircs pour assurer ;\ la populauon les services 
dont clic a besoin ;\ cet égard. 
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ConfortaLlc~ h11bi1111ion!< ù Ud la,lèrc. l.n nouv<'llc colonie agricole ,le Dop1is te 
~c trou,·<' ~ur lo h nul<·nr uu ,lclù dl·S pr1•micrt1 numts. 

Comme c'est Je cas dans bea ucoup d 'autres pays peu développés, les 
salaires en H:iïti sont bas. Une loi promulguée en 1939 a fixé à I gourde ½ 
(;IO cents) par journée de trav;1il k salaire minimum. En 1945, ce mini
mum a été porté :'i 2 gourdes (·JO cents) pour prendre effet it dater de 
jatl\'ier l !J.16. La nou\'cllc Co11Hi tut io11, promulg uée après la révolution 
de 1!1-JG, garantit aux tranilleu rs le d roit 11'associatio11 et de 11égociatio ns 
collccti\'!:s. Ultérieuremt:lll, lt: salaire minimum lég;1 l quo tid ien a été 
porté, en deux étapes, ;\ :} gourdes y2 (ïO rcnts). Les sa lariés, toutefois, 
comme l'indi<[11e le tableau par ;1cti,·ités donné à la page l!(i ci-dessus. 
ne const ituent pas encore 1111 élément très im1x>11anl de l'économie 
haïtienne. Ainsi, le nombre de pt:r~onnt:s auxc1uclles s'a pplique en 
praticpte la loi du salaire m inimum ne ron~tituc 1p1'11ne fai ble partie de 
la population du pays. 

l'our Je développement écono111î1p1c, la relatio n entre les salaires et 
le rendement de la main-d'œuvrc est de grande importance. En l'absence 
de tou te st:1tisti1111c suffisante des tcndanrt:s de la productivi té, la i\ lission 
a examiné les dispmi tious législatÎ\'CS <.:t ;uln1inistrati\'eS qui ont été 
prises pour ajuster les taux de sal:1i rcs st:lon la silllation écono111ique des 
dilféremes industries. De façon génfralc, nous arnns constaté que l'on 
avait bi en envisagé la possibil ité de laisst:r baisser ces taux. en cas de 
dilficullés. mais q ue c<.:s dilficultés n'avaient pas été clairement précistes. 
Q11:tnt ;'1 la possihili1é de les a juster dans le sens d'une augmentation, 
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en cas d'amélioration du rendement et de la situation générale de 
l'industrie, elle n'a pas été précisée au tant qu'il l'aurait fallu. Une tâche 
très lourde de revision incombe donc au Bu reau du travail en la matière; 
et l'on a constaté que le personnel restreint de ce Bureau avait une juste 
compréhension des facteurs économiques à prendre en considération dans 
l'accomplissemem de ses fonctions. 

Ces consta tations faites, la conclusion principale qui s'impose en ce qui 
concerne le nivea u de vie est que la main-d'œuvre est si abondante par 
rapport à la demande effective et aux conditions qui affectent son rende
ment, que les salaires sont bas. Un manœuvre non spécialisé, travaillant à 
pleine journée au salaire minimum légal, se ferait un revenu de l'ordre 
de 1.000 gourdes (200 dollars) par an. · 

Un quartier lie la ,•illc motièlc de Bellodèrc près de la frontière de la République 
Dominicaine. La prn~1>érité éconon,ique d e cette ville a vec ~es bâtiments modèle5, 
~es run bien trneé-1'~ t~t son . ~clairngc à l '.'.·lcctricité est liée ii un dévclo1•pcm c11t 
très potu!!é tic l'n,rriculturc de,. région s avoi~innntr~ et ù une 1•l11s i;rnndc 

act ivité d <, l'hulustric du t o uri~ruC". 



CHAPITRE II 

lnslrnclion puhfü111c 

L'instruction publique pe11t jouer un rôle de premier plan dans 
J'œuvrc de Iihératiou de la population haïtienne du besoin et de la 
crainte. On n'a pas, dans le passé, et même dans les milieux cultivés 
d'Haïti, entièrement appn:cié l'importance qu'il y a ;1 orienter l'instruc
tion publicp1e de fa~-on cp1'cllc puisse aider au progrès matériel de la 
nation que l'on souhaite voir se réaliser. Faute <l'un code organique de 
l'instruction puhliCJllC CJUi procède d'une philosophie politique éducative, 
il est difficile d'orienter le corps enseignant, comme de porter un jugement 
sur les change111e1lls de programmes. Les porte-parole de la nouvelle 
génération ont le sentiment CJIIC l'unité haïtienne et le progrès du pays 
attendent, pour se traduire dans les faits, que se crée une "mystique 
11atio11alc", cc <jlli, clans leur esprit, signifie la foi passionnée dan., le., 
destinées de la nation haïticnnc1• Cc sentiment s'inspire des actes héroïques 
accomplis par les grands chefs des guerres pour l'indépendance d'Haïti: 
Toussaint, Lou,·erturc, Dcs,alincs l't Henry Chri,tophc. Ft pourtant. 
comme l'a dit un éminent écrivain haïtien qui donne des fins de la 
nation une définition plus large et plus réaliste, "l'.îgc des espoirs 
héroïques et des projets grandioses est passé; cc cp1'ils (les Haïtiens) 
désirent aujourd'hui, c'est - par la coordination de leurs forces morales 
et le développement de Jeurs ressources économiques - assurer à la société 
qu'ils ont fondée l'ordre et le hicn-être dans la paix férnmlc2". Il est 
difficile de formuler plus heureusement la conception sur laquelle 
den-aient se r<'·glcr les efforts d'Haïti dans le domaine de l'instruction 
publique. 

] . L.\ STRUCT!JIŒ l>U SYSTli\lE n't•::XSEIGNE:\IENT 

Annt de passer ;'1 l'analyse des principaux problèmes qui se posent en 
Haïti dans ce domaine. il paraît utile de donner un aperçu succinct de 
l'agencement général du système d'l'nscigncment. 

En H:ùti, l'orga11is;1tio11 srnl:iirc est centralisée sous l'autorité du 
,\linistèrc de l'instrurtion publique .. J11squ';'1 l;i révolution de 19Hi, 
l'instruction p11hliq11e, d;1m ks régions rm:ill's, ét;1it placée sous l'autorité 
l'i le rontrùlc du Di·p;11tl'llll'llt dt· 1';1grinilt11rl'. Ll'~ prngra11111H·s des érolcs 
t;111t p11hliqm·s que pri\'(:es sont lix{·s par le Goun-rncmcnt. Dans les villes, 

1 l'il'rrl'. I' ... \111hroi, ... F ... llc,i,·11x. S .. /.'/·:n,/,· haï/i,·1111,· l'i 11111lr111t·J-////S t!,· -"'·' 
/11 0!,/,·11"'-'· Rapport da, q log ra phi,, au \1 i11isliTl' de lïnsln1< lion p11hliq11c. l'or!· 
a11-l'ri11«·. Haïti. l!JIH. 'il pagt's; ,oir pag,·s I'.! :·, l:L 

'lkllq~ardl'. J)a11ti·s. /.a ;\'a/ion hnïti,·1111r, Paris, C. de Gigonl, 1!138. page 351. 

IH 
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l'enseignement élémentaire est divisé en six cours, d'une durée de deux 
ans chacun, destinés aux enfants de 4 à 15 ans. Après six années d'études 
à l'école primaire (enfants âgés de 6 à 11 ans), il est délivré le certificat 
de fin d'études primaires. A la fin des deux années suivantes du cours dit 
primaire supérieur, les élèves obtiennent, après épreuves, le brevet 
élémentaire, et à la fin des deux dernières années, le brevet supérieur. Tous 
les brevets sont délivrés à la suite d'examens écrits et oraux. L'organisation 
scolaire rurale comporte six années d'études, divisées en trois cours de 
deux ans chacun, appelés cours de commençants, cours intermédiaire et 
cours avancé. Les élèves ayant achevé les études du cycle sexennal sont 
admis aux examens du certificat de fin d'études primaires. Le système 
scolaire comprend des fermes-écoles, des écoles rurales, des écoles de bourg 
et des écoles communales. Il existe à Chfttard une ferme-école spéciale 
pour les élèves de l't1ge correspondant à l'école secondaire. Aux écoles 
publiques viennent s'ajouter les écoles confessionnelles dans les régions 
urbaines et les régions rurales. 

La formation du corps enseignant se fait aux écoles officielles de Damien 
et de Matissant, toutes deux situées dans la banlieue de la capitale, ainsi 
qu'à l'Ecole professionnelle Elie Dubois, à Port-au-Prince, que dirigent 
des religieuses belges. Dans les deux établissements officiels, les cours 
préparatoires à l'enseignement, d'une durée de trois ans, admettent des 

D,•s t"coli<'rs ,iouenl sur les terrains si·olaircs du c,·nlrc ,fo l\larùial. On rc-
.-lwrclu·, ,tans cc c1•ntre, organisé en comn1un par le Gouvernement d'Haïti ,•t 
l'lJNESCO, l,·s méthodes 1111i 1wr111ct1ronl ,le lnnccr un 11rogrammc d'instruction 

de base, 
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L'école d'o~rkuhnrc à Oami•·n. Ses bûti:mcnls ne ronl pas s<'ukmcnt réscn·és ou 
Sf'n'i<'e du dé,·clo111wnwn1 ugriC'ole, ou C'cntre ,l'usais t'I n l'é<'o lc. Une école• 

normale 1mur I<'~ in,-tituteur!I ruraux y est oussi installée. 

étud iants qui, en règle généra le, doivent :ivoir fait au moins quatre ans 
sur les sept :ms d'études de cours secondaire. 

L'cnseig11cme nt secondaire est assuré da ns dix lycées officiels et douze 
écoles privées. La plupart d e ces étal,lisscmen ts sont si tués d ans la capitale 
en y comprena nt Pétionvil lc. Les écoles secondaires confessionnelles 
exigent le paiement de droits de scolarité; clics sont frég uen tées par la 
classe moyenne d 'H aïti. L 'admission aux écoles secondaires a lieu sur 
p roduction du certificat cle fin d'études primaires et ap rès un examen 
d'entrée. Les trois premières années d'études secondaires sont désignées 
sous le nom de division de grammaire, les t rois ou quatre dernières, sous 
celui de d ivision des hum:rn ités . .-\ la fin des études secondaires, le diplôme 
du baccalauréat est dfrcrné à la st1ite de deux séries principales d 'examens, 
do nt la première a lieu ;·, la fin de l:1 sixit·me année (rhétorique), l'autn· 
;'1 la fin de la septième et d ernière a nnée (philosophie). 

L'enseignement professionnel, tant :'t l'échelon élémentaire supérieur 
q11;1 l'ét'h clon sno11dain·. t·st assuré da ns 11e11f c.'·rnlcs profrssio1111clles 011 

préparatoires, do nt <p1atre se tl'Oll\'Cnt d ans la capit.ile. 

L'U11i\'ersité d'H aït i,;\ l'ort •:tU· Pri11n·. a été formée par la réunion d'un 
n:rtain 110111 hrc d 'étahli sse111c11ts d'e 11seig11c111enl supérieur distincts ou 
a11 1ono111es. Elle rnmpn·ml la Facuhé de droi t, la Farnlté des sciences, la 
Farnhé d e 111édeci11e. l'Ecole d e pharmacie, l'Ecole d 'art dentaire, l'Ecole 
polytechnique, l'Eco le normale supérieu re, qui forme les professeurs de 
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l'enseignement secondaire, l'Ecole nationale de l'agriculture et l'Institut 
d'ethnologie. 

Le nombre des élèves ayant fréquenté l'ensemble des écoles primaires 
urbaines du pays pendant l'année scolaire 1946/1947 est de 48.996, celui 
des écoles secondaires de 7.450, et celui des écoles professionnelles de 
1.518. Pendant la même période, les écoles rurales ont reçu 52.667 élèves. 
Le budget de l'enseignement, pour les établissements publics, s'est élevé 
à 5.423.579 gourdes 25 (1.084.715 dollars 85). 

2. CRITÈRES DE L'EFFORT EN MATIÈRE D'INSTRUCTION PUBLIQUE 

Quelles sont donc les considérations fondamentales dont il faut tenir 
compte en cette matière· en Haïti, lorsqu'on pense à l'avenir du pays? 

Comme il a été démontré au chapitre précédent, la population 
haïtienne, presque entièrement rurale, est excessivement disséminée sur 
la surface montagneuse du pays. Il n'y a que peu <le centres commerciaux 
formant des agglomérations de population permanente. Une enquête 
effectuée récemment par un éducateur américain fait ressortir que les 
écoles ne sont accessibles qu'à un cinquième des enfants d'âge scolaire1• 

La dernière enquête en date à laquelle a procédé une commission 
d'éducateurs haïtiens distingués confirme qu'un sixième seulement des 
enfants haïtiens fréquente l'école2• Quatre-vingt-cinq pour 100 approxi
mativement de la population haïtienne sont des illettrés. La misère 
et la maladie, fidèles compagnes de l'analphabétisme, sont au premier 
rang des problèmes nationaux. Si l'on n'élargit pas l'accès à un minimum 
d'instruction, on n'aura aucune possibilité de relever l'état de santé de 
la population et ses capacités productives, surtout dans les régions rurales. 
Ce n'est qu'en développant les ressources humaines d'une manière systé
matique et continue qu'on pourra proprement utiliser les ressources 
matérielles d'Haïti comme base d'une activité économique plus étendue 
et plus variée. 

Les critères des efforts en matière d'instruction publique qu'on envisage 
ici sont les suivants: 

Effets sur l'amélioration du niveau de vie de la population haïtienne 
et de la production; 

Nécessité qu'il y a de démontrer que la plupart du personnel nécessaire 
indigène et étranger peut être engagé sans occasionner de la part du 
Gouvernement cle dépenses trop importantes. 

C'est guidée par ces considérations que la Mission recommande au 
Gouvernement haïtien cle prendre pour paint de départ de l'amélioration 

1 Cook, ;\fcrccr, fül11rnlio11 i11 llaiti, l\11llctin 1948, no 1, F,·deral .'ifruri/\' Agntr)•, CIS 
Office of J,ducation, Washington, D.C., page 62. 

'Pierre. I'., ,\mhroisl', E .. ncvil'IIX, S. (il,id .. page 6). 
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clc l'éducation nationale et en vue de rn11trib11cr au progn:s économique 
de la 11atio11: 

l. Un df'ort i1ncmc sur le plan 11atio11al pour réduire l'an:dphabétisme 
par l'c11scig11cmc11t du créole cl d11 français; 

2. L'établi!.se111c11t cl la publica1io11, aux frai s du Co11vcrne111cnt, d'une 
série d e 111a1111cls po111· le., co11111u.:1 1çan 1s, e11 ,·ue de la c1111p:1gnc contre 
l'a11alphahétis111e. c.:t d"unc série 111ini11111111 de lil'rcs srnlai1·cs élémentaires 
:'t l'usag e: de tous les e111".t11ls d ';'1gc; sc:olaire: 

3. La 111i~c en rouie d'un progra111111c pratitptc de fon11:11ion indus
tric.:lle et d'appren tissage; 

-J. L'éla rgis,c.:mc.:11t du p1og1a111111c d'émlt:s <·01111111111aula Îr<;s élaboré par 
le service de J'cml'igm·111c.:11t rnral au ,\ Ji ni~tère de l'instru ction puùli<JllC. 

Eu ég-anl au 11ot11lm.: t::lc,·é e t :"1 lï111porta11rc de la population rurale 
du pays, les prnpmi1iom détaillc:c\ q11i sont cxpmées plus loin en vue de 
1':1111élioratio11 de l'l"ml"ignl'lllClll en Haïti nmccn1cro11t ~11r1<>11t l'e11-
~eig11e111e11L fo11d:1111en1al. S' il peut ainsi sen1hlcr qu 'on bisse de côté 
l'emeig11e111c11t d;1m lt·., ,·il lc,. cmeig11c.:111cn1 scrnndain: et ~upé1 ieur, le fa it 
se jus1ifie :"1 l'heure ai-111<: llc en raison du seul princ:ipc sc ion lequel " ce 
,0111 le~ r hO\C~ c~,cntielk~ <p1i pa~~cn t les premières". 

:t l.llTJ ►: co;>;TRI : 1.'Al'\ ,\l.l'll ,\ll~:-r1s'.\1t: 

Le françai~ tsl la lang ue offi cielle de la n:nion haïtienne. Le fait 
d'i:tre i1111:gré dam k grand muran t de la rnhure fra nçaise est pour H aïti 
1111 av:intag-l' d'1111c inc~1 i111ahl c \':tlcur. La li1térawre, la philosophie et 
la pcn~éc po lit i<1uc fra 11~·aist:~ out cxcrré ~ur la formation du monde 
démocrati<Jlll' 111<1<krnc une infl11e 11 rc prédominante et décisi\'C. Pendant 
des siècles, le fra11ça i~ a <'.·11.: 1.t lani-;uc de la diplomatie. JI e,t Hill' des 
prcrnièrcs lang-ut·s de travail de l'Org:ltlis:11io11 des N:itîom Unies, dont 
Haïti C\t ;\lc111h1e. La r o1111a ii,s:111œ du frança is 110 11 seulement permet 
d'arn'.·dt·r ;111x plus gr:111d~ tré~or.~ de la ci\'ilîsatinn occidentale, mais 
am, i c, t 1111 moyeu parfait de p:11 tiôpcr aux prog-rès ~cic11tifi<1u c~ et 
tc.:d111iq11cs du 111<>11dc 111odernc. 

J 11S<1t1':"1 1p1d poi11 t Haïti peut-clic prétendre pmsédcr rc puissant 
i11stn1111cn1 1k rnltmt·. en t:llll qu'é lé111clll rn11s1i1 111if de ~a \'Îc nationale 
cl de ~a prmpt'-ri1 é? En mc1ta111 tout au mi<:ux. 15 ponr 1()() scn lcment de 
la population ;nlnltc pt·11n·11t parler et i·rrire le françai s. L'cxistcnrc et 
l'n11ploi ct,11·-;"i-rù1c :t\"l'C la la ngue olliridlc écri te d'nn la11g:1gc parlé est 
1111 pht'.·110111~11c qui csl rrn111111111 aux pcupll's les pl11s é\'ol 11és d'Europe. 
Lorsq11 t: clu fait de l't·mt·ig11cmcn1 ohl i~;11oirc et de rcs~ources ~111fi5a11t l'S 
t·n éc-oll'~ e t l'll ma itres. 1011s les t'nfa111s d'une 11atio 11 pc11,·c1ll ;1pprc11drc 
i1 lire et ;1 r.'.·rrin·. la <flll'S tion tic la di~•inrtion de~ classes fondée sur 
l:1 d iffi:1Tnrc de la11g11t·s ne ~e pose plus. Dès <(IIC cc hut aura t: té aueint 



INSTRUCTION PUBLIQUE 53 

en Haïti, les divergences d'opinion qui se manifestent actuellement quant 
aux mérites respectifs de l'enseignement en créole ou en français, ou de 
l'enseignement du créole comme une première étape vers la maîtrise plus 
rapide du français, n'auront plus qu'un caractère académique. Le fait 
indiscutable, c'est qu'à l'heure actuelle tous les Haïtiens parlent et 
comprennent le créole, et que le français n'est que de peu d'utilité 
pratique dans la vie des paysans, lesquels restent isolés des grands 
courants d'activité commerciale et culturelle. Si la langue est le véhicule 
de la culture - et c'est ainsi que dans le monde entier l'entendent les 
gens instruits - elle doit être une partie intégrante de la vie spirituelle 
et sentimentale d'un peuple. La plupart des enfants haïtiens, dans leurs 
années de formation, pensent, sentent et s'expriment clans leur langue 
maternelle, qui est le créole. Pour eux, le français qu'on enseigne ;t 
l'école est une langue auxiliaire et il le reste jusqu'à ce qu'ils puissent, 
avec leurs compagnons de jeux ou quand ils sont devenus adultes, parti
ciper à l'usage commun de la langue nationale. 

Le savoir est fondé sur l'expérience. C'est une règle élémentaire des 
études que l'on passe du connu au nouveau et ft l'inconnu. La langue 
permet de profiter de l'expérience des autres. Une langue qu'on ne parle 
pas et qu'on n'utilise pas ne peut servir à trans1ncttre l'expérience, directe 
ou indirecte, d'autrui. Il semble donc logique de 1nettre en œuvre une 
méthode d'enseignement du français à la population rurale qui soit fondée 
sur la capacité préalable de parler, de lire et cl' écrire la langue du pays. 
Les rapports linguistiques et phonétiques entre le créole et le français 
sont assez étroits pour permettre de passer rapidcn1ent de la première à 
la seconde. Dans les régions urbaines où le français est couramment 
employé, on aura besoin de cours où l'on apprenne ;\ lire et ;\ écrire en 
français. Les cours cl'adultes de cette catégorie seraient destinés aux 
employés, aux soldats, aux travailleurs et aux gens de n1aison, pour (lllÏ 

la connaissance clu français parlé et une connaissance minimun1 du 
français écrit seraient d'une utilité immédiate. TI faudrait prévoir un 
murs spécial pour les maîtres où serait n1ise en u·u,Tc une méthode 
d'enseignement plus rationnelle que le procédé de 111érnorisation actuelle· 
ment employé pour enseigner le français aux en f; 111 ts cbns les prcm ii:1·es 
années cle I'érnlcélé111cntairc. L'enseignement de l'anglais serait 11tile dans 
les écoles et les murs professionnels, t'.:tant donn<· que la pl11part des 
manuels et guides techniques destinés :'t la fonnat ion pi-ofcssionnellc et 
industrielle n'existent qu'en anglais. L'emploi dl· méth()(ks identiques 
d'cnscigncnH·nt et ch· <ll-111onstr:1tion pour l'cnscigtH'tllC"lll de J"a11gl;iis et 

celui du fran~·ais pt·rn1cttrait 1111 double co11tnî]e et founiii-ait des Jumit·i-es 
pour résoudre les problt:mcs qui se posent dans la catnpagnc d'enseigne
ment du créole. 
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La réduction, la suppression de l'analphabétisme est pour Haïti un 
devoir national et patriotique. Aucune distinction de classe, aucune 
diverge nce politique ne saura it faire obstacle à son accomplisseme nt. 
L 'a ide technique qui est nécessaire :i la forma tion des m aîtres, les moyens 
matériels d'enseignement et les méthodes à appliquer peuvent être fournis 
par l'UNESCO. Tout cc dont le succès dépend c'est une résolution franche, 
1111 appui de tous les partis, et de la persévérance. A cette fi n, la :Mission 
recommande: 

n) Qu'il soi t créé un comité. restreint lllais d(iment r eprésentatif, Will · 

posé de personnalités haïtiennes intéressées ;1 la q uestion, 11ui a urait ù 
déterminer le programme ;"1 suine et les d isposi tions à prendre pour des 
campagnes nationales en faveur de l'enseignement du r ud iment du 
fr:m çais et du créole; 

b) Qu'il soit institué au Ministère de l'instruction publique un service 
<le l'enseignement du rudiment cpii serait chargé de tout cc qu'il y a 
;·1 fa ire pour réduire l'analphabétisme en Haïti; 

,) Que le Gouvernement considère l'opportunité de fi xer comme but 
précis .i atteindre en 1955 la réduct ion de l'analphabét isme à 50 pour 100 
des membre.~ de la population t1gés de plus de 7 ans. 

·1. LF.S LIVRES, INST RU !I.U::-.TS F.SSENTU: LS DU SAVOIR 

Dans certaines écoles on emploie des manuels \'enant de France ou du 
C:macla. Il y a quelcp1es füTes d 'histoire ou de géographie qui ont été 
écrits par des Haïtiens; les Frères chré tiens du Canada ont publié quel
c1ucs lines élémentaires d 'inspirat ion haïtienne. Le Gou,·crneme nt haïtien 
ne fournit pas gratuitement de manuels scol:rires, e t la plupart des 
paren ts sont trop pannes pour en acheter il leurs enfants. O r, l'enseigne
ment sans lincs scolaires e t sans ouvrages de lecture supplémentaires ne 
peut que perpétuer en Haïti la cul ture sans caractère littéraire. Pour 
devenir un moyen <jUÎ serve ;i lorger la national ité haï tienne, l'enseignc
mcm dcHait apprendre aux enfants cl aux adultes ;1 se servir des livres, 
cl à les aimer comme des instruments c1ui donnent accès ;'1 l'expérience 
aC(ptisc par la r ace humaine. C'est par des Haïtiens cl pour les enfants 
haïtiens que ces lincs den,lÎcllt être écrits. Ils devraient décrire la vie 
en Haïti et les problèmes propres au pays; il devraient être pratic1ues. 
montralll la voie vers un genre de vie 111ci llcur. ohtc1111 par la compré
hension 11111tucllc. l'clforl. personnel et la \'ic collective organisée. Ils 
denaicnt encourager, en les dirigeant, des acti\'i tés propres :'t satisfaire 
les hcsoins sociaux et sent imentaux des enfa nts, comme Jeurs besoins 
intellectuels. Sans lincs o it ils puissent apprendre et qu'ils puissent lire 
avec plaisir et profit, enfants et adultes oublieront hientôt cc qu'ils 
auront appris et perdront leur aptitude à lire. 
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Pendant la dernière guerre, on a distribué à tous les aviateurs des 
armées alliées deux ouvrages: Comment atterrir et comment pouvoir 
vivre dans les régions arctiques et Comment atterrir et comment pouvoir 
11ivre dans les régions tropicales. De nombreuses vies ont été sauvées grâce 
aux informations théoric1ues et pratiques que donnait la lecture <le ces 
ouvrages. Or, le peuple haïtien, quant aux chances qu'il a de continuer 
à \'ivre, se trouve dans une situation critique. Des livres scolaires appro
priés traitant de la production des denrées alimentaires, de la conservation 
du sol, de la protection contre le paludisme, contre l'ankylostomiase, 
contre le pian ou contre la tuberculose, de la confection des ustensiles de 
ménage et des instruments aratoires, des soins à donner aux animaux et 
de leur utilisation, de la manière de fabriquer le charbon de bois et la 
chaux sans gaspiller le bois de chauffage qui est en quantité insuffisante, 
tous ces livres pourraient devenir des armes qui aideraient le peuple 
haïtien à subsister. Dans d'autres pays il a été établi de tels livres ou 
collections de livres, brochures, almanachs, périodiques, à l'usage des 
enfants et des adultes. Haïti pourrait tirer profit de cette expérience. Les 
technic1ucs modernes de reproduction et d'impression ont réduit à un 
minimum raisonnable les frais d'édition des manuels scolaires. Les procé
dés d'impression dits varitype, multilith et offset permettent d'installer dès 
aujourd'hui même un service officiel d'impression de manuels scolaires, 
même dans les petits pays à budget limité. L'lnsular Bureau of Education 
de Porto-Rico a créé dernièrement un service d'édition de ce genre, qui 
produit tous les types d'ouvrages imprimés nécessaires à ces établissements 
d'enseignement. 

Une série graduée de livres de lecture pour les six années de cours de 
l'école élémentaire est pour Haïti une véritable nécessité. Des manuels 
d'arithmétique et des livres élémentaires de science ne sont pas moins 
importants. L'établissement de cet ensemble d'ouvrages serait une entre
prise considérable pour laquelle une aide technique devrait être recher
chl!e en dehors d'Haïti. L'investissement que représenterait, de la part 
du Gouvernement, la distribution gratuite de livres scolaires se trouverait 
largement payé par les résultats plus tangibles qu'obtiendraient ses efforts 
dans le domaine de l'instruction publique. Il ne sert de rien, en effet, de 
construire des écoles si clics n'ont l'équipement et les moyens matériels 
d'enseignement nécessaires; plus vain est-il encore de vouloir enseigner 
et apprendre sans livres. 

Si l'on veut fournir un effort sérieux pour réduire l'analphabétisme 
en Haïti, l'établissement et la publication d'ouvrages de lecture en créole 
et en français à l'usage des gens qui viennent d'apprendre leur rudiment 
est d'une importance capitale. D'excellentes collections d'ouvrages de 
base et d'ouvrages de lecture parallèles ont été composées dans certains 
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pays d'Amérique latine - au J\lcxi<ptc et au Brésil en particulier - qui 
ont entrepris dès campagnes :\ long ternie -rnntre l'analphabétisme. L 'aide 
techn ique nécessa ire ;'1 l':1ccomplisselllcnt d e cette tikhc devrait être 
recherchée. Or, le ('entre d 'éd1.111ge et de <locu111entatio11 pour l'éducation 
d e base de l'UN ESCO <:st prêt ;'1 assister le Cou\·crncmcnt haïtien en lui 
fournissant des spécimens d 'ouvrages en pro\'cna11œ d e nombreux autres 
pays. 

Comme moyen de n:aliser 1c dcgn: élémentaire \'Oulu d ' instruction, la 
:\Jissio11 rcco11m1:111de au Couvcrncm ent d'entreprendre sans délai l'éta• 
blissc111<:11t, la p11hlic-ation e t la distrihution dcs o uvrages su i\'ants: 

(1) Un<: collel.'tion d e fond , en créole e t en fran çais, de manuels élémen
taires et d 'ounages acc<:ssoires ,\ l'usage dcs enfants d':îge scolaire; 

b) Des fines de lenure et des almanachs élémentaires appropriés, ainsi 
1p1'une p11hlic::1tio11 h ehdo111adairc Cil créole; 

c) Il denait êtrc créé, ;\ la sectio11 qui s'occupe d es publications et 
des 111a1111ds, au ;\lin istc:n : de J' insLnttt i(m publiq ue, u11 st rvic.:c spécial 
<111i serait d1argé de la réalis.nion d e cc p rogra111111c. 

5. EntJC,\T lo:-.; l'HOl .. bSIO :">:"> l·:u .1-: ET FOl{ ;\1,\TIO:\ l:S:ll l)STfUELLE 

L'emploi <le la traction automobile cl de l'énergie élcnri<pte s'étend 
rapidc,11<:nl en Haïti. On nolc, dans la construl.'tion d 'i mmeubles d'habi
tation et dans la réfcrtion des édifices publics, une acti\'ité particul ic:rc 
da ns la lapit;1 Jc 0 11 ses ;,bonis. Suucries et usines pour l'extraction d 'huile 
tra\'aillcnt :·1 plein remlcnH:nt; d ans 1111c usine moderne, 11ou,·cllcmc11t 
installée, <le fila tu re et de t issage du colon, la formation de personnel csl 
en cours. Les industries de la banane et du sisal, les travaux d 'assèchement 
d <.:s terres, les travaux d'irrigation de l':\rtihonitc et d'ailleurs, ainsi que 
di\'crses entreprises tt·assa inisscrncnt, ex igent de plus en plus d e travail· 
k11rs. Or, une faihlc proportion sculc111c11t d e ceux-ci est acw cllcmenl 
préparée par la voie de l'cnscig11cmc11t cl d e la form at ion professionnels. 
La seu le véritable émie profcssio11 11cllc, rd lc des Frères sal ('.•siens, qui est 
sit uée dans la capitale d 'Haïti, a 11 11 effectif de 80 éwd iants, dont 20 tcnui• 
nt 11t leurs études ch a<tuc année. Da 11s cet étab lissement s'cnscignent <pratrc 
métiers: ceux de charpentier, de taillc11r, tic rnrdonuier e t d e mécanicien. 
Ta ille11 rs cl co rdonniers apprt 1111cm leur mét ier sous la forme a rtisanale, 
sans m;1chi11cs ni outils rnmlcrncs. Le tra\'ai l des 111éc111iciens consiste 
pri11cipa lc111c11 L dans la n.:knion de nu>tcms et d'ou ti llages d'ateliers; 
il n>111pn:nd un tr:l\·ail simple de fonderie. 

Les de ux émies d'a ppn:nlis~age et d e formation profcssio1111c llc de la 
capitale solll conçues de façon peu r;ttionncllc et n 'ont qu'un pcrso1111cl 
<: t 1111 équipement im111fisant s. L'enscig11emc11t y est donné scion des 
procédés désuets dans <t11atrc métiers principa ux - tailleur, conJ01111icr, 
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charpentier et chaudronnier - et les classes sont si nombreuses qu'il est 
impossible d'assurer la formation individuelle des élèves et de la con
trôler. La maison centrale est une combinaison d'orphelinat, de maison 
d'édu.cation surveillée, de foyer pour enfants et d'école élémentaire de 
métiers . .Elle manque d'outillage, d'équipement et de fournitures. Même 
de bons professeurs, s'il y en avait davantage, ne pourraient faire face à 
la masse hétérogène de jeunes gens qui sont envoyés à l'institution. 
L'école d'apprentissage est logée dans des bâtiments assez modernes, à 

l'entrée de la ville . .Elle a bien des moyens pour assurer la formation 
pratic1ue et pour les activités de plein air, mais il lui manque le pro
gramme, le personnel et le contrôle nécessaires. Dans plusieurs villes de 
province, on trouve encore des vestiges des programmes de formation 
professionnelle qui avaient été dressés à l'époque <le l'occupation améri
caine. !\lais là encore, faute de professeurs compétents, de fournitures 
et de surveillants spécialement préparés à guider le travail des élèves, 
ces écoles ne peuvent faire grand-chose pour augmenter en Haïti le 
gotît de l'enseignement pratique. Que le manque d'ouvriers au courant 
cle leur métier soit grand, cela ressort bien du fait que l'année dernière 
douze entre les diplômés des cours professionnels de Cap-Haïtien ont 
immédiatement trouvé à s'employer dans les usines locales. 

La seule école professionnelle du type secondaire, l'Ecole J.-B. Damier, 
à Port-au-Prince, est actuellement en cours de réorganisation. Le pro
gramme pour le développement prévu pour cette école comporte un 
cours de trois ans pour les ouvriers qualifiés et un cours complémentaire 
de trois ans pour les élèves les plus capables de devenir des contre
maîtres et des spécialistes. Les bâtiments actuels ont une capacité suffisante 
pour recevoir 200 ou 250 élèves. Or, le nombre des admissions est actuelle
ment fixé à 100. Il existe, en petite quantité, des outils à main usagés, 
quelques machines à trayailler le bois, une forge, un appareillage il souder. 
L'atelier de rnécanic1ue automobile n'a ni instructeurs ni outillage. Le 
désir de réhabiliter en Haïti l'éducation professionnelle a fait naître un 
projet ambitieux, <pti comporte l'application, à l'intérieur du même 
établissement, d'un programme complet d'enseignement secondaire 
normal, d'un programme d'enseignement professionnel et d'un pro
gramme d'études polytechniques. !\lais étant donné l'insuffisance des 
moyens d'enseignement professionnel et le grand besoin qu'il y a d'ou
niers qualifiés, il semblerait indiqué de faire de l'Ecole J.-B. Damier 
une érnlc purement professionnelle. Elle recruterait ses élèves parmi les 
détenteurs du certificat d'études primaires et moyennant vérification de 
leur aptitude ;\ la mécanic1ue et de l'intérêt <pt'ils portent à celle-ci. Les 
deux premières années de cours seraient consacrées au travail général 
d'atelier et à un programme d'enseignement normal de base comprenant 
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le françai s, l'arit hméti1p1c, des notions élémentaires d e géométrie, de 
sciences n :11urclles, d 'a nglais et le dessin . Les cou rs profession ne ls spé• 
cial isés dureraient de deux ans et de111i il trois ans. Afin d 'encourager 
les élèl't;s capables :·1 gagner une d e111i-a1111fr, le ccnilic:at serai t délivré 
su r la hase de l'ouvrage accompli d :,ns un c111ploi déterminé. Les enseigne-
111ents s11i,·:111ts seraiellt évent11elleme111 d on nés, ta11t le jour, en cours de 
prépar ation aux métiers ne pre nant <p1 '1111e partie du temps et cours 
publics, <JIIC le soir, en c;ou rs généra ux de pnfcc:t ionncment : mécanique 
a11to111ohile, 111éc:111i11ue d 'atelier, soudure, 111otc11rs électriques, installa
tions d'éle<:tricité, p lo111bcrie, d1arpc11tc et tr.ivai l du bois, ébénisterie, 
111aço11m:rie et stucage, radio. Des cou rs spfri.111x 011 facultati fs seraient 
organ i~és sur Je travail du cuir, la scu lplllre sur l>0is, l'imprimcri·e, les 
frigorifiques, la pr{:paration de la viande ct les mach ines à coudre 
éfc<:trÏ<jUCS. 

L 'érnlc p mfcssio1111clle de C1guas, ;, l'ono- Rirn (~00 élèves), fournit 
1111 bon exemple de cc <111e l'on pcm ohten ir d'u ne école professionnelle 
d'i111por1;1me réduite <1uam clic possède un cuire expérimenté et compé· 
ttlll d'instruncurs et qu 'el le d ispose d'un budget suffi san t pour son 
é<p1ipc111e111, son entret ien et son appro\'isio1111c111cnl. L'enseignement 
professionnel 11':1 pas besoin q11·011 le défende spécialement contre les 
études classiques 011 arad<'.·111i1p1cs, et le prestige qu'elles confèrent. La 
\'alcur que représente p mu- l'érnnomie 1111 ounier qualifié compense 
large111c111 pou r lui le manque d 'u n diplù111c de hadiclier. 

E n J'absc11cc d 'une érolc profession nelle fonc tionnant effectivement, 
posséd am les moyens cl le personnel suffisa nts et pourvue d'un programme 
<1ui répo nde aux besoins de l'heure pn:scnle, il conviendrait d'envisager 
la mise e n route d'u n programme p rat i<p1c <le formation industrielle. 
L' insta llation d'1111 garage centra l et d'une stat ion-service à Port-au -Prince, 
;, l'usage d e toutes les \'oit ures automobi les offi<:iellcs, pourrait tous les ans 
fournir ii \'Ï 11gt m, tre11te jeunes gens l'occasion de fo ire leur appren tissage 
tout en g-ag11.1n1 dkct i\'Cl11ent de quoi s'entretenir. Un tel atelier devrait 
de prélérencc êtrc ori.;a nisé et dirigé par 1111 m;1ît re-111éi:;111icicn venu de 
l'étranger. Si on pom ·ait lui .idjoimlre 1111 autre spécia liste pour donner 
des ronrs théori< p1es. on aurait ai nsi le noyau d' une organisation de 
fon11 ;1 1irn1 tcrh11iq11e. On pourrait, le r as érhéam, installer les cours de 
déhlll dans des pièrcs séparées ou d aus 1111 h:"11ime111 séparé. Lors<jUC ser.i 
rcnuiné le nom·ca11 h:itimcnt de la maison de corrcc.tion, on pou rrait 
prendre des d isposi1ions analogues pour la fabrication d e meubles, Je 
tra vail d u bois cl les machines ;'1 coudre élcnri<pics. Gr:icc :\ la coopéra· 
t ion d'entreprises industrielles 011 d'entreprises telles que celle de 
l'aména~et11c11L de I' Artibonilc, on pourrait a\'oir l'occasion <le fom1er, en 
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cours même de travail et sous surveillance, des mécaniciens et des 
travailleurs du bâtiment. 

D'une manière générale, il serait à recommander que le Gouvernement 
haïtien engageât à l'extérieur, pour un an environ, un ou deux spécialistes 
de la formation professionnelle qui étudieraient la situation des différents 
métiers ainsi que les possibilités qui s'offrent pour la formation d'ouvriers 
qualifiés et les moyens nécessaires à cet effet. L'expérience faite antérieure
ment avec des instructeurs et des élèves qui avaient été envoyés à l'étranger 
pour y recevoir une formation technique montre que les salaires plus 
élevés qu'offrent les entreprises libres privent les écoles des services des 
instructeurs professionnels. Il est probable que la formation d'instructeurs 
professionnels et de surveillants, par des spécialistes amenés en Haïti en 
vertu de contrats, serait, pour un certain temps, plus économique et plus 
pratique. 

L'orientation professionnelle et un service de placement sont considérés 
aujourd'hui comme faisant partie intégrante de tout programme d'en
seignement professionnel. Placer au poste qu'il faut l'homme qu'il faut 
est devenu une nécessité, étant donné le coût élevé de l'enseignement et 
de la formation technique. Le cas des programmes de formation par 
coopération (co-operative training program) en usage aux Etats-Unis a 
montré la valeur et l'intérêt pratiques d'une combinaison entre l'étude et 
l'expérience que donne le travail pour la satisfaction des élèves comme 
des employeurs. Des surveillants compétents, connaissant le métier qu'ils 
enseignent, pourraient probablement trouver ,\ Port-au-Prince ou à 
Cap-Haïtien quelques employeurs qui seraient disposés à élaborer, avec 
les écoles professionnelles, un semblable accord de coopération. 

La Mission recommande: 
a) De revoir les plans actuellement établis pour la réorganisation de 

l'Ecole professionnelle J.-B. Damier, à Port-au-Prince, de façon qu'il 
puisse être mis en œuvre un programme unifié d'enseignement pro
fessionnel, et - à tout le moins - de pourvoir les ateliers actuels de 
l'outillage suffisant et d'un équipement moderne; 

li) D'accorder la plus grande considération à la proposition qui tend 
;'t créer une installation officielle centrale de garage et de station-service, 
comportant les moyens nécessaires à la formation d'apprentis mécaniciens. 

6. EcoLES COMl\rtJNAllTAIRES 

La dispersion des propriétés et des habitations rurales, l'absence de 
routes et d'une protection suffisante de police ont très gravement com
promis le développement des communes rurales en Haïti. En l'absence 
de rentres on de noyaux communautaires, il est impossible d'assurer les 
services essentiels de protection de la santé publique et de la propriété, 
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line école communale bâtie au pied des anciennes fortificutions de Dessalines; elle est fréquentée J>ar la J>opulation 
de cette ville historique, D'autres villes, de 1nên1e importanee, ne sont pas aussi bien pourn,es et les éeoles rurales 

~ont in~uffi~anll"~. 
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comme de faire progresser l'enseignement et la production agricoles. Pour 
pouvoir enrôler tous les Haïtiens dans la réalisation d'un programme de 
relèvement national, l'organisation de villages ou de centre ruraux est 
une nécessité. Un plan de développement des communautés rurales doit 
s'accompagner d 'un effort, mené à l'échelle de la nation, pour donner 
à la population rurale d'Haïti un minimum d'instruction fondamentale. 
Cet effort éducati( consisterait à enseigner aux paysans les notions les 
pins élémentaires d'hygiène, d'organisation administrative, de sciences, 
l'emploi des outils et des machines, ainsi que la m anière de mettre à 
profit dans la vie quotidienne leur aptitude à lire et à écrire. 

Lorsque, il y a plus cle vingt-cinq ans, les missions culturelles mexi
caines ont entrepris leur tâche <l'éducation des populations rurales, elles 
se sont he urtées aux mêmes problèmes et à la même insuffisance de 
ressources locales devant quoi se trouvent maintenant les éducateurs 
haïtiens_ Il est vrai cru'au l\-lexique il existait depuis longtemps des 
villages indigènes, tandis qu'en Haïti ces agglomérations sont très peu 
nombreuses. La conception mexicaine de l'enseignement fondamental 
consiste à adapter étroitement l'enseignement à la vie de la communauté, 
si primith-e et si pamTe soi t;cl!c. Les missionnaires culturels étaient con
raincus que dans un tel cmlre il devait être pour les habitants d'une 
uti lité imméd iate. ,\utrcrncnt, clic ne leur semblait ni opportune ni 
utile. C'est quant les anciens ont pris conscience de la capacité qu'ils 
araicn t en eux d'améliorer les ressources locales à leur proprè bénéfice, 
que la no tion d'un cent re communautaire ou d'une école communautaire 
a pris 1111 sens d'utilité. Dans ces écoles, les instituteurs devaient être gens 
de rcsrnurcc et s'adapter .'1 tout. Ils devaient soigner hommes et bêtes, 
sa,oir comment constru ire une maison ou creuser un puits, dessiner et 
planter des jardins, faire des plans d'irrigation, montrer à fabriquer des 
111c11hlcs et à tra,·ailler le cuir. lis enseignèrent aux gens à faire, tous 
cnscmh lc, u.: qu'il leur était impossible de fa ire individuellement. Ils. 
organisèrent les loisirs, montèrent des coopératives, aidèrent à régler les 
diff1:n.:nch scion l'é(111ité et scion la coutume. Bref, ils eurent, par leur 
c·11scig-11c111cnt, ù démontrer que la science est plus utilc que la superstition. 

Le modè le de l'érole con11111mautaire haïtienne est en train de prendre 
fo,111('. Il est n:1i que les 91 fcr111es-érnlcs qui, pa raît-il. fonctionnaient c11 
l!l-l!i. tombent mai111e11a11L sous la défin ition ordinaire des écoles rurales, 
oit il ne peut i:trc assur1: d'ensei~ncmcnt agricole que dans une faible 
tn(·s ttr<·. fa111e dï11slnt<·le11rs qualifiés, d'1:q11 ipc111c11t et de terres. i\fais les 
11011,·(·lks c':roks d'oriental ion prometlent de se clé,·cloppcr sous forme 
de q;1·i1a hlcs érnks <·01111111111a11taircs. Outre qu'elles assurent le pro
"l:t t11n1c n:"ulicr de l'école élémcnla irc de six ans, ces écoles, au noml>re n n . 
de trois, font de J'cnseignemcm culinaire, ont un poste de secours, des. 
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cours d 'alimenta t ion e t d e couture pour femmes adultes e t d es cours 
d ' instruction élémentaire. Elles o nt comme cadres d es professeurs hommes 
et fe mmes <p1i ont reçu u ne formatio n spéciale au cou rs d e l 'été dernier. 
Leur acti\' ité s'étendant au del;1 d es murs d e l'école et com portant des 
visites :\ domicile e t diverses ac tivités comm u n autaires, ces professeurs 
sont ap pelés " m issionna ires socia ux". Lems services sont tellement 
d emandés que les alloca1 io11s ac1uellcs d e 111a1éricl e t <l'équipement sont 
to talem ent insuffi santes. D 'ailleurs, les missions sociales m: bénéfi cient 
pas encore de l'a ppu i des services d e la santé publique e t de l'agriculture 
dont l'action e~t capita le po ur l'en seignement de l'hygièn e, la lutte contre 
les ma ladies e t les t ra\'aux agricoles. 1.c !ïer\'ice de l'enseign ement rural 
au ~linisthe de l' instrnctio n puhli<p 1e devrait être ;\ mêm e d e d emander 
et d'ob teni r l'aide technicpu: n écessaire Cl dc bénéficier des service~ 
généraux q u'i l n 'est pas en m esure: d 'assurer lui-même par ses propres 
ressources. 

Un phénomène q u'on ronst a tc conunu ném ent dans l'a pp lication du 
programm e actuel d e construct ion s scolaires, c'est que, un m ois ou deux 
après 1'0 11\'ertme d'une nom·elle émie, le nomhre d es é lèves a augm enté 
jusqu'au douhlc dc celui q u 'on peut y loger. Pour réduire les frais, on 
pourrait d resser le plan d' une unité scolaire élém entaire qui sen it 
susceptible d 'être é la rgie :'t l'ini t iati \'C cles locali tés ou des communes, et 
ad apter sa construction m êm e cl sa disposition au rôle que l'école peut 
jouer comme centre commu nautaire•. Chaque école communa utaire doit 
disposer d ' une quant ité su ffisa nte ,l'eau potable. Lems efforts d ans le 
domaim.: d e l'hygiène sont é \'idemm cnt frustrés );1 oü des cours d 'eau et 
dc.s cana ux d'i rrigat ion pollués sont les seu les sou rn:s de l'eau :'1 boire. 

Le programme actuel d es écoles comm1mauta ires est par t rop arA1démi-
1111e. On est con fondu d e ,·oir dans une partie d e l'école les enfants 
plon gés dan s les m êmes exercices liHes1111cs e t de m émorisation qu'on 
pra tique d ans les \' illc.s, tamlis que dans une autre pièce des rcmmcs 
adult es mnt occupées :·1 prép ar er un repas d'école e n m ettant en pr:uiq uc 
cc <p1'on Yicnt de lem appren dre sm les p rob lèmes de 1111trition et 
d'al imentat ion . Cc qu'il faut appremlre au x en fa nts, dans ces écoles, c'est 
requise rappo rte ;'1 leurs p rincip ales préorn1pa tio11s: 110111Til11re, moyens 
d 'existence. santé, leur foyer, la n1111mm1auté e t le pa ys; q11a11d 011 leur 
cnst'Î~lle ;\li re,:\ !'.·nire l ' i ;'1 com pter, cc dcnai t être en \'UC d'ut il iser leurs 
rnn11ahsa11C'éS :·, améliorer leurs co nd itions d'existence. La quest ion de 
sa vo ir n· q u 'il faut 1·11sci~n er l'i rnmment il fa ut tnsc-igner d ans les émie~ 

1 I.e :\l i11 is1<·rc de l'i11,1n u1ion p11 hlicp1c ;111 ~kxi1p1c· :, nC:·é 1111 st·rvin: spt'·l'ial 1k 
l'.trchi1cr111 rc ~colairr. tla nt do11nf l:i p;ran,lc ,liHnllé des romli1ions rlim:lliqncs cl 
k-onomicp1cs qui rtgnc :rn Mexique tians ,~ rt'gions rur:iks. ks plans d'cxénuhrn qn ~ 
cLc :o hli• rc ,icrvîcc f'CU\'('11( fourn ir clr:1 idt'cs lo™lu'il s'agira <l'en cl res.scr en ll;iït i. 
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rurales e t communales devrait être l'un des principaux sujets des cours 
de formation professionnelle l'année prochaine. 

Des bâtiments, des terrains et un programme ne suffisent pas à eux 
seuls à faire une école. Ce sont les maîtres qui en sont l'élément le plus 
important. Des maîu-es ou des directeurs du genre de ceux qu'on voit 
actuellement au travail dans les trois écoles d'orientation restent encore 
une exception pour la campagne haïtienne. Il semblerait opportun de 
faire appel, comme instructeurs des futurs cours de formation, à quelques 
personnes expérimentées et ayant fait leurs preuves dans les missions 
sociales. Cette formation ne devrait pas être donnée à Port-au-Prince, 
mais dans le cadre réel d'une école d'orientation, celle de Descloches par 
rxemple, qui est suŒisamment proche de la capitale pour qu'on puisse 
se servir des hôpitaux et de l'Ecole nationale d'agriculture pour des 
observations pratiques et des travaux de laboratoire. Le centre de 
l'UNESCO, à Marbial, a servi l'année dernière de cadre à un stage spécial 
de quinze jours où l'on enseignait aux missionnaires sociaux les méthodes 
d'étude des questions relatives à la communauté. Pour la plupart d'entre 
eux, c'était là leur première expérience d'études sur les lieux mêmes. La 
manière dont ces maîtres appliquent maintenant ce qu'ils ont appris à 
la solution des problèmes que pose l'école communautaire montre la 
\'alcur de cet enseignement donné dans des conditions réelles. Quand 
sera achevé le centre communautaire et que sera pratiquement mis au 
point le projet-pilote de l'UNESCO à Marbial, il pourrait y ê tre utile
ment créé un centre de formation pour les instituteurs ruraux. La 
combina ison d'activités agricoles, médicales et pédagogiques que repré
sente le projet de J\farbial offre pour l'enseignement des possibilités 
impossibles à trouver dans des cours spécialisés de la capitale. 

L'Ecole agricole de Châtard, située près de Plaisance, dans la partie 
nord d'Haïti, devait primitivement former des jeunes gens à l'exploitation 
agricole. A l'heure acwclle, il y a environ vingt-deux jeunes gens qui y 
fon t un stage. ~lais la majeure partie des bâtiments et du personnel est 
prise par une école élémentaire où fréquentent plus de 300 enfants du 
voisinage. 011 ne possède pas de terres de culture pour les récoltes et les 
travaux de démonstration. L'approvisionnement de l'école en eau n'est 
pas assuré. li n'y a pas de cheptel. Bref, l'école de Châtard n'est pas en 
mesure de fournir aux jeunes fermiers la formation pratique qui ferait 
<1·e11x les chefs de file de leurs communes respectives. Si l'on adopte le 
programme d'érnles profes.çionncllcs régionales qui est envisagé dans les 
rtco111111anclat ions relatives au développement agricole', il faudra alors 
organisa une nouvelle école daus la région de Châtard. 

, \'oir panic Il. chapitre 1. Développement agricole et hicn•êtrc rural, page 13 1. 
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Si le directeur de l'émie de Ch{nanl dispose, dans les li;1ti11u::11ts mêmes 
de l'école, de locaux pour son habitation, dans aucune des écoles com
munautaires ex istantes 011 en projet il n'est rie n pré\'ll pour l'habitat ion 
du directeur 0 11 les logc111c11ts d es 111aîtrcs. Pour être un bon instilllteur 
rural, une des ro11di tio 11s cssc11t iellcs est d'être nH:mhre d e la co1111n11nau1é 
o i1 il tra\'ai llc CL d e jouir de fo1Hlit io11s d'existence en rapport avec sa 
situation et ses responsabil ités. 11 cst douu:ux <p1'on pu issc s'assurer les 
services d'un plus grand 110111hre de bons di rccteurs d'é<'ole c011111111na l<: 
sans prendre des dispositions c:011,·cnahles pour cl11 'e11x-111êmes e t leur 
famille puissem \'Î\TC ;1 proximité d e leur école. Leur t ravail est d'une 
importance si grande p our le d é\'eloppc111ent e t la prospérité du pays 
que leur traitement denait ê tre fi xé eu fonctio n de leurs responsabilités 
ainsi que des cliffiwltés d i111ati1p1es et autres que présente la région dans 
laquelle ils exercent. 

Le projet d"an1é11agcme11t de l'Anihonitc ét:mt adopté, la nécessité 
d'y établi r d es œmres con11111111autaircs \'a s'imposer d'urgence. Ceux qui 
sont chargés d e diriger et de s11i \Tc le projet d'écoles com111111rn 11 taircs 
devraient procéder, avec le directeur d e l'enseignement rural, ;'1 un examen 
criti<p1c des problèmes <{UÏ se posent au sujet des trois é(Oles <l'orienta· 
tion existantes et du rentre de l'U NESCO ?t i\ larhial, afin d'élaborer un 
plan prati<111c ù l'usage d es 11<>11\'t.•aux cclll rcs de la région de l':\rtiùonite. 

T out porte il croire <p1' 1111e coordina tion plus étroite des services de 
l'enseignemen t rural , d e l'enseign ement aux adultes e t de l'enseignement 
professionnel, des rcssourres qu'offre Damien pour l;i fon u:n ion agricole 
et du Sen·ice de santé p11hli<p1e de Po rt-au-Prince, donnera it dans un 
proche a\'cnir des résultats meilleurs <rue ceux 1p1e les scJTiccs en q uestion 
s'efforcent à l'hcme artuellc de réaliser séparémen t. 

U n cxamt.·n ni tiq uc des fra is d e construction de l'école d 'o rienta t ion de 
Ha1tt-Saint-;\farc f:t it ressort ir qu'une bonne école ro1111111n1;111tairc du 
modèle non11al. d ans 1111 district rural d 'Haïti, re\'iendrail ;'1 environ 
·l.000 dollars (!!0.000 gourdes), ù rn11di tion c111'011 emploie les ressources 
cl la main-cl"<n1nc !orales. Ces prb·isiom 5e rapportent ;\ une é<.:olc un 
peu· plus g rande cl mieux comtr11ile <pic t·dlc de Haut-Sai11l-Marc; clic 
aurait 1111 puits <l'ca11 potahlc ;', déhit suffisant, 1111 d ispensaire onli11airc, 
un a telier pour la rnn fcc;tion el la rép;1rat io11 d 'outils cl d e meubles 
simples. cl une mai~on d'h ahi t;1tio11 pour le direr t t:ur d e l'étole a\'cc deux 
pi l'.:ccs s11pplémc11taircs pour les profcsscms. Il fa11dr;1it troun:r des fonds 
pour la constrnn ion ;'1 hrcf ddai d e d ix émies de re genre; cl il importe 
<le n'approuver aucun projet d e rnnstruc:tion avant <l'avoir fait le 
nécessaire pour prornrer ;'1 d 1aquc école d es cadres ayant reçu une bonne 
formation. Les profcsse1irs dcnonl s11inc des cours spéciaux et s'exercer 
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pratiquement dans des centres existants, comme il pourrait en être établi 
dans le centre de la vallée de Marbial. · 

La Mission recommande: 
a) De développer aussi rapidement que possible Je type d'école et de 

centre communautaires qu'ont lancé le service de l'enseignement rural et 
le projet-pilote de l'UNESCO, dans la vallée de l\.farbial; 

b) De choisir dans la population locale, en tenant compte de leur 
aptitude à commander et à former des élèves, les personnes qui auront à 
diriger l'instruction des adultes dans ces centres. 

Î. FORMATION DES PROFESSEURS 

Tout projet tendant à l'amélioration <le l'enseignement en Haïti 
implique une augmentation importante du nombre des professeurs. Le 
nombre maximum de ceux qui devraient, selon les prévisions, obtenir 
en 1949 le diplôme de l'école normale de Damien et de l'école des femmes 
de Ma tissant est de lluarante. li pourrait en outre en venir quelques-uns 
des écoles confessionnelles qui offrent à un nombre limité d'élèves la 
possibilité de suivre des cours pédagogiques. li paraît douteux qu'il y 
ail plus d e trente candidats qui sollicitent des postes dans l'enseignement. 
Dans le rapport spécial dont il a été fait mention au début de ce chapitre1, 

Je rnoti( principal de ce manque d 'intérêt pour la carrière de l'enseigne
ment est donné comme étant l'insuffisance de la rémunération et des 
avantages qu'on y trouve, les inconvénients de la vie dans des régions 
rurales isolées et l'al>sencc de sécurité dans l'emploi due à l'inter\'ention 
des influences politiques dans les nominations et les promotions. 

Dernièrement encore, l'Ecole nationale d'agriculture de Damien formai t 
des professeurs hommes pour les écoles primaires, les écoles rurales, en 
particulier. Suivant des cours réguliers d'agriculture et, pendant les deux 
dernières années, des cours spéciaux de pédagogie et cle psychologie, la 
plup:ut cles institu teurs ruraux et des directeurs d 'écoles avaient au 
moins des sen ti ment~ de compréhension et de sympathie à l'égard du 
milieu dans lc<prcl ils étaient appelés à travailler. J\ycc la séparation du 
prog1·:u11mc pédagogi<p1e de celui de la spécialisation agricole, les cours 
:·, l'heure actttcllc comportent surtout des conférences. Parmi les éduca
teurs 011 :tgronomes <tui étaient fam il iarisés :t \'CC le programme péd:t
gogique appli1p1é avant HH(i :'t l'Ecole nationale d'agriculture, nul ne 
semble être partisan de l'actuelle séparation des deux programmes. JI 
semblerai t opporwn de revoir cette situation, en vue de revenir à l'ancien 
système ou de trom·cr un alllre moyen propre;\ établ ir une relation étroi te 
entre le programme d 'enseignement ru ra l et les travaux pratiques de 
!"école d'agriculture. 

• l'rcmi,·rc partie, chapit re li, page ·18, note '. 
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L 'école <les filles, à i\latiss.ant, est bien logée, a des bâtiments pour 
l'école pratique et des te rrains suffisants po ur le jardinage et les soins 
;1 donner aux a nimaux domestiques mais elle ne fa it actuellement aucun 
usage de ces facilités. Les champs sont ;'1 l'abandon, le local du laboratoire 
d'économie domestique et d 'enseig nemen t de l'hygiène est devenu une 
salle de classe comme les au tres. Or, l'économie domestique et l'enscigne
mcm de l'hygiène devraient tenir une place import:tnte dans le pro
gralllmc de l'école. On dcna it insister sur les questions de 1111trition, de 
jardinage, de soi ns aux enfams, sur l'amélioration <le l'habitation et 
l'assistall(:e sociale chel les indigents. 

Les de ux écoles normales <levraie11t donner, pendam les vacances 
<l'été, des cours de formation intc11sifs et de courte durée, semblables à 
c:cux <1ui o m été ou\'erts l'année dernière. Des professeu rs spéciaux 
compéten ts, <Jlli om fait leurs études :'I l'étranger, sont disponibles. Les 
cours devraient \'iser 1111 double but: offrir aux professeurs en activité 
une d1a11c·e d 'être p romus aux postes de directeur ou <l'instructeur au 
cours de perfectionnemclll, et p rép.ircr rapidement <les candidats au 
titre d'instituteur :111xilia ire. 

8. CONCLUSIONS 

Etant donné les ressources limi tées dont Haïti dispose, la t:khe à 
accomplir dans le domaine de l'instruction p11hl i<1uc est immense. Le 
pays a besoin d'écoles et de professeurs en plus grand 11oml>re, les 
professeurs doi,·cm être payés suffisamment Cl jouir de la sécurité dans 
leur c111ploi, <p1 i doit ê tre indé pendant des caprices de la politique, <lon l 
on 11c denait pas permettre c1u'ils rompent la continuité du système 
d'enseignement ou fa ssent obstacle à son amélioration. Les programmes 
de toutes ks écoles - primaires, secondaires, préprokssionnclles, pro· 
fessionncllcs et spécia les - ont hesoi n d'être revus cl t!'êtrc lll is en plus 
étroite rela tion a,·cc la \'ie et les réalités éconollli1p1es d 'Haïti. Sans l i\'l'CS 
cl sans au tres imprimés, i l n 'est aucune école c l aucun professeur d ' une 
natio n moderne 1111i pu issent donner 1m enscigne111l't1 t v;ila h lc. Le progrè., 
de la consricncc ci\'i11ue, celui de la santé pul,l iquc et le s11Clès de l'effort 
économi1p1e dépendent d 'une organisat ion de l'instn 11tio11 publique 
<111i soit effic iente. 

Il appartient au Go11vcrnemc11t d 'amener les masses de la population 
.', donner ;'1 la société ùcs membres plus act ifs et pl us productifs. C'est à 
<p10i l'on tend ;\ travers le momle entier. Pour réaliser des progrès, Haïti, 
comme tous les autres pays qui sont dans une situatio n analogue :'I la 
sienne, a besoin d'être constamment stimulée, dans l'o rdre nil turel, par 
des impulsions du dehors. Le pays ne peut se permettre de ne pas 
uti liser au maximum Lous les éducateurs compétents <1u'il possède parmi 
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ses propres nationaux et qui ont été formés à l'étranger à l'aide de 
bourses haïtiennes ou étrangères. Tout ce qu'il y a de bon dans les 
autres pays devrait être examiné objectivement pour déterminer le 
profit qui peut en être tiré en vue d'améliorer en Haïti l'organisation 
de l'instruction publique et d'assurer le fonctionnement efficace de 
l'enseignement dans les régions urbaines et les régions rurales. 

On ne trouve au cours des vingt-cinq dernières années aucune trace 
d'une étude ou d'une enquête qui aurait été effectuée sur les buts, les 
programmes et les résultats de l'instruction publique en Haïti. Si un 
système d'enseignement centralisé présente certains avantages, l'un de 
ses plus sérieux inconvénients est la tendance que montrent les bureaux 
centraux à perdre contact avec la réalité des problèmes propres aux 
régions rurales et à transformer le personnel de direction en contrôleurs 
plutôt qu'en conseillers des instituteurs locaux et des conseils d'écoles. 
Le rapport de l\Il\f. Pierre, Ambroise et Devieux1 indique que les 
instituteurs haïtiens se rendent bien compte de la nécessité qu'il y a 
de soumettre à un nouvel examen le travail accompli et les résultats 
obtenus par le système national d'instruction publique. Nous croyons 
sarnir que des plans ont été établis en vue d'une enquête complète sur 
le système d'enseignement, qui doit être entreprise dans le courant des 
deux ou trois prochaines années avec le concours d'experts étrangers. 
La Mission se déclare nettement en faveur d'une prompte réalisation de 
cette enquête. 

1 l'rcmil'rc partie, dia pitre li, page 48, note 1
• 



CHAPITRE III 

Problèmes de santé pnhli(JUC 
] • f ,\CTEURS l>E UASF. 

Etant donné <jUt la grand<.: 111:tjorité du peuple haïtien est formée de 
paysan s hahit:tllt :1\-ct; leur famill e d e tm ncs petites fermes éparpillées 
dans la c1111pagne, la quc~t ion cl<.: la .~a nté publiqu e en H aïti est a\'ant 
tout une question 111r:ih:. _.\ l"t:xl'eption dt l'on-au-Prince, de la \'illC 
résidentielle rni~inc tic Pé tiom·illc e t cle quclqucs chefs-lieux de départe· 
mcnts, qui tous C1"l'111hlc ne co11ti<.:1111t11t qu'un llixièm c de la p opula
tio n d u pays. la plupart clcs aggloméra tions appelées ,·illes sont en 
fait des \'illagcs, oit l'on ne t rom·c ni élect ric ité, ni tout-:\-l'égout, ni 
mes pa\'éCs, ni auninc d es co111modités de la ,·ie <pli caractérisent les 
agglomérations urbaines dans les pays économiquement plus déve loppés. 

Dépourvues en général des é léments essentiels d'habitations salubres, 
le.~ cases pays:rn11cs décrites dans une section antérieure d e cc rapport' 
~ont extrêmement difficiles ù maintenir dans des conditions d'hygiène 
sullisantcs. Une famille paysanne <fopose rarement d e p ins d'un lit, si 
talll es t qu 'il y c11 a it un, et plmi curs personnes le partagent simultané• 
ment: les moins fortunés dorrncut sur des tapis i1 même le sol.· L'eau 
dont on dispose pour les 11sagcs domest iques répond rarement aux 
exigence~ de l'h ygiène ; comme les pu its hie11 rnm·crts sont rares, la popu
lation rnral<.: se sen ro11ra111111clll c1·cau de snrfarc pl11s 011 m oins po lluée 
qu'elle util i~e pour la hois~o11, la cuisine, le la\'agc e t la toilette. Les 
latrines et :111tn:s im1albtio 11:, sanit;1i rcs font généralement défaut. Dans 
ces conditim1s, c·est évidcmrncnt 1111e l011rdc t:1che qu'ont ù remplir les 
scr\'Ïccs d e l:t santé puhli<p•e d"Haïti qui, dans la c:rn1pagnc très acci
dentée, , ·oient leurs anions rompliqut.'.-c~ encore par l"é tat rudimentaire 
des ro1111111111ira tions, lcq1u.:I a pour cflc t d'isoler pratiquement des régions 
en tières d11rant la pl11s grande panic de la saison des pluies. 

11 n'y a pa~ pour ainsi dire d e statisti1p1e cles maladies. La cause du 
décès n 'est établ ie que lorsque le d écès sur\'icnt dans un hôpital. Sur 
lli.·1.",0 dfrès cm q~istrés e n 1!11·1, seuls 2.2!l8 sont notés avec leur cause 
(:'1 l'exception de % décès d as~és d :m s la ratégorie Yag11c des "morts 

~u hitcs"' 0 11 :rntrcs c1ust s 10111 aus"i 111al déte rminées). I.e pe tit nombre 
d es r;1mcs d e dt'Tt'S hicn détt.·rn1 i11ét-s 11e pn111ct pas de tirer des con· 
rl11~io11s s1irn. N!\t11111oi11". la f:iço11 dont se répartissent ces c;111ses de 
dén:_·s fournit 10111 au 111oins q11clq11c i11dica tio 11. En\'Îro n ·10 ponr 100 
des dfri:~ ~olll attrilH1és :·, 1111c " 111:d :1dic i11fc<'lÏ<·11se 011 d 'ori~inc p;1r:1si· 
taire ... a\·cc prépo11dt·r:1111·e ro11si1k'•r:ihle de la t11h1·1Tt1losc (•l(i ponr 100 

'\'oir p1i:111ii·n: p:ttlÎl'. d 1apitn · 1. ~t·1tiot1 '.\. p:•~c •l'.I. 

GS 
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<les cas de ce groupe). D'après ces statistiq ues, d'autres maladies de cette 
catégorie telles que Je paludisme, la fièvre typhoïd«!, le tétanos, etc., sont 
de peu d'importance. En fa it, la plupart <les m:i lades atteints de palu
disme _ne reçoivent aucun soin ou sont tout au plus soignés dans des 
dispensaires. En conséquence, ces statistiques ne donnent aucune indica
tion concluante relati\'e :t la mortal ité due a u paludisme. 

Toutefois, le fait bien connu que la tuberculose atteint surtout les 
jeunes gens est une fois de plus confirmé en Haïti, a insi que l'indiqu e 

le relevé ci-après. N ombre des décès Nombre de décès dus 

De 20 à 29 ans 
De 30 à 39 ans 
De 40 à 49 ans 

de toutes causes tl la tuberculose 

2 16 
223 
197 

91 
79 
16 

Pourcentage 

42 
35 
23 

Comme les décès qui surviennen t dans les hôpitaux ne représentent 
qu'une petite fraction de l'ensemble des décès en H aïti, il semble qu'on 
ne puisse dégager de ces chiffres aucune conclusion p récise. 

2. ÛRGANISATION DES SERVICES DE LA SANTJ'.: PUIILIQUJ:: 

·a) Structure générale 

L'organisme central officiel chargé des q uestions de santé, le D éparte
ment <le la santé publique, r attaché au Secrétariat d 'Etat :\ l'éducation 
nationa le et à la santé publique, date de l'époque où les Etats-Unis 
occupaient ce pays (1915-1934). Ce Département, (Jlli comprend d iffé
rents services teclrni<1ues, surveille les hôpitaux pul>l ics, un dans chacun 
des onze districts sanitaires de la Républic1uc, :iinsi 11ue les médeci ns 
des 105 cliniques et dispensaires publics répartis dans les districts s:mi
taires ù peu près proportionnellement :\ leur populat ion approximat ive. 

L 'un des hôpitaux provinciaux vient de s'ouvrir ;t Jklla<lère, la ville 
modèle récemment inaugurée, construi te sur l'emplacement d'une 
ancienne agglomération de ta udis p rès de la frontière orientale. La 
construction de la maternité Chanccrdlcs ;'\ Port-au-Prince vient aussi 
d'être achevée, a\'ec l'aide de la Mission sanitaire ;1111éricaine, et le Gou
\'ernemcnt envisage de construire à Bel-,\ir (l'ort-a u-l'rincc) un nou \'cl 
hôpi ta l pour compléter les faci li t6 qu'offre ,Ktucllc1uclll !'Hôpita l 
géuér;d, k squcllcs se sont révélées insuffisantes. 

L'Hôpital général, <prc dcsscn·e11t 32 docteurs, a 525 lits. Les dix 
hùpitaux publics de prov inret, que dcssen·cnt H docteurs, ont 941 lits 
rn Lout. Il y a en plus 10 1 lits dans les hôpita ux ou cl in iques p rivées 
sit11és pri11dpalc111cnt .'t Port-au-Prince. C'est a insi 1111 nombre total de 
1.5ï0 lits que l'on u-011,e dans les trois catégories d'hôpitaux. 

1 Ces hôpitaux sont si111t'·s :1 C;1p-H,1ïtic11 et :i l 'or t-dc-l'aix au nord, ;\ Gonaï\'CS . 
. ~a i111 -~larc l l iurhc et 1\cll;uli·rc a11 n:111n.- d ' l laï1 i. :'1 Jan11d. l'c1 it-C:oarc. Les Caycs cr 
Jérémie clans la pén insule méridionale. 
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C.-nlrc d 'hy,:iènc, Porl-au-Prit1t'e. 

Pour ;111La11l (JU'on ait pu le vérifier, les hôpitaux sont en général 
c-om·cnahlc111c11t tenus et suffisamment é<ptipés pour répondre aux 
hcsoiw; locaux. Tous possèdent une salle d 'opération et une maternité. 
Toutefois, les peti ts établissements sont mal organisés pour isoler les 
contagieux: 111ê111c ù l'Hôpit.tl général de Pon-au-Prince, le service des 
(ontagieux est insuffisant. 

Le nombre rc.:lali\·c111c11t é]e\'é des médecins de !'Hôpital général de 
l'ort•an-Princ-e, élc\·é par rapport au noml.>l"c de lits, dans la proportion 
de I pour 16, s'cx pli(1uc pa r le fait <pt'on doit pouvoir y trouver des 
dtirurgicns et des médcc:ins spécialistes des maladies de toutes sorte,, 
et que rcs dortcurs mlll, en même temps, professeurs ;'1 la Faculté de 
médecine:. L'Hôpital général est pour airL~i dire le seul établisse111ent 
où les étudia11ts en m1:deci11e, les infirmières et ks sages-femmes pemcnt 
rerc\'oir un cnseig11cn1c11t pratique et faire un stage de formation. Le 
nombre des méded ns dans les petits hôpitaux se,nl>le en moyenne 
plutôt t':IC\'é rw· rapport aux besoins, qui éYidcmmcnt, dans le cas de 
la plupart de tes lt<ipit.iux , sont l>c,111co111> moins ,·ariés. Dans les dix 
hôpitaux de pro\·inl'e pris ensemble, le rapport du nombre de médecins 
;111 nombre tic lits disponibles est de I pour 21. Si l'on pouvait rctin:r 
une partie du personnel médirai anuellemem employé dans les hôpitaux 
des villes et le fonn r r pratit111e111cnt aux 1;ichcs de la salllé publique, 
nota1111nenl dans les régions rurales qui, en général, sont J:uncntablcment 
dépourn1es th- n :ssouncs méllictlcs, il ne fait aucun doute que Je 
pays y gagnera it, ainsi d'ailleurs q11r le dén:loppcmcnt économi<pre -
indirectemem tout au moins. 
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Chaque année, une quinzaine de docteurs sortent de l'Ecole de méde
cine de Pon-au-Prince. Sur les 292 docteurs en activité à la fin de 1948, 
17 se trouvaient à l'étranger pour études•, 150 résidaient dans la capitale 
ou la ville voisine de Pétionville (dont 32 étaient attachés au service 
de l'Hôpital général) et 99 exerçaient leur profession dans les viJles 
principales de province (dont 44 attachés aux hôpitaux provinciaux), 
ce qui laissait 26 médecins seulement pour pourvoir aux besoins médi
caux ordina ires de plus de 2.500.000 personnes habitant les petites villes 
et les régions rurales. . 

Une école d'infirmières, rattachée à la Faculté de médecine, bien que 
située, en fa it, dans l'Hôpital général, fournit des infirmières ett des 
sages-femmes. Elles sont employées dans les hôpitaux, qui semblent 
disposer d'assez de personnel à cet égard, ou dans d 'autres services de 
santé, principalement, sinon exclusivement, en des villes. Les infirmières 
et sages-femmes ayant reçu une formation professionnelle qui étaient en 
service à la fin de 19·18 s'élevaien t aux nombres de 317 et 70 respective
ment; sur ces nombres, 116 infirmières et 20 sages-femmes servaient dans 
des hôpitaux. 

Depuis 1942, le Département de la santé, en coopération avec la 
Rockefeller Foundatio11 et l'American Sanitary Mission, a entrepris 
l'exécution de quek1ues importants projets relatifs à la santé publique: 
campagne contre Je pian, travaux de drainage en vue de la lu tte contre 

'Vingt-quatre médecins haïtiens exerçaient leur profession à l'étranger. 

L'frolc de médecine et de ph11rnu1cie de l'Unlvert1ité ,l'Hn·iti, Port-au-Prince. 
Chaque annt'.-.,, quinze étudiants environ y reçoivent le diplôme de médecin. 
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le paludisme et rncsun:s d'enseignement ml dirnl. Avant d e d iscuter de 
ces activités p lus en détail , il peut être u tile, et cela pour les raison; 
indilp1ées ci-dessous, d'essayer d e j uger cle la valeur clc l'organ isation du 
Département de la santé puhli11'1e, ainsi 11ue de sa tap.icité à mener à 
hien par ses propres nwyens (c'est-;1-d ire sans l'assista nce dont il vient 
d 'ê tre question) h:s mesures i11tén.:ssa11L la samé puhlique : 

L Lorsq11'1111 projet a él<'.· entrepris an.:c l'assistance d 'une institu tion 
étran~èrc, et que telle assiscm cc cesse d'être accordée, le Dépancrnc111 
est chargé d'assun.-r la rnntiuuation des t ravaux; 

2. Pour ét;1h lir des plans effectifs pour l'an:uir. il est essentiel clc 
se rendre c:omptc des moyens et des réalisations, passés et actuels, d u 
Dépa rtement en matière d'alllélioration de la santé puhlique; 

3. Il serai t ut ile d'a t ti rer l'auention d u Départemen t sur telles im p er· 
frctions qu i pou rra icllt apparaître dans son o rgan isa tion cl son acti,·ité. 

JI est i11111 ile de dire q ue ce ju~en u:n t est entrepris. ici en toute objec
tivité, sans aucune i11te11tio11 d e faire l'éloge o u l::i cri li1p1c de qui que 
t:C SOH. 

h) .-Id111i11istmtio11 i-t11tral1· tf,, ln s,1111,: 

Un di recteur généra l est ù la tt'.-le du Département de la \;1nté publique; 
il est assisté d 'un d irecteur gé11éral adjoin t et des cheh des sen·iccs 
tcchni<111cs et administra tifs qui sont au nombre de six cl qui s'occupent 
des <p1estio11s suivantes: épidlmiologic et mesures préventives contre les 
épidémies, lutte contre le p aludisme, stat istiq ues démographiques, qua• 
ra nta ines, hùpitaux, cli11i<111es et dispensa ires des régions ru rales. Tou, 
ces fonrtio1111aircs du service médical ont, ;'1 1111c ou deu x exceptions près. 
1m i<111e111e11t reçu leu r fo rma tion d;ms les hôp itaux. e t , par suite, 0111 
tendance ;'i s' intércs~er plus ,lllx hùpila ux qu 'aux prohlèmcs de santé de~ 
régions rnraks. 

r) .-l <i111i11iJ/rnli011 /1 ri11 1i11ri11fr ,fo la s<1111 ,: 

Dan~ chaque district, 1111 ad111i11istrate11r est chargé de la surveillance 
médica le d u district. sous les o rd res di rects du Directeur ~énéral. Sauf 
;'t Port-au-Prince, l'administrateur est également m édecin-ch ef de l'hôpital. 
La plupart de <·es administr;1tc11 rs sont clcs chirurg icns <jllÎ sont uéccs
sa ircmcm at1ad1és aux hilpita11x et <JIIÎ, en règle générale, n 'ont pas 
d 'ex pi·riencc p ral i<p1c d es scr\'in·s de santé pul,l i<] IIC ;\ la c:a111pagne1• De 
p lus le m:11111u<· <le moyens dl: t ransport <011sti111c 1111 obstacle important 
au fo11n io1111c111e11t du servie(' de sau té puhl ique dans ks régions rur:ilcs. 
L, plupart <ks petits lfotricts 11c di :-; posen l 1111c d 'u n 011 deux véh icules 
en très 111au\':1is l'.·ta t pour ri·po11dr<" à tous les hesoi11s 111édi ra11x, Cl même, 

'Ri·n·111111<· 111 un ;1 mis :, la ti-t c clc n· r taius d is1rirts prm·inria11x 1111 personnel cxcrd 
d'hygi t'·nc pnhlic1nc rhall(é en 111.-mc lcmps clc la sun ·cillo111cc de l'hôpital loc.11. 
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pour ces véhicules, les fournitu res d'essence sont fréquemment insuffi
santes. Il est une autre raison qui explique pourquoi ]es administrateurs 
des services <le santé et les a utres docteurs ont tendance à ne pas s'éloigner 
de l'endroit où ils pratiquent: c'est qu'ils font tous de la médeciné 
à titre privé, parce qu'ils ne pourraient vivre convenablement sur leur 
traitement qui varie entre GO et HiO dollars par mois1• Etant donné 
qu'aucun travail effectif en matière de santé publique ne peut se faire 
dans la campagne haïtienne sans déplacement, l'activité des administra
teurs tend à se borner dans l'ensemble à l'envoi de fournitu res médicales 
aux cliniques de leurs distr icts et au règlement de questions adminis
trati\'es sccondaircs2• 

d) Cliniques et dispensaires des régions rurales 

Afin <l'améliorer les cond itions des cliniques et dispensaires des régions 
rurales et de remettre en service un certain nombre d'établissements de 
ce genre, femiés ;1 cause des difficultés économiques ou autres, le Dépar
tement d e la santé p11blitp1c a, en 1948, fait su ivre à une soixantaine de 
jeu nes gens et jeu nes femmes un cours pou r leur apprendre à faire un 
pansement, i1 donner des médicaments simples et à faire des piqûres intra
musculaires. Après neuf mois d'études, les candidats ont subi un examen 
fi nal et ont reçu k titre d'auxiliaires des services méd icaux, puis ont été 
chargés d e diriger plus ou moins sur leur propre ini tiative un dispensaire 
ou même une clinique rurale. C'est là une triche et une responsabilité 
difficiles à assumer après un cours de forma tion si bref. Cependant, si 
le fonctionnement des établissemen ts qui leur étaient confiés étai t. soumis 
;\ une survcill.ince méd ic;i lc stricte, on pourrait o btenir quelques bons 
résultats. Toutefois, comme o n l'a soul igné plus hau t, la surveillance 
médic;ile des cliniques et dispensaires des régions rurales est manifeste
ment déficiente. Le système des auxiliaires des services médicaux ne peut 
donc être rero111111,11Hh: sous s,1 forme act11elleJ. · 

Si les cliniques rnralcs avaient en service un médecin chaque jour d e 
m,trrhé, clics pourraicm jouer un rôle uti le dans la lutte contre le pian 
~t clics pourraient également servir de postes d 'observation pour détecter 
les épidémies dès leur origine. De plus, clics pourraient être utilisées 
avec profit pour exami ner et soigner les écoliers. Toutefois, sans survcil
lanre régulière, c-es di niques ne sont p;is très 11tilcs. 

1 En g{·n{·ral 1,-,. 1raitt·m1'11ls ,ks fo11 r1iu1111ain·s 1l'llaï1i sonl 1n'·s has. 
' n ·:,pri·s ,ks n ·,11st'i~11t·1111·111s '.' ''.1,·1111s en j11i11 . 1!!·1_!1. il y :1, ar111clk111 cn1 parm i le 

pn-so1111d ,·111pl11yc· s1111 c·u 1p1alt1c clc du·f de 1hns1on :111 Dcpartcmcnt de la santé 
p11hliq11 c. soi! 1·01111111· :11l111i11is1r:1te11r ,le tlbtrin. 1111c 1~i1.ai1!c de 1lo~• c~1rs apnt reçu 
1111<· format ion spi·d:1le ,·n hygii·ne p11hliq11c 11:ins ,ks 11111\"Cl'Sll(:S. :l)ll(·nc?mcs rccunr.111t'S; 

'll'apri·s , lt-s ohst·n;11io11s rn;u,·s ,·n _j uin l!l-l!J. k ("orps 11':111x1ha ircs. n ,-si p:1s cnv1s:1g-1· 
w111 111,· 1111 organism<' tl<-finili f 111ais ro111111c 1111<; C::1apc \"Crs la solutron_ ,_les problè':11cs 
de l:t ~an té pnhliquc ru rale 1·11 a11c111l:1111 la i-r(·at1011 ,le centres n1ra11x dmgés cxcl11s1vc-
111rn1 par tics 111c'.:1krins 1p1:ilifi(:,. 
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Récemment, un inspecteur généra) a. été nommé chef de la division des • 
cliniques rurales et dispensaires ruraux auprès du Département de la 
santé publique où il a emmené ses assistants. L 'efficacit,é de cette nomi
nation est discutable. Ce qui manque avant tout ce sont des docteurs 
pour soigner les malades dans ces cliniques et pour exercer la surveillance 
médicale. Il ne semble pas très avisé d 'imposer un personnel central à 
la fois coûteux et pesant à une organisation qui aurait plutôt besoin 
d'être renforcée dans ses ramifications locales et de disposer de plus 
amples moyens de transport pour exécu ter sa tàche. 

e) Docteurs des régions rnrales 

Une dizaine de docteurs du Dépar tement de la santé publique résident 
dans les districts ruraux et ont chacun la responsabilité d'un certain 
nombre de cliniques ou dispensaires. Dans un village, on a interrogé un 
de ces docteurs, qui a déclaré qu'il n'avait pas pu visiter la plupart des 
dispensaires de la région en raison du manque de transport et du fa it 
que les frais de transport ne lu i étaient pas alloués. Néanmoins, il s'était 
quelquefois déplacé, mais il avait dli payer ses frais de voyage en soignant 
des malades ;\ titre privé. Les pauvres ne peuvent guère recevoir d'assis
tance des docteurs ruraux qui se trouvent dans une sitm1tion pareille. 

Il est à craindre que les questions de déplacement ne soient semblables 
partout, car une administration qui n'est pas à même d'assurer à ses 
fonctionnaires les moyens de transport nécessaires ou de leur rembourser 
leurs frais de déplacement ne peut rai>onnablement leur demander de 
voyager pour le service. Pourtant, le Département a bien eu l'intention 
de faire assurer par les m édecins des hôpitaux le service des cliniques et 
dc~s dispensaires; en effet, dans le rapport annuel sur l'année 19H, il est 
déclaré qu'ils doivent à tour de rôle visiter ces établissements. li n'est pas 
facile de se rendre compte si ces instructions on t jamais été obserYées 
de façon générale et effective, mais il semble évident qu';'1 l'heure actuelle 
tel n'est pas le cas. 

Pour résumer ces observations sur l'organisation d11 service de santé, 
il faut conclu re qu'en cc qui concerne les responsabilités qui lui incom
bent vis-à-vis des régions rurales, le Département de la san té · ne s'est 
guère molllré ;\ la hauteur de sa ti,c:hc. A trè.-s peu cl'exc:cptions prè,. 
ni les administrateurs ni les autres docteurs ayant clcs ronctions de santé 
publique;\ remplir à la campagne n'ont reçu une formation suffisante en 

cette mat ière. L'exercice de leur profession :\ titre privé et le mamprc dl' 
moyens de transport mis à h:ur disposition sont les principaux facteurs 
qui les empêchent de s'oC'nrpcr plus activement des <p1cstions l'lc sant~ 
publique. 
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3. l\JALADIES PRÉDOMINANTES 

Le pian, le paludisme et, dans une certaine mesure, l'ankylostomiase et 
la tuberculose sont les principales maladies qui sévissent en Haïti. Quant 
à la fréquence des cas de syphilis, une déclaration parue dans un des 
derniers rapports annuels du Département de la santé publique affirme 
que 57.000 cas environ ont été traités dans les hôpitaux et dispensaires 
pendant l'année 1944. Il y a toutefois quelques raisons de douter que 
tous les docteurs sur les rapports desquels se fonde ce total sachent, dans 
leur diagnostic, distinguer le pian de la syphilis, ce qui n'est pas toujours 
facile. Ce chiffre est donc donné sous toute réserve et il se peut qu'il 
soit trop élevé. 

On dispose de renseignements peu sûrs sur les épidémies. La fièvre 
typhoïde semble légèrement endémique dans certaines régions et donne 
quelquefois lieu à des épidémies plus ou moins graves. La dysenterie 
amibienne est bien connue; la dysenterie bacillaire toutefois est rarement 
diagnostiquée. Il semble tout à fait possible qu'un examen bactériolo
gique plus soigneux des cas de diarrhée puisse révéler un nombre plus 
grand de cas de cette maladie. 

a) Le pian 

Le pian et le paludisme sont les deux principaux problèmes médicaux 
en Haïti. Un compte rendu des activités de l'American Sanitary Mission 
publié dans un numéro récent du journal périodique haïtien Panorama 
contient l'indication suivante: on a établi qu'au moins 85 pour 100 
ou même davantage de la population de certaines régions rurales d'Haïti 
souffrent du pian1• Endémique dans toutes les régions du pays, le pian 
sévit particulièrement dans les districts ruraux. 

Pendant ces cinq dernières années, l'American Sanitary Mission, en 
coopération avec le Gouvernement d'Haïti, a lancé une campagne de 
lutte contre le pian. A l'heure actuelle, les cliniques engagées dans cette 
activité qui fonctionnent sont les suivantes: 

Scroice complet 

~foron 
Cavaillon 
Pérédo (Marigot) 
Port-de-Paix 
Pilate 
Dondon 

ll11e fois f,ar semaine 

Gressier 
.Mirebalais 
Vilaret 

Une fois par quinzaine 

Kenscoff 
Cabaret 

Bien que cette lutte contre le pian ait eu sans aucun doute des résultats 
ronsidérahlcs, il ne faut pas perdre de vue que les malades qui ne 

'Panorama, l'ort-au-Prinre, Haïti, mars-avril-mai 1948, page 294. 
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peuvent fain: le long voy:igc pour se rendre aux di11icp1es ne reçoivent 
pas le traitement <p1'il faut. 

Un autre défaut plus sérieux est ù noter: a11cu11e u1esurc d'entretien 
n'est prise dans les régions ol't l'on a cessé de procéder :1 un traitement 
général. Une campagne bien menée de lutte contre Je pian peut réduire 
considérablement la fréquence des cas, mais elle ne pe11t supprimer le 
pian. Sans fe sse des n:d111tes se produisent et des c 1s nouveaux se pr6en· 
tel11, et seul 1111 prompt trai1 e111em permet <l'empêcher que: Lt maladie ne 
s'ùende. En Haïti, ce tra vail d'entretien inro111lierait au lkpartemcn t de 
la sauté p11hliq11c et pourrait üre effettué dans les dispensaires. J\ lais. 
pour les raisons do11nées ci-dessus, le ~ystè111e rural des cliniques et tics 
dispensaires tel <jUÏI est org,1ni~é ;'1 l'heure anuellc ne s'est pas ré\'élé 
satisfaisant. Il est exact que les auxiliaires des services 111édica11x des 
dispensaires soignent le pian par des i11jeuio11s i11tra11111sc11laires de pré• 
paratio11s au his11111th, 111:1is C'ettc thérap<.:uti<p1e 11e peut n:mplaccr les 
injections intran:incuses d 'arsenicaux <jUi doivelll être faites par un doc• 
tcm 011 par un as~istalll spt'.·C'ialisé. 

On a essayé le traitement ;'1 la pé11icillinc et les résultats ont été 
encourageants. 011 peut donc reprendre la conclusion d'un rapport sur 
le traitement en Haïti de 500 malades atteints de pian au premier et au 
second dcgré1: 

·· ... On estime (jllC la pënicillinc est. proh:1hlc111ent aujourd'hui le 
médicament de choix pour le traitement du pian et que la pénicill!nc 
en sol ution h11ilc11sc additionnée d e circ d 'abeille représente une a1<le 
panic11lièren1cm précieuse pour les sen·ices de santé publique dans les 
pays tels <pt'ffaïti où un grand nombre de malades doi\'Cnt être traités 
dans les chni<ptcs rurales sans être hospitafüés. On peut espérer que son 
utilisation perlllcttra d'arrêter les lésions cutanées et empêchera p~r 
wnséquem la propag,Hion de l'infection." 

Une expérience plus étendue a été effectuée en 1-faïti de mars 19li 
ù aoill l!J.18. Les résu ltats en seront hientôt publiés. Les médecins qui 
l'om conduite l'ont rês11mée rommc s11it!: 

"En\'iron 1.200 paysans haïtiens a tteims de pian au premier degré ~nt 
été traités ;'1 la péniri llinc en solutio n huileuse additionnée de circ 
d'abei lle (formule Ro111a11sky). Les injections ont été faites tous les deux 
jours 011 tous ks quatre jours. suivant le ras, j11~q11';\ co11currc11cc _de 
l.:!00.000 t·t '.!.·100.0011 1111i1{·s respcrtin:mcnt. Des prélèvcrnt·nts sa11gu111s 
ont été cffert u{:s sur tous ks malades. a\'all t le tkbut du traitement. 
Em·iron fi5 pour 100 des maladt·s t raiti·s olll été exa111i11és <111 point de 
,·uc rlinique et si·roloiiqnc tous les 1rois moi.-. (H'll<ialll on m_iniinum 
d'un an. Cht·z tous. l'('xa111c11 sérolog-iq11c <'.·ta it positif a\'a11 t le traitement. 
:\11 hout d 'un an l't·xa11H·n si-rolo~icpu.: (1t•st type de halin) s'est ré \'éli: 

'.J:unc-s li. ))1r i11dlc tl ~1·s roll:ihora1c11rs. "fa1a/11ntio11 of 1',·11icilli11 i11 Trcntment of 
rm,•s", A 111crirn11 .fm111111/ of Tm/1irn/ .'1,·tlirin,·. n,1. '.!i. n• :,. S<'Jlll'1t1hre l!Hi. 

'C.harks R. Rein , lklmar K. Ki 1d1cn cl E,louar,I A. l'clrus. 
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nég,1tif dans 30 pour 100 des cas environ. En outre, dans 63 pour 100 
des cas le titre sérologique avait nettement baissé. On n'a enregistré que 
i pour 100 d'échecs du point de vue sérologique et encore certains de 
ces malades avaient-ils peut-être été contaminés de nouveau. Le traitement 
à la pénicilline a donné des résultats clini(p1es exceptionnellement bons." 

On étudiera p lus en détail, ci-dessous, la campagne de lutte contre 
le pian. 

b) Paludisme 

Le paludisme règne clans de nombreuses régions <lu pays. D'après une 
c1H111ête de i\li\l. J. Harland Paul et Athémas Bellerive•, il n'y a que peu 
de régions en H aïti c1ui ne soient pas touchées par le paludisme. Ces 
auteurs déclarent que les chiffres communiqués pour de nombreuses 
régions d'Haïti, en cc qui concerne les malades de la rate et les parasites, 
sont aussi élevés ou plus élevés que les chiffres correspondants de n'im
pone c1uel autre pays de l'hémisphère occidental. 

Panorama, mars-avril-mai 1948, page 302, fournit les renseignements 
cntomologi<Jlles suivants: 

"011 a trouvé en Haïti quatre espèces de la famille des anophélinées: 
A. albimnnus, A. grabhamzi, A . vestitipennis et A. crucians. L'anopheles 
a/lJima 1111s est l'espèce prédominante et semble être le principal agent 
vecteur de la maladie bien que l'on pense que l'anopheles grabhamii 
joue un rôle secondaire comme agent vecteur du paludisme. L'anopheles 
t'<!Slitipe1111is se rencontre rarement et l'on ne pense pas qu'il ait une 
importance quclconciuc comme agent vecteur de la maladie. On n 'a 
recuei lli (JllC deux fois des larves de cette espèce dans les étangs situés 
près de la côte. L'rmo/}lieles crucians a été découvert pour la première 
fois en Haïti lorsque cinq anophèles ont é té pris au cours de deux 
expédi tions cnto111ologiq11cs ù Léogane, en janvier 1945." 

TRAVAUX DE l>IUIN,\GE l'OIJR L,\ LUTTE CONTRE LE l'ALUDISME 

1>a11s la plupart des villes côtières, qui sont toutes plus ou moins 
touchées par le paludisme, des travaux d'aménagement om été exécULés. 

/>rtir-(;or1ri<: 

J>e 111-12 ;·, 19-H 1111 vaste projet d'assèchement a été exécuté dans cette 
région sous les auspices de la Roc/wfdler Fmmdntion. L'l quantité d'; 
p:irasitcs est 1omhù: de 81i pour IOO en 1!1-10 ;'1 20 pour 100 en 19H, aprt\ 
J'cxécmion du projet. C'est là 1111 résulta t frappant obtenu après l'achève-
111cnt d"11n cxrclle11t programme de lutte contre le paludisme et il 
est d 'autant plus ll'gTcltablc <JIIC l'on ait fortement négligé d'entretenir 
les tra\'aux clfcrtucs. ,\11 rours d'une \'Ïs ite faite sur place, l'expert de la 
Mission c11 ma tière de sa nté publique a constaté que certains des prin
cipaux c111aux d'assèchc111c11t étaient remplis de sable, une digue s'était 

' .J. J tarl:111d l'aul e t ,\1hémas l kllcr in-, "A i\lalari!1 Reco1111aiss~11ce of the Republic 
of flt1it i", Tlu: Jo11r11<ll of tlu: Nat1<m11l ,\1<1lttrw .\ocicty, \'ol. G, 11 1, mars l9U. 
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rompue et la rcg1011, <pti a,·ait été parfaitement asséchée, était inondée 
et était devenue 111an:cagcusc. Si l'on ne prend pas, en temps voulu, les 
mcsun.•s né<cssain.'s, rc tra\'ai l d 'assèchemen t polir lutter con tre le palu
disme aura ét<: \'ain. L'inspecteu r de l'hygiène chargé de surveiller ce 
projet d'assèd1c1uclll n 'a (J llC quatre journaliers i1 sa disposition, nombre 
tout juste suffisant pour dégager n:gulièremcnt les canaux d 'écoulement 
qui ont pu ètrc obstrués, mais ah~olument insuffisant pour les travaux 
urgents de n:paration. 

Il est inu tile d'ajo u ter que le fait de négliger d'entretenir des projets 
d'assèchement coi1tcux 1111 i a\'aÎclll pour but de comba u rc le paludisme 
affecte sériemement la lutte contre le pal udisme dans la région intéressée 
e t doit être considéré comme un man1p1ement grave de la part de l'admi
n istration 1p1i en est cha rgée. Si l'entretien des travaux réalisés dans le 
domaine de la santé publique n'est pas assuré de façon efficace, l'uti1itf 
d'entreprendre d'alllrcs projets de cette na ture semble douteuse. 
A quin 

Dans celle pclilc ,·illc de la côlc, un programme de lutte contre le 
palud isme a é1é exécu1é sous la <lireclion de la Roc"cfeller Fom1datio11 
de 1 !1·15 ;\ 1 !HG. A la sui le de cc progralllmc, le nombre de malades dont 
l'examen de la rate et du ~a ng a donné un résultat positif est tombé 
de 3·1,2 cl 55, 5 pour 100 respectivement, en 19·15, à 20 et 8 pour 100, 
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en 1948, ce qui est aussi un résultat très satisfaisant. Ce projet a été mieux 
entretenu, bien que certaines réparations secondaires urgentes n'aient 
pas été exécutées en raison du manque permanent d'ouvriers journaliers. 

L'American Sanitary Mission a, en coopération avec le Gouvernement 
d'Haïti, exécuté d'autres projets d'assèchement pour lutter contre le 
paludisme dans les villes de J acmel, Les Cayes, Léogane, Gonaïves, Sa:nt
J\farc et Cap-Haïtien. 

A part les renseignements recueillis au cours de l'enquête susmentionnée 
par Paul et Bellerive, et qui ne s'appliquent qu'aux écoles, on ne dispose 
d'aucun renseignement su r la fréquence cles cas de paludisme dans les 
régions rurales. Faute de données suffisantes sur ce point, il n'est pas 
possible de proposer des mesures précises pour lutter contre le palud isme. 
Il serait particulièrement souhaitable d'organiser une enquête complète 
.mr le paludisme dans les régions rurales afin d'obtenir les renseignements 
ou les indications nécessaires pour établir un programme pratique de 
destruction des larves, étant donné que le DDT s'est révélé très efficace 
pour la destruction des larves et qu'il peut être utilisé dans des endroits 
où aucun projet d'assèchement pour lutter contre le paludisme n'est 
réalisable. 

Une mesure qui peut être substituée à la précédente et dont l'utilisation 
mérite d'être encour.igéc consisterait à cultiver, comme agents de destruc
tion des lar ves, des , ·airons se nourrissant en surface et notamment le 
gambusia, dans les lieux qui constituent des foyers de prolifération de 
moustiques anophèles tels que les étangs, les m.ircs, les lagunes, les 
rivières et les fossés d'irrigation1• 

c) Tuberculose 

D'après les statistiques données pour !'.innée 19-H, la rnberculose est 
la cause de mortalité la plus importante parmi les mal.ides hospitalisés. 
Bien que ces statistiques ne portent que sur 1111 petit nombre des décès 
enregistrés en Haïti, on peut avec raison supposer qu'il y a un grand 
nombre de i;as de ltlhcrculose dans les <p• anicrs pauvres des ~ra11<lcs villes. 

La proportion des décès causés par la tuherculose par rapport à l'en-

1 l)('S r(·sulta ls rc:manp1:1hlcs ont (•1(• ohlCllllS Cil ~:nropc Cl Cil 1':Xll'l'lllC•Oricnl g r:îrc :1 
la <'t1llurc de rc poisson de pro ie . puissant ennemi ,le 1011tcs les cspfrt-s tic la r\'CS de 
111011,tiqu<·s 1p1'il di·,·on·. l>'apri·s ~I. 1.. W . llarkl'II . tians ",\lalm·i" i11 1-:111'<1/u•", 2, i·:lilion. 
l.011tln·s. O xford l111hcrsi1y l' rcss. l!l l l. pa!(C :H2. _le g:1111hmia s'ad:1p1e faci lcm~nt il 
1011tl·S sortt·s ,le di111at< cl aux c;111)( , le 10111c csp1•1'c. d11111·cs 011 s:1 kcs. et manifeste 
nnc rt'-sistamc t·xtraoulinairc aux nn11lilions les plus 1u11tr:lircs. Tou1cfois, il est rare 
11u'i l suffise. :'i _ lui ~t·ul. pour. me n.cr :'1 h!cn. 1~ 1:lrhc ,111 ro111nîlc th) P~!•11lisme. Son 
apport ;\ 1';11111'hor at1011 tic la sitt1:H1on sa1111;urc se fera sentir 10111 p~rt1rnhereme11t dans 
les loralitt'-s oi1 1:t d1·11si1i· ,ks ;111ophi·ks t·st prol'hc de ,·c 11h·,·a11 ni1i1111c oi1 le ponrt'Clltagc 
tics 11011,·dks fo11tamiua1i1111s es t C:-i:al à relui ,les i:11ëriso11s. nil'C'all :111-1ksso11s 1l11q11cl 
le paludisme ne pt'III plus ~c 111ain1c11ir ;', l'i·tat de m :11:idic crnlé111i1111('. 
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semble des décès enregistrés telle qu'elle est indiquée ci-dessous prouve 
que la maladie est particulièrement fréquente clans les grandes villes: 

Nombre de Déâs causés par Il6pital décès-19·/•I la tuberculose Pource11tage 
Port-au-Prince .......... 1.-1()5 !Hlii 21,7 Cap-Haïtien ............ !li 9 (j.J 20 Les Caycs .............. 189 38 20 Gonaïves ............... 1;{8 5 '.{,7 Hinchc ................ 50 2 Jacmcl .............. . . . (i9 

Jérémie ............. . . . 75 8 10,fi Petit-Goave ........... . . 2!1 2 7 Port-de-Paix ........... (i:{ ·1 fi Saint-::\f arc ............. fi2 fi !) 

D'après ces chiffres, ce sont les hôpitaux des trois plus grandes \'illcs 
<p1i ont le pourcentage le plus élevé (environ 20 pour 100). D'après 
Lcyburn

1
, en se basant sur 700 autopsies effectuées au cours d'une année 

1 

I.cyhnrn. James G .. T/i(' llaiti1111 l'coJ1lc, page !!î:,. 

1 [ 11 
·' 1 " . j,. ;~ . . 

1 

Un po,.lt> d'.-nu près du m11rd1é 1i l'orl-1111-Pri11rc. JI cet nérr~sair,• d'n1uéliorcr 
Jmrlout ,·n Haïti 1'111111rovisiomwnwnt ,·n •·1m potnhl.-. 
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à !'Hôpital général de Port-au-Prince, 26 pour 100 des décès étaient dus 
à la tuberculose. 

Chacun sait que l'un des facteurs importants de la propagation de 
la maladie est la cohabitation de nombreuses personnes dans de petites 
pièces. Les conditions de logement en Haïti sont généralement médio
cres, mais nulle part elles ne sont aussi défectueuses que dans les 
quartiers pauvres des grandes villes et en par ticulier dans ceux de 
Port-au -Prince, la capitale. Là, sur des espaces restreints, de très nom
breuses personnes s'entassent et vivent en pleine promiscuité dans les 
habitations les plus pauvres que l'on puisse imaginer, construi tes à 
même le sol qui, durant la saison des pluies, le transforme en marécage, 
et entourées d 'immondices jetées n 'importe comment. Ces victimes de la 
misère s'augmentent continuellement du nombre des nouveaux venus 
qui ont quitté la campagne. Il y a un certain nombre d'années, le 
Gou\'crnement a essayé d 'améliorer la situation à Port-an-Prince en 
construisant tout près du r ivage un certain nombre de petites maisons 
très simples, mais plus conformes aux exigences de l'hygiène: ce sont 
des mai sons de béton, espacées les unes des autres; par la suite, les 
espaces libres ont de nouveau été occupés par des taudis du genre de 
ceux qui existaient auparavant. 

Une nouvelle offensive contre les taudis a été liée à l'exécution des 
travaux pour l'exposition interna tionale de Port-au-Prince, qui doit 
être inaugurée à la fin de l'année 1949. L'emplacement projeté le long 
du r i, ·age comprend une grande partie des quartiers pauvres dont il 
est question plus haut. Ceux-ci doivent être démolis pour céder la place 
aux b[1timents de l'exposition dont la construction est déjà commencée. 
La popu lation sera déplacée vers l'intérieur et installée dans des 
quartie rs plus éle\'éS. On peut donc envisager une amélioration de la 
si tuatio n clcs habitants des quartiers pauvres en question. 

Pour enrayer la propagation de la maladie, une association de lutte 
antituberculeuse a été fondée il y a quelques années. Des fonds ont été 
recueillis et un sanatorium a été constrnit à Port-au-Prince et partielle
ment équipé, ma is en raison du manque de fonds de roulement, on 
a laisse.: nu Gouvernement le soin de prendre à sa charge le fonctionne
mem d e cc sanatorium. Une fo is complètement é<1uipé, cc sanatorium 
mntic nclra cent lits (:\ l'hem e actuelle il peut abriter soixante malades). 
C'est, plutbt qu'un sanatorium, un hôpital pour la tuberculose or, l'on 
pra tique de façon très active la thérapeutique chirnrgicale. En outre, 
il rxis tc dans la capitale trois centres sanitai res 011 l'on soigne également 
fa t11hc rn1lose. l\fais il ne faut pas perdre de vue que tous ces essais sont 
inrnlfis:111 ts pour résoudre le problème dont la solution réside dans une 
amélior;ttion du nivc;m dç vie et des cond itions d 'hygiène en général. 
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C'est pourquoi il est à craindre que, pendant de nombreuses années 
encore, la tuberwlose ne continue à exercer ses ravages dans la popula
tion d'Haïti. 

Bien que les conditions de vie et de logement ne soient pas aussi 
mauvaises dans les districts ruraux que dans les t1uartiers pauvres des 
villes, on peut supposer c1uc la population rnralc souffre également de 
la tuberculose. Toutefois, les statisti<1ues sur la fréquence de la maladie 
dans les campagnes font e11tière111ent défaut. 

Puisque dans de nombreux pays, et en particulier dans diverses parties 
de l'Europe, les enfants sont actuellement soumis à une vaccination 
BCG sur une grande échelle, un essai de cc \'accin est :, recommander 
pour les enfants d'Haïti qu i sont menan:s de tuberculose. De plus, il 
est souhaitable que des rcchcrd1cs et <les enc1uêtes soient faites en 
utilisant la méthode de la cuti-réaction pour déterminer le degré d 'in
fection par la tuberculose clans certaines régions, telles que les quartiers 
pauvres des grandes \'Îlles, et pour pouvoir établir des comparaisons 
avec certains districts ruraux choisis. 

d) /111kylo.sto111iase 

L':111kylosto111iase est 1111c maladie bien connue en Haïti. Dans une 
enquête faite en 1!125 sous les auspices de la Rocliefeller Founda.t io11, 
,17 pour JOO des f>.652 personnes examinées om été reconnues atteintes 
de cette maladie. ,\11 cours de l'enquête récente que nous avons faite 
auprès des écoliers de la ,·allée de Marbial, et CJlli sera exposée plus 
loin, on a <lécou,·ert certains cas gr,n·es et cliniquemen t caractérisés 
d 'an kylostomiase. 

Dans les statistiques de mort:1lité dans les hôpitaux d'Haïti, en 19-14, 
trois décès seulement ont été attribués à l'ankylostomiasc sur 78 décès 
dus à d'autres vers intestinaux (non spécifiés). Nous n'insisterons pas 
ici sur cet étrange pourcentage, en cc c1ui concerne les vers intestin:1ux; 
il suffit d'ajouter c1ue l'ankylostomiase est une maladie fréquente dans 
c·e pays. Il !;erait souha itable <pie le degré d'infection soit établi par les 
enquêtes ;'1 ,-cuir. 

Ubumé. - De la rcrne rapide c111e nous venons de faire des principales 
maladies. il ressort <p1'e11 Haïti le pian et le paludisme sont les maladies 
prédominantes, <pic les cas de tuhcrnilose solll très fréquents en partict1· 
lier dans les grandes villes, et que les ras d'ankylostomiase sont fréquents. 
1.es seules épidélllies que 1'011 ait signalù-s rcs dernières années ont été 
c·ausécs par la fit:ne typhoïde; tontcfois, on manque de (tonnées précises 
et ks enquêtes sur l'évolution de la sallté dans k s régions rurales sont 
si insuffisa ntes <111c des épidémies peuvent snrwnir il l'insu des autorités 
de santé puhlit1ue. 
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4. SANT.É PUBLIQUE ET INSTRUCTION FONDAMENTA LE }. MARDIAL 

On trouve, à une échelle res treinte, une illustration concrète de 
certains des phénomènes généraux décri ts ci-dessus, ainsi que de leurs 
rapports avec les divers aspects du développement d'Haïti, dans les 
constatations <p1'a faites la Mission au cours d'une enquête spéciale sur 
les conditions économiques et autres qui règnent dans la vallée de 
Gosseline où est situé, à Marbial, à une vingtaine de kilomètres au 
nord-est de la ville côtière de J acmel, le projet-pilote d'instruction 
fondamentale lancé par l'UNESCO. La présente sectio n constitue un 
résumé de l'étude fournie par l'expert de la Mission en matière de santé 
publique. 

Lo rsque l' UNESCO a entrepris l'exécution de cc projet-pilote au 
printemps de 1948, la situation alimentaire de la vallée était très 
défa vorable en raison de deux mauvaises récoltes consécutives. D 'ail
leurs, même lorsque les conditions atmosphériques sont plus normales, 
le rendement des terres cultivables, <1ui ne r eprésentent dans cette vallée 
aux pentes abruptes qu'une faible fraction de la superficie totale, est 
peu éle,·é et ne permet qu'une existence précaire à la population trop 
nombreuse, attachée comme elle est à des tra ditions agricoles qui ignorent 
la nécessité de ménager les ressources naturelles. 

D'après une étude effectuée en au tomne 1948 par l'expert de la ?.fission, 
en collaboration avec un haut fon ctionnaire du Département de la santé 
puùliquc d'Haïti, il apparaissait q ue sur un total de 216 écoliers 
examinés, 7 pour 100 avaient la rate a tteinte et dans 12,7 pour 100 des 
cas l'analyse du sang donnait un résultat positif. Ces chiffres n,'indiquent 
c1u'un degré très faillie d'infection paludéenne', mais il ne faut pas 
oublier que seuls les paysans aisés sont en mesure <l'envoyer leurs enfants 
à l'école e t que pour cette raison l'infection paludéenne parmi les enfants 
de cet ,îge doit être en général un peu plus élevée. 

Un certain nombre d 'enfants manifestaient des symptômes typi9ues 
prouvant la présence de vers intestinaux et 33 enfants sur 126 étaient 
dans un état d 'anémic prononcé. Chez 77 enfants, la sous-a limentation 
c:tait évidente, en dépit des 3 repas par semaine fournis par le centre 
de l'UNESCO depuis le Ier septembre Hl·18. La présence simultanée de 
la so11s-a limcntation et des deux mal:idies ô tées pourra it, bien <pic chacune 
soit d 'importance relativemen t fa ible, exer<·cr ;1 la l011g-11c 1111 effet très 

' 1.cs foyers d'm11Jf1lwlrs nll>i111n1111s existant a111011r ,le l\larhial. ,tans la \'allée tic la 
Gosscl inc, se renron1rcnt seulement d:ms tics flaques d'eau qui rt'Slt:ll t apri'.s la crue 
tians le large lit de la r ivière , et pour C'CIIC ra iso11 ils ne rcn:lc111 j;1111ais a11 t:m1 
tl ïmporta m ·c q ue par exemple tians les r,1gions de lagunes et ,le 111;1r;1is ,ks plaines 
ri11ii·rcs. Celle partinrlarilé cxpli11uc l'importance rclati1·c111cnt fai htc 1111 pal11-
1lisme tl:ms cette ri-gion. A,·ant la fin de 1948. tous les foyns d 'i11 fcc1ion a,·aicn l été 
1r:1i1és au DDT. 
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riuisible sur la san té <le la collectivité. La mortalité parmi les nourrissons 
et les enfants semble élevée 1• 

La rivière, dont les eaux son t fortemem polluées, a été, jusqu'à ces 
derniers mois, pratic1uement l.1 seule source d'approvisionnement en 
eau pour tous les usages. Tomefois la situation s'est récemment trouvée 
très améliorée à la su ite du forage, à la station de l'UNESCO. d'un puits 
fournissant environ 3.000 litres par heure. Quoique cette eau ne soit 
pas absolument pure du point de vue bactériologique, en raison de la 
proximité du puits par rapport aux quartiers d'habitation, il est possible 
de prendre de simples mesures de protection qui feront de ce puits une 
ressource de grande valeur pour la communauté. 

Une école rattachée ;'t cc projet a été créee et un programme limité 
cl 'alimemation scolaire fonctionne dès maintenam; <les jeunes filles font 
leur apprentissage dans l'art de tisser; on a créé un atelier pour la 
ptoduction de uriques de ciment, ainsi <1u'une pépinière; on a construit 
un marché et un abattoir; des tra\'aux de construction de routes ~t de 
consen •ation du sol ont été organisés sur une l>ase coopérative et on 
est en train d'établ ir un centre communautaire destiné à la fois aux 
adultes et aux enfants. 

Il va sans dire <p1'en créant un centre communautaire rural destiné 
;1 amorcer le développement futur de la vie rurale en Haïti, on devra 
s'occuper attcnth·emcnt du problème de la santé publique. Le premier 
pas à accomplir dans cette direction doit consister à enseigner à la 
masse de la population paysanne. q u i est encore presque entièrement 
illcuréc, lfs éléments d'hygiène nécessaires pour la protéger contre la 
maladie et :'t l'encourager :'t s'entraider et à collaborer avec les services 
de s.1111é. Cette éducation en matière de santé pul>liquc devra être 
intimement liée au programme <l'instruction générale prévu par le 
projet-pilote de l'UNESCO et devra même faire partie intégrante de ce 
programme. 

11 y aura lieu de ltuter systématiquement contre le pian, dans le cadre 
d'une c.1111pag11c nationale contre celle malaclic qui ;1ffecte gravement 
la capaci té de travail de la population rurale, afin d'élever le rendement 

• On a <·, sait'· .i.- rn111'·.l i1·r. ,tans nnt· « :nain,· ' m~'Sllf(', i, l'ahscnn: ,lc s1a1is1i1p1cs 
1li•11101?r:1phiqut-s dii:nt-s tic foi t·n in11·rrogr:111t 1111 rntain nomhre de femmes ilgiC'.-cs au 
sujet tic leur prog1;ni1ure. Quar :1111t••1k11x tl'enlrc clics avaient mis :m monde 122 ~arçons 
cl 12'> filles; sur ces 2-17 c11fa111s. !l7 (39 pour 100) é1a iclll mons (55 ~rçons et -12 filles) 
cl il ne restait donc 'lue l!iO enfant~ (67 ~arçons Cl 83 Cilles). La moyenne des nai~sanccs 
pour d1aq11e ft-mmc 1·1:1i1 par ron~{·qucnt de !i.l\ cl relie iles cnfoms enrore ,·i,·ants de 3!>. 
La hase <le œllc (:tutie est na1urcll<·111cnt trop 1:1roite pour qu'on puisse en tir-cr des 
condnsions dc:finit i\'(-s ; il y a n:pcndanl une ('Onronhnce fr3ppantc entre ces résultats 
cl ks d1ifh1:s établ is sur une hca11n,11p plus grande frhclle dans rertaines régions peu 
déwloppfrs tic l'Indonésie, oit apparait un taux de natali1é tr~ élevé et un accroisse• 
mcnl rnnsla tll de la population en dépit d'une très grande monali1é infontil~. 
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du travail dont dépend en dernier ressort l'amélioration de la situation 
agricole de la communauté. Il n'est pas nécessaire, pour lutter contre 
le paludisme dans cette région, d'avoir recours à de grands travaux 
d'assèchement, mais il convient de traiter régulièrement les foyers de 
moustiques anophèles avec des larvicides. 

Pour assurer le développement continu de la santé publique dans 
celte région, il y aura lieu de créer à l\farbial un centre sanitaire corn• 
prenant non seulement un dispensaire et un service d'éducation sanitaire, 
mais aussi un laboratoire et un service de recherches destinés à déter• 
miner, au moyen d'enquêtes et d'examens, la prédominance des maladies 
endémiques ainsi que de découvrir les épidémies. 

Le personnel devra se composer des personnes suivantes: un médecin, 
une secrétaire-sténographe, un infirmier pour le dispensaire, deux 
infirmières de la santé publique, deux assistants pour la campagne contre 
le pian, un technicien en matière de contrôle du paludisme, un techni
cien-éducateur en matière de santé publique, deux chauffeurs, un garçon 
de bureau. 

Il y a lieu de souligner que le médecin (dont la résidence pourra être 
à Jacmcl) devra être un "fieldworker" expérimenté, avoir l'habitude 
d'exercer les fonctions décrites ci-dessus et se trouver en bon état 
physique. L'exécution efficace de ces fonctions exigera tout son temps et 
ne lu i permettra donc pas de faire de la pratique privée. Lorsque 
s'accroîtra Je nombre des centres sanitaires, on pourra confier à un 
médecin le soin de s'occuper de plusieurs centres de santé publique, 
tout en prévoyant la possibilité pour un certain nombre de communau• 
tés de créer dans l'avenir un hôpital rural modeste. 

Le centre sanitaire de Marbial pourra être agrandi pour servir égale• 
ment de centre d'entraînement pour les médecins et autres membres du 
personnel médical. Ces derniers y apprendront les méthodes et les 
pratiques qui, en matière de santé publique et de travaux de recherches, 
poùrront être appliquées avec succès en établissant des centres sanitaires 
ruraux dans d'autres régions d'Haïti. Un tel élargissement du champ 
d':ictivité du cemre de l\farbial exigera un médecin de plus à titre 
permanent. 

Afin de poursuivre lllilcment l'organisation de la santé publique 
rura le, Haïti a besoin d'un personnel médical doué d'enthousiasme et 
d'initiative, c'est-;\-dire de jeunes médecins dont l'esprit sera ouvert aux 
hesoins des paysans et 1p1i seront disposés .\ coopérer a\·ec les institutions 
intéressées. Il vaut mieux ne pas créer immédiatement 1111 trop grand 
nombre de centres sanitaires ruraux, mais plutôt procéder lentement 
au fur Cl ;'1 111esme de l'expérience ac<1uisc; la réussite dépendra entière-
111ent des hommes chargés d'exécuter cette tâche. 
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5. CONCLUSIONS ET RECOMl\lAN0ATJO.l'ôS 

L'aperçu précédent s'est limité à l'aspect "santé publique" des prci
hlèmes de santé en H aïti. La Mission s'est d'ailleurs fixé les mêmes 
limites en conduisant son enquête <lans ce domaine. Notre étude n'a 
pas traité l'important problème connexe de la nutrition; la question 
du logement a simplement fait l'objet de rapides observations1• Ces deux 
questions sont, tomcfois. brièvement éVO<)llécs dans d'autres chapitres 
du présent rapport2• 

L'examen de la situa tion générale a permis de constater que la diffi
culté essentielle dans le domaine de la santé, celle qui pèse le plus sur 
le développement économique d'Haïti et constitue l'obstacle Je plus 
sérieux, est le fait <pic le service de santé est extrêmement insuffisant 
(pour 11c pas dire prati<fuemcnt inexistant) dans les régions rurales dont 
la population, forte de plus <le 2.500.000 indi\'idus, manque gravement 
de secours médicaux. 

A cet égard, ln population urbaine est beaucoup mieux pourvue et 
connaît une situation <p1i, dans l'enscm hle. n'est pas trop mauvaise, 
a\'CC la notable exception des c1uart iers insaluhres de cert:i ins des princi
paux centres. Les hôpitaux existant clans les grandes villes sont, en 
général, bien tenus, assez hieu équipés et disposent mt,me d'u n personnel 
plus que suffisant :'i certains égards. 

En rcYanche, le réseau des cliniques et dispensaires ruraux, mal 
équipés et manquant aussi bien de personnel méd ical que de personnel 
administratif. a besoin d 'c: tre ra11in1é et dé\'eloppé. La mise sm pied d 'un 
programme intelligemment conçu, c:omplct et dynamique, dans le 
domaine des scn·ir.cs ruraux de la santé pnhli(JIIC, s'impose en foit de 
toute 11rge11cc. 

Ce progrnmmc deHait \' Îser au dé\'doppement de J'actucJlc organisa
t ion insuffisante en créant des cent res de santé rura ux 4ui compren
draient, outre une diuiquc 011 un dispensaire, un petit laboratoire, une 
section de recherches chargée d'étudier l'extension et l'intemité des 
maladies, de dépister les épidémies, etc .. ainsi qu'une section d'enseigne• 
ment de l'hygiène <p1i collaborerait étroitement a,·ec les services locaux 
d'instrur1io11 fondamentale et de dé,·cloppcmcnt agricole. Ainsi que 
l'expose ailleurs le présent rapport, la l\lissio11 conçoit ces cc11 Lres comme 
des éléments autonomes mais cp1i feraient cependant panic intégrante 
de centres rn11111111na11taircs aux attrilmtious plus \'astes. En p rocédant 
:'t la crt:at io11 de 1cls <Clllrt:s co1111n1ma11taircs (:mtant que possible par 

't.a :\li,sion ne 10111pnmait pas ,le spédalis1cs lie <·es q uestions; le 1cmps dont il 
1foposa i1 n'a pas pcnnb non phis ;1 l'CXJ><"fl 1·11 matii-rc de s:1111é puhliqnc, d'en entre· 
prcmlrc 1111 cxamc:n 1am soi1 peu llé1aillé. 

'rar1ic 1. chapilrc 1, 3. et parlic JI, rhapit rc I, A, 3. 
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transformation et développement d'institutions locales déjà existantes), 
il faut envisager d'en treprendre ou d'achever au plus tôt l'établissement 
de centres modèles de san té à Marbial, à Fond-Parisien et dans un 
emplacement convenable de la Basse-Artibonite. 

Plutôt que de créer d'un seul coup un nombre de centres de santé, il 
faut procéder par étapes. Actuellement, il n'y a, en Haïti, que peu de 
médecins qui connaissent à fond les questions relatives à l'organisation 
des services de santé publique; moins nombreux encore sont ceux qui 
ont reçu une formation appropriée en matière de santé publique rurale. 
Un des premiers centres de santé à être établi, celui de Marbial par 
exemple, pourrait être utilisé comme centre de formation où les médecins 
pourraient apprendre le métier de spécia liste de la santé publique. On 
pourrait créer plus tard d 'autres centres de cette nature pour contribuer 
à former le personnel médical qu'exige le fonctionnement efficace du 
service rural de santé publique dans son ensemble. 

Compte tenu de ces conclusions et considérations générales, compte 
tenu également des observations et remarques formulées dans Je cours 
de l'aperçu précédent des p roblèmes de santé en Haïti, la Mission recom• 
mande plus part iculièrement les mesures suivantes: 

l. Rendre obligatoire un stage de formation technique en matière 
de santé publique pour les administrateurs des districts ruraux de santé ; 
en principe, ne pas choisir de chirurgiens pour ces postes; 

2. Nommer dans le service rural de la santé publique des médecins 
consacrant à leur service la totalité de leur temps, sous réserve d'une 
rét ribution co1l\'enable pour les dédommager de la perte de leur clientèle 
privée; cc dédommagement pourrait prendre la forme d'une indemnité 
mensuelle qui s'ajou terait à leur traitement régulier; 

3. Fournir aux frais de l'administration aux médecins qui assurent 
le service de la santé publique dans les centres ruraux les moyens de 
transport nécessaires; 

1. R econsidérer le projet de création d 'un nouvel hôpital il Bel-Air, 
Port-au-Prince, et en ajourner pour le moment la réalisation, pour 
adopter une sol ution, plus économique et tout aussi cfTi cacc scmblc+il, 
1111i consisterait il a~randir les locaux de l'J-lôpital gé nérnl; 

5. Partout oi1 l'on a déj;'t effectué des tra\'aux d 'assèchement et cons
truit des installat ions pour lutter contre le paludisme, entretenir comme 
il co nvient ces ouvrages sanitaires et cntrcprcnclrc s,111s retard les répara
tions urgentes; 

fi. Procéder ù une étude complète sur la fréquence du paludisme dans 
les régions rurales, étude qui servirait de base pour établir un pro-
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gramme rationnel en vue de traiter les foyers de moustiques au DDT 
comme larvicide, là où les travaux d'assèchement destinés à combattre 
le paludisme se révéleraient impraticables; 

7. Tenter de déterminer, au moyen d'enquêtes, la fréquence de la 
tuberculose. et de l'ankylostomiase, plus particulièrement dans les 
régions rurales d'Haïti au sujet desquelles on manque pratiquement de 
données de cet ordre; 

8. Essayer, à titre expérimental, de vacciner les enfants au HCG, à 
l'effet de décider s'il faut ou non entreprendre une vaste campagne de 
\'accination des enfants menacés de tuberculose; 

9. Approvisionner cliniques et dispensaires ruraux de façon régulière 
et suffisante, en médicaments dont ils ont besoin pour bien remplir leur 
mission, notamment en ce qui concerne la lutte contre le pian: pénicil
line et composés arsenicaux par exemple. Ne jamais traiter le pian 
uniquement avec les préparations de bismuth, qui ne peuvent servir 
qu';'1 compléter un traitement aux composés arsenicaux; 

10. Etant donné que probablement plus de la moitié de la population 
rurale d'Haïti est atteinte de pian, ce qui amoindrit grawment sa 
capacité de travail et constitue, par là même, un obstacle sérieux à 
l'amélioration du rendement de la main-d'œuvre dont, pour une si 
large part, le développement économique du pays est fonction, il faut 
que le Département de la santé publique porte ses efforts sur la lutte 
méthodique rontre ce fléau que les mesures tentées jusqu'ici n'ont pas 
réussi à réduire; 

11. Afin de combattre cette maladie avec succès - objectif qu'un 
effort résolu de grande en\·crgurc peut permettre d'atteindre, si grandes 
ciue soient les difficultés rencontrées - poursuivre pendant trois ans 
environ une campagne contre le pian organisée à l'échelon national; il 
est vrai que les dépenses d'une telle campagne seraient considérables, 
mais clics constitueraient en réalité un placement sous forme d'accroisse
ment de la productivité de la main-d'œuvre et clics exerceraient une 
influence fanirable sur le développement économique du pays. 

On trouYera un peu plus loin, en annexe (page 89), un plan d'opéra· 
tians et une éYaluation de dépenses pour la campagne contre le pian 
dont nous recommandons l'organisation ;\ l'échelon national. 
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ANNEXE 

Plan cl'une campagne nationale contre le pian et évaluation de 
dépenses y afférentes 

Cette campagne de grande envergure doit être organisée de mamere 
à pouvoir traiter G00.000 cas par an. En trois ans, 1.800.000 malades, 
soit (même en tenant compte d·un certain nombre <le récidives) la moitié 
au moins de la population totale, pourraient être traités. (Le nombre 
des malades que la Mission sanitaire américaine a soignés au cours des 
années 1944, 1945 et 194G s'est élevé respectivement à 205.000, 183.000 et 
244.000.) Une fois que le taux <l'infection aurait été réduit au minimum 
grâce à cette attac1ue puissante échelonnée sur une période relativement 
courte, un traitement régulier donné dans les cliniques et conjugué 
avec une campagne restreinte dans les régions plus lointaines maintien
drait le nombre de cas à ce niveau peu élevé. 

En concentrant la campagne sur une courte période de deux ou trois 
ans, on pourrait é\'iter le relâchement des efforts qui se produit d'habi
tude au cours de campagnes prolongées. Il importe également d'assainir 
toutes les régions lointaines, malgré les grandes difficultés que cela 
comporte, tâche lourde pour les médecins et leurs assistants qu'il faut 
en conséquence rémunérer convenablement. 

L'usage des arsenicaux n'est pas à recommander à la campagne en 
Haïti, à cause de la difficulté qu'il y a à faire revenir les patients pour 
une deuxième et une troisième injection. C'est pourquoi la pénicilline 
en solution huileuse additionnée de cire d'abeille (deux injections 
administrées à un intervalle de dix à douze heures) est la médication de 
choix. 

La campagne assurée par douze médecins, assistés chacun de cinq 
infirmiers, pourrait avoir pour point de départ les cliniques rurales 
disséminées à trawrs le pays, chaque médecin ayant la haute main sur 
cinq de ces établissements. Plus tard, il faudrait, pour pénétrer dans les 
régions plus lointaines, recourir à des cliniques ambulantes. Le traite
ment de ô00.000 patients par an exigerait 100.000 injections par mois. 

JI ne faut entreprendre une campagne nationale contre le pian qu'à 
la condition de porter, entre temps, l'équipement et le fonctionnement 
des clinic1ues rurales ,'t un degré tel qu'il permette de conserver le bénéfice 
des résultats obtenus. Les dépenses qu'exige une entreprise de cc genre 
sont, sans cloute, assez élevées, ainsi <p1'on le verra plus loin; en revanche, 
il est certain qu'une opération massive rapidement exécutée présente 
bien des avantages sur une campagne prolongée et étalée sur plusieurs 
années. 
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TAllLEAU l 

Evaluation tic dépenses pour une campagne nationale contre le pian 

Frais initiaux: Dollars 

14 camionnettes 22.400 
I nsLru n1cn ls . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . J. 700 
1 mach ine à écrire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 

Frais périodiques: 

Trnite111e11ts mensuels: 

1 directeur . .. . ..... . .. ...... . ... .. ........ .. . 

12 médecins à 200 dollars . .. .................. . 

60 infirmières à GO dollars ................ . .... . 

1 secrétaire-sténographe .... .. ... .. ............ . 
14 chauffeurs ,'t GO dollars . . .... . ..... . ......... . 

TOTAL » ES TRAITEMENTS 

Matériel, <:te.: 

24.250 

600 
2.400 
3.600 

80 
840 

7.520 

Pénicilline pour G00.000 cas de traitement .. . ... . ...... .. . 

.\ lédican1cnls divers, alcool, seringues, etc ................ . 

Essenrc, hu ile, elc., pour 14 automobiles effectuan t en 
moyenne 1.000 milles par mois sur la base de 3 cents ½ 
le m ille . . . ... ....... ............ ......... . .. ...... . 

EntreLicn de J.I a u tomobi les su r la base de 2 cents ½ le mille 

Dépcmes afférentes aux frais de voyage, aux frais de sub
sista nce, i1 1:1 location de chevaux, au transport de médica-
111c11ts, etc . . . . .. .. .... . .... . .. . .. .... . .... . ....... . . 

:\rtidcs de papeterie, imprimés, etc ....... . ............ . 

TOTAL 1.>J-'.S :\IATJ'.:iUl·: LS, ETC. 

Dollars 

(Par an) 

90.240 

760.000 
17.000 

5.880 
4.200 

12.000 

3.000 

802.080 

Les dépenses totales de cette camp.-igne de lutte con tre le pian pendant 
trois am s't•lè,·craicnt clone:, en chiffres ronds, à 2,5 • 2,7 millions de dollars. 
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Le Pbteau central, au sol relativentent peu fertile, autrefois couvert ,1,• cultures; on l'a,néliore pour en faire des 
pâturage~. Au premier plan, l'herhc ditt> i\ludamc Michel. 



CHAPITRE PREMIER 

Développement agricole et bien-être rural 

,\, CARACTERISTIQUES NATURELLES, STRUCTURE ECONOMIQUE ET 
CADRE GENERAL ll:\NS LEQUEL S'INSERE L'AGRICULTURE HAITIENNE 

J. NATURE DU TERRAIN 

Les sols d 'Haïti proviennent en général de la désagrégation d'une masse 
montagneuse de roches calcaires. Il n'existe que des affleurements sans 
importance de roches \'Olcaniques. Environ 80 pour 100 de la superficie 
du pays est constituée par des pentes de montagnes abruptes dont le sol 
est mince avec de fré(1uents affleurements de roches calcaires. Lorsqu'ils 
sont mis en culture, ces sols sont susceptibles d'une perte rapide de 
productivité par érosion ou épuisement. Sur les pentes de montagnes 
moins abruptes et sur les collines moins élevées, le sol est constitué d'une 
variété d'argi le, allant de l'argile rouge au terreau argileux (lehm), 
qui provient généralement de la désagrégation des couches calcaires 
inférieures. Le sol de ces régions relativement plates contient un pour
centage éle,·é de sels d'alumine et un pourcentage faible de silicates; une 
bonne exploitation, notament l'emploi d'engrais, saurait mieux conserver 
sa productivité. 

Les sols alluviaux des plaines et des fonds de vallées de montagnes 
sont constitués principalement de lehm allant du gris foncé au noir. 
Da ns leurs parties supérieures, les vallées étroites sont remplies de petits 
hlocs erratiques et de graviers entraînés par l'eau des pentes abruptes. 
Dans les parties inférieures, dans l'Artibonite par exemple, le sol alluvial 
rn du brun au gris sur un sous-sol extrêmement tassé. 

Dans les plaines ~èd1es, la plupart des sols ont tendance à être alcalins. 
Il résulte de la distribution inégale des précipitations que des sels alcalins 
existent sOU\'Cllt en proportion excessive dans les régions sèches. Les sels 
les plus communs sont le ch lorure de sodium et le carbonate de sodium 
hien que l' "alcali 11oir" c;1use des difiiwltés dans certaines régions. 

Siwée prinrip;de111cnt sous le vent des alizés des Caraïbes, Haïti jouit 
d'un climat tropical modéré. Les périodes humides et sèches se succèdent 
a,·ec des divisions saisonnières relativement bien man1uées et dont les dates 
\'.trient du nord a u sud du pays. Bien que les précipitations annuelles 
soiem suffisantes clans l'ensemble, la topographie accidentée du pays 
c11tr;1înc une distrihmion app,11e111111e11t capricieuse de la pluie, et par 
mnséquclll de la n.:~ét;it ion t:·galcmcnt. Le point culminant du pays e~t 
:1 '.!.{i80 mètres d ';ilti tudc et le sy~tè111e momagncux présente 1111c grande 
di\'ersi té de rdid avcr, d'une p;1rt, des régions ayant des précipitations 
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anormalement éle\lées et un degré d'évaporation faible, et, d'autre part, 
des régions oit les conditions sont inverses. La carte donnée à la figure l 
montre la répartition mensuelle moyen ne des précipitations dans les 
différentes stations météorologiques d'Haïti. 

Dans l'enseml>lc, la péninsule méridionale est bien arrosée, la hauteur 
des précipitatiom atteignant 150 cm. ou davantage dans toutes les parties, 
à l'exception du versant méridional de l'extrémité occidentale et d'une 
han<lc étroite de terrain autour <l'Anse-:1-Pitre, au sud-est. Les plaines et 
montagnes du nord reçoivent plus de 130 cm. de pluie et les montàgnes 
les plus élevées jusq u'à 260 cm. Les précipitations décroissent de 150 cm. 
sur les montagnes de la péninsule nord autour de Port-de-Paix jusqu'à 
50 cm. ;"t Môle-Sai nt-Nicolas, à l'extrémité occidentale du pays. Dans la 
partie est <lu centre de l'ile, entre les deux péninsu les, se trouve le Grand 
Plateau cen tral, q ui reçoit de 100 à 150 cm. de pluie, mais qui a une saison 
sèche tri..-s nettement marquée. A l'ouest de ce plateau, toute la côte de 

' Môle-Saint-Nicolas à la plaine du Cul-<le-Sac, à Port-au-Prince, est rela
tivement sèche, ne recevan t que de 50 à 100 cm. de pluie. Cette région 
semi-aride va de la côte jusqu'aux montagnes et s'étend sur des plaines 
couvertes de bu issons de plantes de la famille du prosopis, et de cactus. 
L'île <le la Gonave, au large de la côte, a une végétation analogue et 
reçoit c.le 75 ù 100 cm. de pluie. 

La partie inférieure de la vallée de l'Artibonite est située dans la région 
semi-aride; toutefois, les précipitations augmentent r:lpidement en 
remontant la vallée pour atteindre, à Mirebalais, la moyenne annuelle 
de 310 cm., chiffre le plus élevé qui ait été enregistré dans une station 
météorologique en H aïti. Les différences marquées qui existent dans la 
distribution des p récipitations sont attestées pa r Je fa it qu'à une distance 
de quarante kilomètres seulement, on trouve au cœur de la plaine du 
Cul-de-Sac, :1 peu près ;, la même altitude, la x-égion l;i plus sèche <Jll i ne 
reçoit que de 50 :1 li0 cm. de pluie. 

Les rivières d'Haïti sont courtes et leur débit est très irrégulier. l\Iême 
l"A n iboni tc, la plus longue d'entre clics, a un débit très réduit pendant 
la sa ison sèche alors <1ue, pe11dant la saison humide, clic se tra11s(on11e en 
corrcnt l:iri;c et extrêmement dangereux <1ui a causé bien souvent des 
pertes <le hie11s et de \' ies sur une vaste étendue. Il arriYc fréc1uemmcnt 
que les cours d'eau plus petits s'assèchent complètement pendant la saison 
sèche, mais ils n'en ronstitucnt pas moins une menace pour les habitations 
et un obstacle au transport pendant la saison des pluies. La porosité des 
for111atio11s calcaires caractéristiques de la géologie de la pl us grande 
p:lrtic clu sol d'H aïti a empêché la •formation de réservoirs natll rels dans 
les parties clC\'écs du pa ys et l'écoulement est en consé4uc11c:c extrê
mement rapide; mais <.:es mêmes conditions favorisent l'cnnnagasincment 
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L' une des m e ille ure5 rcg,ons d'llaïli: on 1,cut y voir d e nombreuses maisons partic ulières; c' esl une region mon• 
tagne u se dont on a d é friché les forê ts (IOUr les remplacer par des cullures . Toutefois, le rende m ent es t faible e t les 
c ha rn1>s sont 1>eu ÎI pe u a bandonnés. A g a uche, on a creusé 1111 fossé rle d émons tration pour enrayer l'é rosion. Il 
faudrait entre p rendre d es travaux compli,1ués e t coûteux ,Je con~cr,·a tion du sol (>Our •1ue ces terres gardent <1uclquc 
fertilité. Les versa nts uliru1>ts ,lc,·ra ient ê tre d e 11011,·eau en grande partie couverts de forê ts et re,ulus ,, la culture 

,lu café . 
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souterrain de l'eau, sous un volume qui semble considérable. La rapidité 
de l'écoulement a été aggravée par le déboisement et l'érosion superficielle 
des régions montagneuses qui en est résultée. 

Dans les plaines d'inondation dont le sous-sol est formé d'argile 
imperméable et où les lits des cours d'eau sont rapidement obstrués par 
le limon provenant des aires d'alimentation qui s'érodent rapidement, 
se sont formés des marais et marécages dont l'eau est parfois rendue 
saumâtre par l'infiltration de la mer ou par la lixiviation de sels provenant 
des terrains environnants. Un de ces lacs importants, l'étang Saumâtre, 
dont l'eau est légèrement saumâtre, semble constituer avec le lac 
Enriquillo, situé dans la République Dominicaine, le vestige d'un bras 
de mer préhistorique, qui reliait autrefois le golfe de la Gonave à la 
baie de Neiba dans la mer des Caraïbes, sur la côte méridionale de la 
République Dominicaine. Aujourd'hui, l'étang Saumâtre est complète
ment isolé et ne reçoit d'eau que de quelques petits ruisseaux venant des 
montagnes voisines. 

Compte tenu des différences marquées existant dans le régime des 
précipitations et dans l'exposition, ainsi que des variations d'altitude, la 
Yégétation naturelle d'Haïti est typiquement tropicale. Dans les régions 
semi-arides, ou dans celles qui sont arides de façon saisonnière, la végéta
tion est xérophytique, avec une flore naturelle qui se caractérise par les 

, buissons de plantes de la famille du prosopis, le cactus et l'agave. Dans 
· les régions bénéficiant de chutes de pluies modérées, on rencontre l'équiva

lent des plantes et arbres tropicaux qui caractérisent les autres régions 
situées dans la zone tropicale américaine. Seul, le caractère alcalin du 
sol semble écarter certaines espèces rencontrées ailleurs, telles que l'acajou 
à pommes (anacardier), qui pousse péniblement dans la plus grande 
partie du pays. Sur les pentes les plus élevées, le pin des Caraïbes lutte 
pour la prédominance avec diverses espèces d'arbres à feuilles caduques 
et, dans certains endroits, tels que la grande forêt de pins dans les 
montagnes de la Selle au sud-est de Port-au-Prince, cc pin constitue avec 
le sous-bois correspondant la seule végétation. 

En conséquence, on peut produire dans l'une ou l'autre région d'Haïti 
pratiquement toutes les plantes utiles des régions sans gelée, bien que le 
peu d'humidité limite sérieusement ces possibilités. 

2. RESSOURCES, Ri:Gll\lE FONCIER ET l\u'.:TIIODES DF. PRODUCTION 

Utilisant les ressources du sol décrites ci-dessus, quelque '.l millions 
d'habitants travaillent pour assurer leur subsistance. Pendant la période 
coloniale, sous le régime de la plantation et gr,ke aux esclaves importés 
d'Afrique, Haïti exportait chaque année un trésor prodigieux d'indigo, 
de sucre, de café, de cacao, de bois précieux et de produits divers. 
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Pendant les guerres de libération et d'indépendance, cc régime de pro. 
duction a été aboli et remplacé par une d ivision du sol en petits lots 
individuels, accompagnée d'un grand accroissement naturel de la p opula• 
tion et d 'un désordre politicp1e continu, ainsi que d'une interruption du 
fo nctionnement normal de l'administration. li en est résulté aujourd'hui, 
pour l'agriculture, 1111 type de production caractérisé principalement par 
un tr C:.-s grn11d 11 0111hrc de très petites propriétés indi viduelles, destinées 
en premier lieu ù satisfaire les besoins de la fa mille. Il reste cependant 
du régime colon ial qu'une pression continue d'être exercée sur l'agri• 
culteur pour l'inciter ;'a produire des récoltes exportables qui permettront 
au pays d'obtenir de l'étranger les éléments nécessa ires a u maintien et 
;'a la lllodernisation de sa culture et de ses institutions. Un très petit 
nombre de plantations importantes tic bananes, de cannes à sucre et de 
sisal, la plupan explo itées pa r des étrangers, ainsi que certaines pro· 
priétés iudividuellcs étendues constitucnl une exceplion à la règle 
générait:. Le fait que la ùi\'ision clu terrain ait eu lieu sans un Ie,·é 
111éthocliq11e et ~ans enregistrement <les tit res de propriété contribue 
au sc11tilllcnt gé11éral ù' insécurité c1ui pèse sur l'agriculture, qui affecte 
le~ producteurs, les distribmeurs et les administrateurs à tous les échelons 
et <1ui constitue l'obst:iclc principal a u développement agricole du pays. 

Le désir du pa ysan haïtien est de posséder sa terre en pleine propriété, 
et c'est sc11lc111cnt s'il en est ainsi qu'il éprouve un sentiment de sécurité. 
Mais l'absence d 'un syslèmc cadastral, garantissant un titre sûr, et la 
rnmplcxité de la division des terres résult;mt du droi t successoral et des 
traditiom fondfrs s1u- le caractère pres<111e po lyg-amiquc de la famille 
créent une source assurée de revenus pour les nombreux hommes de loi 
<1ui les rarnriscnt. Une proportion importante - mais que l'on ne peut 
préciser - <le la terre est exploitée par fermage ou métayage. De plus, 
1111c panic considérable des terres est possédée, sans aucun titre, par 
des occupants don t le droit n 'est cependant pas reconnu par la loi. li 
est. prohahlc <p1'11ne gra nde p:ntie des terres maintenant occupées et 
l'Xploitécs comme leur hicn propre par des paysans et même une pro• 
portion considérable des terres louées ;i des fermiers p ar des proprié• 
taires fonciers ré~idant dans les villes sont, en réa lité, du point de vue 
de l:l loi, terres clo111a ni ales d'Etat. 

Le pa p an type n1ltiH· sa terre avec une houe cl une machette, qui 
sont prati11ue111c1H ses se uls outils agricoles. Il pbntc sur sa terre les 
mêmes espèces année après année - il fait c1uclquefois cieux ou trois 
1 <'.-co ites par an. Ses M·mcnrcs sont souvent médiocres et le rendement est 
b;1s. JI n 'utilise aucun e ngrais ou fumie r animal et brûle en général le 
résidu de sa récolte au lieu de l'enfouir dans Je sol. En conséquence, la 
plus grande part ie du sol d' Haït i est épuisée et ne produit que dt-s 
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récoltes de qualité inférieure, dont la valeur nutritive est probablemC'nt 
réduite. A la recherche de terres nouvelles, le paysan arrache les forêts 
protectrices des sommets des montagnes et des pentes abruptes, alors 
que des terres plus plates demeurent inutilisées en raison de l'absence de 
moyens d'irrigation ou de contrôle des inondations, ou en raison égale
ment de l'ignorance des techniques appropriées pour le fumage, la lutte 
contre les parasites ou l'exploitation _rationnelle. Lorsque la couverture 
de forêt est coupée et bri'ilée, la mince couche de terre fertile est exposée 
aux pluies qui l'entraînent dans les vallées et dans la mer. Au bout de 
quelques années, la terre devient de moins en moins producti\'e, elle 
est abandonnée et de nouvelles terres sont alors défrichées de la même 
façon. 

La destruction de la végétation sur les pentes et les sommets du grand 
massif montagneux d'Haïti a réduit les précieuses ressources en bois 
du pays, a diminué les zones de production du café et entraîné la vase 
des sols dénudés par l'érosion dans les chenaux d'irrigation, les lits des 
cours d'eau et les lacs dans les vallées, accroissant ainsi davantage les 
dégàts dus ù l'inondation et rendant le fond des \'allées encore moins 
productif. 

3. GENRE DE VIE DES PAYSANS 

Dans ces conditions, le fermier d'Haïti est extrêmement pauvre. 
Comme il est en général illettré, il est difficile de lui transmettre de 
nouvelles idées, de nouvelles techniques en ce qui concerne l'agriculture 
ou le genre de vie. Les paysans produisent des denrées alimentaires 
surtout pour satisfaire à leurs besoins propres; ils en vendent des quan
tités limitées pour acheter les éléments de première nécessité. Leur 
alimentation est souvent proche d'un niveau de famine. Leur vêtement 
est insuffisant même pour le climat doux du pays. C'est ;\ la source ou 
dans le ruisseau le plus proche qu'ils puisent leur eau qui est générale
ment polluée. Leurs maisons sont petites, grossièrement construites de 
pieux crochus et de boue, couvertes de chaume, généralement sans 
plancher, et l'insuffisance du matériel de ménage et du mobiler est 
lamentable. 

On n'a fait aunme étude poussée de l'alimentation en Haïti. Bien que 
les cas de famine véritable soient rares, les maladies résultant de la 
mus-alimentation sont évidentes et pres<p1e toutes les personnes qui 
emploient des ouniers signalent leur manque de robustesse. Les gens 
de la campagne et les om-ricrs ne selllblcnt généralement pas a\·oir de 
repas réguliers. lis paraissent "picorer" ;1 toutes les heures du _jour. Des 
colporteurs apportent des aliments sur les lieux où les ouvriers travail
lent; on. trom·e des comptoirs en plein air au bord de toutes les routes 
et pistes utilisées par les gens de la campagne. On peut y acheter une 
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On 1wu1 1t111,·liort•r lu rizières dnm lu région des lagunes par une irri~ ,tion plus 
11rrfrr1i,11111,~r, rn uli lisnn l de meilleun:s variétés, et p ar de m eilleurr.· méthodtt 

de lahourn,tc. Ac1ucllcmcn1, la ttualité et le rendement sont trèe ,n.,uvais, 

l,;manc, une mangue, un morceau de pain de millet, du riz, u n bonbon 
de sucre brun, des patates, etc. Le petit déjeuner se compose d'ordinaire 
de café noir. On prend une légère collation pendant la matinée et.un 
repas préparé à la maison le soir. Il n'y a pas de fourneaux proprement 
dits, on allume en général un fe u dans l'âtre sur lequel on place une 
boîte en fer blanc ou quelque autre récipient culinaire improvisé. ~ 
charbon de bois est util isé dans les fourneaux primitifs, en particulier 
dans les villes. 

Les \'Î lles sont rares en Haïti. Bien qu'il existe quelques agglomé· 
rat ions de maisons paysannes, le long des roules, des pistes, des cours 
d'eau, etc., les maisons ne sont pas normalement groùpées en villages. 
On trou\'e <le nombreuses maisons isolées, très haut, au flanc des 
montagnes, mais le plus grand nombre sont situées dans les contreforts 
et dans les vallées. 
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4. MOYENS DE TRANSPORT 

Des route, "incipales relient les villes importantes; elles sont en 
général insufl; rmnent entretenues et en mauvais état. Des gués, plutôt 
que des pont, . ~,nt communément utilisés pour traverser les cours d'eau. 
Des routes sc:ndaires et des pistes relient les régions habitées à ces 
routes princip 'f'.S, des sentiers allant jusqu'aux cabanes dans les régions 
montagneuses, :,lnelques-unes des plus grandes entreprises où se traitent 
la canne à Sl' e et la pite utilisent des chemins de fer à voie étroite, 
qui relient lurs plantations à leurs usines centrales. Dans quelques 
régions, la can·:e à sucre est transportée à l'usine dans des chars à bœufs, 
mais, en gén{ zll, les véhicules à roues, tels que chariots, charrettes et 
même broueu :,, ne sont guère utilisés en dehors des villes. La presque 
totalité des a,- ·-ovisionnements agricoles et des produits de ferme sont 
transportés à _ cstination et en provenance des fermes sur la tête des 
paysans ou s, ·les mulets ou de petits poneys. 

5. IRRIGATION 

A l'époqm '.)]oniale, Haïti possédait un réseau de systèmes d'irriga
tion bien dé',· _ :)ppé. Toutefois, on les utilisait surtout pour cultiver des 
denrées d'e);, rtation, de sorte que si l'irrigation des plantations de 
canne à sucr1 de bananes est bien comprise, celle des récoltes vivrières 
a toujours ét- négligée. De plus, depuis l'époque coloniale, ces ouvrages 
ont rarement :,_é entretenus de façon régulière et sont tombés en ruines . 
.\Iême ceux ; i'on a réparés de temps en temps et ceux qu·on a créés 
au cours de c·: dernières années sont, dans la plupart des cas, en mauvais 

Un qué de la Limbé. Lorsque la rivière grossit, le passage n'est plus possible. Des 
blocs de rochers entraînés par les torrents de montagne le rendent dangereux 

pour les camions et les jeeps qui cherchent à le traverser. 
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état. L'une <les raisons de c:c lllanc111c de soins est que, 111ên1c lorsque l'eau 
est 111ise ù leur d isposi tion , les p aysam la cons idèrem moins comme un 
moyen d 'intcn~ifi cr b pro<l11rtio 11 c111c c:rm1111c un moyen clc faciliter leur 
travail habit uel ; 011 ne produit donc pas assez pour couvrir l'entretien 
des di fl'é n: m s sp tè 111cs d ïrrig;1tio11 . On n'a pas non plus fai t l'éducation 
du p a r~;lJI en ma t ière cl'u t i füatio n tic l'eau. Le ferm ier le plus proche 
de la source est enclin ;·1 c111ploycr des <p1antités d'eau excessives, voire 
1111isihlcs, tarnfü 1111c œux qui en sont é loignés la rcçoin~nt en quantité 
i nsull i~:111te. 

Po il!' coniha1tre les ahus, les ad111inistrations successives ont aboli les 
institutio11s cpti en é taient la source. On ne perçoit d o nc aujourd'hu i 
a 11rn 11 dmit ~ur la ronsommatio 11 de l'eau da ns les régio ns irr iguées et 
i 1 11 ·ex i~te, pa r mnséq11c111. a 11c:u11 fonds. autre que les recettes géné rales 
tic l'Etat, auquel on puisse foire appel pour l'entretien et la réparation 
des sp tèmes cl 'irrigation auuels ou pour la constructio n de nouveaux 
~y~tèmcs. l>'ap1ès les rcmci~ncm cn t" recueill is par la i\[ission, les droi ts 
s ur )\·a u olll t'.·té supprimés l ' ll rai~on des ahus auxquels leur recouvre-
111cnt do1111ait lieu prfréd c111111cnl. 

fi. htl'Î,-rs, 1ti'.:1; 1:1n: 1n: <:Ri-:1>rr t:T USAGES CO;\IJ\IER C:IAUX LOCAUX 

Il n 'existe parcillcmclll aunm impôt fon cier général sur les cu ltures 
qui pcrrncLLC de fa ire k " frais d 'un scr\' ÎCC géod ésique et du rndastre. 
O n en\' isagc cl 'ailkun c·cs scr\' ices a ,·cc méfiance, craigna nt de \'Oir en 
eux les signes a \'all t• ro111T 11rs de no uveaux impùts, de c:raintc aussi d'être 
dépossédé faut e de titres d e possession réguliers. Pa r ailleurs, sans )e\'é 
des terres, il est im pt>SSible tic ùélincr tics t it res ina ttaquables el 

D c11 t•x 1w rt• o,;ric-ol .-s lmït l,•n ~ <'I 
de la l\li~1<io11, 11rt•,< clc l 'un cl(';< 
n omhr,·ux ,1,:1,al111,c.-,. nu borcl de 
lo roule où fi,,,. fcnuncs ,·,•111lt•nl 
dcs 11roduil!< 01in1t·nt11 irc~, ,:Û• 
l<'nu x ,lc mill.-1 , fruit ~ ••I u rt i.-1<>• 

clh·rr~. 
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d'établir un impôt rationnel dont on puisse utiliser le produit pour 
encourager l'exploita tion convenable des terres. A d éfaut d'impôt foncier 
sur la propriété rurale, il n'existe pas davantage d 'é<1uivalent sous forme 
de corvée d 'entretien des routes, qui pourrait remplacer l'impôt dans 
les régions rurales en fou rnissant la main-d'œu vre nécessaire à la cons• 
tructio n et ;1 l'entretien d es travaux publics essentiels. Les corvées qui 
ont existé à cet effet da ns le passé ont d on né naissance ;\ de tels abus 
qu'elles ont été c.:lllièrement abo lies en principe. 

,\ défaut de recettes pron:nan t d 'un impôt foncier, susceptibles d 'être 
utilisées pour les travaux p ublics locau x, on a créé un cenain nombre de 
droits de licence perçus d a ns le cadre régional et l'on a recours, clans 
certains cas, à la 111ain-d'œuvre d es pénitenciers pour assurer l'entretien 
des routes. Sur le plan national, les exportations des produits agricoles 
sont lounlement imposées en tant que source tle revenus destinés ~. 
couvrir les dépenses générales de l'Etat. Ainsi, le caré, qui est un cles 
princip a u x articles d'exportation et dont la courbe de production épouse 
1:1roitem ent la courbe de la prospérité générale d' Haïti, est imposé pour 
un tota l d e taxes di\'crscs de l'ordre de 25 centimes la livre, alors qu'il 
es1 acheté :m paysan (iO œnc imes environ la l ivre. En raison des exigences 
d'autres chapitres du l,udget national, une proportion infime <le ces 
recettes ret011rne aux paysans producteurs de ca fé sous forme cl'avan-
1ages, et la combe <le la production de café accuse une tendance constante 
à la baisse. 

li n'existe, en Haïti, aucune disposition administrative en faveur 
du crédit rural. Pour acheter un terrain, de l 'outillage 011 du bétail, 
pour financer ses récoltes, pour réparer ses outils ou pour faire quoi 
que cc soit qui cmraînc une dépense s11péricl1re à q t1el1p1es gourde~. 
le paysa n s' ingénie /1 érnnom iser sur la vente d'une faible partie d e sa 
prod uction, lorstp1'il n'est pas forcé de s'adresser à des prêteurs particu
liers q ui souvent exigent 1111 intérêt exorbitant. D 'habitude, le prêteur 
est en même temps l'acheteur du produit de la fem1e, notamment du 
café, et il n'est pas rare qu'il s'assure un droit de nantissement per• 
111a nc11 t ;1 l'égard du paysan par le _jeu d'avances successives conscntits 
wr la rél'<>lte future. De cette manière, l'acheteur 011 "spéculateur" 
acquie rt une assurance plus grande de disposer d'une source de produi ts 
a~ricoks :·1 des prix qui lu i conviennen t. Le spfrulatcur, qui est un 
memhn: influent de la ,·011111111na11té et dont les droits acquis tendcm 
:·, 111a i11 tcnir les choses en l'étal, est 1111 facteur puissan t, hostile ;\ tou t 
rha 11gc.: 111c11t, rela d'autant plus que son activité s'excl't'c, t·n outre, dans 
le domaine politi<p1c. 

l .c spécula teur, en sa tp1:tlité d 'intermédiaire patenté, assure \Ill 
débouché normal pour les produi ts que le paysan met cfans le commerce 
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en d eh ors des petites qu:rntités que les paysan n es vendent directement 
au consomm:itcur le long des routes et ;rn marché <lu vill.ige. Il achète 
les produits au pa rsan par petites quantités, opère u n tri grossier selon 
la q ualité, et revend ces produits au marchand de gros, qui met la 
marchandise en magasi11 011 l'oll'rc sur les marchés cks villes et des 
bourgades, ou encore la cède aux cxponateun, dans le c ,s de denrées 
comme le C"afé. Le spéi:u latcur est wi t un habitant de l iourgade qui a 
accumulé lui-mênie d es c1pitaux ~11 llï~111ts pour se li vrer ;'1 des opérations 
cle crédi t 011 d'achat, soit quelqu' un <p1i s'est fait avancer des fonds à 
cette fin par un grossiMc 011 1111 cxportat<.:ur. I.e spéc11l:1teur tend à 
dc\'cnir un simple <"<>111111issio1111aire, agis~ant pour le nnnpte des gros
sistes 011 des exportateurs. 

1.cs grm~istes, les exportateu rs et les internu:·diaircs ronunés d isposent 
de crédits liancaires :', des conditions strictement conformes .iux u sages 
du cornmcrrc. li n·ex i~tc aucun <:tablis!lemcnt d e crédit agricole e t les 
autres banques ne consentent pas 11011 plus :, cc t itre de crédits aux 
prod11c1c11rs. 

7. C o:-.t.MERC:I:: EXTt:RI EUR DES PRODUITS AGRICOLES 

l--bï ti n e pos.\èdc aucune organisation ~ta1isti<p1c capable de fournir 
une estimation d u \'olumc de la procluction agricole absorbée par la 
ro11s01111na tio11 intérieure. Néanmoins, le fait que les importations de 
produits alimentaires son t rc lati\'em cnt faibles démontre que les cultiva-

TAnLEAU 2 
Prinripalt'~ <'al~go rics ,le produits imporlé!I, 19-16-1947 

Textiles et n: tements ................. . 
Produits ali111cntaircs . . . ... . .... . .. ... . 
b scnrc, pétrole et huiles minérales . .. . . . 
:;\1:tchines e t appareils di\·c rs . . .. . . . .. .. . 
Art ide~ en fer cl en acier ....... . . ... . . 
Sa\'o ll . .... . . . ..... . . . . ... • , • · · • · · · · · 
:\11to111nhi lt·s d e tourisme et c;11nio11s . .. . 
Article~ e n caoutchouc ....... ... . . .. . . . 
l'rnd11it s chi111i1p1cs e t phar111acc11tiq11cs . . 
U~tens ilcs de 111é11a~c ....••..•.•...•... 
~lat<'-ricl_ a~r irolc, Cl!'. . .. . . ...•....•...• 
Sacs Cil rutc . . . . . . .... .. . ........ .. .. . 
·r;1hac .' ...... . ............... . . . . .. . . 
1';1 pi1·r (' I art id e~ t•n pa picr ............ . 
:\ utn·s importations . .... . . ....... . . .. . 

Gourr/r.f 

•lG.616.3:i6 
20.56fi.69:i 
·l.1 35.397 
[l.050.893 
·1.·1 !)0.882 
•l.73·J.532 
·l.ïGS.935 
2.-1-10.!)(i!l 
/1. 1 Rô.63'.I 
7.059.632 
1.312.325 

!17:,.89'.I 
2.!'i77.3-l5 
1.9ï7.537 

2ô.257.98-1 

1 ?Il i. l 5'.!.008 

Po11r• 
rt'lllflJ!f 

3-1,2 
15, 1 
3.0 
3,7 
3,3 
3,:, 
3,!i 
1,8 
2,3 
5,2 
1,0 
0,7 
1.9 
1,5 

19,3 

100.0 

.'io11rcr : IÎ-;;nqu~ nat io11:1lt• ile la R i·1111hli1p1c ,1'1hï1i. Ufl/1/m r l nu1111rl t/11 n,1f>nr/r11u11t 
fi .,ràl pn11r l'<·x1·n-i,c •'i·1cn<la111 d 'ortol1rc l!J-16 :'t ~cptcmhn: 1!117. 
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1e11rs indigènes produ isen t la grande masse des vivres consommés dans 
le pays, si peu satisfaisan t q ue cela soit du point de vue de la nutrition. 

Les principales importa tions d'H aïti pour l'exercice fiscal 1946/ 17, 
dernière a nnée pour laquelle des données complètes sur les importations 
aienl é té publiées jusqu'à présent, sont indiquées ci-après. Bien que, 
au cours de cette année et u ltérieuremen t, les importat ions aient é té 
beaucoup plus importantes que pendant les dernières années de la 
guerre, leur réparti tion est restée sensiblement la même; à l'excep tion 
1011tefois d 'u ne augmentation des importations d'automobiles et de 
camions, d'a rticles de soie et de co ton, et d 'une baisse des importations 
de machines. 

Les principales exportations d'H aïti on t traditionnellement consisté 
en café, bananes, sucre, coton, acajou , bo is de campêche et cacao. A 
l'exception du sucre et, dans une certaine mesure aussi, des bananes, ces 
prod u its p rovenaien t de petites cultures paysannes à base fa miliale. 

Le tableau ci-.iprès indique les principales exportations actuelles d'H aïti 
et fait ressortir l'importance prépondérante de l'agriculture dans l'éco
nomie du p.iys. 

TABLEAU 3 

Exportations agricoles, 1946-1947 et 1947-1948 

l'roduils 

C:i fé ........ . 
Bana n es .... . . 
Sucre brut ... . 
Hui les 

c~scn t ielles .. 
Sisa l ........ . 
Coton• . ...... . 
Produits d e 

l'artis:i n at .. . 
C::trao . . ..... . 
;\J<'.-Ja~.~c .... .. . 
Pca II d e rhèHe. 
T o111·1ca 11x de 

g ra ines de 
<'01011 ...... . 

Exercice 
fiscal 

1916-1917 
(gourdes) 

G0.656.839 
30.648.647 
M.1 7·1.536 

2.694.269 
28.356.768 

77G.964 

1.462.fiSI 
!1.867.%1 
l.(i32.275 
l.·HH.(i'.?!> 

!i92.8·10 

Exercice 
fiscal 

J'J.17-19/8 
(go,mlcs) 

53.875.658 
14.201.197 
I l.076.151 

J.032.221 
40.564.784 

9.304.487 

8.·l 10.665 
6.360.990 
2.813. 181 
J.716.2811 

1.1 71.780 

Po11rreut11ge eri 
hausse ( +) 011 

ru bais.se(- ) 
En 1111/1•11 r fa, q111111t i té 

(-) 11 
(-) 54 
(-) 22 

(-) 62 
(+ ) 13 
(+) 1,097 

(+) 88 
(+) 6·1 
(+) 72 
(+) 17 

(+) 98 

(-) 8 
(-) 51 
(-) 23 

(+) 23 
(+) 1,128 

(-) (j 

(+) 7 
(+) 15 

(+) 81 

- .~ .;.,.ïï;;l(JIIC 11:i1io11:ilt· tic la R ép11hliquc d 0 H aï1i, ll11/lcli11 1111·11s1" ·/ d11 [)i'Jmrt1·111c11 t 
li.irnl, , rpu·mhrc l!MS, l'or1-~11-l'rinc-c, Hûti. 

, ll 'i111por1:11111·s 111ta111i1{-s d e rown <le la n \rollc ile l!l·IC.-l !l-17 11n1 été ,·c1ul11l'~ seulement 
1·11 1!1 IÏ· l! ll ll. 

I.e c:i fé m éri te une men tion spéciale, car il a constitué la denrée 
d"(·xp o n :11ion d 'Haït i l:i p lus précieuse au cours de ce siècle. Le café 
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Les forêts, <[Ui protègent si hien les plantations de café, fournissent le hois d'oeuvre et les fruits, assurent l'approvision• 
nement en eau et la conservation du sol, font place à des cultures. Ainsi, le lt'rrain des pentes abruptes, si no1nhreuses 
en Haïti, perd rapi<lemcnt sa fertilité. A n1esure <1u'on ,légarnit ces régions, le renden1ent des terres din1inuc. 

. ____ __,,.. , __ . - ~ ---
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haïtien, bien qu'obtenu par des procédés rudimentaires, peut être de 
bonne qualité; et il a conquis sa place sur le marché européen et, 
dernièrement aussi, sur le marché des Etats-Unis. Il est produit par les 
paysans avec un minimum d'effort et à n'importe quelle altitude. Chaque 
famille paysanne récolte les baies de quelques caféiers, sans se préoccuper 
autrement de l'entretien de ces arbustes et de la qualité du produit. 
Selon la tradition, le café est traité à sec et décortiqué dans des mortiers 
en bois, ce qui donne le "café pilé" que le paysan préfère, car il peut 
le conserver pour en obtenir un prix meilleur des "spéculateurs" vers 
la fin de la saison. Le paysan peut aussi vendre les baies à une entre
prise qui lave le café selon la méthode moderne usuelle. Un prix mini
mum à la production a été fixé mais aucun avantage quant au prix 
n'est offert au producteur selon la qualité. En revanche, des pénalités 
sont imposées lorsque le produit sec comprend des grains cassés ou de 
qualité inférieure ou des matières étrangères ou encore si l'on trouve 
des fruits verts parmi les baies mûres mises en vente. Le contrôle de la 
qualité est assuré par des "contrôleurs de denrées" spéciaux détachés 
auprès des centres d'achats de café par le :Ministère de l'agriculture. 
A l'heure actuelle, les prix du café sont élevés et le paysan peut vendre 
n'importe quelle qualité de café ou presque, à un prix sensiblement 
supérieur au minimum. Dans la pratique, les pénalités imposées en 
raison de la mauvaise qualité n'atteignent pas le but visé. La qualité du 
café haïtien en a souffert par voie de conséquence et les acheteurs étran
gers ont élevé des plaintes à ce sujet. 

La pénurie et les prix élevés des denrées alimentaires pratiqués ces 
dernières années en raison de la sécheresse, de l'inflation et pour d'autres 
causes encore ont incité le paysan à porter son attention sur la pro
duction de récoltes vinières plutôt que sur la culture du caféier, si 
peu efficace que puisse être la culture vivrière sur les pentes abruptes 
des meilleures régions productrices de café ou encore quelle que soit 
l'action destructrice qu'elle pourrait exercer sur le sol. Dans certaines 
régions, le caféiers ont été entièrement abattus et remplacés par d'autres 
cultures qui semblent offrir une sécurité plus grande et ne sont assu
jetties ;1 aucune réglementation quant à la qualité, ni à aucune imposi
tion. La procluction de café a fortement baissé en Haïti au cours cle ces 
dernières années, bien que les fluctuations, observées d'une année à 
l'autre clans le rendement, masquent quelque peu cette tendance. A 
l'heure actuelle, Haïti produit environ un quart - 8 à 10 millions de 
kilos - cle moins qu'au début de la deuxième décennie du siècle. Les 
exportations annuelles de café se sont élevées en moyenne à '.l0.700 tonnes 
métriques pour la période 191G-192G, à 27.800 tonnes pour la période 
1926-1939, et à 22.900 tonnes pour la période 1939-19-16. D'autre part, la 
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valeur de ces expona t ions s'est stabil isée dans l'ensem ble au cours des 
d ern ières annéts, en ra ison de l'accroissc 111c11t no tab le du prix unüai, e 
par rapport a ux an nées d 'avan t-guerre. 

L 'exportat io n de bana nes est r cla t Î\'Clllcnt 11011,·cll e en Haïti, ayant 
d ébu té \'Crs l !J;{G et s'é tant dé\'cloppéc ra pidc111c11t pour a t te indre cmiron 
7 millions de n'.·gimcs ;1 partir de l !J.10. Ce lte a11gi11emat ion prngrcssi \'C :, 
é lé im errompue tout d 'abord par les di lficu ltés de t ranspor t éprouvées 
pend a nt la g uerre et p lus ta1 d p;ir les aj u)tc111c 11ts pol it iques opérés da11s 
le rég im e des rnnccs~io 11s de vente accordées par le Gom·crncmcnt, q ui 
ont pron>q né la ronlmio11, causé préjutlirc a ux pays:111s e t décou ragé ce::s 
dcrnitrs d e fo ire d e 11o u,·dlcs planta tiom de hanancs e t d 'apporter ;1 
cette cu lture les soins \'oulus. (Des ohser\':1t io11s ~11pplé111enta ires figurent 
;'1 l'annexe, section (\'ii i). page 159.) 

La p roduct ion r égu lière clc bananes de honne q u:dité 5e poursu it 
dans les pl:tntatio 11s n toclcrnt~ de la Sta11drml. Fniit C//mpa11y près de 
Sa int-~Ia rc. 

Le sisal (la pite) c:i t «.:ga lcutclll u n e rnlture 11ou,·cllc pour H aïti; il 
tst prod u i t presque e11t ièremcnt d :111s d t i;ranclcs plantations p ossédant 
des installat ions cem ra lcs p our sa t ransformat ion et q u i sont pour 1:1 
plupart la propriét <.: d 'entrep r ises p ri,·ée..:s, dont les plus importantes sont 
la plant:1t io11 Da uphin e t la llait irm Agricult11ral CorJ,omtion (HACOR), 
to11tcs les cieux situées dans le d épan <.:111e11t du Nord ; le sisal est éga le
ment p rod uit p our 11 11c panic i111portante encore par la ~H ADA'. Ces 
planta t ions sO11t eu plein essor et leurs affa ires prospèrem clu fait d es hauts 
prix act uels du sisal. Les p rix p o urra ient tou tefois l>aisser clans les années 
:'t Ycnir, é tant donné cp ,e de 1101111.>reu x terr itoires d u Paci fiq ue, des 
Phil ip pines, de l'I ndonésie, e tc., qui é1a ic11t cle gros producteurs de 
cha nvre d e \lan illc c·t d'au t res fib res hrute:; (<p ti c·o11wrrenc:c11t le sisal ). 
:'t l'épo<p 1c de leur im ·:1s ion p:ir les Japo11ais, tkvraicnt m a i11tc11a11t, 
pen se-Hm , n :prcndre leu r production ;\ p lein rendem ent, \'Oire l'augmen
ter. li existe t·n l laït i de larges é tendues de te rrai n 11c COll\'Cllant pas :t 
b p roduction de 1kn rées :-ili111c11ta ires, <J lli pou rraient être a ffectées à 
la cultu rc d u si~al. 

Le coto n haït ien est I fro lté p r i11c-ip:dc 111ent d 'une espèce \'ivacc cu lti\'éc 
p;ir les paysans sur de très p e t ites parrcl lc.:s a,·cc un m inimum de so i11s. 
Bit n q ue la prml11nio11 soit de hon11e q ual ité , le re ndement reste 
i11rerta i11 , p ritH·ipa lcnl!'nt :1 rau~c d es ravages exercés p a r les insectes, <ln 
111:111q 11e d e soin s n:g11 l i!'r~ l' l :1ussi faute de n n11ba1 t rc les m auva ises herbes. 
JI est d ilfici lc <k h,u,·r cont re les insc.:rtcs parasites sur clc pe1i1cs pl:tnta· 
t ions épa rp il lées, é ta nt donné smt<rnl q ue les long11l's périodes d e fntctiri
r:11io11 du C'Oton des nriét<.:s v ivaces olfrcm largelllcllt ;111 x parasites la 

• ~•• i,·tc haï1ia 110 -;1111frita i11c tic ,lc,·cloppcmcnt agriwlc, 11ui ('St p ropriété Lie J'E1 :1 1. 
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possibilité de se reproduire et prolongent la période pendant laquelle il 
fa ut appliquer les mesures destinées à les combattre. L'anthonome mexi
cain et d'autres parasites ont fortement réduit les récoltes de coton. Les 
exportations de coton ont baissé en conséquence, passant d'un total 
annuel cle plus etc (i.000 tonnes métriques pour les premières années 
sui\"ant 191!0 ."1 moins de 3.000 tonnes pour les premières années 
suivant 1940. On s'attend à ce que l'usine moderne nouvellement 
installée à Port-au-Prince pour fil er et tisser le coton, qui a commencé 
à fonctionner récemment, absorbe, lorsqu'elle aura a tteint sa pleine 
capacité, la majeure partie de la production actuelle de coton brut 
(rnir l'annexe, section (vi), p;.igc 157). 

Le prix extraordinairement élevé du cacao explique l'accroissement, 
au cours des récentes années, des recettes provenant de l'exporta tion de 
cette denrée. Le nombre des arbres exploités, leur condition et la qualité 
du produit ont baissé au cours des dern ières décennies par suite de 
négligence, tant en cc <1ui concerne les arbres que le traitement de 
l'amande. Les vols qui se commettent ici, comme ailleurs dans Je cas 
d'autres cultures, ont découragé l'expansion de la production et les soins 
nécessaires pour l'amélioration de la qualité. (Des observations supplé
mentaires figurent ù J'annexe, section (i), page 148). 

La canne à sucre est cultivée sur des terrains irrigués, principalement 
dans les plaines d u Cul-de-Sac et de Léogane, près de Port-au-Prince. 
Except ion faite pour 1a canne à sucre util isée par de peti tes distilleries, 
dans tout le pays, pour la production de sirop ou de tafia, espèce de 
rhum léger distillé a,·cc un alambic chauffé directement par la flamme, 
le gros de la récolte est trai té par ]a HASC01, société privée appartenant 
;·1 d es intérêts américains, afin de produire la mélasse et le sucre brut, 
qui sont tous deux exportés p rincipalement \'ers le Royaume-Uni, aux 
prix du marché mo ndial. Une petite quantité de sucre est raffinée pour 
la consommation intérieure. Plusieurs sociétés haïtiennes fabriquent du 
rhum de qualité exceptionnellement bonne en utilisant Je sirop ou le suc 
de canne à sucre sous forme de moû t plutôt que la mélasse. La majeure 
partie de cc produ it est consommée en Haïti. La H ASCO possède égale
ment des installa tions pour 1a fabrication du rh um dont elle ne se sert 
pas anucl lcmcnt, eu égard au caractère défavorable de la législation en 
la m atière. 

Bien <f llC la H,\ SCO utilise de bonnes espèces de canne à sucre pour 
ses plantations, le rendement est sensiblement inférieur à celui des pays 
,·oisins. On n 'emploie aucun engrais, mais 0 11 laisse la bagasse sur le 
terrai n et on met celui-ci en jachère u11 an su r cin<1- L'eau d'irrigation 
est tirée de puits profonds, sitnés sur des tcrrnins qui sont la propriété 

'l/nilo-Americn11 Sugnr ComJumy. 
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Ces dern ièr e~ an11é.-,,., 0 11 n foi1 t•n H a ïti cl'im11ortant t's planta t io n~ de 5isol, par• 
foi~ i ur ,lt•s t<'rrnins •1ni co1n·i,·1ulra ic111 à d ' :1111r~ eultnn·s. l'o urtnnt, comme 
le 111011tr<· fa 11h o toi:ra11hi1i d-,lcssns, Il' i,. îsal r é uss it 11ssc:,; 1,icn sur ,les terrains 
11r id!'S l'I r oc11i ll.·11x •1ui rc.tc r uicn t improduc lif~ e t , cr:1 ic111 i111pr o11rcs à .i•autres 

ruhtir·('~. 
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de la société ou loués par elle. En plus de la production de ses propres 
plantations, la HASCO utilise de la canne à sucre achetée aux paysans 
de la région avoisinante, qui travaillent également sur les plantations de 
la société comme ouvriers. (Des observations supplémentaires figurent à 
l'annexe, section (vii), page 159.) 

Les huiles essentielles constituent un élément nouveau dans les exporta
tions d'Haïti. L'industrie de ces huiles s'est développée rapidement sous 
l'impulsion de l'initiative et du financement privés et son avenir s'annonce 
favorable. L'huile est obtenue de plantes cultivées dans des plantations 
assez importantes; clic n'est pas un produit de la culture paysanne. 

8. PRODUCTION J,N VUE DE LA CONSOJ\1l\1ATION l:OCALE 

Les principales cultures destinées à la consommation locale sont le 
maïs, le millet, le riz, les haricots, les pois à pigeon (cajanus cajan), les 
patates, le manioc, les bananes et les plantaniers. Les fruits principaux 
sont les mangues, les avocats, les oranges, les citrons et les pamplemousses. 
Cc sont tous des produits cultivés par les paysans et, d'ordinaire, il sont 
de qualité médiocre et mal présentés. Les installations d'emmagasinage 
sont tout it fait primitives et insuffisantes, et l'infestation par les insectes 
et les rongeurs, ainsi que les vols, amène de grandes pertes. 

[ On trouvera ,\ l'annexe, pages I 48 à 162, des observations et des recom
mandations concernant un certain nombre de produits agricoles déter
minés - à la fois plantes comestibles et plantes industrielles - dont les 
uns ont été brièvement mentionnés ci-dessus, tandis que d'autres n'ont 
pas été ci tés. 1 

Les paysans élèvent les animaux mais sans méthode. Le bétail et les 
chèvres se nourrissent uniquement d'herbes en pâturage, où ils sont 
généralement attachés au piquet, tandis qu'on laisse aux porcs, ainsi qu'à 
la volaille, le soin de trouver eux-mêmes la majeure partie de leur 
nourriture. Les animaux sont vendus quand l'occasion s'en présente ou 
quand le besoin s'en fait sentir et sont dirigés sur les abattoirs et les 
marchés des villages et des villes. La qualité est médiocre et le gaspillage 
ainsi que l'infestation par les parasites amènent de grandes pertes. 
L'industrie laitière n'existe qu'à proximité des villes. Les paysans n'utili
sent pas le lait cle chène. On élève, pour le transport, des ,înes et des 
poneys. Il n'existe ni service vétérinaire, ni station de reproduction, sauf 
dans des installations spéciales récemment établies sur le Plateau central. 

9. l\[ÉTIIOllES DE TRAVAIL 

La main-d'œuvrc agricole s'obtient en Haïti moyennant le salaire légal 
111inimu111 de 3 gourdes ½ (70 cents des Etats-Unis) par jour, cc qui 
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est considéré comme un sala ire t rop élevé par beaucoup d'employeurs 
qui préfèrent payer à la pièce. On signale que le rendement de la main
d'œuvre est médiocre, que le fa it soit cl î1 :'t l'emploi de méthodes périmées 
et à l'a bsence d' un outillage moderne ou à l':i limentation défectueuse, aux 
malad ies débilitantes et à l'infesta tion parasit ique. L'une des caractéris
ticp1cs traditionnelles de l'agricul ture haïtienne est le coumbite, groupe 
de travail coopératif constitué par des fermiers voisins, analogue aux 
associa tions qui se const ituent dans d'au tres pays pour la construction 
des ma isons ou pour l't:pl uch age du maïs. Les travaux <l 'u n coumbite 
pour le défrichemcllt 0 11 la m ise en état de la terre d'un paysan s'accom
pagnen t de chants au son du tambour et son t suivis d 'une fête aux 
frai s du bénéficiaire. Il est hors de doute c1uc l' institution du coumbite 
soit susceptible de donner des résultats satisfaisants sur le plan individuel 
cc socia l et 1111'cl lc puisse constituer l'ébauche d 'institutions coopératives 
d'un niveau plus élevé, <pt 'Haïti se doit de développer ;\ l'avenir; mais 
le rcnden1cnt du système, tel qu'i l a été mis en œuvrc dans le passé, est 
contestable. La nature et le volume du trava il fo urni dans un coumbite 
dé pendent prcs1p1c e nt ièrement d 'une décision ind ivicl uelle et la perte 
de rendement, qui résulte de la concen tra tion sur une tt1che donnée de 
tant d 'ind ividus <ptc chacu n est une gêne pour les autres, est considérée 
comme compensée par les b ien fai ts que l'on retire d'une satisfaction 

:\lurr lu~ uux ,:rni11~ •·I <111 :1: 1;.,:11111c-~. I.,· r iz, J,.,. l1arirot", ln "rmoul,· """' ,li~po~é,. 
,·n '"" rro11l1111t" ,11r ,Jt,, 11 11111•,-, 011 11"111ili'f• Jin• 11111· unité ro11r11111<• de nlt'•ur,• 
ou ,1,· .,.,;,1,-. 1,,.,. instr11nw11I• tl,• lllt'l'llr<' ~ont c-11 ,:.-ni-r:1I df's hoih•,. d,· f,•r blnni, 

ou •••~~ !'i-(•tu1x. 
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d'ordre social. Il semble que ce système s'applique à des travaux plus 
organisés, tels ceux de la main-d'œuvre à gage, et contribue à amoindrir 
la réputa tion de !'H aïtien en ce qui concerne sa capacité de travail. C'est 
ainsi qu'un nom l>re excessif de travailleurs demandent à être employés à 
une tâche donnée, de sorte que chacun d'eux ne reçoit qu'une ! aible part 
de la rémunération totale et que la stricte observance des règlements 
concernant le salaire minimum n'est pas respectée. 

10. FORMATION DES AGRICULTEURS 

Les administrations gouvernementales qui se sont succédé en Haïti 
se sont occupées d'améliorer les conditions de vie du fermier haïtien et 
<l'augmenter la production agricole en vue de l'exportation. Le Ministère 
<le l'agriculture a subven tionné une station expérimentale, une école 
professionnelle d'agriculture, une école nouvelle d'inst ituteurs ruraux, 
un service du développement agricole, un service chargé de contrôler la 
qualité des produits agricoles destinés à l'exportation et un certain 
nombre cle services techniques agricoles, tels que le service des forêts 
et autres. Au cours des années, de bons résultats ont été obtenus en ce 
<1ui concerne l'introduction et l'essai d'espèces améliorées de plantes et 
d'animaux, la production de jeunes plants greffés d'arbres fruitiers et 
de plams destinés au reboisement, l'introduction de méthodes perfection
nées de culture et de protection des plantes et également dans bien d 'autres 
secteurs de l'agriculture. Beaucoup d'agronomes professionnels ont été 

Sur fo mnrché ,lu vilbg<', on ·n •111I ,ltt hnricots 11ai11~ ,lu 1111ys d du café 11ilé. 
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formés en H aïti et certains envoyés par la su ite à l'étranger pour y 
compléter leur formation. Des instituteurs ruraux, en nombre considéra
ble, ont reçu ;'1 l'école normale rurale de Damien l'orientation qui leur a 
permis d'accomplir dans les campagnes une tâche efficace. Les agents du 
service du développement agricole se sont attachés patiemment à la tâche 
difficile de former les paysans aux méthodes nouvelles et les spécialistes 
du Ministère de l'agriculture ont fait bénéficier de leu rs connaissances 
les services techniques. 

Néa nmoins, la t,îche était trop grande. La plupart des travaux pro
ductifs continuen t ;1 s'effectuer par des moyens primitifs, tandis que 
le volume et la quali té de précieuses récoltes exportables ont ba issé. Il est 
évident que les moyens disponibles et les méthodes en usage ne permettent 
pas de remédier aux maux engendrés par l'absence de continuit é adminis
tra tive, l'instabil ité politique et l'insécurité économique, qui vont à 
l'encontre du développement de la production agricole. L'œuvre expéri
mentale entreprise par le :\'li nistère a, pou r une large part, cessé d'exister; 
la formation des agronomes tend à faire trop de place à la théorie et 
pas assez à la pr:Hique. Q uant à la formation agricole des instituteurs 
ru raux; elle aussi a décliné. L'effort déployé pom améliorer la qualité des 
produits agricoles par un système d'ins1:>ection et d'imposition d'amendes 
a, non seu lemen t, entièremen t échoué, mais a discrédité aux yeux des 
paysans les tentatives des agents du service du développement agricole, 
qui cherchaient sincèrement à enseigner l'emploi de méthodes et de 
moyens de production meilleurs. Les services techniques, ayant ainsi 
perdu tout contact avec la population· paysanne, ont aussi vu le •.r 
qualité se déprécier. 

11. MF-rnRES DE .MISR EN VALEUR 

En même temps, le Gom·erncmcn t adoptait d'autres solu tions aux 
problèmes posés par le développement agricole. L1 SH ADA a été créée, 
de concert avec I' fü.: port-/ 111 po rt Jln 11!. des Etats-Unis, avec m ission de 
fa\'ori ser la production de certaines denrées agricoles d'une importance 
stratégique en temps de g uerre; clic :,ssu rc :'t l'heure acwelle l'exécu tion 
de programmes couronnés de succès pour la production de sisa l, destiné 
suno11t :'t l'exportation, et de bois de construction destiné :'t l:i consomma
tion locale, en cxploit:t n t la forêt de pi11s de façon :'i obteni r un rendement 
rnnst.t nt. Ses rc\'enus courants servent e n grande partie à amortir un 
prêt de J'E.-.:p11rl-l111/>11r/ /la11/:. Le SCIP,\ 1, org-auc du Départemen t de 
l'agriculture chargé de la p roduction de denrées agricoles qui est subven
tionné coujointcmcnt par le Gon\'erncmcnt haïtien et l' Institut des 
affaires i11tera111éricaincs (attaché au Département d' Et at des Etats-Unis) 

, Scn·i<'c foopér:itif intrraméri c:1i11 ,le production agrirnlc. 
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et qui est administré par des experts techniques de cet Institu t, a mis 
en œ uvrc un programme de projets spéciaux concernant la production 
de denrées alimentaires. et notamment l'emploi du bétail, le dévelop
pement de l'irrigation, l'utilisation des machines et autres améliorations. 
Le Uurcau national du café a été institué pour favoriser l'exportation 
du café de quali té supérieure. A l'heure actuelle, ses fonctions se limitent 
au contrôle de la qualité du produit. La R égie du tabac a été récemment 
créée pour contrôler et dé\'eloppcr l'industrie nationale du tabac. A 
l'heure aclllellc. le Gouvernement et le corps législatif d'Haïti sont en 
train de poser les assises cl'un o rganisme spécial pour la vallée de 
l'Artibouite qui coordonnerait les services gouvernementaux et veillerait 
;'1 l'exécution d'un vaste plan d'hydraulic1ue, d'irrigation, de réinstallation 
et de développement .igricolc. portant sur environ 150.000 acres (60.000 
hectares) dont 60.000 (2-1.000 hectares) doivent être iniguées dans la 
basse ,·allée de l' .-\rtihonite. et pour lequel l'Export-l111purt fümk v;cnt 
cl'accorder un prêt de '1.200.000 dollars. A d iYers moments, Je Gouverne
ment a entrepris l'exécution d'autres projets de développement agricole, 
tds que la construction et la réparation de canaux d'irrigation, la 
const ruction de terrasses pour le séchage du café et l'exécution de projets 
de réinstallation comme très rén.'11l111ent sur le plateau de Baptiste (près 
de la \'Îllc modèle de Bclladère qui "ient d'être constru ite) et au Fond
Parisicn, deux end roits situés dans des régions autrefois désolées près de 
la rrontière orientale. 

JI est certain <Jlle les problèmes de J'agricu lm re haïtienne ne sont pas 
passés inaperçus et que le dévouement ù la cause de son amélioration n'a 
pas mancp 1é. :\lais, au cours des an:iées, il y a eu solution de continuité 
dans la polilique suh'ie et les métl1udes employées, dispersion, sur une 
superfici e trop étendue, d'un pcrsonnc:I et de ressources disponibles limités, 
ma1HJt1e de coordination entre les services gouvcrncmntaux agricoles et 
les scn·in:s ro1111cxcs et a bscun: d'un 111éra11is111:: g·o11nT11e111e11tal qui 
permette de juger ù tout insta nt de l'ordre <le priori té il donner aux 
divers projets de mise en valeur agricole qui, à un moment donné, se 
disputent l'au.ention et exigent des crédits. Une autre cause fonda• 
mentale de l'ahscnce de dé\'cloppcmcnt dans la production et la consom• 
111a1io11 agrirnlc~ l'Sl le ronfl it d ï nt ért!ls. de \'itillc da te.:, e111re, cl '11 11c part. 
Je paysan procl11cre11r, qui désire a\':tnt tout assurer d'une manière très 
modeste mais s1îre sa subsistanrc cl celle de s:1 fa mille, e t le Gouvernement 
et les intérêts clcs cxportatc\1rs, d'autre part, clom l'attention se porte 
:t\'alll tout sur la prnducr ion de dcnrt'·L·s rnmmcrc;al cs qui p11issc111, 
gr;îcc à l'exportation, fournir ù H aïti )c5 marchandises, provenant de 
l'étranger, essentielles :·1 l'existence du pays dans le monde moderne. Cc 
conflit, resté sans solution, d'une part provoque chez les paysans une 
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attitude évasive, soupçonneuse et même d'abstention de toute coopération 
et, d'autre part, amène les pouvoirs publi9 à adopter une attitude coerci• 
tive, conjonction qui a abouti au point mort où nous sommes actuellement. 

n. RECO:\IMANDATIONS SUR LA POLITIQUE A SUIVRE ET LES METHODES 

A EMPLOYER 

La situation agricole dépeinte ci-dessus est essentiellement 1a consé• 
quence de la pression exercée par une population dense et sans éducation 
économique, sur des ressources naturelles limitées, vulnérables et s'amoin• 
drissant d'une manière tragique. Ce n'est que par un effort attentif et 
soutenu que l'on pourra changer, dans le domaine de l'agriculture, les 
institutions et les pratiques qui sont la cause de la destruction continue 
cle ces ressources. Une foi s que l'on se rend compte sans équivoque du 
besoin impérieux d 'un effort résolu de ce genre - et la Mission croit que 
les dirigeants de la Nation haïtienne en sont maintenant conscients -
la situation est loin d'être désespérée. Non seulement on pourra accroitre 
considérablement l'étendue des zones productives grâce à une mise en 
valeur des terres au moyen de l'irrigation, du drainage et du reboisement, 
mais encore on pomra augmenter dans une fort e proportion la produc• 
tion de la zone actuellement en culture grttce à une revision des modes 
d'emploi des terres, ù l'adoption de meilleures techniques de production, 
outils agricoles et semences, à une meilleure organisation et une améliora• 
tion tcchnic1ue des services agricoles de l'Etat. D'autres pays de l'Amérique 
latine ont à faire face :1 des problèmes de production et de consommation 
agricoles semblables, sinon aussi aigus, en rapport avec une diminution 
de l'ensemble de leurs ressources naturelles, mais ils n'ont pas encore 
montré autant qu' Haïti, et d'une manière aussi générale, c1u'ils connais• 
saient bien leur situation et désiraient y porter remède. C'est là le premier 
pas vers l'amélioration et c'est un signe encourageant. 

Haïti n'est pas sans compter des personnes techniquement qualifiées 
po11r s'auac1uer aux problèmes agricoles et alimen taires et ne manque pas 
non plus des fonds nécessaires pour entreprend re - grâce à la mobilisa• 
tion d'une main-d'œune abondante et mal employée - un programme 
ratio1111cl en vue dt: 111<:ttrc sur pied une agriculture sa ine et de renforcer 
la structure éco110111 i(1uc. Sans doute des capitaux clc l'extérieur seront 
nécessaires pour les g-rands travaux, mais les résultats fondamentaux 
dc\'ront être obtenus par l'utilisation complète des ressources manuelles 
et intellectuelles du p:iys. par lï nscription au h11clgct et une répartition 
hie11 éwdiée des so111111cs disponibles pour la réorganis:Hion et l'améliora
tion de l'agrind111 rc, et enfin par la for111ation d'1111 nombre accrn de 
professeurs et de dirigea nts 11éccss:iires pom mener ;'1 bien la gigantesque 
t,khc d 'éducation qu'implicp1e la modernisation des méthodes agricoles. 
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1. On devra considére, la réorganisation de L'agriculture haïtienne 
comme une entrejn·ise d'intérêt national urgente, comme une œuvre 
patriotique, et mobiliser toutes les énergies et toutes les aptitudes, en 
infusant ainsi ù la population tout entière un sentiment de sécurité 
et en lu i donnant conscience de l'utilité de sa t.'.lche. Le Conseil des 
ressources nationales et du développement, dont on recommande, par 
a illeurs dans ce rapport, l'éLablissernent (voir introduction, page 7), aura 
pour mission principale d'inspirer ceue réorganisation, d'en élaborer 
les plans et les directives, d'en surveiller la réalisation et d 'établir la 
coordina tion nécessaire avec les travaux de mise en valeur dans d'autres 
domaines économiques - notamment, utilisation de l'énergie électrique, 
industrie, transports, encouragement au commerce, finances publiques et 
organisation du crédit - et dans les domaines connexes de l'éducation 
et de la santé publique. 

2. Com me les fonds ainsi tJUe le nombre des techniciens, dirigeants et 
professeurs disponibles sont limités, et comme l'introduction de nouveaux 
modes et méthodes de production agricole doit se fa ire tout d'abord sur 
le plan expérimental, la Mission désire fo rmuler exclusivement les recom
mandations qu'elle juge nécessaires et réalisables dans l'état actuel 
des choses, avec les moyens dont on dispose et elle recommande en 
conséquence que l'effort tenté en vue d'améliorer la production agricole 
se porte successivement sur un nombre limité de projets étendus de mise 
en valeur agricole; c'est-à-dire que les énergies soient concentrées sur une 
zone de mise en valeur déterminée, pu is sur une autre; dans la zone en 
question, une ou plusieurs activités centrales, telles que la construction, le 
d éveloppemen t ou l'amélioration d'un système d'irrigation, l'application 
d'un projet de gestion des pâturages ou d'un projet de reboisement, pour
raient servir en quelque sorte de "poi nt focal" pour la concentration et 
la coordination de services gouvernementaux et autres. L'exécution de 
chaque projet penucttrait de réaliser dans chaque zone de mise en valeur 
1111 cemrc où sera it consignée l'expérience acquise et où se formerait le 
personnel cp1i serai t utilisé pa r la suite dans d'autres zones de mise en 
,·alcur analogues. 

L'ohjcctif fo11da111emal de cha<111e projet serait d'établir, sur des 
hases s1îrcs, de vastes plans types d'u tilisation du sol <p•i pourraient, par 
la sui te, servir de modèles permanents pour rcstam er et maintenir les 
ressources na t11rcllcs productiYes. D.111s 11 11 pays mo11 tag11.c11x, tel qu'Haïti, 
don t une partie considéra hic est, au moi ns pendant une saison, semi-aride, 
on dewa se préoc.cuper avant tout d'assurer et de régulariser l'approvi
sionnement en eau afin de pourvoir aux besoins des rérnhes, de protéger 
Je sol de l:i déperdition et de l'épuisement, de le meure à l'abri de la 
dcstruclion par les inondations et d'éviter la formation de marais et de 
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marécages avec les pertes qu'elle représente. Cette tâche ne peut être 
accomplie que par la restauration, la protection et l'administration pru
dente des forêts du pays, particulièrement sur les terres déclives. On 
peut obtenir de forêts convenablement exploitées un profit économique 
plus grand que celui qu'on retire actuellement en utilisant des pentes 
escarpées pour des cultures et des pâturages, au prix d'une perte tragiqut 
pour le sol et les ressources hydrauliques. 

Si l'on recommande d'aborder le programme de reconstruction agricole 
en mettant en œuvre une série de projets, ce n'est pas cependant pour 
exclure la nécessité d'une élaboration de plans à l'échelle nationale. 
Au contraire, la Mission estime que l'expérience acquise sur des projets 
déterminés permettra d'obtenir les renseignements fondamentaux dont 
on manque actuellement, et qu'elle servira de base pour la formation 
d'un personnel supplémentaire, de telle sorte qu'en fin de compte on 
pourra établir des programmes concrets pour le pays tout entier. Des 
plans de cc genre visant à l'établissement d'un équilibre permanent 
satisfaisant entre la capacité de production des ressources du pays et les 
besoins de la population devraient être élaborés dès que l'on disposera 
des moyens de le faire. 

3. La Mission recommande que le point de départ de tous les projets 
de développement agricole soit l'étude du régime foncier et de l'utilisa
tion du sol dans les zones respectives. On ne propose pas d'entreprendre 
dès le début un relevé cadastral complet, mais on propose qu'avec l'aide 
clcs photographies aériennes dont on dispose pour le pays tout entier et 
des cartes topographiques qui ont été préparées sur la base de ces photo
graphies, on procède à des levés régionaux conformément à la pratique 
établie, utilisée, dans des cas semblables, dans d'autres pays; l'objet 
poursuivi serait d'enregistrer au moins approximativement les limites 
des propriétés et d'être renseigné sur le mode d'utilisation et le régime 
foncier actuels des terres et sur leur classification scion le type de propriété; 
011 propose en outre que ces levés servent de base pour l'établissement du 
droit de propriété sur les terres. Les renseignements que l'on peut tirer 
de ces études permettraient d'effectuer une délimitation précise et topo
graphiquement exacte et d'obtenir une définition de la zone visée par 
le projet, ainsi que l'estimation des frais et du nombre de personnes en 
jeu, et l'évaluation des bénéfices à escompter - éléments qui sont tous 
des facteurs essentiels clans le choix des projets à mettre sur pied. 

•I. La M issio11 n:co11111wnde que tous les projets de réorganisation et 
d'o111élioratio11 11grirnles soient élaborés selon une concej1tion d'ensemble 
- 11 la fois J1011r des réalisations à long terme et immédiates- plutôt 
qu'ml{'c jmur objectif exclusif une entrejnise Jn-écise, telle l'amélioration 
d'un système d'irrigation. Pour chaque projet, il conviendrait d'élaborer 
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un plan cpJi prévoirait <l'une manière réaliste la ga rantie de tenure, la 
conservation des ressources du sol, hydraulic1ucs et forestières, le meilleur 
emploi pcnnanent de ces rcssou rct:s pour la p roduction agricole, et 
l'éd ucation des enfants et tics adultes, en vue d'une prnduction plus 
cffic;1cc et d'un lllOdc de vie plus hygiéni<1ue et plus confortable. Si 
l'objectif dt1 projet a un ca ractère essc11ticllc111e11t écono111iquc et si, pour 
le hic11 d'Haïti, il est nécessaire de prévoir, comme principale activité à 
développer, la prodt1<.:1ion d'une denrée exportable, il con vient cependant 
d'accorder 1111c grande attention au ravitaillement en vivres, à l'hygiène, 
;·, l'éducation, aux services soc.:iaux, et, d'une m;1nièrc générale, au bien• 
ê tre de la population intéressée par le projet. Le plan du projet devrait 
ê tre porté ;'1 la connaissance de tou tes les personnes de la région, y compris 
les enfants <les écoles, et devrait être uti lisé comme moyen de coordination, 
en vue de n.:aliser une conc.:cntrat ion h armonieuse des services gouverne
mentaux pour Je développement de la com111una11té, et de stimuler 
l'initiative de la c:om1111111a11té cl lc-111ê111c pour l'amélioration de ses 
propres conditions d'cxistencc1• 

JI wnvicnt <k ne pas négliger l'c11couragemcnl it donner .iux industries 
rurales, lors de l'élaboration de plans de mise c11 v,tleur agricole. Parmi 
ces i11dustrics, on peut citer cdlcs qui on t pour but le traitement de 
produits agricoles, telles que les moulins ù c.inne p roduisant le rapadou 
et le sirop, les meules ;\ charbon de bois ;, bon rendement, les fours à 
chaux, les écosseuses ù café, les 11wchi11cs ù dc:cort iquer e t les séchoirs, 
les rizeries, ks machines à décortiquer k sisa l, les pressoirs pour l'essence 
minérale, l'huik d e palme africaine et autres sorles d 'hu i les comlmstibles, 
les installations de séchage et d e saumurage du poisson, les fosses centrales 
;\ compost, et beaucoup d'autres encore. On doit aussi prévoir, dans 
l'c:lahor;1tion de tout \'astc plan de dévcloppe111e11t ag-ri<olc, d e peti ts 
ateliers de menuiserie pour fabriquer des meubles, des \·oitu res et des 
ustensiles de ménage, des fabriques de consen·cs, ainsi que des entrepôts, 
des installatio11s pour traiter le tab;ic et ;rntn:s installations similaires. 

5. /.a t\Ii.uim1 rcco111111a1ule que, dn11s ln 111csnre <lu />ossil>le, la délimi• 
ln/ion ries :::n111·s que /'n11 f>rn/>o.w <fr dhido/>j)cr soit faite .rnr ln base de 
/'1111ité tn/1ograj>hiq11t. Par exemple, une zone que ron propose de meure 
en \'alcur, au nwycn de Jïnstallation d'un système d'irrigation p.ir d iffé• 
renre de ni\'eau. dt·,-rait n1111prc·11<lrc le bassin l'luvial q ui assure l'approvi
sio1111e111cm en t·;rn, de 111a11ièn: que l'on pui~se prendre des rnesmes pour 
la protenion du ravitaillc111t•11t c: 11 eau et que les habitants des parties 
supérieures non irri!;uées de la zone puissent être incités ;\ se livrer ;\ des 
arti\'ités rnmplétant celles de leurs voisins en aval cl hénéfi cicnt aussi 

• ,\ 1i1r~· <l'cxcmpk. , o ir S111n·1· of .-l ,::rin1//11rnl / /,-5011.-r,·.< , 1·011mikos Uir•rr ll'atrrslud, 
(;rurr. puhlié par ru:-.:RR:\. <111e l'on peut ~c prornrcr :111pri·s de l'Oi\ ,\. 
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du développement général de la région. L'élevage du bétail et la produc
tion de charbon de bois soumis à un contrôle, la fabrication d'articles 
en bois, et particulièrement de meubles, et la production de café sont au 
nombre des activités q u 'il conviendrait d'encourager parmi les habitan ts 
<les pentes des mon tagnes qui échangeraient leurs produits pour ceux 
<les cultures vivrières auxquelles se prête mieux la zone irriguée que les 
pentes - cela sans gêner en rien l'approvisionnement en eau. 

Récip roquement, par exemple, si le projet en discussion est un plan 
de reboisement avec des essences d'ombre pour caféier ou de plantation 
<le ca féiers sous une protection forest ière existante, ou encore de dével<?.P· 
pcment des forêts, on devra concevoir la zone de manière qu'elle com
prenne des régions de cultures vivrières capables d'une production 
annuelle suffisante pour q ue les habitants n'éprouvent pas le besoin 
d'essayer de se livrer ù ce genre d e cultures su r des pentes sujettes à la 
déperdition du sol par érosion. 

6. L a M ission recommande que, d'une manière générale, tout projet 
de dévelojJ/Jeme11t agricole directement subventionné par les fonds de 
l'Etat soit conçu de manière à assurer le remboursement de ces fonds à 
l'Etat (non compris les dépenses faites pour assurer les services publics 
normaux). Il est bon d'adopter comme principe, en choisissant les projet 
de mise e n valeur agricole, que ces projets doivent être rentables. Pour 
mettre en application cc principe, il sera nécessaire de procéder à une 
estimation précise des frais envisagés et à une évalua tion réaliste des 
bénéfi ces escomptés. S'il est vrai qu'un développement économique général 
résultant de la mise en train d'un projet de développement agricole se 
réfléch it en fin de compte d'une manière favorabl e sur les fi nances de 
l'Eta t, les personnes <1ue le projet intéresse - celles qui habitent dans la 
zone du projet et qui emploient les facilités offertes - en sont les béné
ficiaires directs et il est raisonnable de demander qu'elles pa ient pour 
ces ava ntages. Cette manière de procéder permet de mettre à la disposi
tion du Gouvernement des fonds utilisables pour d'autres projets et ainsi 
se trouve compensé, dans une ccr1a ine mesure, l'inconvénient résultant 
du fait. qu'un grand nombre clc projets de mise en valeur agricole ne 
peuve n t êt re entrepris sim ulta nément da ns le pays tout entier. Par 
exemple, le cotît clc la construction ou de l'amélioration d'un système 
d' irrig-ation donné devra it être amorti par les usagers de l'eau distribuée 
:1 11 moyen de cc système, qui devraien t être fi n:mc.ièrement responsables 
de son entretien. li convient d'éviter soigneusement de mettre en d anger 
le succès d 'un projet en imposant ;\ ses hé néfir.ia ires un taux d'amortis
S<:ment t rop rapide et, JorSf]lle l:l mise en train d'un projet apporte des 
hé m;fir<'s directs ù l' El:1 1, il convient de s'efforcer soigneusement de déduire 
le m o 11 1a 11 t de ces p rofi ts des charges imposées aux principaux béné-
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ficiaires. T outefois, il importe de réduire au mm nn u m l'importance de 
l'élément subvention et d e faire comprendre à la population habitant la 
zone du projet que les facilités qui lui sont offcncs coînent de l'argent, 
qu'elle doit rembourser, et exigc11t un cmreticn, c1u'clle doit assurer. 

7. De l'avis de la .:\fission, une CIH{Uètc sur le mode <l'utilisation et 
le rég ime foncier des terres, portant successivement sur les différentes 
zones à mettre en valeur, ré\'élcrait que l'Etat possède de vastes régions. 
L11 1'1ission recom111rmd,: 'l"r. cet ememl,le de f,mJn·iét/r Jmbliques soit 
11/ilis,! "" 11111xim11m />1>11r l't:ali.wr 1111 111r.illi:11r l'lllj)loi c/r:s terres, en y 
établissant, sur une base sù rc, des famill es de cultivatems, sous réserve 
<pic les méthodes reconnues propres ;'i l'exploitation des terres soient 
maintenues. Le p rincipe scion k<Juel la propriété <loit être utilisée dans 
l'intérêt général est inrnrporé dans la Cormitmion d 'Haïti, et le régime de 
possession conditionnelle, mais assurée, de la terre par des f.i mifles d'agri
culteurs est pré\'u dans la législation concernant le " bien rural <le famille". 
L1 ~Jission rccomllla11dc cl'éwdicr de façon approfondie ce problème 
complexe et de mettre ;'1 profit l'occasion unique qui se présente d'amé
liorer le ri-gi llle foncier d'une grande partie des terres ;trahies d'H aïti. 
La \lis~ion rcrnmm:rnde d'apporter une a11c::11tio11 particulière à la 

1.i1 ,1,•~.i~rh,~ ,l'un,· rh·it•rr, r,•mpli ,I,• hlo<"~ ,1(, rorltt'r~ •·I ,1., ,lt'•lrilui< ~ons lt·~•1url~ 
r.•uu M• pC'rtl. l.t·s sy~1t".11u·!'I ,rirri~ntion nnu~ttu,:i-~ pour utilisc·r J•c··;1u clc·~ torrf•nl~ 
,11· 111011111,:111· doin·ul n~sun·r son <'C'oul<•1111•111, ,-ur Ioule cd11, <'l1·uchH', au moyl'n 

111· C':111nli,-:11io11,. i-lnnrfll',., ou,•C'rlC',< ou fornH;'"-• 
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possibilité d'appliquer un régime de tenure à bail sur ces terres et 
recommande également l'étude approfondie des exposés sur cette question 
qui figurent dans le rapport de la Conférence sur la propriété foncière 
dans les Caraïbes ( Report of the Caribbean Land Tenure Symposium, 
Washington, D.C., 194G), conférence tenue à Porto-Rico en 1944, sous 
les auspices de la Commission des Caraïbes, et à laquelle assistaient des 
représentants haïtiens. Les différences principales entre le système de 
propriété foncière perpétuelle et libre et celui de la tenure à bail sont 
résumées dans cc rapport comme suit: 

"a) Sous le régime de propriété perpétuelle et libre, l'acquisition de la 
terre se base sur la capacité d'achat. Sous le régime de tenure à bail, 
l'acquisition de la terre se base sur le caractère et la capacité d'occuper 
et d'exploiter la terre. Le régime de propriété perpétuelle et libre donne 
le droit de propriété à des personnes qui ne font aucun effort pour déve
lopper leurs terres à des fins agricoles, residentielles ou sociales. Le 
régime de tenure à bail exige la résidence sur la tenure et la direction 
personnelle de la ferme d'après les principes de bonne gestion, sous 
réserve de sanctions pour dégradations et compensations pour améliora
tions continues. 

"{J) Sous le régillle de propriété perpétuelle et libre, le capital de 
l'acheteur est dépensé pour l'achat de la terre. Si l'acheteur a emprunté 
ce capital, il lui sera difficile de résister à la tentation d'abmer de la 

Jeun,•s h11111111i.-rs d1111s 111 ))l1111l11tio11 de la St,mtlnrtl Fruit Co1111m11y J)rès ri<' 
S11int-l\1nrc, l'une d1·s ))lus im))ort1111tcs d'Haïti. Les métho,l,•s de .-ulturc el clc 

sulf11t11gc utilisé.-s sont honn.-s. 
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terre afin <le pot1\'oir p ayer les intérêts et <l'accélérer le paiement tlu prix 
d'achat. Sou~ le régime <le te n ure de bail, le fen11 ier peut disposer de 
toutes ses ressources pou r cultiver la terre. 

"r) Som le: régime de propriété perpéwcllc: e t libre, il n'est pas possible 
de rnntrôlcr les faci lité~ tic nédit. Le n:•gime de tenure i1 baif permet un 
c-ontr<,le plll', dlïc1ce d es fa cilités de crédit et interdit les saisies p our 
obligations fin:111dèn:~. 

"d) Som k n:gi 11H· de lt·llltrt· :, hail. le morccllc1m:1tt peu économ ique 
q ui est d'11,;1gt· ,011!> le n:gi11H· d l' proprii:té p crpétuc·llc e t libre peut étre 
é\'Îlt:." 

Désirant 11c fon1111lcr qu e d es reconun:rndatiom auxquelles le G ou• 
,·ernc111en1 JHHIITai t. i, !>Oil a\'i~. donner mite, la ::\f ission ne recommande 
pas l'i111rud11ction d e l'i111pt,1 foncier. En l'ab~ence de renseignements 
suffisants rnr la proprié té et les conditions de tenure d es terres en Haïti, 
la ;'\ f ission n 'est pa\ en m esu re cle formuler, en connai~sancc de cause, des 
rccomma11da1io11s rnr cette question: clic n'ignore pas. en outre, que 
111111e propo~ition d11 (;oll\·e rncmcnt tendant :·, introduire un système 
général d'imposition fo n d èrc rencontrerait une très grande résistance. 
Cepc11da111. la .\l i~\ ion reco1111.1it que le G ouYcrne111e 111 a besoin de res
.\ourres pm\'l'n :111 1 d'un impc',t d e cc genre et 1111c cette catégorie de sources 
de rt·\·e1111s t·~t rdati\'c111c11L pn:férahle :'t tout e autre; clk croit égakmcnt 
q11·11 11 système de 1e1111re :·, haî) d es terre~ d'Etat pourrait ;'1 la longue étrc 
appli1p11: de telle sorte qt1c l'Etat tire re,·cnu de ces terres au lieu de 
rern11rir ;\ J'in1pô1 di rcn; en effet, au fu r c l ù mesure cle la réalisat ion de 
\':lstes projets d'améliorati on dans les principales régions agricoles d'H aïti , 
l'a111oni~scmcn1 et les frai s d'entretien des services dont bénéficieraien t 
IC's exploitants pri\'és auraient pour effet d'amener les propriéta ires à 
\'crser régu lièrement au Gom·erncmcnt des sommes proportionnel les au 
rendement amélioré d e leur~ terres: en d'autres termes, l'Etat recenait 
l'équivalen t d '11n imp<>t foncier rationnel, qu i fournirait au Gouverne
men t des reccu cs lui permettant d'amortir les frais de mise en valeur et, 
en m ême temps, cc système constituerait un mécanisme clTicacc pour 
proté~er b terre et po11r assu rer la meilleure 11tifo;;1tio n des ressources 
clu sol. 

8. l ,11 ,H i.tSi,111 rcc,m111,,11ulc ln a ,:,,1i011 d'1111 scr(liœ rn.f/r1·h1t de rddil 
ruml ,i titri.: 1l"l'.u11i, ~oit romme 1'1111 des élém en ts <1'11 11 projet de m isr en 
\':rieur a~rirnle du ~l·11n· de (·c lui 1111i l'Sl pr1:,·11 pour l'Artiho11 ·1c i11 kricu rc . 
!>oi t co111111c 1111 sn, in: (il- la l\a 11q11c 11a t io11:ile ;1t1 prolit de projet.~ d e 
celle sorlc; cc ~l'l'\'Îf<' ('0 11slit 11crait 1111 scn-ke-pi lotc cl serait rcmp!:tcé 
par 1111c organisalion de créd it rural plm complète, dl'.:s que l'expérience 
arquisc le pern1ettrait. To111dois, avan t de créer cc scr\'Îcc-p ilotc de 
cri·dit rural, il sera it hon d 'éwdicr m ignc11sc111cn t les résultats acquis 
dam cc dm11;1Înc :·, la .J:1111aï1p1t·, :ru Costa-Rie;, L' l au Salvador, car rcs 
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Une ferme du Plateau central. Conservation du maïs. 

Con~ervation du maïs; les 11icux.le 11rotègcnt contre les rats. Les dégâts causés 
aux céréales 11ar les rats, les insectes cl la moisissure sont très importants. 
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Etats, <pti sont eu x aussi de petit~ pays. ont des prohlè111cs scrnhlablcs à 
ceux c1ui se posent e n Haïti. L'orga nisme de crédit rnral, dont Haïti a 
un besoin pressant, doit reposer sur des hases s1îres et doit être amélioré 
111éthodic111cmcnt pcudant un certain temps, au conrs d11c1ucl on pourra 
ncquéri r de l'cxpéric11cc, former le perso1111d néœssairc e t établir une 
confrancc réciprocp1c entre le dicnt et le créancier. Pour remplir sa 
mission, le service de crédit doi t atteindre le peti t producteur économi
cpre111cnt fa ible, sans pour cela <:ourir des risques exces, ifs par suite de 
défaut de pa iement. Afin de se protéger au début contre de tels risques, le 
service de crédit peut tirer pro lit des projets clc mise c11 valeur, dont les 
opérations agricoles 011 autres opérations intércssa11t les c;un pagnes néces
sitant d es crédits sont soumises:, un co11trôle tech11ique effectif. Ultérieure
ment, au fm et ;'1 111cs11rc que le seJ'\'itt: de créd it gagnera c11 expérience et 
éga lement en c1pita11x, i l pourra ;1cconkr des crédits ;'1 une grande diversité 
d 'opérat ion rurales effcct11frs, soit par des incli\'idus, soit par des coopé
r:iti\'<:s, et contrôlées tcch11icp1emc11t pa r les services go11Ycrnementaux 
compétents. 

L'un des aspects a11xc1ucls on reco111111a11clc de prêter attention le plus 
tùt possible est <:dui de l'ensil:lgc cles céréales. L'application d'un plan 
de financement des récoltes prévoy.int le p.iicmcnt en nature et l'entre
posage des produits ai nsi reçus en vue de les rc\'cndrc après l'époque 
de la 111ois,011 pn11H·ttr;1it d 'obtenir une expérience utile pour mettre 
ultériemcmcnt en ŒU\'l'C un plan d'entreposage plus ,·nste en vue de 
régula riser les prix des denrées alimentaires de hase et de sélectionner 
rationnellemen t ces den rées par <pialités. I.e Gou,·crncrncnt possède à 
l'heure actuelle environ dix-sept si los mobiles de petites cli,ncnsions qu'il 
avait importés ;'1 cette intc11tio11 mais cp1i n'a\'aÎclll pu scr,·ir ;1 cette fin. 
En installant et en ex ploi tant c-cs silos clans clc lionnes conditions, en 
relation a\'ec le finann·ment des récoltes 011 des opéra tions similaires de 
pri·t. d ans un centre dt mise en v;ilc11 r a~rirnlc effnt i,·en1cn1 contrôlé, on 
pourrait, snns aléas, faire œu,Tc 11011\'clle clans œ domaine . 

Il y aurait lieu d'org:1niscr avec prnclcnre, 111ais aussit<>t que possible, 
d'aunes types d'opérations de crédit, clc préférrnce r 11 rebtion avec les 

projets con1 nîlés de 111ise en va leur agricole, ;'1 sa\·oir: prët s polir l'achat 
incliYiclucl 011 collectif de 111;1tùicl agricole, pour 1';1Cha t de Lroupcaux ùe 

taureaux ou autres trou peaux d 'élc\'age de 111cillcure rare. pour 1'acci11i
sitio11 de pul \'é r isa tcms ou d 'aul rcs appareils pour la l11uc contre les 
insencs Cl autrrs parasit<'s C'l con tre les maladies, d e matériel pour traiter 

cert ains produits agrirnlcs. td <111c hat1r11s('s et ri t.crics. érnssc11scs. 

décort iq11euses et séchemes pour le café et autres appareils semblables; 
ainsi cp1e pour l'acquisition d e matériel pour les petites industries 
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rurales, par exemple pour les scieries, les fours à céramique, les ateliers 
de menuiserie, ou encore pour le tannage et le travail du cuir. · 

Au fur et à mesure de son développement, le service de crédit peut 
prêter de l'argent, non seulement dans le cadre des projets de mise en 
valeur agricole, contrôlés du point de vue technique, mais également 
pour financer les projets eux-mêmes. C'est ainsi que des prêts sont néces
saires pour le développement de petits systèmes d'irrigation, pour la 
création de vergers ou pour d'autres plantations d'arbres, pour le remem
brement des terres en vue de l'emploi d'engins mécaniques et pour un 
grand nombre d'autres opérations semblables, entreprises soit par des 
particuliers, soit par des coopératives. Le service de crédit devrait toujours 
être assuré que ces projets seront efficacement contrôlés du point de vue 
technique et pouvoir faire appel aux services techniques du Gouverne
ment ù cette fin; en outre, il devrait être également protégé par les 
services des comités consultatifs d'agriculteurs locaux. 

9. La Mission recommande que le Gouvernement achète uniquement 
du café de qualité supérieure directement aux producteurs, à des prix 
préf ére11tiels, sélectionné par qualité, et m ette en vente ce café sur les 
marchés étrangers. Dans quelques années, la SHADA deviendra un pro
ducteur important <le café lavé de haute altitude et pourrait fort bien 
remplir le rôle d'agent du Gouvernement en cette matière. Si le Gou
rcrnement se décide ;\ mettre sur pied de nouveaux projets de plantations 
de caféiers sur les hautes terres dont il est propriétaire en confiant 
é\·entuellement leur exploitation à des fermiers, comme la Mission le 
recommande par ailleurs, il pourra disposer de quantités supplémentaires 
de ca fé. Cette recommandation a pour but d'encourager une production 
accrue de café de qualité supérieure et de reporter sur le producteur 
une partie des droits d'exportation sur le café qui, de toute façon, 
devraient être réduits dès que la situation financière du Gouvernement 
le permettra. 

10. La Mission recommande que le Service du dévelopj1eme11t agricole 
soit 1/orgrmisé et rc11forn! afin d'aider et d 'encourager din:ctcmcnt les 
paysans ;\ améliorer leur production et leurs conditions de vie. A cette 
fin. il est essc11tiel de suppr imer complètement le poste de contrôleur 
de denrées, de dissocier définitivement les fonctions de la police rurale 
c: t celles du Départemen t de l':-igriculture e t de décharger les agents du 
Service du développement agricole de tou te obligation de signaler les 
infractions aux règlements de police commises par les habitants des 
rampagrn:s, en dehors de l'obligation normale que la loi impose à tous 
les citoyens. La ]\[ission suggère de remplacer, le cas échéant, le titre 
d'agent du Service du développement agricole par 1111 autre, comme celui 
de rnnseillcr agricole. afin <pic les paysans n'attachent plus à la notion 



<le serviœ du dé\'cloppement une idée de contrainte. En contrepartie, la 
J\lission recommande de renforcer et de préciser dans toute la mesure du 
possible les attributions de la po lice rurale, en tant que service absolu
ment indépendant du Département de l'agriculture, afin d'encourager 
les paysans à prendre lems responsabilités et à ne pas commettre des 
larcins sur les terres et de créer 1111 ~e11timc11t de sécu rité dans les cam
pagnes. 

La Mission rcco111111andc de recourir ;\ l'ense ignement et à des stimu
lants de caractère économ i(p1e pour accroî tre et améliorer les récoltes 
commerciales et de ne plm employer des mesures <le pol ice pou r obtenir 
c:cs résultats. 

la ;\fission recommande de décentraliser de façon appréciable le 
S<.:rvicc du développement agr icole en créant environ six centres penna
tH:llls principaux de dé\'cloppcmcn t dans les principales régions agricoles 
du pays. Ces centres po urraient être avantageusement étahlis en liaison 
a,·cc les grands projets de mise e n \'aleur agrico le au fur et à mesure de 
leur réalisation et aucun de ces projets ne devrait être mis en œuvre 
sans le concours d'au moins tm agent du Service du dc:vcloppement ou 
conseiller agricole, qui pourrait se consacrer entii:rcmcn t aux besoins 
de la populatio n au point de vue de l'instruction et des services agricoles. 
Ces rentres de développement permanents seraient dir igés par des 
diplômés de Damien soigneusement choisis, qu i auraient une grande 
responsabilité et une gran<le liberté d 'action ; pour leurs services adminis
tratifs, leur approvisionnement, pour les recherches ;1 effectuer et l'aide 
technique spéciale dont ils auraient besoin, les centres de développement 
se réfcr era ient ;'1 Damie n qui servirait de siège central. 

Les agents du Service du développement agricole seraient les instruc
teurs et les dirigeants en matière agricole et s'efforceraient de façon 
générale d'améliorer, par l'enseignement, l'alimentation et le bien-être 
des habitants des campagnes. Ces agents devraient être des hommes de 
grande valeur morale qui se consacreraient de façon permanente à la 
régb1ération agricole de leur pays en faisam exécuter, par l'intermédiaire 
des paysans, les programmes de développement agricole prév us pour leurs 
régions. 11 faudrait leur assurer des conditio ns de vie agréables dans 
leurs rég io ns, 1111 traitcmem et un logement convenables ainsi q1te le 
respect du publ ic afin de les cncouragcr ,', résider de foçon permanente 
d;111s le pays. Leur travail devrait être étroitement lié ù celui des écoles 
pratiques d'agriculture et aux activités de tous les scr"iccs de dé\'clop
pcmcnt tra\'aillant dans leurs régions. Ils devraie nt pouvo ir disposer 
de moyens de transport suffisants et aYoir, chaque foi s ciue cela serait 
11 t'.·ccssaire, 1111 nombre suffisant d'adjoin ts po ur les questions pratiques, 
orig inaires de la région où ils seraient établis. 
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11. La Mission recommande d'intensifier dans un domaine limité les 
recherches et les expériences agricoles; elle recommande également que le 
Service du développement agricole de Damien en prenne la direction. 
La i\Iission recommande que les principales recherches et expériences 
spécialisées, telles que les essais d'élevage, soient confiées à des centres 
d'essais des pays voisins travaillant en collaboration avec le Service du 
développement agricole et que Damien concentre toute son activilé sur 
les recherches qui sont nécessaires pour l'exécution du programme de 
développement, tels que les essais de variétés <le plantes, les examens 
initiaux d 'échantillons du sol, d'insectes, de produits et d'autres éléments 
semblables; les essais sur place de différentes méthodes de labour, de 
culture, d'assolement et de combinaison des récoltes. Une partie de ce 
travail pourrait fort b ien être effectuée dans les stations locales situées 
;1 la campagne dans les principaux centres de développement. 

La l\lission recommande de confier au Service du développement la 
responsabilité de la création et de l'entretien de pépinières, de centres 
d 'élevage et de fer111cs de semences, chaque l'o;s que ces t:îches ne peuvent 
être mieux remplies au titre des projets de mise en valeur. 

12. Lit Mission recommande de réorganiser l'Ecole d'agriwlture de 
Damien en vue d'assurer chaque a1111ée une promotion de dix à vingt 
agronomes qualifiés du point de vue pratique, au lieu de la promotion 
triennale acrncllc d'environ trente élèves. Les seules dépwses supplémen
taires que l'on aura it à envisager immédiatement à cet effet seraient 
occasionnées par la construction de dortoirs supplémentaires, puisque le 
nombre actuel de professeurs est suffisant, sinon excessif. 

L'école devrait avoir pour objet de préparer les élèves à devenir des 
agents du Service du développement agricole du type décrit dans une 
des recommandations qui précèdent. Ils devraient avoir un sens pratique 
et également Je désir et les moyens d'enseigner et de diriger leurs propres 
concitoyens. Les élèves diplùmés qui ne pourraient être utilisés comme 
agents du Service du développement agricole pourraient deven ir d'cxccl• 
lents fermiers pour leur compte et le Gouvernement devrait les y aider 
cl les encourager. 

Les meilleurs candidats pour cc genre de formation sont les jeunes 
gens nés et élevés :'t la campagne au milieu des fermiers et désirant y 
retourner pour y exercer leur métier :\ leur sortie de l'école. Pour entrer 
it Damien, ils n 'auraient pas besoin d'une préparation supérieure ;1 
celle 1·cquisc pour les études tcd111i<111es et prati<p1es d'agronomie élémen
taire: de même, le progra1111nc d'études ue 1lcvrait pas être encombré de 
subtilités sans application prati<p1c dans les conditions oil les élèves 
auront ;'1 trava iller dans les c:unpagnes ;°i la sortie de l'émie. En exigeant 
des ca11didats ;'1 Damien une instruction trop poussée, on arriverait :\ 



Nnu,·,•11<· ,·nriété d e s or,:ho (Shullu) ,lit " m nïs pour lrs 111111lrs". ll,-c-,omn1a111lé 
11our son rrn rlt'mr nt r11 gr11i11 , ~np,:ri,•nr ;, c-rlu i ,lu l'Ctil mil imli i:èn<-. 
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recruter sunout lies élèYcs ayant une origine et des habitudes urbaines 
à qui pourraient déplaire le travail à la ferme et la vie à la campagne 
et qui, par conséquent, ne r empliraient pas, en règle générale, les fonctions 
qui incombent non11alement aux agents du développement agricole 
travaillant dans les campagnes. 

H aïti n'a guère besoin pour l' instant d'ingénieurs agricoles spécialisés. 
De toute façon , l'Ecole de Damien n'est pas en mesure de préparer des 
techniciens de cette catégorie comparables en compétence à ceux des 
écoles mieux ét1uipées et plus développées d'au tres pays. H aïti pourrait 
se procurer le petit nombre de techniciens de ce genre dont elle peut avoir 
besoin en attribuant des bourses d'études à l'étranger aux meilleurs 
élèves de Damien. 

Si, par la suite, on constate que le nombre d'étudiants d'origine rurale 
qui possèdent une formation préparatoire leur permettant de suivre les 
trois années <le cours à Damien est insuffisant, la Mission recommande 
tle prolonger les cours jusqu'à quatre ans en y comprenant une année 
préparatoire consacrée à l'étude des éléments fondamentaux des mathé
matiques, des sciences naturelles et des no tions courantes. 

La .l\Iission recommande de simplifie r les programmes en réduisant le 
nombre <les sujets, en groupant ceux qui sont étroitement reliés et en 
réduisant le nombre des professeurs. Grâce à ces mesures, les professeurs 
pourraien t consacrer tout leur temps à leurs traYaux, ce pourquoi ils 
devra ient être rémunérés en conséquence et certains techniciens pour
raient consacrer tout leur temps aux services techniques du i\Iînistère de 
J':igricu lture. 

L, ~fission recommande que, dans tous les éléments du programme, 
on don ne plus d'importance aux questions pratiques; elle recommande 
aussi que les élèves et les professeurs se familia risent avec les plans de 
tous les projets de mise en valeur agricole en cours de réalisation, en 
procédant à des Yisi tes sur place et en participan t à l'exécution <les 
travaux pendant leurs vacances ou ù titre de fo rmation profer.sionnelle 
chaque fois que cela sera possible. 

13. La 1U issio11 rccommnnde de mainte11ir et de renforcer les liens 
oct11cls c11tre l'Ecole 11ormnle rnrnle de Damien et le corps enseignant de 
l'Hco/r: d'ar;ric11lt11re, :ifin de donner aux instituteurs ruraux une meilleure 
et plus constrnctivc compréhensio11 cles prohlèmcs ruraux et agricoles. 
La ;\ fi s!> ion recommande gue les élèves de l'Ecole normale soient aussi 
fami liarisés avec les p!a11s de tous les projets de mi~c en valeur agricole 
et cffc.:ctucnt des visites sur place pour bien les connaître; ils ser:iicnt alors 
:'1 même cle donner à leurs élèves une idée exacte de l:t rcl:ition entre ces 
progr;unmcs et les res.murccs naturelles dont ils devront éventuellement, 
:i b m rt ie de l'école, ti rer leurs moyens de vivre. 
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14. L a Mission recommande de créer à proximité de cltaqtte entreprise 
de développement agricole une école comm1ma11taire du genre des écoles 
qui sont en ce moment mises à l'essai par le M inistère de l'éducation; 
celle-ci aurait p our but d e donner des facilités pour l'éducation des 
adultes en matière d'arts ménagers et d 'artisanat, en plus du p rogramme 
habituel <l 'éducation des enfants, e t de consti tuer un centre de bien-être 
rural pour ces entreprises. La l\lission recommande de développer ces 
écoles de manière qu'elles comprennen t un cours <le formation agricole 
pratiqu e destiné aux élèves les plus :îgés; le but principal serait d 'en 
faire de bons fermiers, m ais aussi de former des élèves possédant des 
aptitudes spéciales en vu e de leur admission à l'Ecole d 'agriculture de 
Da mien, où, après 1111 an de: t ravail p réparatoire, ils pourra ient suivre 
les trois années de cours suivantes et obtenir fin alement un d iplôme 
d'ingénieur-agronome. De ccue fa çon, on pourrait assurer le recnucmem 
lie candidats ayant une certaine fo rmation agricole pour l'Ecole de 
Damien. 

JI 1:st irnlispc11sablc <le réunmércr les professeurs de ces écoles com-
1111malcs de façon satisfaisante et de leur assurer d es conditions de vie 
agréables afin de les cncourag1.: r it résider et :'t exer cer leurs fonctions 
d e façon p cnuanente :'t la campagne. Le meilleur mode de recrutement 
des professeurs pour cc genre d'écoles serait de les choisir p arm i les élè,·es 
d e l'Ecole 11orn1alc rurale de Damien. 

15. L a M ission rccvm11w11de que les services tecl111iq11es du iHinistàe 
de l'agriculture soient oric11tés tiers les études prélimi11aires et fo partici• 
patio11 <i l'cxécut,io11 de JJrojets étendus de mise en valeur agricole. Le 
Secrétariat du Conseil des ressou rces nationales e t du développement 
devra faire fond principalement sur ces sc.:rvices techniques pour obtenir 
d es renseignem ents e t des études sur les projets de développement agricole 
en insta n ce, de même <p1'i l d evra fa ire fond sur les services similaires 
d es autres ministères qui denaicnt ê tre orientés vers Je même but. Ces 
sCr\'iccs doivent être préparés ù présenter sous une fo r me u tilisable les 
meilleurs rc.:nscign ements tcch11icp1es dom ils peuvent d isposer en cc 
<Jlli concerne les p mjets e n visagés, .'t sa\'oir renseigne111e11Ls sur les pré
cipitations atnwsphéri(Jues, la nature d es sob, le système h ydrographique, 
les matériaux de ('011Struc·t io11 disponibles, la man ière donl les différentes 
régions se prêtent ;·1 telle on telle cultnre, la population, le régime fon cier 
l" t l'utilisation <k la terre, les moyc11s de n11111111111 ic1tio11 et de transport, 
le rendement actuel et le rendemen t potentiel escomptés, et ueaucoup 
d'au tres sortes de renseig nements essentiels pour l'élaboration de plans 
hicn conçus. Dans tous les cas oi'a les services techniques ne sonl pas 
oq.;an i~s p<mr fournir cc genre de renseignements ou pour entreprendre 
des étud es en vnc de les obtenir, ils devraienc être remaniés ;\ cet effet et, 
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dans tous les cas, il faudrait les décharger de tous travaux de rédaction 
qui ne sont pas essentiels. 

En vue de la création d'un service de staùstiques agricoles, pour lequel 
il ne semble pas qu'Haïti puisse trouver dans le pays un expert statis
ticien ayant une formation suffisante, on devrait choisir une personne 
qualifiée et lui attribuer une bourse d'études à l'étranger pour les ques• 
tions de technique et d'organisation en cette matière. 

De même, il faudrait choisir une personne qualifiée et lui accorder 
une bourse pour étudier les techniques des levés de plan, concernant le 
mode d'utilisation des terres et la propriété foncière, au moyen de 
photographies aériennes. 

16. La Mission recommande que le Service des forêts d'Haïti concentre 
son activité sur le projet d'exploitation de forêts de la SHADA dans la 
forêt des Pins, où est mis sur pied un programme visant à la protection, 
à l'amélioration et au rendement régulier des forêts. La Mission recom• 
mande d 'amplifier ce projet afin d'y comprendre des recherches sur les 
conditions de croissance et autres du pin haïtien, de donner à l'ingénieur 
forestier chargé de l'exécution du projet des moyens d 'effectuer ces 
recherches en le déchargeant d'une partie de ses responsabilités comme 
directeur de l'exploitation des bois de charpente et enfin de lui adjoindre 
des assistants choisis parmi les élèves de l'Ecole d'agriculture de Damien: 
ceux-ci acquerraient de cette manière une formation qu'ils pourraient 
appliquer, à leur sortie de l'école, dans la forêt des Pins ou dans d'autres 
fo rêts d'Haïti. La i\I ission recommande de choisir un ou plusieurs jeunes 
gens parmi le groupe d'élèves ainsi formés, afin de leur donner une 
formation complémentaire en matière de forêts, de préférence dans un 
centre forestier de la région des Caraïbes. De cette façon, il sera possible 
d'organiser 1111 service des forêts composé de techniciens possédant des 
connaissances pratiques aussi bien que théoriques et capables de remplir 
les lourdes tâches qui doivent incomber à un service des forêts en Haïti. 

f.. RECOJ\1.\1,\NIJ:\TIONS CONCERNANT LES PROJETS DE l\llSE EN VALEUR 
AGRICOLE 

17. Ln M issio11 recommande d'étudier de manière approfondie et sous 
tous ses aspects le J,rojet d'irrigation el de réi11stallatio11 de la f,m·tie basse 
d,· ln plai111: de fArtilw11i((' cx/Jo.w1 ci-dessous, rnr sa mise e11 <l'IWl'I' 
/1cr111cttrnit d'acquérir 1111c cxJ1éric11œ cl des co1111ai.ssa11ces très précieuses 
pour les trmmux ,le cc: gc11re, ou 111émc <le moindre envergure, qui seront 
entrepris tla11s l'a11e11ir. Il conviendrait d'examiner à fond le problème 
fondamental de l'utilisation du sol et du régime foncier avant d'élaborer 
des plans clc réinstallation. L'importance des services d'Etat, notamment 
du Service du développement agricole, des écoles et des (entres d'hygiène 
p11hli1p1c, devrait être proponio11née ;\ fil superficie de la région et ù 
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la densité de la population. Pendant son élaboration, ce vaste programme 
devrait être largement commenté par les journa ux, p;1r la radio et au 
cours des réunions qui se tiennent dans les communes rurales. Lorqu'il 
serait terminé, il devrait figurer dans les ouvrages scolaires et être mis 
dans les mains de tous les ouvriers employés aux travaux afin d'assurer 
la coordination nécessaire de toutes les activités. La mise en œuvre du 
projet serait confiée it un organisme d e rnordi11atiou (l'rnjf'c/ A11tlwrity): 
toutefoi s, celui-ci ne devrait ni déplacer les services administratifs fonc
tionna nt normalement dans la région, ni chercher à les diriger. Cet orga
nisme serait l'éman:u.ion du Gouvcrnc111c11l et responsable devant lui; il 
serait, aux termes de son mandat, chargé de mettre au point et d'exécuter 
les plans clans la région. li administrerait les terres de l'Etat situées 
dans la région et s'acquit terai t des autres tftches spéciales qui lui seraient 
expressément assignées. 11 s'efforcerait de stimuler e t de coordonner les 
travaux des différents organes du Gouvernement dans la mesure néces
saire ;'1 la bonne exécution du programme. Avec l'assistance des antres 
agents du Gouvernement, il s'efforcerait d 'instruire les habitants de la 
région et de les organiser en communautés et associations désireuses de 
contribuer activement à la réalisation du p rogramme. A mesure que ces 
associations se fami liarisera ient aYec les problèmes en jeu, elles verraient 
leurs attributions augmen ter, en ce <)Hi concerne les travaux d'en tretien 
et autres tâches; en outre, elles participeraient de plus en p l us à l'élabora
tion des plans, à mesure <Ju'ellcs comprendraient et connaîtraient mieux 
les objectifs envisagés. 

Des logemen ts convenables et permanents si tués sur le lie u des travaux 
ou ;'i proximité d en:1ient être mis à la d isposi tion clu personnel chargé 
de l'exécut ion du projet, aux employés clu Service du développement 
agricole, aux instituteurs, :rnx instructeurs professionnels et aux employés 
d es scn •iccs d'hygiène publicpie. Tout cc personnel dcvr.iit recevoir des 
salaires suffisamment élevés pour se trouver incité à s'ét ablir dans la 
n•gion de façon pennancn tc. Il serait aiclé p .ir des assistants h.ibitant la 
ré1;io11 qui, à leur tour, d eviendraient des imtittlteurs et cles chefs dans 
leurs com1111111autés respectives. li faudrait fournir des moyens tic transport 
appropriés ;'1 re personnel pour lu i permettre de se rendre ;', son travail. 

Comme le projet sera mis en œuvre dans une région de la plaine 
de l',\rtiho11itc si t1ti-e ;'i une ~ra11dl' dist:111n' dl's <·011trdorts <ks 111<111't:tgncs 
')Hi fourni ssent J'approvisio1111c111cm en e:rn et les produits forestiers, 
il ne préYoit p:1s pour le moment d e travanx ro111plé111cntaircs de protcC• 
tion et d'a111énagc111ent des eaux 1p1i, rommc 011 l'a cl<:j;'i recommandé, 
(kvraicnl comtituc-r une partie essent ielle d e tous les progr:unmes de 
rl'lè\'1:mcm agricole. Ceci doit être considéré co111me une foihlesse du 
projet, ;\ laquelle il est indispensable de remédier le plus tôt possible 
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On creuse un canal d'irrie;alion 1lnns la partie inférieure du cours de l'Artiboni1e. 
Département de l'agriculture tl'Ilaïti el Ser,·ice coopératif interamérieain de 

Jlroduction agricole. 

en attribuant une priorité de premier plan à l'établissement d 'un pro
gramme concernan t la vallée supérieure de l'Artiboni te; l'objet final 
serait fondé sur tous les projets <lu bassin fluvial en un seul projet complet 
et unique qui, seul, pourrait justifier les dépenses que l'on va bientôt 
effectuer dans la vallée inférieure et fournir une garantie pour les dépenses. 

18. La Missio11 recommande_ que dans l'élaboration de projets de mise 
e11 valeur agricole par l'irrigation la fJriorité soit donnée aux systèmes 
d'irrigation existants qui, s'ils étaient améliorés et exploités de façon 
rationnelle, jJen11ellrnie11t d'obtenir une meilleure utilisation de l'eau et 
un accroissement 11otable <le la production à l'hectare. Avant d'établir 
des plans pour l'amélioration des systèmes d'irrigation, on devrait, comme 
pour tout autre projet de mise en valeur agricole, d'abord entreprendre 
une étude concernant le régime foncier et l'utilisation du sol, non seule
ment sur les terres irrigables, mais aussi sur toutes les terres faisant partie 
de l'aire d 'alimcntatiou située en amont, et dont il faut tenir compte. 

JI conviendrait d'obtenir des renseignements précis sur le volume d'ea u 
111ilisahle :rnx différentes épocp1es de l'année et d 'évaluer cfe manière 
aussi exaoc que possible les quantités d'eau nécessaires à l'utilisation du 
sol la plus productive. Lorsqu'on aurait réuni ces données, il devrait 
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être possible d'élaborer un vaste programme en vue de procéd er, s'i l y a 
l ieu, aux remembrements des p etites propriétés ou à une redistribuLion 
d es terres en vue de m odifier et d'améliorer le système d'irrigation dans 
la mesure du possible, d'établir un système de d istribution d 'eau et de 
créer un service d'entretien, et enfin de dresser un projet d'amortissement; 
tout cc programme devra it pouvoir être accepté par les habitants lors
c1ue les agenLs du Service du d éveloppement agricole qui jouissent de 
leur confi:mcc leur au ra ient donné des explications satisfaisantes. On 
compléterail le programme et l'on évei llerait l'esprit de coop éra tion indis
p ensa ble à une réussite durable en créant dans ces régions, là où il n'en 
existe pas encore, des services <l'h ygiène, des écoles et en organisant des 
cours d e formation professionnelle. 

La région du Fond-Pa risien, celle de Sain t-Raphaël et celle des Cayes
Jacmcl, 0 1'1 il existe des systèmes d' irrig:ttion, et beaucoup d'aulres encore 
se prêtera ient p art iculièrement bien ;\ des travaux cle mise en valeu r agri

cole de œ gen re. 
19. La Mission recommande que l'on étudie la f1ossiliil ité d'étendre 

les régio11s de culture en creusant les puits nécessaires ri l'irrigation. Des 
rech erches préliminaires ont démontré l'existance de nappes d'eau souter
ra ines dans les plaines clu Cul-de-Sac, clc Léoganc, des Caycs. de Gonaï\'es, 
d u Nord et e n d'autres endroits. Lorsqu'on élaborera des programmes de 
mise en va leur, il est indispensable, si l'on vent procéder d 'une façon 
r;itionnellc, d 'entreprendre une étude préliminaire concernant Je mode 
d 'utilisa tion clu sol et le régime foncier. Rien entendu , il est nécessaire 
cl'cxa111i11cr a\'CC soin la constitution d u sol et la qualité cle l 'eau que l'on 
pourrait capter, et de prend re les d ispositions voulues pour mesurer 
le ni\'cau de l'eau cle façon très exacte afin de déceler les signes d'affaisse
men t, qui orc 1sionneraic nt des dégftts dans les pu its existants ou futurs 
creusés à peu clc distance les uns d es autres. On clevr;iit , si possible, cir
conscrire la région où serait exécuté le programme d e ma nière .'1 y fa ire 
entrer les collines voisines, où les habitants de la nom·clle com111una111é 
tn>H\'era ient des réserves d e b ois pour le ch auffage et la fabrication du 
ch;1rbon clc bois et 011 l'on pourra it pcut-{:t re élc\'cr d u bétail en soumet
tant les p;it11ragcs :'t un contrùlc sévère. 

20. La Mission rccom111mulc q 11c la fni11ritl soif dm11u!1: .• 1:11t rc antres 
/n·ojcts de dér,do/>/>cmtmt agrirolt•. 1i /'t=la/1/i.1s1:1111•11l tfo J1lm1/ntio11s de 
café sur /rJ t•1:rsn11ts situés ti lrn11/c n/lil11d1: 1•xd11si1•1:1111t11l là où la q11nlit1! 
<ln f1rod11it est la 111cil/e11rc. Comme clans tous les :\litres cas. un examen 
de la s it11atio11 concerna nt le moclc cl'n tilis:i tion clu sol et le rég ime foncier 
cloil prén'.:dcr l'élahora tio n cle programmes de œ gen re. Lorsq ue l'on cons• 
Late qu'une région propre i, la cultu n · fait partie d11 do 111ai1w cil'. l'Etat, 011 

devrait la constituer en réserve nationale et n'autoriser les h;ihitants :\ 
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y demeurer qu'à condition d'observer strictem ent les règlements sur 
l'utilisation du sol clans cette réserve. O n autoriserait la production d u 
bois pour le chauffage et la fa brication du charbon de bois en qualités 
soigneusement limitées, a insi que celle d'autres produits forestiers, mais 
la plus grande partie des terres serait réservée à l'établissement de planta
tions de caféiers. On ne peut pas espérer q ue les petits fermiers seron t 
en mesure <le fi nancer u ne entreprise à long terme de ce genre, mais le 
Gouvernement, tout en rétribuant les habitants pour une partie de leurs 
travaux, pourrait en même temps leu r permettre d 'acquitter leur fermage 
et d 'acq uérir certains droits de propriété sur des parcelles de terre en 
exécutant des travaux supplémen taires sans rémunération. En outre, les 
fermiers qui, dans cette région, vivent du produit de leur récolte annuelle 
et qui, d u fait de la mise en œuvre d'un programme de mise en valeur 
agricole se verraien t privés de leurs moyens de subsistance, pourraient 
recevo ir une fonnatio n spéciale pour devenir garde forestier et toucher, 
à ce titre, une indemnité en espèces en attenda nt que les premières 
récoltes de café leur permettent de devenir affermataires à bail de parcelles 
de terrains. Le Gouvernement, en percevant un fermage <lès que l'on 
commencerait à récolter le café, se trouverait remboursé des dépenses 
effectuées da ns la région. 

L'expér ience acquise par la SHADA en introduisant la culture du 
ca fé dans les régions fores tières à peuplement mélangé serait très p récieuse 
à cet égard; mais dans d 'a utres cas, où il sera nécessaire de reboiser en 
plan tant des essences d 'ombre avant de p lanter les caféiers, il est recom
mandé de s'inspirer des a vis techniques des fores tiers tropicaux des 
Caraïbes, plus particulièrement pour le choix des essences d'ombre, 
qui sont utiles non seulement à cause de l'ombre q u'elles donnent mais 
aussi pour leur bois ou leur fruit, et également en ce qui concerne 
l'applicatio n de tech niques appropriées de reboisement avec ces espèces 
d'arbres. 

La région devrait être délimitée au tant c1ue possible de manière que 
les ha bi tan ts de la plantation pu issen t faci lement entretenir des relations 
co111111crcialcs avec les hahitants des régio ns voisines susceptibles de 
fo urn ir aux pla nteu rs de caféiers des <111an tités suffisa ntes de denrées 
alimentaires. Ainsi, il y aurait intérêt ;'1 établir une plant:ttion de caféiers 
dans la région d'une aire d 'ali men tation 01'1 l'on a entrepris des tra vaux 
d'irrigat ion 0 11 d 'hydraulique agricole. 

lks agents d11 Serviœ du db·cloppcmcnt agrico le ayant reçu une 
format io n spéciale devra ient résider da11s ces régions de façon permanen te, 
pour n: iller ù çc <JIIC les _jeunes p lants de caféier reçoivent des soins 
appropries et à cc <rue la plan tat ion soit e11trcte11 11e convenablement 
Iors<Jlle les fruits p:in·ie11 11ent ;\ maturité. Le programme initial devrait 
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l'ri, ,• d ' 1· :111 1•1 1lé11arl du <'1111111 •111i Sl'rl à l'irrigation '11•, r1 z1cr <'s de la 11ar1ic 
infi-ri1•1trt• 111• l'Ar1iho11i1.-. Tra,·aux du Dé11arll't11('11 I ,le l'u;:ri<'nllurc ,l'Ilaïli cl 

du St·n ·kc <·001, .. r111if i111c rn111éric11i11 de prodnclion ngricolc. 

011.-r11,:1· 11"irri,:111io11 ,·, Fontl-Pnri~i,•11, 1111i n s,11r,• l"rronl,·nwnl 1lt• l 'l'au ,k1111is 
1,•s sonrf't•s , ,ur 10111 lt> 1111rro11r,; 1l11 lit ,l,'.,,._: .. i.;, 1lt> b rh·i•·r,•, 11011r l 'unwnt>r tians 
lu l'nrlir s 111,., ri,·11r,· ,1,• la 11lni111· ,lu Cul-.lt••~nr, oi, .-11,• ,·s i 111ili, ,·,• ù ln cuhnr<' 
t1,,,. urhrt•s fr11ili,•rs t' I tir~ t .. ,:11111,·s. ~ i par lu s11i1<· o n ,1111t'nn,:t, rt' ll1' ,·nllé<', il 
l ,nulrn continn•lr ii a~sur~r rnrrh·ê.- ,t~ r, .. nu •l:111~ lt•l' ré-,:ionf' irriguéf•S s ituées 

plus b us. 
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prévoir des installations hien conçues pour le traitement des graines de 
rafé, d e manière ;1 assurer la livraison d'un café lavé de qualité supérieure. 

21. La Missi011 rr.c01111nr111de d'utiliser une technique a11nlog11e ti celle 
dont elle prétrmi.H! l'applirntion dans les plmitations de caféiers pour 
/'établisseme11t de 1>lrmtaliom de wcrw,•ers m,· les terres déclives de basse 
altitude prof'res 1i ('lt l le rnllure. On a produit du cacao d'excellente qualité 
en Haïti dans le passé et l'on peut en produire de nouveau. Haïti n'a pas 
su tirer p lci11c111c11t profit du prix actuellement élevé du ,,acao sur les 
marchés mondiaux du fait <111e les plantations de cacaoyers ont é té 
désertées et <pie l'on a • cessé d e pr.1tiq11cr J.'art de bien préparer les 
a111a 11d<:s. On ne saurait garant ir que les prix élevés <111 cac;io se main
tiendront; <:<:pcnd:111t, s i le Gouvernement affectait une somme raison
nable à l'établissemen t de pla ntat ions de cacaoyers sur les terres déclives 
de b;issc altitude i111proprcs il 1111 autre usage, il fera it un excellen t 
i11\'CStisse111cnt ;'1 long terme : d'autre part, les cu ltures serviraient à 
protéger ces terres contre de nouveaux dégfits résultant de l'érosion du 
sol (des recomma ndations supplémentaires figurent dans l'an nexe LA, 
section (\· i)). 

22. La J\1 issio11 ,,,t·o111111a11de que l'on e:1:ami11e al tentivem.ent la 
/}()ssif,ilité de 111ett11: 1i exhutio11 des prngmm111es 11wdestes de reboise-
111e11t, en 11ppliq11a11t des mc!thodes analogues à celles qui sont recom-
1111111(/Ùs pour /'1:111!J/isse111e11t de plai1tatio11s de taf éiers et de cacaoyers. 
Pour cxécmer des projets clc reboisemen t sa ns entreprendre en même 
temps la culture du ca féier, cc qui na turellemen t ne devient une source 
de re \'en u <1u'après de nombreuses années comm e les forêts elles-mêmes, 
il fau t choisir <les régions où il est certain q11'1111 · nombre restreint de 
pcrso1111es pcu,·e11 t ,·i\'l'e du produit des pâturages et <le:\ cultures, soumis 
ù un c·outrôlc rig-ourcux, et de la production li mitée du bo is de chauffage 
et cle d 1a rho11 de hois; il faut a ussi q ue le rc\'C:nu de ces trarn illeurs 
p u isse s'affroÎll'c d'une réLrihution versée p.ir le Gouvernc..:menL pour 
les tra,·a11x qu'ils affom p lironl en <jlial ité de gardes forc..:st icrs, jusqu'à 
C'e <111 'ih puisscm tro11,·c..: r sullha111111c11t de t r;1va il <'OllllllC h(1d1crons a u 
mo111c11t de I.1 mise eu œunc d'u n programme d'exploi tation cle la forêt 
sur la hase cl'1111 rc11dcn1c11t sou1cn11. 

Pour 1111 Ici projet. il faudrait doue choisir les terres clécli\'(~S de hamc 
a lli 111clc qui ne ron1·iennc11t pas ;'1 la production du ca l'é et. les ,·c1sanLs 
de hasse altit ude impropres ;'1 la prod11c:tio11 du C'acao 011 d'autres cul
tur('s. li s'agirait d e n:•gio11s p<'ll peuplées ù l'heu re artuclle. ,\ la longue, 
la ,·c..:111e du bo is de <·0 11stnic·tio11 constitt1l'r:1 it u 11c source de rc\'en u 
pour Il- Cm1,·t·rnc111cnt qui se S<'l':ti t borne'.: ;'1 i11,·estir ks son1111cs uéccs
, a ircs pour rou,-rir les dépense, initiales a lforeut cs ;'1 la plantation 
d 'arhn·, e t ;'1 ll-ur prolc('tion, ainsi que le paicrn<'llt d'un s:ilaire peu 
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Dé~umuion du café pour en apprcc1cr la qualité cl l'arôme. Office national 
du café d ' Jla ïti, ,lonl l'une des tâch<'s consiste à améliorer le ca fé haïtien eu 
vue de l'cxporlotion. On fait griller des échantillons prélevés sur chacune des 
livraisons de différ<'nt<'S provenances, et on les d osse d'atlrès leur goût cl leur 
arôme. L'Offic-c ,·elllc à empêcher l'exportation de cnfé nvarié ou de qualité 

Inférieure. 

éle,·é aux hal>ita11ts employés comme gardes forestiers. Pa rmi les régions 
con\'ena m ;'i l'exécution d'un programme de mise en va leur tic cc genre, 
il fa ut indiquer les régions plates ou vallon11<;es. semi-arides, impossihlcs 
;'1 irriguer, mais oil l'humidité est cependant suffisante pour que certaines 
espèces d'arbres puissen t y croître, notamment les régio ns sèches de la 
plaine du Cul-de-Sac et des colli nes a\'oisinantes, et une région présen
tant des caractères analogues, sit11éc ù proximité de Conaïvcs, à l'excep• 
t ion des parties <JUe l'on pourra irriguer dans l'avenir au 111oycn de puits. 
11 coll\'iendrait d'obtenir de~ forestiers des régions trnpica les des conseils 
précis relatifs à la sélection des essences. mais 0 11 pourrait planter, par 
exemple, le dividi\'i (c,rsalpinia corinrin) dom J'écorce con tient du 
tanin, ou le '' l>cnzoli\'c" qui fournit une huile comcstil>lc excellente. 
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Le cl imat et plus particulièrement les terra ins d'Haïti ne conviennent 
pas spécialement en règle générale à la production du quinquina; 
cependant, celle plante peut croître dans cer taines régions. Les grands 
besoins de la population en remèdes peu coûteux pour lutter contre 
le paludisme j ustifieraient la culture du quinquina (cinchona) sur 
une petite échelle dans ces régions, en vue de récolter une écorce à partir 
de lac1ucllc on puisse obtenir à peu de frais la totaquina, composé brut 
des alcaloïdes totaux de l'écorce, ce produit s'étant révélé à l'expérience 
susceptible de remplacer efficacement la q uinine en thérapeutique. Pour 
cul.tiver le quinquina, on devrait de préférence choisir les collines d'alt i
tude moyenne situées dans le département du Nord et dans la péninsule 
méridionale, où les terra ins sont acides et les chu tes de pluies suffisantes. 

23. Il est bien en tendu que la mise à exécution des projets d e reboise
ment mentionnés clans le présent rapport n'exclut pas la possibilité 
de reboisement par la régénération spontanée. La Mission recommande 
que, toutes les fois qu'il s'avérera impossible, trop cottteux ou risqué 
de planter directement des arbres d 'espèce supérieure, faute de renseigne• 
ments sur le comportement de ces arbres dans les peuplements artificiels, 
les régions qui se reboisen t sponta,zément soient séparées des ault'es et 
protégées contre les dégâts résultant <lu pâturage, de la coupe d tt bois, 
des i11ce11dies ou des citltu.res, afin de permettre le rétablissement spon
tané d'une cou11erlure naturelle. Cette méthode est de loin la moins 
coûteuse et la plus rapide pour établir u ne couverture permanente qui 
protège le sol contre des écoulements d 'eau excessifs et contre l'érosion. 
Il conviendrait de prendre l'avis d 'un forestier expérimenté dans l'amé
nagement des forêts tropicales pour l'exécution de tout projet de ce 
genre; cependant, on peu t att irer l'attention sur le fait que les ravins 
esrarpés du Plateau central semblent devoir convenir à la mise en 
CCII\T C de programmes de cc genre; en effet, les peuplements de pins ou 
d 'arbres feuill us semblent s'y reconstituer spontanément chaque fois que 
les conditions sont favorables. Lorsque les forêts ont atteint leur plein 
développement, clics pourront, à condition d'être prudemment amé
nagées, fournir du bois de chauffage et du bois de construction aux 
habitants <)Il i se li \Tcnt à l'agriculture ou .'1 l'élevage clans les vallées du 
\'Oisinagc. 

2·1. En relation al'ec les pro~rammcs de reboisement, la i\lission attire 
l'a tte11t ion sur le lait cp1c l'on a besoin de poutres d roites pour construire 
des maisons et autres ouvrages. Les demeures des paysans et les installa
tiom rnralcs, édifiées au moyen de montants et de poutres de bois dur 
presque 1011jo11rs tordus, sont des w 11s1 ructions peu stî res, de caractère 
fll'o ,·isoire el laides d'aspect. J,a 1\lissio11 recom111at1de que l'on s'efforce 
de se procnrer des qum1lités suflisanles de poutres droites et solides, en 
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particulier pour la co11struction, dans le nuire ,l<!s fnogra11w1es de mise 
en ualeur. On peut obtenir rapidement le bois dont ont fait c:.:s poutres 
en plantant dans les pe uplements arti ficie ls la casua rine, l'eucalyptus, le 
pin des Caraïbes, le teck, le ba111ho11 et d'autres a rbre~ q11i pomscnt hicn 
en Haïti. On peut également se procurer le bois néce~sairc dans des 
forêts en âge d'être exploi tées, te lles que les forê t de pins, en procé<lam 
à la sélection des essences Cl ;'1 J'a hattagc de certains arbres, cl cette source 
d e matériaux de construction ne denait pas ê tre 11égligfr. La vente des 
poutres provena nt de l'éclaircisscmcm de nou \·caux pc11plernc11ts ét.1blis 

dans le cadre J cs programmes de rchoisemem d u Gomerncmcnt serait 
une source de re\·enus immédi:nc, wndis que J'cxénnion de ces pro
gra111111es constitue tlll im·cstissernent ;'1 long terme, qui ne devient 
produn if qu'après de 11omhrc11ses a nnées, et 11niq11en1c11t par la \·ente 
du ho is de sciage. 

2!>. L a Mission recv11111u11ufr que daus les lt'[!.IOIIS q111 s y fnélenl les 
/nogm111111es de cléi1clo/>f>emc11t agricoles soient axés sur l'a/)/)licatio11 de 
mdho<i<'s /1erfectio1111,:es c11 matière cl'éle11agc et cl'exploit11 tio11 des /)<Î/11 • 

mgtts. Une région qui coll\·ienclrait ;·1 la 111isc e n o::unc d 'u n programme 
d e rc gen re est le Platea u central. oit, t:11 ra i~on de la très gra11dc ~éfhcr essc 
qui y rc'.·~ne l'i-té et de l'ahscnn: cou1plète de possibilités d'irrigatio11. la 
pl upart des ndt11res dites ;mnuelks ne ré11ssissc11t pas, et où le p[1ttm1gc 
sans to11trôle pn ),·0<jltc très r ,1pide111en t 1111c érosion i111pression11antc 
d u sol prorond et friab le. Les m é thodes pc rftctio1111écs d'e:-.plo ît;1t io11 
des pâturages, <jl•i ont été introduites par k G om·ernc111c11t d,ms celle 
région. dcnaien t c:trc é tendues dans une large lllcsure ;'1 tou tes les terres 
appartenant :1 l'Etat <.;t des agents cl u Sen icc du d én;loppcmcnt agri,rolc, 
<pti auraient n:çu 11 11c formation spt'.-r iale e t dom l:t l,asc scrai:t le 
rentre cl'élc\·age situé ;'1 Papa ye, près de Hind1e, den-aient cnsci,gncr 
aux h abitants les 111oyens d';1111éliorer ln1r~ méthodes d'éleYage .. -\ ra11 t 
d 'ent reprendre l'cxéc11tio11 de re pro~ra111111t·, il cmn-ic11dra it de procéder 
à 1111c étude sur le régime fonder et le mode d 'ut ilisation du sol. :, 
l'aide des r,,nes 1:t des photographies d l.' la n::g-io11 dom 011 dispose et 
aussi ;111 11wyl.'11 d'cnquêl<:s, co11d11itt·s dans les agglo111éra tio11s, pa1· des 
spt'-r ia listcs fa111iliari~és a, cr n-ttc- terh11iq11c. 011 d t·tcr111i 11crait e nsuite 
le.~ droit~ de propriéti: de, hal,i1;111 1s a li11 de lntr do1111er la sécuriLé et 
1k protéger les tnres. Ch.ique foi s qtH' ce sn ail oppon un, des parcelles 
d e tnraiu appancnam ;'1 l'Etat ~eraie n1 lo11t'-cs ;'1 h;1il aux hallitams 011 
co11n':dées Mti\ant lo ut a ut re m ode 1h: pos.,es~io11 <:omlitio1111ellc ,te la 
terre, ,tlïn d'ass11r1:r 1111c 11Lilisat io11 COll\'t•11;1hk d\'s 1t·1n·s. Ll's terres 
subissant l'érosion, 011 smn:ptihks de la , 11hir. dans k r.,s 011 l'on y 
111t·J trait du hélai! l'll p.ilurc, deHaie111 t'.·111· e1110lllt'L'S d'1111c rl<>lll rc 
afin qu 'on puis~e y appliqun des 111éthod1·s d(' ri-gt'.·nt'·rat ion d11 sol; 011 
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Groupe d'animaux élevC:-.. en vue de la re11rodudion. Ce111re d'essais de Hinche. 
La parlie du Pln1c11u ccnlral •1ui s'é1e11d aux environs de Hinehe offre d'impor-
1a111cs 1iossibili1és au clévelop11emc111 de la produe1io11 lni1ière e1 à l'i11s1allation 

d'usines de transformnlion des produits laitiers. 

pourrait, par exc111plc, y planter des arbres, des arbustes ou y semer des 
herbes <pti protègent le sol contre l'action de l'érosion, ou bien pennettre 
une régénération spontanée de la couverture de sol. Toutes les fois que 
cc serait possible et utile, on devrait effectuer les aménagements néces
saires pour capter l'<!au cles pluies ou l'eau des sources au moyen de 
po111pcs actionnées pa1· aéromoteur; ces réserves d'eau serviraien t ;1 
abrcm·er le bétail pendant la saison sèche. On devrait également creuser 
des silos ù des endroits appropriés et les remplir du fourrage provenant 
de sorgho, de c:111ncs ;'1 sucre de la rnriété Uba, ou d'autres plantes four
ragères qui crois~cnt dans la région, à titre de démonstration pour les 
habitants, <1ui participeraient aux tr,l\':rnx et s'initieraient ainsi aux 
11011,·ellcs ted111i(1ucs. On dcnait également apprendre aux habitants 
;'1 faire du foin :·, des épo<p1cs déterminées au moyen d'une herbe dite 
".\ l :ularnc ;\ lichcl", ainsi q11'011 le fait;\ l'heure anucllc ;1 titre d'essai; mais 
s' i l est possible d' introduire des herbes d'espèces supérieures il peu de 
frais. 011 devra it c11seig11er la techn ique :'t appliquer pour effectuer ce 
dia nge111c11 t. 

Lorsque le programme serait en rnie d'exécution et que l'on disposerait 
des de nrées alin1l·ntaires nécessaires et d 'un pcrso1111cl entrainé, on denait 
c.':tablir une laiterie qui, au début, servira it uniquement :'t la production 
de beurre et de frornagc l'l (1ui dc,·iendrait 1111c fc.:nne-érolc et un centre 
de fon11atio11. 

l .e ,·c11trc <l'c.':lc,·agc sen·irait de centre de 1cpmductio11 du bétail pour 
la rég-io11: 011 d1erd1l:rait ;\ ohtcnir par sélection du bét:til de boucherie 
plus vigo11n:11x et des espèces laitières (1·achcs et chèvres) et également 
;1 améliorer la 1·afe des porc~ du pays. 
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Un jong bien compris qui empêche le porc de pénétrer dons le champ du 
"oisin à traven les haies. Les règlem ents locaux permettent nux propriétaires 
d'abaurc les 1>orca qui se sont égarés sur Jeun terres et y causent des dégâts. 

Il faudrait élaborer des programmes pour améliorer l 'exploita tion des 
p:huragcs et du bétail dans d 'amres parties du pays, en s'inspirant de 
l'expérience :icqu ise sur le Plateau œntral et avec l':iicle d 'un personnel 
expérimenté. 

26. La llfission reco111111a11clc que le co11trâle des cours d'eau torre11 l11eux 
soit considéré co111111e 1111e activité d'im/>ortnnce primorclinlr. qui permettra 
l'étnblisseme11t de j>rogrammes de dé11clof,pc111ent agricole. Des é tendues 
de terre très considc:rables restent incultes en Haïti en ra ison des risques 
d'inondation. Ces inondations détruisent les peti ts systèmes d'irr igation 
complémentaires <1ui ponrraielll contribuer ù améliorer considérable
ment la production ; les eaux affouillent les berges des rivières, délrn isent 
les cullmes sur les hameur~ et déposent cle grandes q uantilés de limon 
dans les lils des rivières et dans les canaux d 'irrigaLion des basses régions 
agricoles; ceux-ci débonlcut ;) leur tour et détrempent les terres qui 
doivent a lors ü rc as~échécs. 
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Un vaste projet de mise en valeur agricole peut avoir pour base 
l'exécution d'un programme d'utilisation et de régularisation des petits 
cours d'eau, tels que la Gosseline, laquelle présente les mêmes caractéris
tiques que de nombreuses autres rivières d'Haïti. On commencerait par 
une enquête sur le mode d'utilisation du sol et Je régime foncier dans la 
région et, après avoir établi le relevé exact des terres, on organiserait des 
groupes de travailleurs qui exécuteraient en commun des travaux faciles 
d'hydraulique fluviale et de protection et d'entretien des rives des cours 
d'eau. Le Gouvernement pourrait partiellement rétribuer ces travailleurs 
en leur fournissant des repas simples et nourrissants, qui leur seraient 
servis sur place par des cantines du même type que les cantines de l'armée; 
ou bien encore le Gouvernement pourrait considérer les prestations de tra
vail comme constituant le paiement partiel des sommes dues pour obtenir 
l'affermage des terres appartenant à l'Etat dans cette région, ou tout 

autre titre de jouissance sous contrôle. 
En même • temps, on introduirait l'utilisation rationnelle des terres 

déclives situées dans l'aire d'alimentation, conformément aux recom
mandations énoncées plus haut. Des ingénieurs de l'Etat, spécialisés 
dans les questions d'irrigation, . pourraient établir de petits systèmes 
d'irrigation complémentaires, qui seraient construits sous leur contrôle 
par les groupes de travailleurs ; les dispositions nécessaires pour maintenir 
ce système d'irrigation en bon état devraient être prises en temps utile. 
Un agent du Service du développement agricole serait affecté à la région 
et y résiderait en permanence et l'on créerait une école d'enseignement 
rural. Le cas échéant, on pourrait mettre sur pied de petites industries 
en affectant à cette fin à l'école des instructeurs spéciaux. Il conviendrait 
d'y affecter aussi un professeur d'hygiène aussitôt que possible et, d'une 
manière générale, l'école servirait de centre pour améliorer les conditions 
de vie de la population rurale dans la région. 
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Ohservations et reronunarulations relatives à cles <·ultures déterminées 

(i) Cacao 

Le cacaoyer est une plante tropicale caractéristüp1e ttui préfère un 
climat chaud et assez humide avec des pluies tombant uniformément toute 
l'année. li ne résiste pas ;'t la sécheresse et ne peut être cultivé à une 
altitude supérieure à 500 mètres au-dessus du ni\-eau de la mer. En 
outre, il est très sensible au \'ent et doit par conséquent être protégé au 
111oycn de brise-\'ents. Le manque de soins provoque i111111<.'·diate111ent une 
diminution de la production. Lorsque les arbres sont nouvellement 
plantés, ils doivent etre c-011\'enahlement abrités par des essences d'ombre 
d'une autre espèce, telles que manguier, arbre ;'1 pain, arbre;\ caoutchouc, 
bananier, inga, et autres. 

Haïti est l'un des plus ant·iens pays producteurs de cacao du momie. La 
variété cultivée était ;1 l'origine la variété dite "criollo", qui est une 
de celles qui possèdent le meilleur arome, mais les peuplements du type 
"niollo" pur sont maintenant rares. C'est la conséquence du fait que 
les cacaoyers de la \·ariété "niollo" doivent être remplacés, lorsqu'ils 
périssent, par de~ cacaoyers du type "lorastero". li en e,t donc rérnlté 
des peuplements mixtes. 

Bien cp1e la région des .-\ntilles ait fortement augmenté sa production 
et ses exportations de cacao depuis le début du siècle et qu'elle contribue 
actuellement dans la proportion d'en\"Îron JO pour JO() à la production 
mondiale, Haïti n'a pas participé d'une manière importante à cette 
production comme le montn: la courbe des exportations: 
l•:xJuntatio11.1 d,, carno dïlaïli (en milliers de tonnes): 

1925 

1,5 

1929 

1,4 

}9l/ 

0,8 

J<Jl I 

l, 1 

/916 

1,4 

/918 

1,8 

/9/:! 

O,G 
/<J/6 

1,9 

19-li 

1,8 

Ces chilln·s, qui permettent de supposer une production totale d'en
\·iron :!.000 tonnes, sont dl' loin inft'.·neurs aux chiffres dïl v a un siècle, 
;'1 l'époque où Haïti était 1-cnommt'.·e sur les marchés europ/ens pour son 
< acao. Les causes de cc dfrlin sont semhlahles ;'1 celles qui ont prm·oqué 
la diminution de la prod11ction de café. ],'instabilité des prix et leur 
rhute pendant la crise des ann<.'·es l!l!lO et sui,·antes, l'a11g111entation du 
prix des denrées alimentaires au rours des dernières années, le manque de 
sécurité en ce qui romTlïll' le n'•gimc foncin qui a entraîné 1111 rel;Îchl'
ment dans les soins donnés a11x cacaovcrs et aux essences d'ombre, les Yols 
<0111mis sur les terres cl les défauts de l'organisation des achats, tous ces 
t'·léments ont conirihué ;'1 dfrourager les agriculteurs producteurs de 
cacrn. L'art de faire lentH·ntcr et st'.:cher ks amandes de manière qu'elles 
donnent 1111 produit de haute qualitt': s'est perdu. En conséquence, la 
qualité et la renommfr d11 c-;1c;10 haïtien ont baissé. 

Haïti peut rctrom·er sa position t·n tant qu'exportateur de c1c10 si le 
(;ouyernement prend des mesures spéciales semblahles it celles qui ont été 
1t·1on1111andécs pour le caft'·. Il faut donner une sécurité de tenure aux 
orn1pants des Yersants des terres ha,scs propres;\ la cult11rc du cacaoyer 
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.i c.:ondi t ion que les terres soient exp loi tées de manière à assurer la p ro
tection d u sol et i1 produire exclusivement du cacao de qualité supérieure. 
Des agents spé<.:ia kmcnt formés du Service de développement agricole 
de\'raient être cm oyés dans les régions de production de cacao pour y 
donner un enseignement e t faire des démonstrations en ce qui concerne 
les méthodes re latives ;\ la multiplication, il la création d 'ombrages, à 
l'émondage, ;\ l.t luue contre les maladies, à la récolte et à la transforma
t ion. li con\'Îcndrait d 'uti l iser .'1 cette fin les connaissances spéciales 
acquises dans le domaine de la prod uction d e cacao par les deux stagiaires 
h.tïticns q ui suin: m actuellement des cours à l'Institu t interaméricain de 
sciences agricolcs au Costa-Rira. Le Département de l'agricu lture devrait , 
rn111111e i l l'a fa i t a uparavant, d ist r ibuer des hrochures exposant d es 
procédés sim ples de fermentation et de séchage. Le cacao devrait être 
acheté, si s'est nécessaire, d irectemen t par le Gouvernement, selon un 
ta rif <1 ui soi t 1111 st in111 lant pour ) ;1 p rodunion de carao de qualité 
su péricurc. 

Dans les régions <\u i se prêtent particulièrement i1 la culture du 
cacaoyer. en ra ison de c ur faible alt itud e. telles que J érémie, Dame-Marie, 
r\nse-d ' Haina t1lt, Les Caycs et J acrncl, le cac:aoyer devrait être progressive
ment substitué au caféier qui y est cultiYé actuellement et dont, en 
rnnséquencc, la qual ité laisse ,\ désirer. Un millier d'hectares au moins 
pou rraient être en toute sécuri t,: pla ntés de cacaoyers dans les régions de 
Li111hé, J>ort-;\largot, Bayeux et Valière, 01'1 le cl imat est paniculièrement 
fan>rabl c. 

Sans dou te, Il' prix ac:t ucl du cacao sur le marché mondial sera stîre- 1 
11!e~lt appelé ,'i ha !sscr dans _les an nées à venir, ;'1 m esme q~•e de nouve!les 
reg1ons dans pl11s1cnrs parues d u 11101Hle se co11s;1neront a sa production 
011 <111e les régions oil règne act11ellemc11 t la lllaladie " halai dt~ sorcière", 
ll'itclt's Rrno,11. n.:dc,·iendront productrices; toutefois, la production du 
cacao d emeure 1111 bon p lace111c11t à long terme et, en outre, les planta
t ions de raraoycrs scn ·iraic lll it protéger les versants des terres basses du 
l"'Y;\ .<1ui son t ~xposées il l'éros ion. Il faudrait ,·eillc~ .'1 c~é~r,un ma:~hé 
m teneur pl us un portant pour le tacao et ses prodmts denves par I eta
hl is~cmcnt d'une pct ite i11d11s1ric haïtienne de bonbons et de chocolats. 
Les résul ta ts obtenus cl.ms cc domaine par de petits industriels dans 
d'a111rcs pet its Etat,, tels <JllC le Costa-Rira, sont e1Komagcants et de
\Ta icnt ê tre étudiés par les agronom es haïtiens qui se trouvent. actuelle
ment dans lnlit p ays. 

(i i) Noix cfr corn l'f lruile de /1of111e 

l .a c11lwrc dc la noix de roco en Haïti est limitée, ;1 cause du climat cl 

de la nature du sol, it certaines ré;.;-ions d e la n,te: Les Cayes, Jasmcl, Dantc
~larie. :\nst··d ' l·l.t inault. J érélllic, .\lir:,1-{oane, Léogane, l'on-au-Prince e t 
le départt·mcnt du Nord. On esti111c qu'au total ell\•iron :1.000 ù (i.000 
hectares ( 1.;',00.000 a rbres) d isséminés dans le pays sont p lantés de 
cocotiers . . \11 ,·ours des dernii:rcs annt:cs. des qua ntités importan tes de 
n>eot icrs ont t'· té détruites p,11' d ivcrsC's 111aladics. Haïti souffre d' une 
pé nttric imponantc tant d 'h uiks tomcstih les q m: d 'hu iles industrielles. 
L'huile de coprah cst pn:cicusc .'1 deux égard s e t l'on dc\T;1 it augmente r 
k plus rapidc111c11t possible le 110111hrc d es C'Ocoticrs. JI famlrni t ob ten ir 
des variétés .-:1pahks de résisH·r attx maladies, après consultation :ivec 
ks station, t•xpéri 111e111a ks des ré~io ns prod uctnccs de noix de coco, 
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particulièrement dans les Antilles, et il faudrait enseigner aux cultiva
teurs quels sont les moyens et les méthodes à utiliser pour lutter contre 
les parasites et les maladies, pour préparer les noix en vue de la vente 
et pour utiliser les sous-prodmts tels que la fibre à la confection de nattes, 
de brosses et d'autres articles de ménage. 

La culture du palmier à huile africain est encore plus limitée en Haïti 
que celle du cocotier; toutefois, il existe dans les terres basses de nom
breuses régions propices à la culture de cet arbre, là où les chutes de pluies 
sont suffisantes et où la couche de terre cultivable est perméable et pro
fonde. Le palmier peut être planté, soit sur des étendues relativement 
grandes de 2.000 acres ou plus, sous le régime d'exploitation par une société 
ou dans des terrains d'environ 200 acres sous le régime d'exploitatim1 en 
coopérative ou sous le régime de l'exploitation par le propriétaire. On 
peut examiner la possibilité de cultures dérobées de manioc, de bananes 
ou de pamplemousses par exemple; toutefois, il faudrait veiller soigneuse
ment à empêcher l'érosion du sol sur les terres déclives. 

Dans les plaines des Cayes, il y a d'importantes étendues de terres qui 
paraissent propices à la culture du palmier à huile africain; certaines 
devraient éventuellement être drainées. D'autres régions où l'eau souter
raine peut être amenée à la surface par pompage, par exemple certaines 
parties de la plaine du Cul-de-Sac, sont également propres à cette culture. 
Il y aurait lieu de cultiver ce palmier pour la consommation intérieure 
plutôt que pour l'exportation afin d'obtenir de l'huile comestible et des 
matières premières pour la fabrication de savon et de bougies de manière 
it permettre le développement de ces industries en Haïti. 

On peut également trouver une source supplémentaire d'huile comes
tible, destinée it la consommation familiale, dans de petites plantations 
de palmiers à huile africains dans les propriétés des particuliers situées 
dans des régions qui se prêtent à cette culture. Quelques palmiers à huile 
peuvent fournir aux familles de paysans leurs réserves en huile et celle-ci 
peut être obtenue, sans matériel spécial, par simple ébullition et écumage. 
En faisant appel au concours des agents du Service de développement 
agricole qui s'occupent des projets de mise en valeur, on devrait s'efforcer 
de stimuler la production et l'utilisation d'huile de palme par les particu
liers, cette huile étant nutritive et pouvant également servir à la fabrica
tion du savon dans les famiiJes ou les collectivités. 

(iii) Riz 
Le riz c~t une céréale tropicale importante dont la production peut être 

fortement augmentée en Haïti. Les méthodes actuelles de production, 
qui reposent en grande partie sur l'utilisation des terres inondées 
naturellement, dont l'ino11dation ne peut être dirigée, sont en général 
inefficaces. Le rendement est très bas et, pendant la récolte, il se produit 
une perte importante. Le Département de l'agriculture possède une 
station cxpérimentafc pour le nz près de Dessalines, grâce à laquelle on 
a réussi ;\ adopter des variétés améliorées; toutefois, c'est Je succès obtenu 
près de Bois-Dehors, région où l'on met en œuvre un projet du SCIPA1, 

dans l'Artihonite, qui est l'élément le plus encourageant en ce qui con
cerne la culture du riz en Haïti; dans cette région, malgré le sol très 
lourd, la récolte est de beaucoup supérieure à celle qui est obtenue par 

1 Service coopératif interaméricain de production agricole. 
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les méthodes utilisées par les paysans, gràc:c ;1 la soigneme préparation 
du sol au moyen d 'engi ns m éc-ani<111cs et :'i la rég11larisatio11 auentive des 
eau x d'irrigatio n <les r iliè.-re~. C'est la po)".sihilité d'augmenter dans une 
large m esure la prod11nio11 de riz da1h n·11 t· n:g-ion q u i jusufie, écono
miq11e111c11t parlant, le proje t actuel relatif ;1 <les Lra\'a11x ll'irrig,n ion dans 
la \'allée inférieure de l',\ nihonite. 

La ~f ission recommande <pic 1'011 :u rnnlc une aucntion particlllière 
aux trarnux d'essai réalisés :'i Bo is-Dehors et c\ue l'on profite cle l'expé
riem:c ainsi acquise pour élaborer des projets ce mise en valeur agricole 
avec pour base la prod11ctio11 de riz, dans d'autres régiom, telles que de 
gra11<les éte11d11es dans la plaine du Nord, <fllÎ scmhlcnt ê tre propre~ à 
rc tte eu lt II re. 

11 ne fa11t />as oublier <fll C la n1lt11rc dt1 riz en te rres inondées peu t 
poser 011 rem rc plus ai~u le prohlènic d11 paludisme et il faut surveiller 
a ttcnti\'cmc11t les nouvelles n:g-iom ronsarn:cs :-. la c:11lt11re du ri1. pour 
dép is ter toute a11gmenta t io11 d e lïncide11Cc de la maladie, d e 111:,nière qrn.: 
des mesures appropriées puis~cnl ê tre prises à temps. D'autre part, comme 
nous l'i11diq11ons au chapitre .rni\·ant, la méthode d e culture du r iz pa r 
inondation peut permettre la pisdculturc. l.a n :nte du poisson augmente 
les rcrc1111s du fermier et c 11 même tcmp., lui procure un complément 
précieux de nourriture , sm, alimcnt:uion étant trop s01t \'CI1l composée 
de produits t·ont cnam de l'am ido11, le riz par exemple. 

(i\-) Cr11111tclwuc 

En rai~<m de la disparit ion d11 <ao11td10uc en prO\·cna nce des reg1o ns 
de l'Asie sud-orient ale pendant b deuxième guerre mondiale, des plan
tations <l'héré;1 o nt été efft·nuécs en Haït i par la Sl·-1:\D :\ 1, bien que les 
mnditio11s du sol e t du dirna1 lu,;sl'llt loiu d'ê tre idéales.;\ B.1yeux, dans 
le d épartement du Nord, en, iron l .(iOO~ acres de terrains plats et quelque 
:mo ;1ncs de \'t·rsants l',i-arpt'•; onl i-lé pl:1111t'•c,; d'arbre~ ;·, caoutchouc. .-\ 
Bourdon, dans la région de: S11111-ces-Chaud('s, dans le dépancm cm du 
Sud, environ 2.2:,0 a rn:s out i·té Jll't·pari·c~. 111ais 2:iO seulemen t ont été 
plantées . .-\ Sourrcs-Chau dc:s 1n t·n1c. l.!170 ancs rnll é té plantées d'arbre, 
:·, cao111d1our. mai,; rc, pla11tatio11s sou l"fn: 111 du 111a1t<(IIC de soins. !:ii elles 
i·taiellt t·o m ·enahkmclll L'lll r<'tt ·1111cs. c·c , la ines panics d e ,·es plantations 
dc\'iendraicnt productiH·s dan~ <k11x am c11\"Ïro11. 

Les planta t ions de J\ayc11x n:pri·,t·111 n1t u n plan:111c11L qui peut être 
d'un bon rapport. Etallt donm·· <ptc le caou tr houc dans t·c tte région fait 
con,·11rrenre :'t la production dt· den rée, ali menta i res e t <f UC les act ivité~ 
dcs hahita111s dc:s C'm·ii-on , l'onst i1tH·nt 111w mt·nacc pour le , 11rrèll de la 
cu lture du c 1011td1011r, 011 n·<·o111ma ndc qu'un rcrt:1111 1101llhre des 1:al.,i
tant\ micnl a111ori,és ;1 s';1d o1111c1 :·, dt·s niltuH·s dél11hét•s. telles q11c le maïs 
011 les haricots. 1·11t re h-i. 1·a11gt'·t·s de jt·unc·s arhn·s. :\ titre de rompcnsation, 
le dé tenteur d'un permis po11r ntltt1H'S di·rnhfrs clenait être tenu d 'en• 
lever l'herbe <' I ks pla11tt·i. ad\'t' tll in·~ t·111rc les ra ngt'.Ts. Tou t dm111Haf;t' 
raust: aux arhrcs :i c:1011tch1111i- t·ntraincrait le retrait du permis. S'i l fo11r
t ionna i1 hic11, rc syst«:·111t· ;1 s~11rc ra it l\·xi:-tl' ll< e de ,crviccs d'cmrctien pour 
les pla111at io11s t' I la p1od1H·t io11 dl· dcn1t'·es ali1t1l'ntaires pour les habitants. 
Une autre ~ol 11 tio11 ,crait de fo nder une <·oopèra t in· parmi les paysans 

'Sm iù,· ltaï1i:0110-anu'ri1:ii111.: 111· dt'·,1·lop1,.·111t• 111 :igrirnlt-. 
' 1.·,111<· ,'q11i,a11l ;,pproxim.11i,·1·111c-111 :, 0 .-1 ltnlarc-. 
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qui serait chargée de l'entretien de la plantation et plus tard des incisions 
et qui vendrait le caoutchouc à la SHADA. Ces deux systèmes inciteraient 
ks paysans à entretenir convenahlement la plantation. 

Il est recommandé que les pentes escarpées soient de noüveau exploitées 
par les paysans qui en jouiraient en vertu d'un bail ou d'un autre titre 
rnnditionnel, de manière à assurer l'exploitation utile du sol. La culture 
du cacaoyer est recommandée, mais les autres cultures seraient autorisées 
;'1 condition d'être soigneusement contrôlées. 

Dans le département du Sud, on estime que quelques centaines d'acres 
de plantations peuvent être conservées. Il faudrait replanter, sur certaines 
des pentes moins escarpées, des arbres provenant de Bourdon et de 
Sources-Cha udcs, où il existe plusieur;; centaines de milliers d'arbres en 
pépinière en bon état. Les conditions du sol et du climat sont plus 
la\'(>rablcs dans cette région qu'à Bayeux. 

Dans cette région, le partage de la récolte en deux parts égales (système 
dit "de moitié") comme norme d'exploitation est recommandé. Autre
ment, il serait difficile d'obtenir la main-d'œuvre nécessaire pour pratiquer 
les saignées. La région plantée d'arbres à caoutchouc devrait être divisée 
en parcelles d'environ !'100 arbres chacune, et _jusqu'au moment des 
saignées une légère indemnité devrait être accordée aux tenanciers des 
parcelles pour les dédommager des soins qu'ils leur consacrent. Il con
\·iendrait de n'autoriser les cultures dérobées que dans les jeunes planta
tions ou dans les parcelles <1ui ont été replantées. 

En temps ,·oulu, des ouHicrs de la station expérimentale pour le caout
chouc du Département de l'agriculture des Etats-Unis à :.larfranc pour
raient donner des indications sur les méthodes de saignée. Le latex serait 
amené clans des stations de ramassage et le paiement serait effectué d'après 
le système de partage de la récolte en deux parts égales. 

Les terres dans lcsq uellcs on renoncerait à cultiver des arbres à caout
chouc devraient être rendues aux habitants sous certaines conditions. 
Certains des \'crsants très inclinés plantés d'arbres à caoutchouc sont 
impropres ù toute autre culture que relie des caféiers, soigneusement 
protégés par des essences d'ombre. Les \'ersants moins inclinés peuvent 
être de nou\'eau ctilti\·és par les paysans sous certaines conditions garan
tissant la protection du sol. 

.\ Bayeux. et surtout à Franklin. les h;itiments de la plantation sont 
encore en bon i:tat. Sans grands frais, de petites fabriques de caoutchouc 
pourraient être installi-cs cbns ces ]oralités. 

Les quelque ï00.000 dollan, que la SH:\D:\ a i11\'estis dans ces planta
tions de caoutchouc justifient les efforts \'isant ;\ rendre cc capital 
productif. Des l.:>00 acres que l'on estime \·aloir la peine d'être conservées, 
au moins li() pour 100 dc\'icndront pr()(luctin:s dans deux ans. Il y a déjà 
beaucoup d'arbres d'un diamètre de li pouces. 

Bien <jllC 1'011 ne possèd<' pas de 1-c11scigncme11ls sur la quantité de 
jeune!'! plants et de jeunes arhrl's greffés en écusson, il n'est pas exagéré 
d'é\'alucr la produnion ;'1 cn\'iron ti:iO livres de caoutchouc par acre. 
En utilisant 1111c méthode de saignée laissant toujours un tiers des arbres 
;111 repos. la production en 19:ill-1951 pourrait être de l'ordre de 400.000 
linc!'i et clic pourrait <Il-passer I million de livres dans les aimées suivantes. 
Si le prix du raoutchour descendait à 25 cents par livre, le produit de la 
1froltc en 1%0-51 serait de l'ordre de 80.000 dollars. 



154 l\llSSION f.N 111\ITJ 

Si u n tiers d es arbres est la issé au repos cl si les autres sont saignc:s 
tous les deux jours, i l faudra 120 o u,Ticrs p o ur effecteur ces saignées. 
Les frais de gest ion <l'une fabri<tue de caou tchouc pour la première annét 
de l'cx ploitatio11 sera ient approxi111ali\'e111e11t les ~uiva111s: 

Cotit des saignëcs ;'i 90 cents par jo ur: 

J:!O X :IW X 0,!.1 . .. . . .... . .......... . . . .... .. .. ... • .. . 
Dépenses sur la fabr ittuc ... . ..... . .... .. ..... ... ..... . . 
Amo rtissement <lu matériel nouveau, IO pour 100 . ....... . 
Amortissement du capita l (3 pour l()IJ <le 700.000 dollars) .. 
T ra11sport, en tretien, etc . . .................. . .......... . 

))u/lnrs 

31.5GO 
16.000 
5.000 

21.000 
3.440 

80.000 

Dan s cette estimation, l'on n 'a p as prévu de <lépem es p our les services 
du personnel, le logement et l'hospitalisati<>n des o uvriers, et les dépenses 
analogues, mais o n a prén1 un :.1111onis~e111cm du capital, cc qu i est 
su perllu da ns le cas <1ui nous orrnpc pu isque la seule autre solution 
possil>lc entraine la pene du cap ital ii1,·esti. En outre, cc!> ralculs reposent 
sur une estimatio n de la production minirn um, la production pendant 
la seconde a nnée pou\'ant être de l'ordre d e 800.000 li\'rcs, et pendant 
la troisième année, de plus de l million de livres. On a étahli ces calculs 
pour montrer que l'entretien et l'cxploitat i011 con\'enahlcs des plantations 
de caoutchouc son t réellement p rnfil~1b lcs. 

En H aïti, la culture d u caou tchouc par de petits propriétaires olTre 
ùe réelles possib i lités. Les expériences faites par le Département ùe 
l'agricultu re des Etats-Un is :1 la slation expc.";ri111cmalc de ;\lar franc 
mon trent q ue le manioc, la malanga (xnntlwso11111 s11gilla:fuli11111), le 
caféier et d 'a utres plantes peu \'en t être whi,·és avec le caoutchouc comme 
p lantes de cu lture dérobée. Des expériences analogues da ns des stations 
expérimentales d'autres pays o nt montré <ptc le maïs et d'autres plantes 
al imentaires pcm·ent êt re cuhi\'éS a\'ec prorn d ans l'intervalle des 
rangées d es jeu nes arùr cs à caoutchouc et pcu\'ent assurer une source 
d e revenus ou 1m moyen de subsistance en attendant que les arb res 
puissent ê tre saignés. Quelque 55.000 jeu11cs p lants et jeunes arbres 
greffés en écusson ont été ùistrilrnés parmi la populat ion paysanne ùes 
n '.·gions de J érémie et d e F ranklin par la station expérimentale d u 
Dép artement de l'agr icultu re des Elats-Unis. Comme les frais d 'entret ien 
des arùrcs ù caoutcho uc, u ne fois <)l1 'ils saut plantés, sont peu élevés, 
l't que la culture de ces a rbres, qui conslilllc une couverture pen 11a11ente 
d u sol, a sa place tout imli<p1ée dans u n p rogramme d e lutte contre 
l'érosion, il est 1-cro1n111andé que, dans les ré9io11s de 111ise en valeur 
;1gricolc qui s'y prêten t, o n enrnurage la pla11 ta11011 d'arbres :1 caoutchouc 
comme u ne actt\'ité principale. 

(") Tabac 
Il est possible d 'amél iorer rn11si<lér.1hlcmcnt la production haïtienne 

d e tabac. Dans d i,·crses rég ions du pays, le rlimat con vien t ;1 la cul ture 
du tabac ;'t cig;1re11es, tel <p ic le tabac d e Virginie, le B11rlcy cl même 
le t.,bac turc. li existe en outre des régions olt l'on pcm culti\'er un ùo11 
tabac à cigares. 
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Il n'y a pas de statistiques dignes de foi concernant la production 
haïtienne de tabac, que l'on évalue de 500.000 à 3 millions de livres par 
an. Les superficies plantées de tabac sont, pour la plupart, très réduites 
et varient d'une demi-acre à plusieurs hectares. La distance entre les 
plants n'est pas uniforme, non plus que le type de la feuille. Les planta
tions sont en proie aux maladies et aux parasites, mais il n'est guère 
pratiqué de contrôle systématique. La cueillette et le séchage de la 
récolte s'effectuent par des moyens très primitifs et souvent on ne la 
laisse pas du tout fermenter. C'est pourquoi la qualité en est très médiocre. 

Seul, le développement systématique de l'industrie du tabac sous la 
direction centrale d'un expert en la matière est susceptible d'amener une 
amélioration substantielle des ressources d'Haïti en tabac. Haïti importe 
d'ordinaire une quantité considérable de produits du tabac et un 
accroissement de la production haïtienne de tabac devrait avoir avant 
tout pour objet de satisfaire les besoins de la consommation locale. 
Toutefois, dans certaines régions, il sera possible avec le temps de 
développer l'exploitation d'un tabac d'exportation, c'est-à-dire une espèce 
de qualité supérieure servant à remplir les cigares et même à les envelop
per. II est également possible d'y faire croître une espèce à feuille mince 
pour la cigarette. 

Etant donné que de petites plantations individuelles ne réussiraient pas, 
dans les circonstances actuelles, à produire le type uniforme de feuille 
indispensable, il est recommandé d'organiser la culture du tabac comme 
une entreprise coopérative rentrant dans le cadre des projes de mise en 
rnleur agricole qui peuvent fournir la direction technique voulue. 

Une pépinière centrale devrait fournir les plants aux fermiers; il 
faudrait l'établir sur la terre la meilleure, là où l'approvisionnement en 
eau est suffisant. Il faudrait surveiller soigneusement les couches de 
semis pour y déceler la maladie et les protéger contre tous autres 
dommages. 

Une fois la couche de semis préparée de façon convenable selon les 
directives données, chaque fermier serait tenu de planter la partie qui 
lui revient, conformément aux instructions données par la Direction, 
dans le cadre d'un programme de plantation destiné à fournir une pro
duction constante pendant une période donnée. Il conviendrait de payer 
un salaire quotidien au fermier en échange de sa part de la récolte et 
d'accorder des primes d'encouragement pour les meilleurs soins donnés 
à la récolte. Le fermier devrait contribuer de ses mains à la construction 
de granges et autres installations nécessaires, ou fournir en espèces l'équi
valent du travail requis. l~ien que la récolte doive se faire selon un pro
gramme général, il faudrait, si possible, permettre à chaque fermier de 
traiter par la suite sa propre récolte et de disposer à cette fin d'un 
espace de dimensions convenables dans les dépôts de séchage. Après la 
Ycnte du tabac et une fois faites les déductions pour le remboursement 
des avances et pour les frais des services communs, chaque fermier 
rcccnait sa quote-part du solde des bénéfices. 

Scion une autre solution, la direction technique centralisée, qui est 
nécessaire à la production de tabac de bonne qualité, peut être obtenue 
par la gestion hahitucllc d'une plantation dans laquelle la main-d'œuvre 
est embauchée pour toute la saison moyennant un salaire fixé d'avance 
et avec un système de primes destiné à encourager les efforts individuels. 
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llaùit11 tio 11 rurale ento urée ,le b 11111111lcrs, ,!'arbres ù pain e t d e 11a lmicrs. On fu it clcs semis sur des pla nch es suré levées, 
e t on re pique e 11,iuiH, 1la ns k'-l1 cham ps les 11ieds d e tuhac ou les autres piani~ a ins i oblenus . 
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Haïti possède suffisamment de régions favorables au tabac pour en 
produire facilement 4.500.000 livres par an. Dans les divers secteurs, les 
superficies approximatives qui pourraient être plantées sont les suivantes: 

.Jérémie, Débarras, Corail . ...... ... . . .. .......... . ..... . 
C.-1va illo11, Aquin, Côtes-de-1-'er ... . . . ..... .. ........ . .... . 
.Jacmel, Bainet, Bas-Marhial .. . .......... . ...... .. .. . . .. . 
Petit-Goave, Grand-Goave . . . . ... . ... ..... . ... . .. . .. .. . . 
Port-au-Prince . . . ... . . ............ ... ........ .. .. . . ... . 
Arcahaie ........ .... .. . ... . ....................... . .. . 
Hinche, Saint-;\Jich<.:1, Saint-Raphaël ...... .. . .. .... ... . .. . 
Ouanarninthe, Terrier-Rouge, Trou . .. . . .. . . . . . . . . .. . . .. . 
Port-de-Paix ù Cabaret . ...... .......................... . 
Artibonite ..... . .......... . . . .............. ...... .. . .. . 
Saint-Marc, J\font-Rouis ................................ . 

Acres 

600 
I.000 
1.000 

500 
400 
200 

4.000 
3.000 

200 
1.000 
1.000 

Dans le département du Nord, il est recommandé de faire l'essai des 
\·ariét.és Cuba, Sumatra et Porto-Rico; près de Port-de-Paix, des variétés 
Kentucky, Burlcy, Virginie et Maryland; dans la vallée de l'Artibonite, des 
variétés Burlcy, Kentucky, Porto-Rico et Sumatra. Dans la région de 
Saint-l\larc et de Mont-Rouis. il conviendrait d 'essayer le tabac lll rc. Dans 
la région de Pon-au-Prin ce et de Léogane, on devrait essayer les variétés 
Ken wcky et Porto-Rico, et, dans le sud, les variétés Virginie, Burley et 
Maryland. 

li est, en outre, recommandé de procéder aux essais en employan t 
la Nicotim111 n,stica, proche parente du tabac ordinaire. La teneur de 
rctte var iété en nirntinc est de 5 ;1 10 pour 100, ce qui explique qu'elle 
soit cu ltivée pour la p roduction clïnsecticidcs . .-\ cet effet, les régions les 
plus favorables se trouveraient sur le Plateau central, près de Saint-Michel 
et dans la plaine des Cayes, oit fonction11e111 déj:'t des d istiller ies d'huiles 
essentielles. 

(\·i) Coton et grni11e de coton 

Le rnton rnlti\é en Haïti est une espèce \'i\'acc ctui pourrait produire 
une l ibre de ho11nc q11,dité .. \11trel'ois, les paysans rnltiYaient le cot.on 
t·n parn::lks de petites d imensions et y appon.aient le 111ini111u111 de soins 
ni:cess;1ircs. !.a plante était semée sa ns méthode et n'étai t guère entre
tenue: en pratique. a11c1111 effort n 'é tait tenté pour lutter contn: les 
maladies ou l'infestation: finalement, clic était ré('oltée eu pet ites qua n
titt·s d('st inécs ;·1 i·trc \·cnclucs aux exportatems. La récolte ne présentait 
pas 1111<.: i111pol'ta11,·e suffisante pour inciter le paysa n :\ donner plus de 
~oin ;'1 la prnd11<t io11, ;'1 la ré('(1lte ou ù la ,·ente. 

I.e 1·0101111icr pt·ut être attaqué par di\'ers insectes et malad ies des 
pl;i111cs. En raison de la nature 111ê111c des \'ariétés de cotonnier et des 
din·rscs rnnditions dans lcsqm:llcs clics sont c11lti\·ées, ces plantes 
dc111c11 rc11t. exposées pendant toute une lo11g-11e saison ;'i lïnfc$tation; il 
,·st cxt rê111c111c11t diffici le d'éli111i11cr les maladies et les iusc('tes et de 
lutter contre eux. 

llm; di111i111uio11 de la prnd11ctio11 de •·01011 de plus de <i.000 tonnes 
métriques par an \'ers 1!1,10 ;i moins de ,1.000 tonnes \'Crs Hl-10 s'est 
produite ,·11 raiso11 de:, n1e:•l'aits rn11j11g11és des insectes et ,les maladies des 
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plantes; plutôt que de courir ces risq ues, on a abandonné les plantations. 
La production de colon en Haïti pourrai t être augmentée dans des 

proportions considérables par le recours à de meilleures variétés des 
espcccs ar.tucllemcnt culti\'ées, par (les méthodes <le lahour appropriées 
et par des plantations dans d es t errains groupés en une étendue assez 
vaste pour perme1tn: de hlltcr eflïcan:111ull colllrc les insectes, ou par 
l'introduction ùe lignées améliorées de \'ariétés annuelles dt: coton, telles 
(lue l'acala, le ro\\'clen, le coco, et ,,cu t-êtrc certains clcs cotons cp1i poussent 
< ans les delta.~. JI conviendrait < c plan ter ces var iétés en rangées, de les 
cultiver et de les asperger aY<.:c soin pour lutter contre l'anthonolllc 
pendant la floraison et la saison des frui ts. i\ lises en terre au moment 
voulu de l'année, afin de profiter de la sa ison humide :1 11 déhnt clc la 
croissance, clics mi1riront de faço n satisfaisante penda nt la sa ison sèche. 
La floraiso n et l:t saison des fr uits qui sont cou rtes les rendront moins 
\'lllnérables aux insectes et aux malaclics, cc qui permettra aux fermiers 
de tenir r es flbux en édie<:. L', 011 <:es variétés de coton seront cultin:cs, 
toute campagne menée ('outre l'anthonome et les autres insectes rendra 
nfrcssa ire l'él imination du coton sam·age de la région. La coopération 
de la rnmm11na111é sera indispcnsahlc ;'i l'application efficace de ces 
diYerses mes11res. 

Etant donné <p1'autrcfoi s la prod11ction de coton étai t d estinée à 
rexporta tion, la Yalcur s'en trouvait diminuée par les frais qu'entraînait 
le transport ,·ers ks ma rd1és d'o111rc-mcr. ,hcc le clé\·cloppemcnt clu 
tissage en Haïti, il est très prohahlc que la totalité d e la récolte de coton 
sera consommée sur place et trom·era ainsi un débouché constant su r le 
marché na tional au lieu des d ého11chés plus ca pricieux qu'offrai t l'cxpor· 
tation et dont 1~ vcntc de la rfrolte a dépendu j usqu'ici. Par consé(p1cnt, 
il est prohahlc que le pri x du coton hnrt subira dans l'ensemble une 
hausse et scr;1 plus stable que par le passé, rendant la culture du cotonnier 
plus rémunératrfrc pour le pa ysan. 

En même temps <pic le dé,·cloppcment de l'irrigation, gnke :nt détourne
ment de m urs d 'eau 011 au pompage clcs eaux so11terrai11es, dans l_a 
vallée de l'Artihonitc ainsi que dans les pbines sèches, il co11vic11dr:11t 
d'cn\'isager, dans 1111c certaim: partie de la 1one irriguée. l;i cu lture du 
roton rommc une récolte aisément négociable d estinée ;\ rusagc Joc,1I. 
Pour assu rer 1111 ho11 rendement. l'irrigation devrait être 1.:tcnclue de 
façon :, permettre ile ronrcntrcr les plantations de rotot inicrs sur des 
étendues sans sol111io11 de rontinu ité oil l'on puisse utiliser les méthod es 
modernes de plan ta tion. d e culture et de lutte contre les insectes. I l est 
aisé d e se prornrcr des espèces ap/nopriécs de coton. po11r procéder ~ 
des essais :i la stat ion expé rime nta c <l'agricuhun: en vue de choisir les 
,·ariétés que l'on peut utiliser d a ns les di,·erscs n:·gions d'Haï ti . 

011 peut ('Sromptrr q11 t· ks ho1111cs variétl'.-s de <-oton pro:-pt'-rnortl avec: 
l'irrigat ion en l laïti. et plus p:t rticul ièrc111 c11 t dans la h:1ssc vallée de 
l',\rtibonicc, le Fond-Parisien et t1·au trcs r{'gions (p1 ' il est f:1ri lc d'i rriguer. 
Dans certaines régions qui sont sèches durant la plus grande partie de 
l'année. telles que le J>l:11ca11 rentrai, le coton an1111cl pnll certaincmcnt 
être wlti,·é avec sucrès aussi. sans irrigation si la pla 11 1a t io11 se fa it 
1><:ndant la sa_isot~, humide 5p1i ~st courte. tand is <pie la. llora iso1,1 et _la 
saison des fru11s s ctcndent ,111sq u au roms de la pfrwde scche de I anncc. 

Pour éviter les croiseme nts naturels, il convient, en introduisant des 
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1·,inétés a111111dks de <.:0to1111icr, de 11c pas p lanter plus <l'une variété 
dans 11 11e seule et 111<'.:111c localllé et, 1;"1 oit les égreneuses de la cmnmunauté 
som uti lisées, li but prendre soin (en n ct toy,1111 soigneusement la 
machi11e <p1aml 011 passe de l'égrenage d'une variété à celui d'une autre) 
d'éviter de mél;111gL"r les gr;,ines qui peuvent être utilisées p our les semis. 

La gra ine dc wto11 est écrasée pour produ ire de l'hui le destinée à 
la t:011so111111a11011 locale, ta 1Hl,s que la 11 1aj.:11r.:: parue, sinon la rotal llé, des 
wunca ux est exportée. Cc dernier p ro<111it serait plus utile à Haïti si, 
au licu d'~tre exporté, il était ut i lisé pou r 11ou1-rir les vach es laitières du 
pays. A J'heme ;1ctt1ellc, le bétai l n 'est pas assez alimenté pour donn er une 
production de lait sullïsan tc. Les tourteaux u ti l isés pour compléter les 
rat ions ai1lcr;1ic11l :, accroitre la production laitière, rendraient l'industrie 
laitière plus lunati\"C e t c11couragcraic11t le développement des troupeaux 
de vaches laitières, qui csl esscntu.:I pour l'amélioration de l'ali111emation 
e:n H aïti. 

La graine de coton moulue est un excellent engrais pour la canne 
à sucre, le 111aïs et le coton, mais le prix am1uel elle se venc1 pour nourrir 
le bétail en c111pfrhe mai11te11a 11t l'uti lisa tion directe sous forme <l'engrais. 
Don née co111111(· 110111-ri tllrc all bétail local, clic revient indirectement en 
partie {1 la t<:rrc e n tan1 q11'e11grais sous forme de fumier. 

(vi i) Canne à sucre 
li n'est pas rcco111rnarnlé d'accroît re la s 11 pcrficie plantée de canne à 

sucre, tl 'unc p;ut en r.i iso11 d u besoin de terres arables pour les cultures 
viv rières, et d'a11Lre p art parœ <1u' il est possible que la demande de 
sucre sur le 111arché 1111nHlial subisse une baisse considérable dans les 
année~ ;', venir. Toutefois, 011 devrait tirer meilleur parti des terres 
ordinairement pla ntées de canne ;"1 sucre eu accroissant le rendement par 
hectare. On peut accroître cc rcndc111e11t en util isant d e façon plus 
judicieuse l'eau dïrriga tion , en aya m rec:ours aux engrais et en faisant 
un usage plus étendu des Yariétés améliorées d e la canne. L 'accroissement 
aurait pour hut d 'utiliser ù plein les excellemes installat ions de trans• 
~onn~tion déj:1 établies en H aïti, qui 11c fonction nent pas actuellement 
a plem rc11dc111e11t. JI faut y comprendre la fabrica tion d'un rhum de 
clualité s11péric11re, <pti promet de devenir un précieux article d 'cxporta
u on si l'on fait des efforts souten us pour augmcmer la d emande de ce 
genr~ d~ rh11111 sur les marchés d e !'.Europe et d e l'Amérique latine en 
part I eu li cr. 

(vi ii) Bmrn11es 
11 est recomma ndé d "accrnîtrc la production de bananes en procéda nt 

;'1 des pla11t;11io11s régulières sous la surveillance technique appropriée 
et avec la protet:tion nécessai re contre les m a ladies, dans les régions <pli 
c111ren_t dans le radre des projets de mise en ,·alcur agricole. _H aïti a 
produit pend ant de longues a 11111'.:es d es ha n;rncs de ùonuc <111al1té, sous 
une direction cc·11tral iséc des pla11t a tions et gr:icc :\ une lulle énergique 
contr~ les maladies. J\11 rotirs de la d ernière guerre, des exportate urs 
trava11la11t pour kur propre compte ont ouvert aux Etats-U nis de nou
,·e:1ux déhoucltés pour les bananes produites sur de peti tes propriétés 
pays:11111cs. mais la production de bananes su r des terrains isolés de cc 
~enre,_ ot't 1;_, p ul\"érisa tion est di_lficile_ct ?''' le transport cxp ?se lc,f(·uit ;\ 
s avaner, 11 a p as donné de fn11ts <[Ut soient tous de quahte supcneurc, 
de sorte que producteurs e t exportateurs ù la fois ont été déçus. 
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ExN•llc111c ,·ariété de cunnc• à ,,.11.-rc pr;.,,. rl'une nncienne usine française aux 
•••wiron• ,I,• Calrnr<'I, On '1p<'rçoit l'u~inC', ,; l'C'xlrt'mité du chemin. 

(ix) Ar/Jrn fniiliers 

Haïti pos~èdc 1111 di111at ;1dmirablc pour la plupart des fruits tropicaux; 
rependant, la liste des fruit s d e consommation ro11ra111c est brève cl la 
<pia lité en t:sl so11,·t·111 paune. O111rc ks possihi lités d't·xportation qu'il 
con,·it:nl d'éwdier ;·1 part pou r cha<p1c fr uit. on pourrait accroitre considé
rablement la rnnsommation locale de fru its, cc qui améliorerait beaucoup 
le rég ime alimentaire de );1 pop11 la1io11. l •nc produnion <le fruits bcau
nrnp plus riche est ind ispensable pour attirer le 10111·istc act11cllc111ent 
déçu par la <pialité inférieure et le rna111111e de ,·ariété des fruits qui se 
trouvent, ;'i différentes saisons. sur les marchés du pays. Le.: Département 
de l'agrin11lurc dc\'r:tit donner priorité ;i la product ion de jeunes plants 
d'arhrc.:s fruitiers de qualité supfricurc, ainsi que de plants greffés en 
écusson 011 autrc111c111. en ,·uc surtout de lt-s plan ter d ;rns les régions de 
mise en ,·aleur agrirnlc. Les fo11n i111111aircs du Sl'n·icc du développement 
ai;rirolc ne d evraient p:1s sculcmcm enrn11ra~l'I" les paysans ;'1 planter de 
nou,"l'aux arbres. m;iis aussi ;'1 prendre soin de ceux qu'ils po~sèdcnt déjil . 
La plupa rt des manguiers et des an>1:aticrs dan.~ les jar(lins de campagne 
~ont trop gr;111ds. m;ilvcnants. aucints de malad ies et ils pri\"(:lll de 
lumière une su rface trop é tC'nduc oil cl'.111trcs plantl's devraient pousser. 
Les papayes. ks hanancs l'l ks agT11111es. ;'1 l'exn:ptiou 1fc.:s citrons cultivés 
pour l'cs~c11n·, ~mil wus négligés. n11n111<• le som ks auanas. 

Omrc les espères existantes. il c011,·ie11drai1 d'étudier la possibilité 
d'introduire de 111mvcllcs espères de fruits tropicaux. La rnang-ouste, 
fruit délic:icux d11 wd-cst de l':\sic. peut pousser d:ms l'cnsc111hlc des 
:\ntillcs, m:i is étant do nné qn'c.:llc n'a pas été encore produite en grande 
11u:i11tité dans cette région. il y a11raiL pc11t-ê1tT pour Haïti u11c occasion 
de se dist inguer dans la production de 1·c fruit. li en est de même de la 
plaquemine j:iponaise, du pampkmoussc et de plusieurs antres fruits. 
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(x) Bambou 
H;iïti est 1111 pays t ropical qui est caractérisé par une grande variété 

de précipitations et d 'a lt1 t11dcs et il est pres<JUC certain que quelques-unes 
au moins du trè:s grand nombre d'espèces panirnlières de bambous 
utilisables y floriraicnt . 

Non seulement le bambou assure une couverture , ·égéta le il croissance 
rapide pour les sols vulnérables, mais il est également, parmi les plantes 
connues de J'ho111mc, l'une des plus utiles ;'1 w11s points de vue. Ses 
utilisations son t en fai t infinies et vont des travaux de construction 
(toi ture, murs, poteaux, chevrons et parquets) aux instruments agricoles 
(tamis, vans, récipients, etc.) et aux art icles de ménage (tapis, récipients 
à eau, paniers, ecc..). Les pousses de certaines espèces constituent un 
aliment délicieux et les feuilles peuvent être utilisées comme fourrage. 
li offre un grand nombre de possibil ités d '11tilis:1tions industrielles du 
fait 4u'il peut fo urnir de la ccllulos<.: et de la p,Île ;) papier. Une des 
espèces au moins produirait un papier comparable au papier d'alfa. 

La station expérimentale agricole de Mayagncz, à Porto-Rico, a fait 
des expériences assez importantes d'adaptation et d'ut ilisation du bamboa 
sur cette île . . \ l'heure acwellc, trente espèces environ ont été acclimatfr~ 
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et semblent bien se développer dans l'ensemble de cette région. On y a 
également créé des industries qui utilisent le bambou pour la fabrication 
de meubles, de cannes à pêche, de cadres de tableaux, de lampes, etc., et 
pour la construction. Les spécialistes peuvent obtenir des renseignements 
sur les variétés adaptées et se procurer auprès de cette station des bou
tures de bambou de \'ariétés sélectionnées pour les premiers travaux à 
entreprendre en Haïti. Dans le sud de l'Asie, on se sert beaucoup du 
bambou pour bien d'autres usages et il conviendrait de s'entourer <les 
avis de botanistes de cette région pour développer l'emploi du bambou 
en Haïti. 



CHAPITRE II 

La pêche 
En examinan t la situation de la pêche en Haïti dans le cadre du 

problème général du développement économique de ce pays, nous nous 
sommes attachés à l'étude des trois questions principales suivantes: 
Quels sont les besoins d'Haïti en produits de la pêche? Quel est le 
rendement actuel de la pêche et dans quelle proportion son produit 
restc-t-il insuffisant par rapport aux besoins? Dans quelle mesure la 
production peut-elle être augmentée de manière à combler le déficit et 
quels sont les meilleurs moyens d'y parvenir? Pour répond re à ces 
<1uestions, on a fait appel à l'expérience acquise précédemment dans la 
région des Antilles par Je spécialiste en matière de pêche qui faisait 
partie <le la 1'-Iission. Pour les évaluations, on a appliqué les méthodes 
de sondage élaborées à la Jamaïque clans des conditions déterminées. 
On a également tenu compte des résultats de plusieurs enquêtes anté· 
rieures sur la pl:che en Haïti dont les résultats ont été publiés au cours 
de ces v ingt dernières années. Comme tomes ces sources (spécifiées dans 
la note bibliographique constituant l'annexe III du présent chapitre) 
sont généralement accessibles, on a estimé superflu d'encombrer le présem 
aperçu par la répétition de renseignements déjà consignés ailleurs. On 
n'a cité cette documentation dans le texte que lorsqu'il était nécessaire 
de fourni r des arguments, d'établir des comparaisons! ou lorsque les 
observations qu'on avait faites étaient en désaccord avec les conclusions 
antérieures. 

J. CONDITIONS DE [,'JNDUSTRIE DE L,\ PÊCHE 

Effectifs 

Audant et I-Iulsizer (1913) indiquent que 3.000 hommes se livren t à 
la f>êchc en 111er. Nous uoyons savoir qu'à l'heure actuelle leur nomhre 
atteint 1.000, dont environ 500 seulement lu i consacrent tout leur temps. 
Le reste se livre dans une mesure plus 011 moins grande;\ d'autres occupa• 
tions, l'agriculture et le chargement des navires se disputant âprement 
cette main-d'œuvrc. Calculé grosso modo, le nombre des journées de 
travail consacrées :\ la pêche en mer se situe entre 250.000 et 300.000 
par an. 

Dans les c<w.-.: i11lùic:u.rcs et en rivière, il n 'existe presque pas de 
pêcheurs qui se consacrent cxdusi,·cmem ;\ la pêche; toutdois. no111hrem, 
sont ceux qui s'y livrent pendant un certain nombre de jours. De façon 
très approximative, 011 peut dire <111c le nombre de journées de travail 
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consacrées à la pêche en rivière et dans les eaux intérieures s'étahlit 
a 10.000 environ. 

Engins de pâche 

Pour la pêche en mer, on emploie et l'on a employé des engins de 
types très divers. Leur liste comprend presque tous les modèles connus 
des pêcheurs paysans de la zone des Antilles. (Une exception notable 
est fournie par la pêche au barrage et au verveux.) Ces engins sont 
toutefois en grande partie mal conçus et mal entretenus et l'on se sert 
souvent mal à propos d'engins destinés it un autre genre de pêche. 
Certains engins, rnrnme par exemple le trémail, dont on aurait pu faire 
un usage fréquent et profitable, ne sont utilisés que dans des régions 
étroitement limitées. La conservation des filets n'est assurée, même là 
où l'on s'en préoccupe, c1ue d'une manière très rudimentaire. 

Bâtiments de pêche 

Il ne semble pas qu'à l'heure actuelle on emploie de bateaux It moteur 
pour la pêche. Les grandes barques naviguent à la voile et à l'aviron et 
les petites à l'aviron et i1 la pagaie; en eau peu profonde, on les propulse 
souvent à la perche. 

Les barques les plus grandes jaugent de trois tonnes (tonnage maxi
mum) à une tonne environ. Elles sont construites sur place en bois dur, 
abattu sur place également. Tandis que la qualité de la construction à 
Port-au-Prince et dans les environs n'est pas excellente, plus loin et 
notamment à la Grande Saline et sur la côte septentrionale, l'exécution 
est assez soignée. La charpente est renforcée par l'emploi comme mem
brure de pièces naturellement coudées et équerrées, mais le lourd bordage 
communique à ces bâtiments un poids et un manque de mobilité fâcheux. 
Le gréement, quoique satisfaisant pour naviguer vent arrière, est peu 
maniable et mal adapté à la pêche 1• Cela est également vrai pour la 
conformation générale de la coque, dont l'arrière carré et le lourd profil 
conviennent mal aux besoins de la pêche. Ils conviennent beaucoup 
mieux à la destination primitive de ces bâtiments, c'est-à-dire au trans
port de marchandises. Des bateaux beaucoup mieux adaptés à la pêche 
pourraient, semble+il, être conçus, et les constructeurs du pays paraissent 
suffisamment habiles pour réaliser, en s'inspirant de plans rationnels, 
un bâtiment susceptible de rendre des services. 

Les barques plus petites forment une gamme de dimensions diverses, 
depuis celles qui reproduisent à petite échelle les bâtiments que nous 
Ycnons de décrire jusqu'à des sortes de boîtes simplement façonnées et 
des pirogues grossièrement creusées dans des troncs d'arbres. Elles sont 

'Le ballastage des bateaux de pêdic n'est pas bien fait el ainsi diminue inuti!cment 
kur aptitude à tenir la mer. 
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de la plus grande importance dans les points les plus isolés de la côte 
haïtienne et surtout sur la côte sud, et il convient de leur accorder une 
men tion particulière car, en raison de la nature de ces embarcations, 
les bateliers sont obligés d'acquérir des qualités nautiques supérieures 
;', c.:clles qu'on rencontre généralemcm ù bord des bfttiments plus grands. 

2. RÉGll\U: J URIDIQUE. DE LA l'ÊCHE 

11 n'y a pas encore en H aï ti de lois sur la pêche, ce qui semble présenter 
<p1elque avantage, attendu qu'il l.era maintenant possible de les pro
mulguer sa ns être gêné par des dispositions archaïques antérieures qui 
existent ailleurs dans les Antilles. 

Pour <1ue la pêche puisse se développer c:n Haïti sur des bases saines, 
il sera évidcrnmcllt 11écessairc d'assujettir à un certain contrôle les facteurs 
<p1i lui sont préjudiciables. En introduisant de telles mesures, il con
viendra de s'inspirer des considérations suivamcs qui s'appuient sur 
J'expéric11cc déj:'I acquise ailleurs dans la région: 

1. Il ne faudra promulguer aucune loi qui ne puisse à ùrèvc écl1éance 
être dfccti,·cment appliquée dans la pratique; 

2. Eu égard au degré d'éducation qui distingue la population qu'elles 
intéresseraient tlircctcment, les lois sur la pêcl1e devraient être peu 
nombre uses et rédigées aussi simplement que possible; 

3. La pêche ne doit faire l'objet d'aucune réglementation restrictive 
sans qu'il soit démontré avec faits (et non suppositions seulement) à 

l'appui 1p1c cette réglementatio n s'exercera à des fins utiles. 
La protection contre la pollution par les déchets industriels qui est 

la cause de la destruction du poisson mérite une attention vigilante de 
la part des amorités. Dans la plupart des AntiÜcs c'est l:'t un problème 
très sérieux; <lès l'instant que des pratiques répréhensibles se sont enra• 
cinécs, il est extrêmement difficile de les extirper. Haïti est, semble-t-il, 
rclati\'clllent exempte de ces prati<p1cs nuisibles <pti néanmoins tendent 
apparemment :, se faire jour. Depuis 1-'ort-Libcrté et jusqu 'à Cap-Haïtien, 
le poisson semble gra\'cmcnt souffrir du déchargement <le déchets de sisal 
dans la mer, et la situation tend ;'1 s'aggraver encore dava11t:1ge. La 
pollution des eaux pourr:1it également constituer un obstacle sérieux au 
dé\'cloppcmc11t de la pêche en étang. 

3. EVALUATION DU l'IWDUIT lm J.A 1•f:c111~ 

Les sta tisticp1cs proprement dites font généralement défout en ce qui 
rn11ccrne la pêche de la région des Antilles. Si l'on dispose du temps, 
des concours et des moyens nécessaires, le nombre des pêcheurs, des 
hatcaux, des engins ainsi que des prix payés pour le poisson peuvent 
c:tn: déterminés a,·ec 1111c précision assez grande. On peut faire une 
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Pêche à la cuiller dans l'Estère. Les canots sont creusés dans des troncs d'arbres. 

é\'aluation assez exacte <lu nombre <les journées de pêche, mais il est 
extrêmement diflicile de déterminer la quantité totale de poisson pris. 
Le poisson est débarqué à toute heure du jour et de la nuit sur de 
nombreuses plages et une faible quantité seulement passe par le marché 
organisé. Le pêcheur ne tient aucune comptabilité et sa mémoire est 
influencée par ses dernières impressions personnelles, son état d'esprit et 
la . manière dont on l'interroge. Les "statistiques" de la pêche recueillies 
en questionnant les pêcheurs peuvent être tout à fait surprenantes, voire 
amusantes, surtout lorsque celui qui les r ecueille n'est pas familiarisé 
avec la pêche et les pêcheurs. 

On a pourtant élaboré des méthodes qui permettent d'évaluer la prise 
sur la foi de renseignements touchant le nombre <le jours passés à la 
pêche, le nombre d'engins employés, le prix du poisson, le prix de rem
placement de l'équipement, les sala ires payés pour les travaux qui font 
ronc11rrcncc ;'t la pêche, etc.; ces méthodes ont même été perfectionnée, 
(11ota111111e11t :i la Jamaï1p1e) de manière :'t donner des résultats relative

ment précis. Pou r Haïti, il est impossible d'arriver ;1 cc degré de précision; 
011 peut 11éa11111oius obtenir des approximations grossières. On arrive 
par cc pro,édé aux chiffres sui\'ants pour la pêche en mer: 

1. La prise minima ne peut être inférieure ;'\ I.300.000 livres. 

~- Il est peu probable que la p rise lllaxima dépasse 6 millions de l ivres. 

!I. Le chiffre plus vraiscmhlal>lc se si rnc entre 3.500.000 et ,J millions 
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de livres' - c.ikulé qu'il est scion cieux rnéthmlcs indépend,intes l'une 
de l'autre. 

Outre le poisson, on prend aussi 1111 nombre co11sid1:rahlc de carets. 
Plusieurs marchands ont é,·alué le 1w111lm; capturé daus l'île comme étant 
de l'ordre 1k 1.000 ;'1 J.;jOO tortues par :111. Nous pouvons juger tic 
l'cx:u:til\ldc approxi111:1tive de cc rhill'rc c 11 rnnsidéram l'exportation 
d'écaille d'a\'ant-~ucrn: qui, cmrc 1!129 cl l!H0, s'est éle\'éc ;'t 81i3 kg. par 
an en 111oycn11c. In tablant wr deux li\Tes d'écaille par torrnc, cela 
confinner:,it l'exactilllde du d1iffre de 1.000 tort11es prises ~11r le territoire 
de la République. lJ11 111illier de t<>1t11es produirait de 200.000 it 300.000 
livres de viande. On p<:ehe encore la Lon11c pour sa viande, surtout sur 
la rÎltc nord, niai~ l'éraille n'a plus qu'une ,·: tleur relatin.:n1e11t faible. On 
renrnntre id assez fréqt1c111111em des 10rt11cs n:rtcs, 111ais il ne sc111hlc pas 
qu'on les pêche s11r une éch elle tant soi t pt:11 i111porta11 Le. 

On u,nsomnu.: aussi d'autres proclt1i1, de la rncr tels qu e la crcveue, la 
lan~·ouste, les mol111s1111cs, les huitres, 111:iis le ,·o l11 lllc de la prise n'est 
pas g-rand: en tout cl pour tout. il est peut être de 50.000 ;·1 100.000 livres. 

Les rc11scigm·111c11ts dont dispose la \1 ission ne pcrn1ettent :wcunc 
é\'al11atio11 rédie de la quantité d e poi.,~011 pêchfr dans le, ri\'ièrcs, les 
rnurs d 'eau e t les e;111x i111éric11rcs. Elle ne scmhle d 'ailleurs pas très 
importante e t nous potl\·ons an-cptcr l'i-nlua1io11 de M . .-\11d:111t d'cm ·iron 
2:ill.0011 lincs. hitn que et· rhilln: pèche pc111-üre q11dqt1c peu par 
exagération. 

E11 ré-s11111a11L les é,·alttations ci-dessus. 011 st·1til1k obtenir pour la pêche 
haïtienne une prnd11nio11 annuelle de : 

l'oi~~oll de llll'I' ... . ...... . • •. . ...... . . . . .......... .. 

'l 'on 11cs 1k mt-r ... . . .. . ... . .. . . . .. . . ... . .. ..... . .. . 
.-\11tres produit s de la ruer .... ........ . . ............. . 
Tonnes d'eau douce, nc,·cttes, etc . ... .... .. . ........ . 
Pi·d1e en (':tll doun: . ... ... ... ..... ... . . ............ . . 

·l.000.000 
2:\0.000 

i5.000 
!i0.000 

2:i0.000 

TOTAL ·l.li25.000 
On pc111 :tÎll!>Î lixn le tota l i1 ·l.:,OIUHlll lines par :tll Cil d1illres ronds. 
l i 1·st it noter <Jil l' la pi·d11: cil llll'l' d'I l:tïti 1·oi11pan:e ;'t cdlc des autres 

r<'·g-ions dc·s .-\11tillt:, fait ressortir 1111 110111'<'clllagc extraordi11a ircmc11t 

1 On 1.li,po,1..· d 'l•\'a lua1iou~ plu~ ;uuit·1uu:~ th· u ·th· pi·tlu· q u 'un )ll'll l , ·oufrouccr avc< 
lt-s < hi!fn·• , i- 11!-.ssus. :'-1. .\111!;1111 f:\111l;111t 1·t l l nlsi,n. 1!1 Il) 1·,1i111t: la pfrhc totale il 
:!.111:, .:1 ",:1 li\lcs. ri f i1·1lln. l.ohdl t'I l.11 .-as (l?Hi) i11tliq1tl'III lt' dtilfrc de :!.IMi:,.000 lirrcs. 
<fl tÏls disc111 a,·oir ,'·ti· 1·111prunt': :·, .\1. :\11d;111t. 1..- .-:il,111 ,1'.\11,la111 qui d111111c r,··,·al11a1iu11 
,k la pi·dtl' I'""" d,;1q11l' 1•01'1 11 'a1tr ilrnc :111111111· pri>(' :, la 111oi1i ,· 1·11\ irn11 dt-s p<'rhc111-s 
1·1 ,1.-s 1·11i:i11s. ,\ 111:1 111 1111·011 puisse 1·11 jni;n par .-c· ,·a l, 111. 1da sii:n ilit: q111· lt· tot al 
tl"c.·n\iruu :! 1uillluns \lt.· li,n·s tH' rt·pu·-..c,:ntt· <ptc.: b u1oiti(· ,lu produit <k l'af1Îv itc'· <·••H· 
,;111i·1· ,, la 1'•·d11:. L, pris.· 1111ah- ,,·1alilirai1 a in,i ;1 ·1 111illio11s ,1(- liH1·, t'II\Îron . 

l .t· ,p,·1 ialist t: 11!- la :'-l issin11 1·11 111;11 ii·n· th- pî-1 h,-. ,., fo111l:1111 sur ,a 111·11pn: 1·xpi·ril'l1t 1·. 
t·!t>I ,· 1u l in ;'1 :tdnp1<T un s~sh'111t• tl'c.'•,·;1 Jna1io11 pn·nattt pour hase.· des c.;1k11 ls indinTIS c. ·1 
,.-rait , l';I\ i, ,l'adop t.-r ,111 tot;,I allan t 11<- :1 .. ·,1111.ono i, ·I mill ions ,Il- lh n-s p ;,r au. 
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élevé d'espèces des bas-fonds et des estuaires et, inversement, une propor
tion réduite d 'espèces des grands fonds et de haute mer. Il est possible 
qu'Haïti manque tout particulièrement de ces dernières variétés; toute
fois, une explication beaucoup plus \'raiscmblablc, et (JIIC viennent 
appuyer toutes les données dont en dispose, est qu'on se préoccupe peu 
d'exploiter hi fa une des eaux profondes, en raison de plus grandes d iffi
cultés de captu re.:. Si <:elle explication est exacte, il devrait y avoir bon 
espoir de donner ;\ la pêche une extension plus grande. 

•1. l\L\ NUTENTION, V t:NTi,: ET l'RÉl'ARATION 

La de111a11de de poisson frais est tellement i mportante que le produit 
de la pêche est vendu presque ;n·ant que le bateau accoste. L'intermédiaire 
(généralcn1ent c'est une femme) prend livraison du poisson au point de 
débarquement et le \·end en détail :t des clients qui, pour la plupart, 
l'achètent pour leur p ropre consommation. La majeure partie du poisson 
est ve ndue au ronso1111u:1L<::ur :111 cours de la première heure après qu'il 
est débarqué. En raison surtout de la situation des points de débarque-
111e nt. mais aussi parœ que le pom·oir d'achat_ y est le plus important, 

:\l. Ernt'fil 'l'Ju,anpl>ion , t•x1u•rt c•n nu.,tit•rc• d t• 1,t'c·lu•rit·i<, t•xan1i1u! 1111 lurpun •111"11u 
11i.•c-llt'11r hnï1i,·n II pri,. cl1111• ln 1111rtie iuf{,ri••urc• dt• l'E,1t~r,•_. t,·~ ins,1.allutio1~8 
...... •·••••in•" i1 ln tr1111sfor .. 111tio11 t•I uu lrun~l'ort .. 111111 in, 11fC1~11nh·~, 1 mdu, trtr 

cl,• ln 1•••.-lu· Ill' 11e·ul sr clév<-lop1wr ,Inn~ rt•llc r; ,:ion. 



170 MISSION EN H AITI 

la presque lotalilé du poisson est consommée à quelq ues milles de la 
côte. Dans les ngglomérations plus importanLes, il existe ùes sortes de 
petits marchés; mais la dcmnnde est tellement forte qu' il ne parvient 
jamais jusqu'à eux <p1'11ne quan ti té minime de poisson. A aucun stade 
le poisson n 'est pesé et tout est vendu par lots et "au paquet". 

Le p rix du poisson est géné ralement assez élevé. Le pêcheur touche 
en moyenne environ 20 cen ts par livre :'t Port-:m -Pri11œ et au moins 
JO cents par livre dans les agglomérations plus petites. Cc n'est que sur 
les plages isolées <JUC le p r ix moyen s'établit sensiblc::ment au-dessous <le 
10 cents la livre. Le prix <pic paie finalement le consommateur est à peu 
près de 50 pour 100 supérieur au prix touché par le pêcheur. 

Dans l'innncnse majorité des cas, le marché est si proche et si actif 
<pic le proùlèmc de la vente et de la répartition ne se pose même pas. En 
<p1elcp1cs points éloignés et i1 ccrtaim moments de l'année, dans bon 
11ombrc d'autres end roits, principalement ,\ proximité des rivières, le 
poisson est en surabondance. D'habitude, on traite l'excédent en le 
salant légèrement scion une méthode rudimen taire qui s'avère insuffisante 
en raison du peu de garantie qu'elle présente polir la conservation. 

l i ne semble pas que, po ur le moment, le besoin de moyens de manu
tcrnion et de ven te su pplt'.:mcn taircs se Casse sérieusc111c11t sentir. Cela 
resterait cxac:t pour Port-au-Pr ince, même si l'olTre était doublée ou 
triplée. La siuiation est autre seu lement dans certaines des agglomérations 
moins importantes oil le pêcheur a réglé son acth·it é de manière à 
satisfaire ;1 la demande régionale et où tout accroissement notable de 
l'offre romprait l'équi libre. 

Un accroissement notable cle la production haïtienne en poisson et, 
parta nt, de l'approvisionnerncnt éventuel d u marché dans tout le pays 
appellerait cles mesures concertées pour améliorer et accroître ces moyens 
de manutention et de Yen te. La manu tention nécessiterait des moyens de 
conservation et de transport sous une forme <p1elconquc. Les modalités 
clc conser\'a tion pourra ien t être très diverses. On pourra it citer il ce 
propos le froid (glace ou réfrigération mérani<p1e), la mise en consen·es, 
le sal:-lge (;'1 sec et par la sa11murc), le fumage (seul 011 après sal:igc préala• 
hic), la fermentation, etc. 

T a ndis q ue les marchés du nord donnent la préférence :1 la conserva• 
tio11 par le froid so us une forme <1uelro11q11c, cette méthode ne troU\"C 
en H aït i <p1'11nc applic;1tio11 res treinte. i\l~me ;\ Port-au-Prince, la pro
d11ctio11 de glac-c est limitée, et les rares appareils fr igorifi< p1cs 11c dis• 
posent qnc d 'une place exiguë; aussi le prix de revi<.:nt de ces procédés 
de ré frigàation est-il élc,·é. Hien peu de ,·ilks de la p1.;ripht-rie po11rraic11t 
uti liser éro11omi<p1cmcnt le froid. ù moins que la quamitc': de poisson ;'1 

traiter ne [i1t telle qu'elle just ifierait la co11structio11 d'installations 
spéciales. Par ailleurs, le poisson "froid" inspire un peu partout une 
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certaine méfiance. L'emploi du froid présente en outre de grandes 
difficultés de répartition pour une communauté rurale, particulièrement 
en Haïti. Une importante majorité d'acheteurs devraient disposer du 
produit saus délai. Dans le cas où la production locale augmenterait, il 
pourrait se manifester, de la part des restaurants ou de la clientèle aisée 
de Port-au-Prince, une demande limitée pour la conservation dans la 
glace ou la réfrigération. Un effort fait pour satisfaire cette demande, 
compte dî1111c11t tenu de son caractère saisonnier, pourrait être couronné 
de succès du point de vue économique. Porto-Rico a mis sur pied un 
système parfaitement satisfaisant et simple de distribution de ce type. 

L'importance de la mise de fonds, ll:s frais d'exploitation ainsi que 
les difficultés tcdrniqucs et de distribution que comporte l'application 
de cette méthode lors<pt'il s'agit d'approvisionner la population tout 
entière, sont d'un tel ordre qu'il paraît infiniment plus sûr de se fier au 
salage (à sec ou par la saumure) et au fumage, pour assurer la conserva
tion du poisson et sa distribution dans tout le pays. On pourrait à la 
rigueur faire a,·antagcuscmcnt appel à la mise en conserves, à l'intention 
du marché !oeil, mais tant que l'approvisionnement en poisson ne sera 
pas bien assmé, il ne serait pas sage d'engager les frais que cette opération 
comporte. 

S'il s'agit de faire un effort pour donner à la pêche en Haïti une 
extension pl us grande, l'une des premières étapes consisterait à se 
familiariser aYec des techniques de salage et de fumage efficaces. Point 
n'est besoin de faire des dépenses importantes; toutefois, si l'on veut 
appliquer ces méthodes sur une large échelle, il sera nécessaire d'améliorer 
d'abord la qualité du sel produit dans le pays. 

5. L'AVE:S:IR DE LA PÊCHE EN ~!ER 

Ceux qui n'ont pas eu l'occasion d'aborder les problèmes de la pêche 
sous l';mgle prnfessionncl croient souvent qu'on peut trouver des richesses 
fabuleuses cn n'importe <ptcl poi11t de l'océan; il n'y a c1u'à faire appel 
aux méthodes modernes et à de fortes unités mécanisées pour faire 
rentrer relie moisson. Cc point de vue ne tient pas compte du fait 
que les u11ités importa11tes en <ptcstion représentent une mise de fonds 
considérable, que leur exploitation est toujours très onéreuse et qu'elles 
ne pem·cnt être utilisées avec succès que là où l'importance de la prise 
est en rapport. Or, les régions de l'océan où de telles opérations peuvent 
~e poursuinc a,·cc des rhanrcs de réussite sont extrêmement rares. 

Avant de s'a\'Ct1turer dans une entreprise de pêche de cc genre, il est 
nécessaire de ~e faire une idée des ressources potentielles. On peut 
générakment obtenir une bonne estimation de l'importance éventuelle 
de rcs ressources p;ir l'examen des caractéristi<ptcs physiques et chimiques 
de la région considér{:e. Une telle évaluation peut souvent être complétée 
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par des ohsc1Tal io11., portant sur les bancs de poisson, l<'s oiseaux et toute 
autre forme de ,·ie a11imalc. Lors<p1c cet te évalu ation ('St extrêmement 
farnrahlc, il pc:111 {,1 re intéressant de se liner ù des essais de pêche sur 
11ne large éc:hellc afin de s'as., urcr de l'existence des rcssourn:s escomptées; 
l'expc'.:rience ,1 insi tcn lù: sur une lari.;c échelle est toutefois assez onéreuse 
et doit êtn: po1irs11i,·it; pendant 1111 laps de te111p~ co11sidérahlc si 1,'on veut 
;ilmutir ;'1 de~ ro11d11s io11s satisrai.~;1111cs. Si ks pré\'isions sont autres yue 
t r&s fa ,·ora hies, 11111· ex périencc- a u~si ont'.-rl·usc .iusti lier.1 rarement le~ 
fr;t is t:ngagés. 

l.;'1 oil des pêd1cries existent déji1 dans le pays, il est rcconunanclé 
de rnnn·11trer le~ efforts sur l'a111éliora1ion de la pêche en partant des 

pron:dés déj;'t c111ployi:-~. Les r<'·sulta ts ohtcnus par cette méthode prudente 
pcu,·ent justifier l'adoption de procédés plus é,·oh1és, et rnmluirc à faire, 
i1 cette occasion, dts tentative~ l:xpérimelltales afin d'acquérir une COil· 

11ai~sanrc plus i:•te1Hluc des n·s\ottrc:cs cil poisso11 e t d es meilleurs moyens 
de les exploitcr. C(-., tentatin·s doi,·cm toutefois rester tb11s des limites 
raiso1111ahk-s. correspondant :'t des frais <1'1i puissent c'.:trc justifiés par 
les résultats cn,·isagés; tottl cs\ai doit 11a111rcllc111cnt tenir le plus grand 
rmnple des méthodes de pc'.:d1c clé ji1 utilisées. Les expériences c1u'on tente 
doi1·cnt c'.:1rc sullis:1111111c11t ~impies cl modestes du point de vue de la 
111ai11-d'œ11\Tc spfrialisi::c et du rapital nén:ssain:s pour permettre aux 
péd1c11rs d11 pays de s't·n inspirer, s'ils 0111 qucl<p1c esprit d'initi:itiYe1. 

'Il ne faudrait p:1s inlnpri•J l'f tl"' ohil'na1iu11s <u111111t· la marque d'uttc upposi1io11 
:·1 l't'1udc tlt's 1..-ssi,iirc·,•s , ·xista111,·,. Elks <>Ill 11ui<111c111c111 pour ,,hjcl ,le meure en 
lu111ii-rc ") <j11t.: l'a1·a111.o):c qu'on ,·spi·rc rc1irc:r <l'un e c~péricnt·c ,le p<'·d1c doit d'abor<l 
faire l'ohJcl ,te pr,·visiuns migm·ttst·nw111 (·1:1hlits e t /,) <(llC la m ise etc fonds qu'on 
ri~qne tians t'cntrq,ri~t· ,loi1 <··1re ,lc~1<:nuinc'·1.· en fontliou ck l'a,:11\l :IJ.?,l' <.'"''"'"JHl:. ll<•tt x 
t·~nnpks fonrnis par l:1 r.:-~ion tin .-\111ilk, ~<"r\"i runt ;1 il lt1s1rcr <-ell e thi:sc; 

1. llans la n~ion ,k l'orto · lli<u. h-s n·nscig1wmcnts <111111 on disposait ;1v:1111 ,le 
pass,·r :·1 1:1 p i·d1c .-xpi·ri111l'ntalc bis:,icnt pr,·n,ir qttc les n·s«111nc-s t'Xist:mt t:s ne prr· 
mettraient p:,s l't·spansion ,ur unt· larg<· <.'d,dk tl,· 1~ péd1<" en mer t·t 1'111ilisa1ion ,ks 
engin< lourds nw,krn<·,. 1-:illlT l't'111~111c <h: la prt·m1i·n.: /1!1:II) i·t,ulc s11r la pt'.·d!~ 
<.Jan·is. 1<13'2) e t k ,lt-rnit·r w111p1t: n·ndtt pnhli(· (l!Hï). 1:, prise tolalt· n'a pas , ·anc 
rnnsi.U·ral1k111n11 111:t l):ri· ttlll' ,·~p•'·rit·1uc prolungfr. :'t latptdlc 011 ;1 <·111plo~i, ''." 1101~1• 
hrcttx persum1d sdr111ifüp1,· ,·t ,onsané ,l<-s sommes considi•rahks. 1.l's a111ontrs <hS· 
posent tli·,..,rmais dt· ,lt·11x gr:11uls h:itinu•nts ,lt- p ,'.-t ht· muni., d'<'tt):itts 111udf'rn cs lourds 
(rq, r,·s('n lattt 1111t· i11111111hiliqtiu11 d,· pri·, d,· .·,oo.noo clullars) qu'il ,·si i111p11ssihk 

1l'<"~plui1<:r cl ans ks ,·a tt~ ;1ntill a i,<"' :"•·•· 1111 <tHd·s ,um,;,nt p nn r ,kfr.iyrr leurs frais 
d't·xploi tat io11. 

!!. Pour la n.'1,tiun ·rriuit<'··( ;u, :11u.· l,rit;1t111 iq,u:. h•,; n ·nst.·Î~fl('llll'lllt,i ,lonl OIi t.lis· 
posait ava n l k 11.-11111 tir r.-~pt'-rin i« · ind i1p1;1 in11 1p1t· «·111· n '·):iott <knai1 i·1n· ,l',_111_,. pn:• 
1lt1tth·it t' au •ck,sns d,· l:t 11101,·nnc ils Lti<a i,·111 n ·ss:i1t ir par ai lln1rs 'I'"' 1ks ,ltlltrnlt<·s 
1u(·c-aniqt1('S ~t'·ri(.'\11'( ~~ ~·oppo .. ~•r;1it•Ht [1 rutili ... :ition ,rc•IIJ,{ÎII"- i111por1anh. 011 ;, pron~·tlt'· ;'t 

~1.1111!. frais ,l;1ns ll'ttc r{·):Îllll ;1 ,k, pi·du·s 1·xpi·ri111nual,·s (\\'hi1d<·.1 th,·r t·t ll!·own. ~!li~): 
lt-s an11'liora1iun, ,111i l'll so11 t r,·,ultfr, pnttr la pi·tlw ln< air 111· son l tn111du1s pas nuhs• 
tlltahks. I A-s n ·n~t·it,:11t·n1t·nb If~ plus 1u(•ti<-u, «pu.· u ·11t· c'·1111I..- a il ruurnis (n1u·t•n 1cut 
,Jrs mo1lilkatio11s 11';1i lknrs pctt impm·ta111<·s appor1,..-s a11 x ,·tt):Îll' pn'n'dcn1111c11t 
,·mploy{-<. Ct·s mi·ttw~ rn1<1·i~11,·1111·11ts :111r:1Îl'11t pn. ,:·n1hlt-•l-il. 1·1n· 11h1,~111ts par unt· 
11 1ét l1udc- ph1:r. (·('ot1otni<1uc--. ,·c·s1.;\.clirt· ru :c.uhvc:ntionnant cl;11ts clcs proport 1n11s tno(1t.-strs 
<lt-s pt' <lwttr• de la lor:1li t,· spi·, iakn1t·11t < ltoisi,·. 
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Tout porte ù croire cp1'en Haïti il n'y a pas lieu <l'entreprendre à 
l'heure actuelle d'essais de pêche de grande envergure et de type 
moderne sous les auspices du Gouvernement. Dans cette région, la nature 
du fond de la mer rend la pêche à J'aide de gros chalutiers certainement 
impraticable. La seule ressource qui puisse éventuellement permettre 
d'entretenir des pêcheries modernes, c'est la migration du poisson en 
eau libre. Des bancs de poissons ont été aperçus sur la côte nord et 
au sud d'Haïti et dans Je canal du Vent, mais on ignore presque tout de 
l'importance de la régularité de passage et du comportement de ces 
bancs. Tandis qu'on devrait faire tous les efforts pour rassembler des 
renseignements sur les caractéristiques des bancs, Jà où, cela peut être 
fait à peu de frais 1, nous nous prononcerons contre toute pêche expéri
mentale financée par l'Etat sur une large échelle comme présentant à 
l'heure actuelle un placement financier peu intéressant2• 

En ce qui concerne Haïti, la ligne de conduite logique consisterait à 
faire porter tous les efforts sur Je développement de la pêche locale; de 
nombreuses indications font penser que cette façon de procéder pourrait 
être réellement profitable bien qu'il semble Haiscmblable que la pêche 
haïtienne en mer ne sera jamais très importante. A l'heure actuelle, elle 
est sensiblement inférieure à cc qu'elle pourrait être. Les obstacles qui 
se dressent sur la voie du développement résident moins dans les méthodes 
que dans le tempérament et les traditions de la population vivant de la 
pêche. Comme tous ces éléments caractéristiques sont d'une importance 
capitale lorsc1u'il s'agit de tracer la voie à suivre pour influencer le corn-

1 Il po11rrai1 êirc profitable d'anorclcr une ai,lc financii·rc j11dicic11scmcnt calculée 
ù des paniculicrs qui ne rcrulcraicnt pas dcvanl les risques matériels. D'aulrc part. des 
cnlrcpriscs de pi"·,hc étrangiTcs pourraient t'lrc d'un bon rapport du point clc vue de 
la clocumenlation. à rnndition d'êlrc élahlics et conlnilfrs avec soin. 

''.\lcllre en parallt·lc à cet égard Cuha et Haïti, comme on le fait souvent, ne nous 
semble pas jus1ilié en l'ét;ll anucl de nos rnnnaissanrcs; cc faisant, on ne lient pas 
cumple clc l'cmplarcmcnt des pc'rhcries cuhaincs cl du romporlcmcnt des hancs de 
poissons. Ces hams foui leur apparilion au large clc la pointe septentrionale de Porto
Rito. dans le canal de :\lona. relui de l\ahama, dans le canal du \'cnt, qui se silucnt 
au large de la pointe sud et de la pointe non! d'Haïti, clans une proportion moindre 
au large de la .Jamaïque, fréqucmmcnl en dilf<'.-rcnlcs n'·gions clc Cuba (en par1ic11licr 
au s11cl-011cst). et ;'1 l'est ck la Floricle. JI s'agit de diverses cspi-rcs de poissons cl, même 
là oil l'on rnnstatc la pr{·senrc des mc'mes ,·spi-rcs, le poisson peut appartenir à dif
ffrcnls hancs 011 encore à une migration c·n1ii·rcmc111 distinrtc·. Etant donné qu'une 
clon1mcn1a1ion cx:Klc sur rc poisson scrail prhicuse :1 tous ks pays clc la r{·gion. 
1'{·1ahlisscment d'un progran1mc rommun. linann': par tous en vue clc rcrherrher c·cs 
rcnseigncmcnls, semhlcrail une mesure logique. ne cette manii·re, on pourrait réduire 
la dt'pense de d1an111, La ,·aleur {·YCnlucllc des rcnscigncmcnls rcd1erd1és justilierail 
une {·t11<lc approfon,lic. li c·st n:1i •1'•'1111 projcl intcrna1io11;1l de cc genre ferait naitre 
rer1ai1ws diffirnll(-s lcrhniques - ks lois de Cuha sur la pi-rhc. par exemple, in1cnlise111 
appan·mmcnl l'emploi de la scnuc ;\ pndH'; il sera 11{·a111110111s possihlc clc les s11r
mo111cr. La meilleure mani<'re de s'at1aquer au prohl,'mc rnnsisterait. semhlc-t-il, ;\ 
faire passc·r par les Go11,·e111emcn1s i111«'.·rcss{·s 1111 nmlr,1I a,-cr une organisation qui 
serait rhargfr d'cffc,tucr ,c tr,l\·ail. Cc serait suinc une 111«'.·thodc incfliracc et onéreuse. 
susrq,1ihlc en oulrc clc pro"'"luer la m(·scn1c11lc, que cle bissa les (;011,·crncmcnts 
atTrnnplir chacun clans son scrlcur une parlic du travail. 
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portement professionnel des pêcheurs ii l'égard de leur travail et leur 
enseigner l'emploi de méthodes plus perfectionnées, il convient de les 
examiner ici. 

En Haïti, un très petit nombre de pêcheurs semblent réellement avoir 
l'amour de la mer; ils semblent apparemment mal it l'aise lorsqu'ils sont 
loin de la terre ferme. Même ceux c1ui ont une habitude plus grande de 
la navigation semblent préférer un travail de routine à bord <le chalands 
et de navires de transport, et cc n'est pas là uniquement une question de 
gain. Rien ou presque rien ne témoigne d'une véritable tradition de 
gens de mer. Dans cette région où, pendant une partie notable de l'année, 
la mer est agitée, un tel manque d'esprit marin constitue un handicap 
sérieux. 

Les pêcheurs font géui'.r;tlement preuve de peu d'initiative lorsc1u'il 
s'agit d'améliorer les rnéthodes et l'outillage; ils tardent it adopter <les 
améliorations, même lorsc1ue les avantages qu'elles comportent sont mani
festes et démontrés; ils ne semblent posséder qu'un minimum de connais
sances en cc cp1i concerne le genre de vie des poissons comestibles et les 
différentes méthodes utilisées pour la pêche des différentes espèces 1• 

On emploie actuellement en Haïti des engins très variés et d'autres, 
bien que non utilisés, sont assez bien connus. Les engins employés sont 
rarement de bonne qualité, mais leurs défauts s'expliquent rarement 
par l'ignorance. 

Compte chîment tenu du facteur humain, il est permis de conclure 
qu'aucun effort tenté pour développer la pêche en mer n'aura des chances 
de succès sans l'appui d'un effort résolu d'éducation. On relève ailleurs 
dans les Antilles des indications qui permettent de penser que cette 
pêche éducative ne devrait pas présenter des difficultés insurmontables. 

Quelques-unes des nombreuses modifications peu compliquées et des 
améliorations à apporter aux méthodes, procédés et outillage qu'il serait 
profitable d'introduire dallS l'industrie locale de la pêche sont exposl'.·~s 

1 Hcehe l'l Tœ-\'a11, rcl;llant en 1!1'.!~ leurs impressions de ,oyagc en Haïti, 0111 
constaté que les p<°'chcurs noirs tt'UH>ignaient appan:11111,cnt de peu dïutfrêt pour la 
pêd1c au thon m1 au maquereau, tandis 11uc ks pêcheurs grecs, dont il y a,ait une petite 
tolonic à l'ort-au-l'rinre. se spi',rialisaient dans l:i pêche de ces poissons, cas i111ércssa11t 
de transplantation des wutu111es de kur pays 1J'origine. 

Les engins qu'employaient les (;rers n"élaicnt ni rnmpli<[ltés ni roùtenx. li ne s'agit 
qnc !l'un modi·le plutùt simplilié dn trémail ,frilahlc. E11 1918, il l'issue de longues 
red1enhcs. le spfrialistc de la :\lission 1·11 matiiT<· de pi·d1e a dérnmnt 1111 seul !ilet de 
cc type et c"était le dernier repri·scntant de la wlonic grc11p1e 1p1i l'aYait nmfcctionné 
et qni l'utilisait. 

l'cndant ,ingt on trcnlc ;111s, l"engin en qncstion ,ll"ait {té cmploy,: au vu des pêcheurs 
du pays. S011 eflicarité partirulii·re dans la pi·d1c dn 1ho11, l'une des rcssourres en poisson 
ll's pins prfricuscs de ces eaux. a {tt'. nmstamnH·nt ,lt'-montr<'·l·. Cc lilcl est tout aussi utile 
pour la p,·rhc tlu m,u1unea11 et de 1crtaiues ,ari,·t<'·s de sériolcs. Ses a\'antages sont 
11omhrc11x; par exemple, il r6iste hca111011p mieux aux a11aq11cs des requins. Néanmoins, 
a,Tc la disparition du dernier n·stige de la rnlonie grcnp1e, le trémail peut disparaître 
rnmpli-tcment de la pi·d1c en Ilaïli si l'on ne fait p.is 1111 effort d'éducation approprié 
pour en répandre l'usage. 
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dans l'annexe II (page 186). Un projet de pêcherie de petite envergure 
bénéficiant de l'appui du Gouvernement pourrait être tenté (voir r ecom
mandation 3, page 182). Un tel projet dont les frais devraient être m ain
tenus au minimum viserait à fournir aux hommes qu'il emploierait un 
maximum d'encouragement et à recueillir un maximum d'informations 
tout en évitant au tant que possible de bouleverser la pêche locale. Ce 
serait là un moyen de montrer aux pêcheurs cc qui peut être réalisé au 
prix d'une collaboration active de leur part. Complété par un programme 
éducatif plus étendu portant sur l'emploi de méthodes de pêche, de 
procédés et d'engins convenables, il servirait à inciter les pêcheurs les 
plus actifs à adopter les améliorations reconnues avantageuses. De cette 
manière, on pourrait espérer inculquer à la jeune génération une tradi
tion meilleure tout en s'approchant en même temps par étapes des 
objectifs qu'on envisage d'atteindre à brève échéance. 

6. LES BESOINS EN PRODUITS DE LA PfCHE D'HAÏTI 

Les importations de poissons ont été beaucoup plus considérables il 
y a une vingtaine d'années qu'aujourd'hui. En 1927, année type 
d'importation de poisson pour le passé, quelque 16 millions de livres 
de poisson ont été importées en Haïti, scion les statistiques du commerce. 
Le poisson avait subi un traitement préalable et la majeure partie avai t 
été séchée; nous pouvons donc multiplier cc ,chiffre par le coefficient 2 au 
moins, pour en convertir le volume en volume de poisson frais - ce 
qui donne un total de 32 millions de livres. 

En ajoutant à ce chiffre celui de la pêche locale qui ne semble avoir 
subi aucun changement appréciable durant les vingt dernières années, 
nous arrivons ;1 évaluer la consommation de 1927 à 36.500.000 livres de 
poisson frais au total. Ce total représente environ 12 livres par an et 
par habitant, quantité raisonnable étant donné l'importance du poisson 
comme source de protéine animale. 

En prenant pou r base le chiffre actuel de la population, cette consom
mation de 36.500.000 livres devrait être portée à environ 40.500.000 livres. 
Comme la pêche locale devrait, selon les évaluations, fournir environ 
•1.500.000 livres, il reste un besoin insatisfait de presque 36 millions de 
livres qui pourrait être couvert en développant les ressources locales, en 
même temps cp1'en recourant ;'1 des importations ou en suppléant à ces 
importations dans toute la mesure 011 1'011 peut s't:n passer. 

Tandis qu'il est possihle de développer les pêcheries existantes, il 
paraît très peu probable <prc la pêche en m er puisse produire plus de 
li millions de livres de poi~o11 supplémentaires, 011 même atteindre cc 
chiffre. La seule autre ressource sur laquelle le pays p11isse compter pour 
produire <prd<pre ,IO mill ions <le livres est la pisciculture en étang. et 
bien qu'il soit peu prob:1hlc qu'on puisse jamais :1rriver à une production 
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aussi considérable, c'est néanmoins le but auquel il faudra toujours tendre 
si l'on entreprend l'élevage en étang. 

7. PISCICULTURE 

Il faut se rendre compte clairement que la pisciculture dont il est 
question ici concerne la production du poisson en tant que produit 
alimentaire. La pisciculture envisagée en premier lieu pour le sport 
de la pêche ne se justifie du point de vue économique que lorsqu'il se 
trouve suffisamment de personnes disposées à payer pour ce poisson pêché 
à titre sportif un prix sans aucun rapport avec sa valeur nutritive. 

La Mission est d'avis qu'en appliquant des méthodes appropriées à 
la pisciculture, la production des eaux intérieures d'Haïti pourrait 
facilement égale1 et probablement dépasser sensiblement celle de la pêche 
en mer actuelle. La pisciculture peut être considérée grosso modo comme 
comportant un certain nombre de degrés de spécialisation, tels que: 
1. stockage des espèces de poissons utiles dans les eaux naturelles; 
2. mesures visant à se rendre maître dans une certaine mesure des espèces 

D1·s lrdmicirns d«- ln Mission «-1 du 1u1ys étudil'lll la région des lng1111«-s où l'on 
r1nisngl' d'rnlr«-pr«-ndr«- de• trn,·nux d'irrignlion pour nsséch«-r une pnrlic d«-s 
lrrrnins intnwrgés, slnhilis«-r I«- nh·rnu dl' l'rnu, «-l él«-ndr«- ainsi ln •up«-rficir 
d1·• «-uhurr• «-1 nmélior«-r l«-ur rl'lulcnwnt; on nugnwnt«-rn l1•,- re•sources 
nlim1•ntair«-• rn ron•acrnnt à ln 1•isc:-i«-uhurc 1«-s nnlr«-s .-1«-ndnrs 11'rnu, cnnnnx 

ri .-hnmp• inoml.-s. 
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de proie et des espèces indésirables; 3. aménagement ou modification des 
eaux naturelles afin de les rendre mieux appropriées aux espèces utiles; 
·l. établissement d'étangs artificiels ou transformation d'eaux naturelles 
en eaux essentiellement artificielles; 5. fertilisation des eaux naturelles; 
li. alimentation supplémentaire des poissons. En passant d'un degré de 
spécialisation au degré suivant, les frais, la main-d'œuvre ainsi que 
l'habileté technique nécessaires augmentant rapidement, le rendement 
s'accroît à la même allure. Les eaux naturelles d'un bon rendement 
donnent rarement plus de 15 à 100 livres par acre en moyenne. Les eaux 
dans lesquelles on pratique la pisciculture d'une catégorie inférieure 
ne font pas ressortir d'une manière générale une augmentation sensible 
et continue par rapport à ce chiffre. Au stade le plus élevé de la piscicul
ture, la production peut devenir énorme. Ainsi, dans les étangs à carpes 
de la Chine du Sud, dans lesquels on pratique simultanément la fertilisa
tion et l'alimentation supplémentaire et où vivent jusqu'à six espèces 
différentes de carpes dont chacune a ses propres habitudes alimentaires, 
cc qui assure l'utilisation maximum de l'ensemble de la nourriture, la 
production atteint, voire dépasse 4.000 livres par acre. Le degré utile de 
spécialisa tion à atteindre variera selon les conditions physiques et 
chimiques, les quantités de poissons dont on dispose, les fac teurs écono
miques tels que le coût de la main-cl'œuvre et des approvisionnements, la 
demande normale et le prix du poisson; ù cet égard, les conseils continus 
d ' un expert et des expériences poursuivies sur une large échelle sont 
nécessaires. 

Des méthodes de culture <jtti ont réussi ont été appli<1uées aux eaux 
de toute nature 011 presque: depuis l'eau complètement douce jusqu'à 
l'eau complètement salée, dans les étangs permanents et dans ceux que 
l'on peut maintenir seulement une partie de l'année. Ces méthodes ont 
été heureusement con1hinécs a\'CC les opérations agricoles et employées 
comme étapes de l'assèchement du sol et de la conservation du sol et des 
eaux. La culture rationnelle en étangs présente l'avantage d'utiliser de 
façon profitable des terrains autrement inuti les et stériles; elle produit 
une grande quantité de poisson lù oi1 l'on en a le plus besoin, c'est-à-dire 
parmi la population rnralc: som·ent, elle peut aussi être réglée de manière 
ù étaler les approvisionnements, éviter la pléthore et faire face aux 
demandes saisonnières particulièrement lourdes. 

Haïti possède une superficie très considérable de lacs. rivières, canaux 
et fossés d 'irr igation. des terres i11rnltcs qu·on pourrait inonder et aussi 1111 

grand nomhre de lagtml's peu profondes <1·ca11 douce l't <l·l'all sake; tout 

cela t•st pour l'i11sta11L improductif. Oil ne produit que dans des propor
tion.~ cxtri:111emen1. réduites: les possihilités agricoles sont la plupart du 
temps nulles 011 faibles. li existe, en outre, des rizières d'une étendue 
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considérable dont on envisage l'inondation. Dans diverses parties du 
monde, des régions analogues à toutes celles dont il vient d'être question 
ont été rendues productives gràce à la pisciculture. 

Dans la région des ,\ntillcs, 011 a fait très peu pour la pisciculture. C'est 
dans le Moyen-Orient et !'Extrême-Orient qu'on trouve les exemples les 
plus heureux de l'emploi de cette technique dans les régions tropicales 
et subtropicales. Dans ces pays, des méthodes ont été élaborées en grande 
partie au prix d'essais et d'erreurs s'échelonnant à travers les siècles. Ce 
n'est que tout dernièrement que les techniciens de la pisciculture scienti
fique les ont sérieusement prises en considération et il leur reste encore 
beaucoup ;\ apprendre. C'est pourquoi il n'existe pas, dans la plupart 
des cas, de relations précises et exactes concernant les exploitations en 
question. Du reste, même si cette documentation existait, les méthodes 
élaborées ailleurs ne pourraient être appliquées aux Antilles sans subir 
de modifications, si l'on veut obtenir les résultats les plus favorables. 
Il y aura toujours de légères différences de milieu qui pourraient pré
senter une importance très grande lorsqu'il s'agira de déterminer exacte
ment les procédés ;\ appliquer. Encore plus important est le fait que les 
réalisations les plus heureuses en matière de pisciculture ont porté 
essentiellement sur une ou plusieurs espèces déterminées et que le succès 
a été obtenu en s'attachant à s;itisfaire les besoins précis de ces espèces 
particulières. Aux Antilles, il n'existe que peu de ces variétés, et aucune 
d'elles n'y est indigène. Introduire ici des espèces ayant fait leurs preuves 
ailleurs ne serait qu'une solution à portée limitée c;ir parmi les meilleures, 
nombreuses sont celles qui n'ont pas été élevées en réservoir. L'introduc
tion de certaines espèces dans un milieu nouveau peut causer des dom
mages sérieux, comme cela s'est produit par exemple pour la perche 
à Cuba. Avant qu'une culture en alevinier vraiment efficace puisse 
atteindre son plein développement dans la région des Antilles, on aura 
besoin d'expériences nombreuses et smv1es avec soin et d'essais bien 
conçus, afin d'élaborer les méthodes les plus appropriées au milieu et 
aux espères auxquels on a affaire. 

D'un certain point de Yue, l'ignorance générale cle ces méthodes qu'on 
ohserve aux Antilles pourrait présenter un avantage. Dans presque tous 
les grands pays de la région, les ressources inexploitées sont analogues: 
dans certains cle ces pays. le hesoin cle sources supplémentaires cle protéine 
animale est presque aussi grand. JI scmhlerait rationnel clc proposer 
1111e solution propre ;) répondre ;) 1111 besoin aussi génér;i] et de profiter 
de l'occasion qui se présente en établissant 1111 programme commun. 
comportant à la fois des recherches et l'emploi de spécialistes, applicable 
;'1 la région entière on ;'t 1111 certain nomhre cle pays particip;rnts. De cette 
manière, les frais de chacun des pays pourraient t:tre sensiblement réduits, 
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Cette partie de la région des lagunes offre de grandes possibilités à l'exploitation 
des ressources hydrauliques, à l'amélioration de la culture du riz et à la 

pisciculture. 

on aurait à sa disposition <les moyens meilleurs et l'on pourrait employer 
des enquêteurs plus qualifiés. 

En Haïti, le personnel qualifié nécessaire, même pour les plus modestes 
réalisations, manque totalement et, semble-t-il, il n'existe pas beaucoup de 
personnes ayant reçu en biologie une formation élémentaire suffisante 
pour acquérir les connaissances qui leur permettraient d'expérimenter 
avec succès dans le domaine en question. 

Les obstacles qui s'opposent au développement de la pisciculture en 
Haïti sont tellement nombreux et variés que seule l'importance du 
résultat r1ue l'on peut en escompter et l'importance des besoins nous 
incite à recomm:rnder un examen attentif des possibilités. En tablant 
sur le rendement le meilleur, moins de deux milles carrés d'étangs 
peuvent produire plus de poisson que toute la pêche en mer actuelle -
et u11 110111hrc considérable de milles carrés s'offrent à cette entreprise. 
Nous ne voyons pas la possibilité de produire en Haïti, d'aucune autre 
manière, les '.Hl :'t ·W millions de livres de poisson qui, selon nous, 
correspondent aux besoins du pays. Le Gouvernement ne doit cependant 
pas s'cngiiger :\ la légère dans cette entreprise, sans se rendre pleinement 
compte des difficultés qu'elles comporte, et du labeur prolongé et attentif 
nécessaire pour réussir. Faute de cp10i l'on aura dépensé en pure perte de 
l'argent, du temps et de la peine. 
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Si l'on estime llu'il y a lieu d'explorer plus complètement ce domaine, 
i I faudrait faire appel .'1 un expert de premier ordre, familiarisé avec toutes 
les méthodes employées avec succès dans le monde entier pour le charger 
d'une enquête approfondie. Si, ;\ la suite de cette encp1êtc, on décide 
d'entreprendre sérieusement l'élevage du poisson, l'expert devrait dresser 
les plans d'une série d'opérations-pilotes et l'on devr;1iL s'assurer ses 
services à titre consultatif pendant un certain nombre d'années afin qu'il 
surveille la mise ù exécution de ses plans, les modifie et les développe 
;'1 la lumière de l'expérience acquise. On devrait, en outre, faire sans délai 
le nécessaire pour donner la formation requise ù deux hommes du pays, 
au moins, et leur inculquer les principes fondamentaux de la pisciculture. 
Ces hommes seraient chargés de la mise ;\ exécution des plans dressés 
par le spécialiste. Com!lle l'opération serait unique en son genre dans la 
région, les autorités dnraicnt faire preuve d'un compréhension sympa
thique de la complexité des prohlèllles en question. :\Ianifestcr une 
impatience hors de propos, ou exiger des résultats immédiats, pourrait 
avoir des consécp1ences fatales pour l'entreprise. L'activité qui s'exerce 
dans le domaine de la piscicult11re peut aller de la simple ingérence dans 
les co11ditio11s naturelles, juscpt'ù la forme d'élevage la plus complexe. Le 
rhoix d11 niveau a11q11cl se situera l'opération dépendra de l'avis de 
l'expert et de la mesure dans laquelle le Gouvernement désirera y 
participer 1• 

Sans tenter de fon1111lcr ici des recommandations de détail pour les
quelles il faudrait attl'ndrc les résultats de l'étude attcnti\'C et minutieuse 
du spécialiste wr le terrain, il pourrait être utile, en vue de tracer une 
ligne de conduite pour l'avenir, de passer en revue quelques-unes des 
pmsihilités les plus 111anp1antcs qui s'offrent .'1 la pisciculture en Haïti. 

I. R1:~Î1J11 t/1· la U11.1.w·-:l rti/11)11itc situi·e entre les routes 11 '.!. 11 I et !fi, 

et s'étendant entre le rours de l'Estèrc et celui de l'Artihonite: 
11) Dans <Tite n.'.·gion et notam111cnt dans la boucle de l'Esli:rc, il existe 

de 11omhre11ses lagunes peu profondes, des étangs et des marais. Beaucoup 
pourraient i·trc transformés cn ,·ivicrs sans grande dépense de temps ni 
d'argl'nt. Il existe, cn outrl', des canaux d'irrigation et dt's fossés de 
drainage s'étrndant sur un grand 110111hre de milles qui pourraient être 
l'lllpoissonnés en quantitt·s assez importantes; 

li) On cnvis;1gc de planter iri une large étendue de riz en terre basse, 
qui st"r;1it sous l"rau pc11da111 1111c partie considérable de l'année. Dans 
plusieurs pays (par exnnplc en Chine l't dans l'Inde), d'excellents 

'Les ,·rangs de pi,<ir111!11re risq11a111 w1ncnt ,k de,cnir des foyers de prolifér~lion 
pour les larn·s de 11101istiqm·, anoplu'-ks. il esl extn'111nncnl d,·sirahk que ces opérations
pilotes soicnl n111dui11·s 1·11 liaison din·, le ;n,·r des pal11dolog11es. ;din de rendre l'élcv_agc 
du poisson aussi pen dangereux qur possible pour la sanr,, puhlique. J,'clc1·agc, à titre 
de lan·iride, des ,airons st' 11011rriss;1111 en ~11rLur rd, qur le g;1111h11sia a ,.,,. mentio1111t' 
;111 rhapitre 111 de b panic- 1, pagr fix. 
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résultats ont été obtenus en lâchant du menu poisson dans les rizières pour 
le faire grandir et engraisser. 

On pourrait instituer dans cette région une expérience-pilote pour 
les systèmes analogues qui existent ailleurs en Haïti; elle présente à cet 
égard de nombreux avantages. On procède actuellement à d'importants 
travaux d'irrigation. L'ingénieur chargé de l'irrigation pourrait, dès 
lors, avec l'aide et l'avis d'un spécialiste de l'élevage en étangs, prévoir 
et creuser les étangs avec le minimum de frais et de la façon la plus 
satisfaisante. L'installation de ces étangs pourrait et devrait être partie 
intégrante du plan général de développement agricole. Le meilleur moyen 
d'y parvenir serait de confier l'exécution du projet à l'ingénieur chargé 
de l'irrigation qui prendrait conseil du spécialiste susmentionné en ce 
qui concerne la disposition la plus favorable et les méthodes les meilleures. 
Un habitant de la région ayant l'expérience de l'élevage en étang serait 
ensuite chargé d'exploiter les étangs en consultation avec l'ingénieur 
conduisant les travaux d'irrigation. 

2. Région de la Grande Saline: 

Cette région comprend une plaine basse couverte de salines, qui s'étend 
de part et d'autre de l'estuaire de l'Artibonite. Primitivement la com
munauté locale était très prospère, mais la baisse du prix du sel et de la 
demande en bois de campêche ont gravement atteint son économie. La 
région paraîtrait convenir pour déterminer les possibilité·s qu'offre la 
pisciculture dans des étangs salés et stagnants et dans les marais couverts 
de palétuviers. Des étangs de ce genre ont été exploités avec un succès 
notable dans l'Inde et aux Philippines. Si la pisciculture en étangs pouvait 
réussir ici, ce serait tout à l'avantage d'une communauté en proie à la 
dépression économique. En outre, cette coexistence d'une production de 
poisson et de sel formerait une combinaison admirable pour obtenir du 
poisson salé. La surface à exploiter est tellement importante que si l'on 
était à même d'élaborer des méthodes rationnelles, la production pourrait 
atteindre un volume très important. 

3. Ut!gio11 de l'1:la11g de Mirngoane: 

Non Join de cc lac on troU\'C une large étendue d'eau peu profonde 
recouverte d'une épaisse végétation aquatique. Tout porte à croire que 
cette région pourrait être transformée en étangs productifs. 

Le la<: lui-même est actuellement d'un rendement nul. Son aspect 
général semble confirmer la croyance qu'on pourrait le rendre productif 
dans une mesure appréciable. 

·1. Etang Snumdtre el Trou. Caïman: 

L'étang Saum,Îtrc est en réalité une large nappe d'eau légèrement 
salée. Son fond est recouvert d'une épaisse végétation d'algues et l'on y 
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trouve apparemment une masse considérable de plancton. On peut donc 
supposer que sa capacité de production est importante. A l'heure actuelle, 
il est peuplé de menus poissons, de tortues et d'alligators. On y pêche 
sans méthode, à l'aide d'engins très peu efiicaces, de sorte que nous ne 
pouvons apprécier ses réelles possibilités actuelles. Les alligators et autres 
animaux de proie devraient être éliminés ou tout au moins réduits en 
nombre, et l'on devrait alors déterminer son véritable potentiel. Dans 
l'Inde et en Egypte, cl'excellents résultats ont été obtenus dans des eaux 
d'un caractère très analogue en y introduisant les larves des poissons qui 
peuplent les estuaires, par exemple les mulets. C'est une expérience qui 
mériterait d'être tentée. 

Le Trou Caïman est une nappe d'eau peu profonde qui rappelle 
assez la nappe Yoisine du lac de ;\liragoane. A l'heure actuelle, on tente 
de l'assécher. On ferait peut-être mieux de le convertir en partie en vivier. 

8. RECO:\L\L\NDATIONS 

En guise cle conclusion à cette étude des problèmes que pose la pêche 
en Haïti, tels qu'ils sont passés en revue de façon assez détaillée plus haut 
et dans les annexes au présent chapitre, la l\Iission recommande ce 
qui suit: 

En ce qui concerne les eaux fwissonneuses côtières et intérieures: 
1. Des règlements appropriés devraient être édictés pour préyenir leur 

pollution par les déchets industriels (comme, par exemple, la pulpe 
résultant de la décortication du sisal et la pulpe et le jus fermenté 
produits par le traitement du café) qui a comme résultat la destruction 
du poisson; 

En ce qui concerne la J>éche en mer: 
2. La ligne de conduite qu'il serait logique d'adopter en Haïti viserait 

;1 faire porter l'effort sur l'amélioration cl11 rendement de l'i11d11strie de la 
pêche existante sans sortir de son cadre traditionnel; on devrait donc 
prendre des mesures propres ;'\ accroître cc rendement en introduisant 
par étapes de nouvelles méthodes, en procurant de meilleurs engins et 
en répandant l'emploi de rcs engins ainsi que l'usage de rcs méthodes; 

3. Pour aider et encourager les initiatives proposées dans la recom-
111ancla1ion 2. le C.om·cr1H·mc111 pourr;1it se faire le promoteur d'un 
modeste projet de p0d1e expfrimcntale qui pcnnettrait de découvrir les 
besoins et cl'éprou\'cr toutes les moclifir;1tio11s et arn{-Jiorations ronrcrnant 
ks 111t'·thodcs. procédés et engins, qu'il serait opportun de mettre;\ l'essai 
clans les ptThcrics du pays. Pour exécuter rc projet, 011 devrait disposer 
d'un h:ît iment de p0rhe modèle ;'1 moteur et de tonnage relativement 
réduit: 

·l. Puisque tous les pays cle la région auraient intérêt ;\ posséder des 
renseignements sùrs concernant la fréquence, dans les eaux libres des 
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Antilles, de migrations de poissons de l'océan - qui constitueraient une 
ressource alimentaire offrant de grandes possibilités - il conviendrait 
d'examiner s'il y a moyen de procéder à une étude approfondie à ce 
sujet, sous l'impulsion commune des pays intéressés; il s'agirait de re
cueillir lesdits renseignements et de déterminer les caractéristiques èt les 
perspectives de la pêche des variétés de poissons qui traversent ces eaux. 
Haïti n'étant pas en mesure d'entreprendre seule une expérience de ce 
genre sur une large échelle, on pourrait fort bien envisager des mesures 
judicieuses propres à encourager la communication par les pêcheurs 
d'observations pertinentes faites dans les eaux haïtiennes et dans les 
eaux avoisinantes; 

En cc qui concerne la pisciculture: 
5. Puisque la pisciculture en étangs semble être le seul moyen suscep

tible d'accroître l'approvisionnement en poisson au moyen des ressources 
locales (qui est distinct de l'approvisionnement obtenu par voie d'impor
tation) jusqu'à concurrence d'un volume se rapprochant sensiblement 
des besoins totaux de la consommation, le Gouvernement devrait accorder 
toute son attention à la possibilité de développer l'élevage en étangs, 
pratiqué de façon intensive (il faut admettre sans réserve que la réalisation 
de ce projet se heurterait à de très réelles difficultés; il faudrait entre
prendre nombre d'expériences dirigées par des experts); 

6. Avant de décider d'un programme de développement de la piscicul
ture en étangs, il y aurait lieu de s'assurer les services d'un spécialiste 
de premier ordre, familiarisé avec les méthodes qui ont réussi dans 
d'autres pays et qui serait chargé de procéder à une étude approfondie; 
si, à la suite de cette étude, on prenait la décision de se livrer sérieusement 
à la pisciculture, le spécialiste devrait être maintenu en fonction pendant 
plusieurs années pour établir des projets-pilotes et contrôler leur exécu
tion; on devrait ensuite prendre des mesures en vue d'initier aux principes 
de la pisciculture deux hommes au moins choisis parmi la population 
locale; ces hommes seraient chargés de poursuivre l'exécution des plans 
tracés par ic spécialiste; 

7. Comme partout dans les Antilles, on ressent le besoin de réaliser la 
pisciculture en étangs de manière efficace; on devrait envisager la pos
sibilité d'obtenir la collaboration des différents pays de la région, clans 
le cadre d'un programme de recherches et d'expériences commun à 
tous, sous le contrôle supérieur d'un seul et même spécialiste; 

En cc qui concerne la JnéJ1aration, la manutention et la mise en vente 
du poisson: 

8. On devrait prendre des mesures énergiques pour améliorer la 
qualité du poisson mis sur le marché après qu'il a subi un traitement 
préalable. A cette fin, on devrait produire du sel, obtenu par évaporation 
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sur place, de qualité bien meilleure que celle qui est utilisée actuellement, 
ce qui pourrait d'ailleurs être réalisé sans un accroissement sensible des 
frai~: 

9. Comme le sal:igc est la méthode la moins chère et la plus acceptable 
de traiter le poisson clans les conditions existant en Haïti, on devrait 
procéder sans délai à des expériences minlllieuses et prolongées, pour 
déterminer les meilleures métho<Ies de salage pa r la saumure et à sec 
des différentes espèces de poissons, eu égard aux conditions climatiques 
particulières qui règnent dans les différentes parties du pays; 

10. Rien que pour l'instant le besoin de moyens supplémentaires d e 
manutention et de mise en vente ne se fasse pas sentir de façon pressante, 
on devrait néanmoins prendre des mesures concertées en vue d'améliorer 
et d'accroitre ces moyens en prévision d'une augmentation sensible de 
la production. 

ANNEX E 1 

Oh~enaliomi sur le sel el le salage clu pois8on 

TAIILEAU 4 

(Crm1Jm.<itio11 rn f>a11n-,•11t11gr Jinr 1111i1t1 ri" fwicl.<) 

liw1• 
N11C/ CaCI, casa . MgCl, ,\lgSO, KCI lubies 

Sel de non 
Li\'erpool !18,09 0,0:S 0,7i 0,0·1 o.o dét. 0,02 

Sel des îles non 
Turques ... !lli,O:S 0,12 1,8·1 0,61 0,28 dét. 0,38 

Sel 
Sd tl'Maïti .. 8ï,·J.J 0,16 2,0ï .J, J!J 2,-13 0,58 2,61 

Traces et 
erreurs 

1,05 

0,84 

0,22 

Note: ,\nal}SC 1h1 sel de U,·crpool e t du sel des iks Turques, modifiée d'après les 
d1itrrt·s moyens donnés p;ar H~s (19·12). Le spfrimcnr de sel d'Haïti a été ~cheté sur 
le rnarrhé r<'.-gulin; il ,·icntlrnil <les ConaÏ\'(.'S . 

Le sel de Li\-crpool est un sel pour pêcheries <le qualité supérieure. 
Le sel des îl~s yu_rcp1cs confo!·mc à l'analyse indiqu~e ci-desst!s e~t ac
n :p1ablc, mais m fcnc11r en raison de sa teneur rclauvemcnt clevcc en 
sulfates et en sels de ralci11111 et de mag11ési11111. Depuis l'ép0<JllC à la<1uelle 
les analyses ci-dessus ont écé faites, les îles Turques ont engagé un Salt 
Mcmagcr (préposé ;111 ~cl) muni d es pournirs nécessaires pour imposer 
tics normes :·, la produnion de sel, et la cp1alité s'en est trouvée améliorée. 
D'après les ana lyses effectuées, la teneur du produit actuel se rapproche
rait hien d:l\·antage de la teneur du sel de Liverpool. 

Comparé aux précédents, le sel d ' Haïti est de 1p1alité très inférieure. 
011 rcmanp1era la très haute teneur en insoluhlcs (principalement de la 
IJOuc), sulfates et sels clc c·akium et de magnésium. 

La présmce de t'es impmctés chi111i<p1cs a de l'importance du fait cp1e 
h·s sd s <le raldum et de magnésium réduisent le degré tic conservauon 
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que le sel assure au poisson. Le laps de temps pendant lequel la décom
position <l'origine bactérienne peut se poursuivre se trouve prolongé en 
conséquence - circonstance particulièrement sérieuse pour le salage du 
poisson tropical dont la décomposition s'effectue à une allure si rapide. 

La qualité tellement inférieure du sel est le résultat de mauvaises mé
thodes appliquées à tous les stades de sa préparation. La haute concentra
tion des sels de calcium et de magnésium et de sulfates fait supposer que 
le sel est préparé par le procédé de la saline unique; dans le cas le plus 
favorable, des mesures tout à fait inopérantes sont prises pour assurer la 
séparation des composants indésirables dans un premier réservoir dit de 
"concentration" préalablement à la cristallisation, ou pour éliminer la 
"saumure pourrie" pendant la cristallisation. La haute teneur en inso
lubles s'explique en partie par la même cause; elle résulte pourtant prin
cipalement du fait qu'on ne nettoie pas les salines et qu'on ne prend 
pas de précautions suffisantes pendant le ramassage du sel. 

Ces conclusions, il faut l'admettre, se fondent sur une analyse unique. 
Cependant, aucun des nombreux spécimens examinés n'est apparu sen
siblement meilleur. Or, la préparation de sel de bonne qualité ne devrait 
pas être extrêmement difficile à réaliser ni entraîner des frais excessifs. 
Comme la production du sel est une industrie relativement importante 
pour la République, il faudrait se préoccuper d'obtenir une production 
de bonne qualité. 

Le poisson salé avec du sel haïtien fait apparaître une teinte rouge 
bien accusée duc à l'action d'un groupe de bactéries qu'on trouve presque 
toujours dans le sel marin. Or, bien qu'une préparation plus soigneuse 
du sel et une exposition prolongée au soleil puissent réduire l'infection 
bactérienne, on ne pourra l'éliminer complètement de cette manière. 

Lors du salage par la saumure, tandis que cette teinte rouge est tou
jours suspecte, elle peut cependant être atténuée en partie en immergeant 
complètement le poisson. Les bactéries ne se développeront pas en l'ab
sence d'oxygène. Lors du salage à sec, aucun palliatif de ce genre n'est 
Yraiment possible. Dans ce cas, ce "rougissement" est particulièrement 
pernicieux car il fait "suinter" le poisson et réduit très sérieusement sa 
capacité de conservation. La seule solution véritable consiste à stériliser 
le sel d'une manière quelconque. L'addition au sel de petites quantités 
cle différents produits chimiques s'est révélée assez efficace; les mieux 
appropriés paraissent être le phosphate acide de sodium et le benzoate 
de sodium. Des températures relativement basses stériliseront complète
ment le sel; ce traitement n'est toutefois pas généralement applicable 
pour des raisons d'ordre économique. On peut souvent retarder l'appa
rition de cette teinte rouge ou complètement l'éliminer par l'exposition 
directe du poisson au soleil. 

Le salage à sec est le procédé le plus satisfaisant pour traiter le poisson 
clans le cas des communautés paysannes des tropiques, à condition que 
l'on obtienne du poisson salé sec de bonne qualité. Tandis qu'on pos
~èdc d'amples renseignements sur le salage à sec dans les régions tempérées, 
les données relatives aux conditions tropicales ne sont ni très complètes, 
ni très satisfaisantes. Le Venezuela obtient un produit salé sec de qualité 
acceptable et Haïti aurait avantage à commencer par employer les mé
thodes de ce pays, quitte à les modifier plus tard à la lumière de sa 
propre expérience. 
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D'une manière générale, aux Antilles, un salage assez intense et le 
séchage au soleil donnent les meilleurs résultats. Quelques variétés de 
poisson, à certaines époques, et d'autres, en. tout temps, renferment trop 
d'huile pour se prêter à un salage satisfaisant. Ces variétés, ainsi que les 
tout petits poissons, seront de préférence traités par le salage par la 
saumure. On devrait également employer cette méthode par temps hu
mide ou pluvieux, ou lorsque les conditions existantes ne permettent que 
difficilement de sécher le poisson rapidement. 

Le fumage combiné avec différents degrés de salage préalable donnera 
souvent un bon produit l;'t où le salage ù lui seul aura échoué. On pourra 
obtenir des renseignements sur le fumage et sur la construction de petites 
installations de fumage it lion marché auprès du U. S. Fislt and Wildlife 
Service. 

En général, la c1ualité du poisson salé dépend des facteurs suivants dans 
l'ordre indiqué: 

1. Etat de fraîcheur absolue du poisson; 
2. Propreté et soin apportés au nettoyage du poisson; 
3. Pureté du sel, qui ne doit pas être trop grossier; 
4. l\féthode de séchage et protection contre la pluie et la rosée; 
5. l\Iéthode de salage; 
6. l\Iéthodc d'entreposage. 
Le salage étant la méthode la moins chère et la plus acceptable de 

conserver le poisson, dans les conditions qui existent en Haïti, des expé
riences minutieuses et prolongées de\Tait être entreprises sans délai pour 
déterminer les meilleures méthodes de salage par la saumure et à sec 
adaptées aux différentes espèces de poisson dans les conditions climatiques 
particulières qui règnent dans les diverses parties du pays. 

ANNEXE li 

Déycloppcmcnt ,le la pêd1c en mer 

Il existe de nombreuses techniques nouvelles, et également des tech
niques qui constituent de légères modifications ou de nouvelles appli
cations de techniques anciennes, gr.îcc auxcptellcs on pourrait obtenir 
d'excellents résultats dans la pêche haïtienne. Par ailleurs, différentes 
ressources 11c sont pas exploitées actuel1cment ou le sont d'une façon très 
incomplète. 

Lorscp1c l'on \TUt faire clcs essais portant sur les modifications i1 appor
ter aux pêcheries existantes, la combinaison des quatre éléments suivants 
est nécessaire: premièrement, connaissance des conditions locales; deuxiè
mement, idée ou méthode nouyellc; troisièmement, résolution et énergie 
apportées à son examen; cp1atrièmement, persévérance intelligente. Plu
sieurs expériences clans le domaine cles /)t:cheries ont érhoué parce que 
l'un de ces éléments nécessaires faisait c éfaut. 

On trouvera plus loin quelques notes ;\ cc sujet. On pourrait rendre 
la liste plusieurs fois plus longue; on l'a toutefois réduite à la plus simple 
cxpress10n en se bornant ;'t indiquer cc que les pC::cheurs du pays pour
raient mettre à exérntion et cc qui paraît raisonnablement pouvoir réussir. 
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On pourra trouver des idées et suggestions en nombre bien plus con
sidérable dans les rapports américains et britanniques sur les pêcheries 
des différentes régions des Antilles. 

1. POISSONS DES RÉCIFS DES EAUX PROFONDES 

On trouvera dans Whiteleather et Brown (1945) un examen utile 
des méthodes propres à la pêche de ces poissons notamment des poissons 
d'eau profonde du genre brème de mer (snapters). On eeut extraire 
d'autres renseignements des rapports du U. S. Fzsh and Wi ldlife Service 
sur les pêcheries de Campêche. Un examen attentif des comptes rendus 
fournira des suggestions sur de nombreuses manières d'améliorer les 
méthodes de pêche actuelles. Cet examen fera également ressortir que 
ces poissons sont répartis de façon très inégale, ce qui rend leur dépistage 
difficile. 

Si l'on consigne soigneusement les renseignements recueillis, on cons
tatera que la plupart de ces poissons d' eau profonde sont saisonniers 
quant à leur abondance ou tout au moins à l'époque à laquelle ils se 
laissent prendre; il serait utile de décrire ce comportement. 

2. GROS POISSONS M IGRATEURS 

La pêche des gros poissons migrateurs - du genre bonite ou maquç
reau - pourrait être meilleure actuellement si l'on faisait un usage plus 
généralisé du trémail. La pêche à la cuiller rendrai t b ien selon la saison 
et il convient de consulter de nouveau ici Whiteleacher et Brown (l 945) 
quant à la meilleure méthode d 'installer les lignes multiples, le type 
d'appât, etc. L 'abondance de ces groupes d e poissons est particulièrement 
saisonnière et leur répartition par saisons dans les différents lieux devrait 
être déterminée. 

On devrait également fa ire l'expérience du modèle japonais de l'engin, 
c·est-à-dirc employer de longues lignes qu'on fait flotter à une profondeur 
appropriée au-dessus du fond. 

3. E P l NF.PTl~LE DES EAUX PEU PROFONDES 

Plusieurs variétés de ces poissons se réunissent au moment de frayer , 
en bandes presque innombr:-ibles. Le frai est nettement localisé et ne dure 
que quelques jours, Je plus souvent en décembre, janvier e t fé vrier. Il a 
lieu aussi tôt a\'an t ou après la pleine lu ne. Parfois, les frayères se re
trouvent sur <les bancs de sable blanc à l'extérieur des récifs par douze 
brasses environ de profondeur, d'autres en des lieux analogues par environ 
qunrante brasses. Lorsqu'on a découver t ces frayères, on constate que le 
poisson retourne année après année dans le même secteur étroitement 
limité. 
, Comme le frai du re si peu ile temps (trois à cinq jours) et qu'il est 

étroitement localisé. on peut d ifficilement trouver les frayères. Toutefois. 
lorsqu'on ks tro11\'e, cl ics fournissent des pêches surprenantes et il im
porte de les rechercher soig11emcmcnt. 

1. Pr.cm: À LA NASSE 

On c111ploic pour la pèche ;\ la nasse des engins entièrement tressés en 
bambou, en jonc 011 au tres matériaux qu'on trouve sur place. Pour cer
ta ines variétés de poisson, en particulier pour certains brochetons, ces 
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nasses sont trop obscures et l'on a réalisé des prises meilleures avec des 
nasses faites de grillage métallique à grosses mailles. 

La question de savoir s'il y a lieu d'amorcer les nasses, et dans l'aflir
mative avec quoi, n'a pas été nettement tranchée. On est toutefois porté 
à croire qu'en certaines saisons de l'année un amorçage soigneux des nasses 
avec des appâts spéciaux est profitable. 

Une variante de la nasse unique ordinaire est la méthode dite du 
"gang pot". Un certain nombre de petites nasses sont étalées et attachées 
à une seule ligne. Dans certaines régions et en certaines saisons, cette 
méthode est très efficace et clic permet de mettre en ligne beaucoup plus 
de nasses sans avoir besoin de plus de main-d'œuvre. 

5. J>f:CJIE AU BARRAGE ET AU VERVECX 

Cette méthode de pêche n'est apparemment pas usitée en mer en Haït_i, 
bien qu'on J'imite dans les cours d'eau et les estuaires. Elle peut réussir 
très bien en certains lieux et devrait être mise à l'essai. Il convient, toute
f0is, de considérer que l'emplacement et la forme des barrages sont ex
trêmement importants et très souvent il faut les déplacer suivant les 
saisons. Les installations doivent être soigneusement entretenues. 

L'exploitation des barrages doit être soumise au contrôle officiel au 
moins au premier stade. L'opposition <jUi se manifeste généralement à 
l'encontre de ces installations semble se fonder en grande partie sur des 
idées préconçues; on peut fonnuier toutefois de sérieuses objections à 
l'égard d'installations mal exploitées et mal conçues. Lorsqu'ils sont bien 
rnnçus et hien exploités, les barrages ne sont pas plus nuisibles ou destruc
teurs que toute autre. méthode de pêche. Lorsqu'ils sont bien situés, ils 
peuvent être extrêmement efficaces et bien convenir ü un peuple. de 
terriens. Toutefois, pour des raisons d'ordre social, il serait bon d'éviter 
des localités telles cp1e la baie de Port-au-Prince, où la pêche se pratique 
déià de façon intense. 

Une variante particulière de cette méthode de pêche peut être emplo.,ée 
a\'ec profit pendant la saison des pluies. Lorsqu'une ~rande masse d'eau 
fraîche se déverse dans les lagunes de la côte et dans les salines, beaucoup 
,Jc poissons marins gagnent la mer en grand nombre. En posant des bar
rages et des pièges dans ces localités au moment approprié. on pe1~t 
,'assurer efficacement d'importantes prises. Si cette méthode réussit, 11 
faudrait \'Ciller ;1 ce qu'elle ne s'avère pas par trop efficace. 

f>. POISSONS VOLANTS 

:\u large de la dite nord et, dans une mesure moindre, de la côte sud, 
011 aperçoit Hmvent des bancs importants de poissons vol:rnts. A la Bar-
1,ade, ces poissons constituem le produit le plus important de la pê-che 
(niir le rapport de Brown sur la Barbade). Il ,·audrait la peine d'examiner 

le, possibilités qu'Haïti offre :'t cet c.'·ganl. 

Ï. J>Ü:111•: Al! REQUIN 

Dans beaucoup de régions, les requins sont très nombreux scion les 
saisons. Alors qu'un doute subsiste sur le point de savoir si le prix de 
J'huile vitaminée fournie par le requin restera élevé, la valeur des autre, 
produits qu'il fournit est considérable. La chair, lorsqu'elle est salée. 
ronvicllt parfaitement ;1 la co11s0111matio11 humaine. Actuellement. la 
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pêche de ces animaux se pratique uniquement au harpon ou à la li~ne. 
De longues lignes formées de chaînes et des filets du genre manet seraient 
beaucoup plus efficaces (voir Guide to Commercial Shark Fishing in t he 
Caribbean 1l rea (Guide pour la p êche au requin dans la région des 
Antilles), publié par l'A nglo-Amerzcan Ca1·ibbea11 Commission). 

8. P ÊCHE AU SANGLON 

Les filets <lu type araignée ne sont pas d'habitude d'un emploi très 
satisfa isant dans les eaux antillaises en raison de la grande variété de 
poisson qu'on y rencontre. Leur emploi est très limité du fait qu'ils sont 
efficaces seulement lorsqu'il s'agit de poissons de d imension et de -forme 
appropriées au filel. C 'est pourquoi ils ne sont employés avec succès dans 
les eaux antilla ises qu'à l'époque du passage des grands bancs de harengs, 
etc. (c'est-i1-dire de façon saisonniè re). 

En outre, en raison de la transparence de l'eau, les sanglons don nent 
rarement des résu ltats satisfaisan ts le jour. Si l'on pratique la conservation 
des filets, il est préférable d'emplo yer une espèce quelconq ue de savon 
ou cuivre qu i donne u ne couleur verdâtre, plutôt que le tannage, l'huilage 
ou le goudronnage. 

En général, on constatera q ue les différentes formes de trémail donnent 
des résultats p lus satisfaisancs que les vér itables sanglons lors de la pêche 
habituelle au filet dérivant. . 

9. CONSERVATION DES F I LETS 

Si l'on imposait une bonne conser vation et un bon emploi des filets, 
les frais d'exploirn t io n seraient considérablement rédui ts (voir White
leather et Brown, 1945). 

D'importantes étendues des eaux d'Haïti manquen t de poisson; ceci 
est particulièrement n ai pour la côte sud . Il y aurait lieu de rechercher 
si cette carence s'explique par des difficu ltés d'ordre commercial ou par 
<! 'a II tres causes. 

Le Gouvernement pourrait envisager, comme la meilleure méthode 
pour commencer à développer les pêcheries, le financeme nt d ' un petit 
p rojet de pêcheries expérimental. Cette opération pourrai t être confiée à 
une .1ssociation sans bm lucratif plutôt que directement à un département 
ou .·, un fonctionnaire de l'Etat. 

On util iserait 11 11 b ft timent de pêche de to nnage relativement rédui t, 
<l'environ trente piecls cle long. II. dev rait être muni d'un moteur et d ' un 
gréement auxiliaire et i l faudrait, si possible, éviter de lui donner les 
rar:ictérist iqucs peu heureuses des ba teaux de pêche construi ts dans le pays. 

Les Caycs scr;1icnt sa hase d'opération, d'où il entreprendrait les dif
férentes ex périen<'es suggérées plus ha ut (il faudrn it bien entendu le 
n1t111i r de l'éq11ipc111c11t nécessaire). En outre, 1111 membre de l'é<Juipagc 
serait chargé d\:xpfrimentcr le sal age ;1 la saumure. Dans la mesure 
rnmpatihle a\'cc u11e exploita tion é11e rgi<p1e et intell igente du bâtiment, 
réq uipagc dcn a i:trc choisi parmi les pêcheurs du pays et sa rémunéra tion 
dcnait être telle q11 '0 11 puisse recruter les éléments les meilleurs. Le 
111aintien dans l'emploi devrait dépe nd re d u bon résu ltat d u travail. Une 
surveillance gén(:rak et une a ide ;'t l'échelon supér ieu r seraient nécessaires; 
clics devra ient être a.~smées par l'associa tion sans hu t lucratif qui diri
~crait les opérations. 
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U n journal d evrait être soigneusement tenu, au jou r le jour , où seraient 
consignés toutes les opérations, heures, emplacements, engins u tilisés, 
cond itions atmosphériq ues, profondeur des eaux, nat ure du fond, avaries 
causées ,'t l'outillage, ainsi qu e la quanti té des différentes var iétés de 
poissons pr ises, avec leur poid s. 

En vue de susciter 11 11 in térêt actif, l'équipage du lnîtiment devrait être 
r.réd i té de la mo itié d e la valeur de la \)rise (au prix d'exploitation fixé), 
en pl us de son salaire. Toutefo is, on < cvrait fa ire comprendre à chaque 
memb re de l'éq uipage q ue son maintien dans son emploi dépendra de 
l'act ivi té <pt'il dép loiera dans l'essai des méthodes suggérées. 

La p rise totale réalisée ne denait pas <:trc placée sm le marché local, 
de crainte d 'en bo uleverser l'é<tuilibrc. On s'en servirait pour expérimen
ter les méthodes de ma nutention, de salage, de fu mage, etc., et le prod uit 
o htenu devrait être écoulé dans les régions rurales de l'île. 

A l'expiration d'u n d élai de six mois, l'entreprise tou t entière devrait 
faire l 'objet d'un exa men afin d e constater les progrès réalisés et d'en
visager les opérations fu tures. 

ANNEXE Ill 

S0111..-cs de références rdatÎ\'CS aux pêcheries 

La première étude sur ks pêch er ies haï tiennes n été faite par des fonc
tionnaires du Département de l'agricultmc en 19 12-J!J.13 (Audan t et 
H 11lsizcr 1). , \ peu près à la même époque, Lobell et L ucas ont fait un 
court séjour sur le territoire d e la République et ont réd igé un r ap port 
s'appuyant sur leurs propres observations et sur celles du Département 
d e l'a~ricu lt me, qui a été publié pour la première fois en 19·12 et a paru, 
en deuxième édition, en 19-17 2 • De 19 13 il 19-17, d es mémorand ums o lll 
é té présentés au Gouvernement sur la situation des pêcheries par diffé
rents amatcttrs et au cou rs de ces dernières années, une brève enquête a 
été fa i te et u n rapport réd igé pom la Food Srt/J/Jly Mission pa r Leo 
Young (l !Hï)'. 

An térieurcn1<:11t ;·1 19-12 on ,l\·ait constitué u n certain nombre de col
lt:rt io ns de poissons de la région et les espèces de poissons fréq uenta nt les 
eau x do uces et sa lécs êta icnt assez bien conn ues. Quatre rapports trai tant 
de ce sujet son t mentio n nés ici: ceux de Beche et Tcc•Van (19'.'!8)<, 
;'\lyers (l !lH:i) et (l!l:li)', et T ee-Van (193:i)•. 

' ,\udant .. \11,l r(: <:1 .-\llan l l 11 lsi1cr. ){dt'.-r t/1• la fn'du, ,·11 Tfaïti. l111llctin n• 28, 
pages 1 :1 31. Imprimer ie de l'E1;1t. l'on-:rn -l'dnn·. l hï1i, l!H3. 

' Ficdlcr. Rq:inal,I li .. M ilto n .J. J.ol>cll c l Cl:11T111 c R. l.uras . The Fishr.rics mut 
Fi.fhrr,• Un1111rrn of tl,r Cari/,/,r 1111 A rr11. U.S. lkflflr/1111·111 of the 111/crior, Fish n,11/ 
ll ïld/ifr S,·n •it·,·. Fi.,hnit·s l .rnflt'/ ::!111. p:of:<'S 1 ;', 210. 1/aili, p.ii;cs l ïG ;1 rnr,. Washini;:1011. 
n.C... l!llï. 

' Y01111g. l.l'o . Fi.,l,nr /111'r.<lig11/io11 i11 //11i/i (rapport cla,·1yloA"raphi<'). !'i p~g,•s. 
• lied><'. \\' illi:,111 t·t .J nl111 T t·1•-\ 'a11. ï'/11• Fi.,l,c., of l 'or/-1111.-l'r inrr. /111)', l lt,i/i, 7.,wlof!:Ït'fl, 

,ni. X . 11" 1. p;1gcs 1 ;'1 :!i!>. :/ ,1,/itim,., /o tl,,- Fish 1'11 111111 of llaili 11ml S1111 J>11111i11!!:"· 
l.oofoi:,irn, vol. X. Il" ·1. pages :l l ï -'.11 !>. 

• i\l yt·r~. C.(·111·g(' S .. :111 ,111110/11/r,I I .Î.<I 11f //,r. CyJ1rimu/1111l 1-'i.<l1<·s of llis/1a11i11/11, ll'ith 
l>,·.,n·i/1lio11-' of Two Xn,· Sfw1·ù ·s. Z110/11;:irn. n,I. X. " " :1. p:1gTs :l!ll i1 :111;. Fr,·sh-l l'at,·r 
FiJhrJ ami 11',·.,t /11dia11 7.oo-;.:,·o.t!.rnf,I,_,·. S111itli.rn11ia11 Ur/wr t. for 19.17. pa~cs 339 ;) 3r,.1, 

• Tcc-V~n . .John. Cirhlid Fi.tlw.t i11 thr, 11',·.</ l11tli,·s rrilh 1-:.,J>aial lfrfcn·11rr. lo Tfoiti. 
i11rl111/i11J! //,1· 1>1·.<aiptio11 of o ,V,•w Sf>t'('i,-., of Ci,-/1/11/>.<011111. Z110/o~irn, n,I. X. 11,> '..!. 
p:l~('S !?llf :1 30(). 
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Pour ce qui est de la nature physique et chimique du milieu marin, 
des renseignements assez complets se trouvent dans plusieurs publications. 
Les diffé rents ouvrages sont cités dans les chapitres correspondants de 
Sverdrup et d'autres auteurs (19·12). Une· documentation impor tante 
figure également sur les canes hyd rographiques et météorologiques du 
Gouvernement des Etats-Unis ainsi que dans les instructions nautiques. 

On possède relativement peu de renseignements facilement accessibles 
sur les caractéristiques du milieu constitué par les eaux intérieures. Des 
indications pertinentes se trouvent sans doute dans des documents tels 
que les levés hydrographiques et géologiques, les rapports sur l'agricul
ture, etc.; mais l'expert de la Mission en matière de pêcheries, disposant 
d'un délai trop court pour pouvoir faire des recherches dans cette littéra
ture abondante, a dft se contenter de conclusions tirées de l'aseect général 
des lacs et des pla111es qui y croissent. Bond (1935)1 a toutefois procédé à 
une exploration - d'ailleurs incomplète - de quelques-uns des lacs salés. 

A l'exception de la brève période de 1942-1943, époque à laquelle André 
Audant, alors chef de la section de zoologie et d'entomologie du Départe• 
ment de l'agriculture, central isait les rapports des fonctionnaires locaux 
de ce département, l'existence des pêcheries n e semble pas avoir été offi
ciellement reconnue. Il n'existe de statistiques d'aucune sor te sur les 
pêcheries du pays, autres que celles qui son t fournies dans le rapport 
Audant et Hu lsizerz. . 

'Bond, Richard '.\I., Tlwestigations of some Hispaniolan La/ces. Il. Hydrology and 
HydrograJ1hy. Arc/1iv fiir Hydrobiologie, Band 28, pages 137 à 161, Stuttgart, 1935. 

2 Autres sources de références uti lisées: 
Hess, Ernest, St111ties 011 Salt Fislt. Vlll . E{!ects of Various Salts on Preseroation. 

] . Fish. Res. fl(l. Can., 6 (1). pages I à 9. 1942. 
Whitelea1hcr, Richard T . et Herbert H. Brown, An Experime11tal Fishery Survey in 

Trinidad, 1'oba~o 11111t Jlritish Guiana. Anglo-American Ca ribbea11 Commission, pages 1 
:1 130, W~shingto11. D.C .. 1()45. 



CHAPITRE III 

ludnstrie 

i\. CAR,\CTERISTIQlJES GENERALES 

L'agriculture a lo11jo11rs formé, CL m11Linue1a scion LOllle probabilité 
d1~ fo rmer, la hase Cl l'arma ture de l'froumuic haïLie une. L'industrie esl 
cl restera csscntiellelllent une a<.:li\' ité éc.:o110111iq11e com plémentaire, fondée 
dans une très la rge rnesurc sur 1111c infrastructure agric:olc, les matières 
p remières locales qui se prêten t ;i la transformation industrie lle étant 
princ.:ipalt:1m:11t d'origine agricole. Les ressoun:cs minérales d'Haïti sont 
fo ihles et sa r.ipacité de dé\eloppe111ent d' une industrie de transformation 
sur la hase de 111atièrcs pn:.:mièrcs importées est évidemment, dans les 
cin:oust;rnn:s ;u.:tudlcs, très limitée. L'exiguïté du marché intérieur -
l',igu talll au point de \'lie du pouvoir d'achat <[UC de l'ampleur et de 
la va riété de la demande - · joint à l'extrême pamTeté en capitaux et en 
spécial istes nü:cssain.:s ;111 développement de l'industrie constitue un 
facteur limitatif de plus, qui fixe un plafond peu élevé ;1 l'industrialisa
tion c111c peut réaliser Haïti ;·, tout le moins pour 1p1clque temps encore. 

Il ne fa1u lra il pas co11d11rc de cette é1·al11at io11 des limitations et des 
difficultés fo11 da111c11talcs a11x<p1ellcs se hcune le dé1·cloppcment indus
triel d'l-laïti cpt' il n'y a pas p lace pour le dé1·cloppc111e11t et l'amélioration 
de l'cnse111ble des i11d11strics actuellement existantes . .-\11 contra ire, il y a 
d';1ppréciablcs ct solides possi bili tés pour <p1'a11g111cllle11t le nombre et 
la variété des produits manufacturés simples destinés au marché intér ieur, 
et pour que s'élargisse et sc perfectionne le procc~sus de transformation 
des produits destinés ;'i l'cxportatio11 . .En outre, 011 pourrai t d évelopper 
la produnion d'énerg ie e t la rendre meilleur manhé en utilisant ration
ncl lcmclll les ressources n .ttionales au lieu d'avoir recours aux coûteux 
co111bust ihles importés, nrn1111c on le fai t act11ellc111cnt dans une large 
mesure. 011 pourrait ;1ussi dé1·clopper la pmdunion tics matériaux de 
c-onstruction nécessaires pour l'amélioration <111 logc111c11t et la construc
tion de romcs, pom les installations san itaires et k s trava ux d'équipe
ment agrirnle, et 011 pourrait c11rn111,1gcr dans tout le pays la petite 
ind ustrie et l'artisanat en u t ilisant les matières premières Cl les artisans 
loraux. 

Le lllo<le de dél'cloppe111c11t imlustricl sera détcnni 11é csscnticllcmcnl 
par le carattèrc des ressources 11at11rcllcs cl leurs possibilités d e mise en 
l':t lcur, ainsi <pie par l'aptitude de la population ;1 recevoir une formation 
tl'r hn iquc, dollla inc dans lc<p1cl une l':tslc t:ichc attend l'organisation de 
I' l'llseig11e111ent. 

192 
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Nouvelle usine de tissage, Port-au-Prince. On y fabrique une toile de bonne 
(fualité. 

Haïti dépend dans une très grande mesure des importations de pro
duits manufacturés en tant qu'articles de première nécessité, les textiles 
(principalement les cotonnades ordinaires), certaines denrées alimentaires 
(farines et huiles) et le savon représentant plus de la moitié des impor
tations totales. Celles-ci sont échangées contre des exportations consistant 
principalement en café, bananes, sucre et sisal. Le coton brut, qui re
présentait avant la guerre une partie assez importante (plus du cinquième 
en 1934 et 1935) du total, figure à peine dans les exporta tions récentes. 
En fait, la plus grande partie de la récolte réduite de coton• sera désor
mais absorbée par les usines de filage et de tissage du coton qui ont été 
dernièrement installées à Port-au-Prince et qui seront capables de satis
faire une partie importante de la demande actuelle en cotonnades ordi
naires. 11 serait également avantageux d'entreprendre (ou de développer, 
lorsqu'un débu t aura déjà été fait) la production de certains des autres 
produits de première nécessité mentionnés ici, ce qui permettrait de 
consacrer les importations à d'autres genres de produits nécessaires au 
développement économique du pays. 

Les industries <1ui produisent des articles de première nécessité en 
demande consta nte apportent un certain degré de stabilité économique 
•1ui tend ;\ contrebalancer, dans une certaine mesure, cette sensibilité 
aux fluctuations économiques extérieures qui caractérise toute économie 
insuffisamment développée fondée sur la production de produits de base 
destinés ;\ l'exportation. La transformation de ces produits avant leur 
exportation est également un facteur de stabilité économique lorsque le 

1 Voir partie Il, cllapitrc I, page 157. 
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produil transformé est assuré d'un marché p lus stable que celui sur 
lct1uel on pclll <.:11 généra l écouler la malière première ,'i l'él.H brut. Il 
serait nettement m'ai1wgeux, sc111h lc+il, d 'entreprendre en H aïti la 
fahricac ion, tant pour le marché intérieur tp1e pour l'exportation, de 
certains prod ui ts com111cn::aux standard ù hase de sisal (par exemple 
les sacs et articles d'emballage analog ues), qui viendra ient s'ajouter à la 
p roduuion art isa nale ac111ellc d'articles de fantaisie en sisal, tels que les 
sacs ;\ main et chaussures décorés, d ont la demande csl inUuencée par 
les \'a r iatiom capricieuses de la mode. On est déj;1 pan·e1rn à de bons 
résultats (!ans la product ion d'hui les essentielles destinées :"1 l'exportation. 

Si l'on r egarde au dclù de l'avenir immédiat, en se souvenant <le la 
d ynamique prop re au développement économique prudemment guidé 
c1·1111 p ays peu dé\·eloppé. on est raiso1111al>lemc11t fondé i1 espérer qu'avec 
l'élévation t!11 niveau de vie am1uel Haïti peu t parveni r :'l bref délai et 
<p1i se traduira par 1111c a11gme11ta t ion concomitante de la demande effec
t ive, de 110111-eaux débouchi:s s'ouvriront progrcssi\'ement aux industries 
<1ui fo urn issent les produits ni:cessaires au marché i11térie11r. Les possi
bilités de dé1·cloppcmc11t lucra tif des i11dustrics 111a1111lacturières d'expor
ta t ion sont évidcm111cnt plus limitées. 

Dans une a11trc partie de cc rapport, on souligne <1ue, par suite de la 
forte pression ex<.:rrée par la popul;1tion sur des ressources limi tées en 
terres arables, i l règne 1111 sous-emploi marqué dans les régions rurales. 
La rationa lisation des méthodes et des prati<p1cs de production, destinée 
à améliorer le rendement de l'agriculture, est de natu re à mettre à 
dé(o11\·crt une bonne partie du chômage la tent. Une certaine partie de 
celle 111ain-d'(cmr c inanfrc deHait pou\'oir trouver de l'emploi dans le 
radre du dé1·cloppcment industriel envisagé ici. 

Po ur permettre au pays cle retirer un profit maximum du développe
ment de l'ind ustrie, il faudrait avoir recours à 1:1 tcrhniquc moderne dans 
toute la mesure compatible avec l:t silllation c 11 H aï t i. Evidemment, 
comme les principes, les méthodes et les tech11i<]11cs modernes de produc
tion ont été surtout élaborés clans de grands étahlissc111cnts <le pays 
ind11stric.:llc111cnt développés, on ne doit pas les copier servilement en 
Haïti, mais plmôt le,~ adapt<.:r 011 les modifier du point de vue, par 
exemple, de la proportion optimum de l'usine, de la succession des 
opérat ions et de la 111éc.a11isatio11 d es procédés, d'1111c manière convenant 
au mode de production le plus ;l\•antag-eux a11 poi nt de vue érn110111 iq11c 
pour H aïti. Pour la formation ;i celte fin des ad111i11is tra1eurs et des 
spécialistes 11érrssaires ;1 tous les échelons, il sera fî 11ancièrc111cnt profitabl e 
<le p uiser clans l'expéric11re acquise par les autres pays. 

ilie n qu'en H aïti le niveau généra l des salai res soit has et qu'il riscp1c 
fort <le rester bas pendant longtemps enrnrc par comparaison avec le 
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niveau des salaires dans les pays économiquement développés, cette 
considération ne devrait pas mili ter indûment contre l'utilisa tion dans 
l'industrie des méthodes de p roduction propres à économiser la main• 
d'œuvre, lorsque ces méthodes (qui impliquent une production accélérant 
le rendement du capital) son t capables de donner des résultats écono
mique nettement avantageux. Car, lorsque la productivité de la main
d'ccuvre est faible - comme c'est en général le cas dans une économie 
insuffisamment développée - le coüt de la main-d'œuvre peut s'avérer 
élevé même si les salaires des travailleurs sont faibles. Une citation de 
source autorisée relative au coût de la main-cl'œuvre dans un autre 
territoire des Antilles servira <l'exemple à cette affirmation : 

"A l'heure actuelle, le coût de la main-d'œuvre à la J amaïque est parmi 
les plus élevés du monde. La plupart des travaux coûtent plus cher 
qu'en Angleterre, parfois deux fois plus cher, qu'il s'agisse d'excaver un 
mètre cube de terre, de charger une tonne de produits, de réparer une 
inachine ou de taper mille mots à la machine"•. 

En examinant les possibilités d'utilisation industrielle des différentes 
catégories de ressources naturelles d'Haïti, la mission a tenu compte de 
trois type5 fondamentaux d'industries dont les caractères économiques 
généraux diffèrent. C'est ainsi que, outre le genre d'industries manu
facturières et de transformation considérées ci-dessus, qu'on rencontre 
principalement dans le cadre urbain, on a pensé au développement de 
petites industries simples appropriées au milieu rural. De telles indus
tries peuvent cmreprendre avantageusement à une échelle rédui te la 
transformation des matières premières locales en produits d'une uti lité 
immédi:-tte pour les h abitants de la campagne haïtienne. Finalement, il 
ne faut pas négliger l'importance d u type primaire d'industrie que 
représente Je tra\'.-iil ;\ la ma in exécu té individuellement par des artisans, 
aidés en génér;d par les membres de leur fa mille. 

Des possibili tés d iverses de développement industr iel sont étudiées 
c:i-dessous d'une manière assez détaillée et o n examine certaines mesures 
d'organ isation qu'on po111i-ait prendre pour soutenir et encourager le 
dévdoppcn1e11t d ésiré. 011 discute aussi les mesures de formation profes
sionnel le nécessaires et le prùhlèmc du développement industriel en H aïti 
du point cle Ytte des crédits, clu régime douanier et de la politique fiscale. 

Il. RESSOt lRCl·:S I?>;l)IJSTR!El.l.F.S l'OTENTIEI.LES 

La tra nsron11atio11 de la cam1c :"t sucre et le décorticage du sisal 
rnns ti111c11 1 acttrdlc111c11L les cieux principales activités de type mi-agricole, 
111i-i11d11s1riel en Haïti. Le sucre brut est produit ta11t pour la consomma
tion intériem c <J lle pour l'exportation; dans une moindre mesure, on en 

, R~pport <le 1ï,rn1111111ir l'o/it-_r C:1>111111,ill/"1·, J;1maï1111c. Indes offi1kntalcs hritanniqucs, 
l!H5, page 15. 
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poursuit la transformation pour fabriquer du sucre ra!Iiné e t du rhum, 
à desti nation presque exclusive du marché intérieur. La plus grande 
partie de la fibre décortiquée de sis.il est exportée, une faible partie seu le• 
ment des produits semi-ma nufacwrés serv.111 t à la fabrication artisanale 
de nattes et de tapis grossiers et d'aniclcs de fa n taisie. 

L'abattage et le sciage du hois de construction, a uxquels procèdent les 
services forestiers de la SHA DA1 dans k:s forêts de pins ù haute altitude qui 
domiuent Fond-Verrettes, constituent une autre activ ité de type mi• 
agricole, mi-iudustricl d'une importance économique assez grande, bien 
qu'elle ne puisse pas satisfa ire complètement les besoins du pays en 
bois de sciage2• 

On a men tionné plus haut les résu ltats encouragean ts obtenus <fa ns la 
production, pour l'ex portation, d'huiles essentielles. La production 
d'huiles comestibles (destinées it la consommation intérieure) entreprise 
dans des usines récemment modernisées ou de construction nouvelle mérite 
aussi d'être mention née comme exemple d'activité industrielle béné• 
liciant des applications de la techni<p•c moderne. Signalons enfin la 
nom·cllc filature de coton (;'t Pon-au-Prince), clont il a déjà été question, 
et <p1i est, a vec ses (1uatre cents métiers et ses installations accessoires, 
l'étahlissement industriel d'H.iïti Je plus avancé au point de vue technique. 

Les autres industries <Jt1'on peut actuellement relever dans le pays 
sont d'une en\'ergu rc très modeste, possèdent dans l'ensemble peu d'éc1ui
pe111cnt moderne et sont peu a va ncées du point de vue technique. On 
peut m entionner par cxen1ple des types simples d 'entreprises de produits 
alimenta ires et entreprises annexes telles q ue les houla ngerics, les moulins 
de type ancien, les petites fab riques de glace, les fah riques de confiture 
et de boissons gazemes, les ma n11f.tct11res de cigarettes et le:s inswllations 
d'extr;iction de sel marin . Il existe de plus un gr.ind nombre de tanneries 
rudimentaires et quelques petites en treprises fahriq1w11t des chemises et 
des \'étements légers. On peu t encore ment ionner quelques .iutres entre· 
prises, de type ru ral 011 familial, telles que les fours ;\ chaux, les brique• 
tcries, les tu ileries, les poteries et la fahricttion artisanale de meu bles. 

Eu l'ahsenre prcslf lle C'()lllplète de données 1111111ériq 11cs ù ce sujet, notam· 
ment de sta1isti(1m·s dt· la prod11rtion, 011 ne peut. procéder ;1 aucune 
é\'al11;i1ion q11a111itati,·e d11 potentiel i11d11~trid. I.e rdn·é des rcss<>lll'fCS 
doit do nc se horner daus l'ensc111blc .tllx 11otù1ns assez gi:néraks ronrcr• 

'Sori<'lé haïli;111n-a11u:rir;1inc de df\'clnppcmc-nl ~~ rirolc. 
' li ne- rt·s1c 1p1c peu ,le r hnsc ,les r id1cs rcssourc<,. .r·,11·ajo11 pour k~111cllcs ll:1ï1i 

1·1;1it ;1111rdnis f;1111t·1•sc: 10111dois. si l'on •11ilis;1i1 ém110111iq11c111cn1 n : l,ois p récieux en 
le n :mpb~:1111 p:1 r ,les csscnrc-,; plus 1n11ra111c-s lors,p1'dlcs dn1111c111 <11'-s r(,mlta ts s.itis• 
f;iis;1111s. il dcnai1 1·11 rt·SllT assc1. pour ks h('soins de la pro111t·11c11sc f:,hrir:uiou an isanak 
,1,· p rrnl11i1s 1·11 arajou qu i a 1u1111111 ·111·{· dl' ,,. tl1'n·loppcr n-s dt·mi,·H·S :rnn,·cs. 
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nant la présence de ressources de différentes sortes• qu'on peu t tirer 
d'observations faites sur place et d'enquêtes auprès de personnes possédant 
une connaissance approfondie des diverses régions du pays. Les renseigne
ments ainsi obtenus sur les ressources utilisables par l'industrie sont 
apportés ici sous cinq rubriques principales, à savoir: ressources de type 
mi-agricole, mi-indutricl, ressources minérales, ressources en combustibles 
et en énergie, petites industries mécaniques et de réparations, et artisanat. 

l. RESSOURCES DE T YPE M I·AGRICOLE, Ml-INDUSTRIEL 

Dans le chapitre intitulé "Développement agricole et bien-être rural", 
et dans l'annexe qui s'y rapporte, figurent des renseignements sur la 
situation d'un certain nombre de cultures vivrières et d'autres produits 
agricoles qui offrent des possibilités d'utilisation industrielle en Haïti. 
Il n 'est pas nécessaire de s'étendre ici sur les recommandations présentées 
à cet égard. Il n'est peut-être toutefois pas inutile de résumer, ou de 
compléter dans une certaine mesure, les concl usions et suggestions rela
tives au développement de la transformation industrielle des produits 
en question. 

Pla.ntes oléagineuses 

Haïti souffre d 'une grave pénurie d'huiles comestibles et industrielles. 
Dans la note ii) annexée au chapitre sur l'agricul ture, on recommande le 
développement <le la culture de la noix de coco et du palmier à huile 
africain, afin d'améliorer l'approvisionnement en matières premières 
<les industries de fabrication d'huile. D'autres plantes oléagineuses, telles 
que les graines de coton et de tournesol, la benzolive, les arachides et le 
soja, sont cultivées 0 11 pourraient !"être avantageusement en Haïti. En 
partant de ces diverses matières premières, il semble possible de déve
lopper d'une manière appréciable la fabricat ion des huiles comestibles 
destinées au marché intérieur et de reprendre et de développer également 
la fabrication de chandelles et de savon, partiellement sous forme de 
production rurale communautaire. 011 pounait aussi envisager Je déve
loppement de la production <le Jangueucs de noix de coco. 

Cacao 

Haïti ét:1it :wtrcfois fame use pour son ca1ao. La note i) annexée au 
rhapitrc concernant le développement agricole recommande de redresser 
la production clc cet article. surtout pour l'exportation. La création d 'une 
petite industrie locale de confiserie et de chocolaterie assurerai t un 
débouché intérieur ;\ une partie de la production de cacao que l'on 
rccomm:111dc d'amplifier. 

• Les rcs.~ourœ~ minérales ne font pas cxccp1ion ;1 cet égard, même dans les parties 
du pars qui ont fait l'ohjct dans le passé de rclc,·és géologiques. 



198 i\l JSSION EN HAITI 

~~- "..,_ 
. ' 

' 
> ',:, ~ 

-~ 

ltaHiu.-r i,• dt· ~1U'rc,. ll11i1iu11-A111rricm1 S 1tl{t1r Co1111m11y, l'o rt•au-Prince • 

. r •.,-·--. ~~~ ~ "\ +- :"?·'.; ,:~~ 
~i ., 

. .,}:._,,.~, .. ,. 
·A . . ' 

, 

ICnUinc•ri(• dt> ~u r rc• fra n.,.a i~c, 1i ( :11 h11rc·t; .-lie· 11 11111~ tl,· c•rnl 1· i1111u:1111C un~. 
C,~rtnint•s purtic•~ <"Il sont ~llC'orc- utili!--('c•~. 



INDUSTRIE 199 

Sucre 

S'il ne semble pas opportun d'augmenter beaucoup la superficie 
actuelle plantée en canne à sucre, on devrait pouvoir en accroître sen
siblement la production. (Voir note annexée au chapitre sur le dévelop
pement agricole.) On devrait étudier la possibilité de pousser plus loin 
la transformation, c'est-à-dire d'augmenter la production de sucre raffiné, 
de rhum de haute qualité destiné à l'exportation, notamment en Europe, 
de conserves de mélasse comestible et de levure comestible à base de 
mélasse. 

Produits à base de fruits 

11 semble qu'il y ait place pour un développement des industries de 
préparation et de conserves de jus, confitures, gelées, pâtes, etc., à base de 
fruits et de légumes, destinées au marché intérieur. Le développement de 
cette industrie de transformation serait évidemment facilité par l'améliora
tion de la qualité des produits frais. 

Tabac 

Comme on l'indique à la note v) annexée au chapitre sur l'agriculture, 
il y a en Haïti un grand nombre de zones propres à la culture d'un tabac 
de bonne qualité, destiné surtout à la fabrication de cigarettes, qui 
pourraient être fabriquées localement et remplaceraient les marques 
importées qui représentent actuellement, de loin, la plus grande partie 
du tabac consommé dans le pays. On pourrait également développer, sur 
une petite échelle, la fabrication de cigares en tabac d'Haïti, pour 
satisfaire en premier lieu la demande locale. 

Epices, extrnits de vanille, mouture 

La transformation des épices cultivées dans le pays et la préparation 
ù'extraiL~ de vanille devraient offrir certaines possibilités. Il conviendrait 
d'examiner les avantages <1u'il y aurait à développer la mouture, en 
Haïti, du blé importé et de les comparer aux inconvénients que pour
raient présenter de grosses importations de blé en grains par rapport 
aux importations de farine qui sont économiques du point de vue du 
fret. JI fa udrait aussi tenir compte du fait que, dans un climat tropical, 
les stocks de farine risquent de s'avarier. 

Produits laitiers 

En liaison avec les projets de développement agricole reposant sur 
l'exploitation des pftturagcs et l'élevage du bétail (notamment sur le 
J>Jate:m central), qui devraient comprendre l'établissement de centres 
laitiers se consacrant principalement ;1 la fabrication du beurre et du 
frolllagc, on pourrait c:x:uniner la possibilité d'entreprendre la fabrica
ticm du lait condensé ou du lait en püudre. 
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Coton 
La production de coton n 'est que la moitié environ de ce qu'elle était 

il y a quelque vingt ans. On pourrait accroît re cette production de 
façon considérable, et elle formerait la base d'un développement continu 
de l'industrie cotonnière - filage et t issage - ayant pour objet de satis
faire entièrement la demande intérieure de rntonnadcs simples (voir 
la note annexée au chapitre sur l'agrirnlture, page l!i7). 

Fibres brutes 

On pourrait utiliser une grande partie des terres disponibles qui sont 
impropres aux cultu res vivrières pour développer davantage la production 
de sisal. On n 'a toutefois ;mnrne assurance <pie les prix favorables pra
tiqués actuellement sur les marchés d'exportation se maintiendront 
pendan t une période prolongé<.: (mir d1apitrc sur l'agriculture, page 108). 
I l y aurait grand intérêt pour H aïti ù dé,·clopper l'industrie nationale de 
transforma tion des fibres, pour en ohtcnir, par exemple, de la ficelle, des 
sacs pour le café, le sucre, e tc., et on pourrait a va ntageu sement é tudier les 
possibilités d'utilisation économique des 1léchets en vue de la production 
nationale de ranon ~rossicr 011 de ma tériaux isolants pour l'industrie du 
hf1ti111ent et autres sous-produits éve11t11cls. Les fihres de coco et de la 
feuille de pal111icr po11rr;1icnt aussi être utilisées dans l'industrie. 

En Haït i, 011 fait ;'1 la main d es rhapc:111x légers du ge_mc panama qui 
sont rcchcrd1és. On pourrait améliorer Cl normaliser la qualité de ces 
chapea ux e t en accroître la produr.tion. 

Huiles csse11tiel/cs 

On po11rr;1i t arcroîtrc sensiblement la production des essences volatiles 
de grande ,·a k11r extraites du vétiver, du baumier de la Jamaïque, de la 
srhé11anth1•, de la citronnelle, du petit grain. du hasilic ro111111u11, du 
néroli et de din:rscs agn1111cs, etc, ;'i condition 1111ïl m· se produise 
pas de fléd1isse111 c11t marqué des prix ;\ l'exportation. 

l'roduits fores tiers 

En reboisant rm11111c il ro11,·ic11t les anciennes région.~ forestières 
adaptées aux l 'SSl'JHTS 111ilist':es c11 rn11st111ctio11 et qui ont é té exploitées 
de fa çon inro11sitlfrfr. si11011 dcstrunrirc, et c11 rationalisant les méthodes 
d 'cxploitatio11 d!'s n ·ssoun-cs fon:sr ières limitées qui suhsistcnt encore, on 
pourra, e n partant de relie hase. di:vclopper dircrscs activités ind11striellcs 
lic.':cs ;'1 la coupe <'l au sriaµ;c du hois. On pourra procéder ;'t des recherches 
sur la possihiliti:· dl· monllT, :'i la forèl des Pins, une petite entreprise 
co111hi11éc t1·1·xploita1iou forl'slièrl', qui <'Olll)ffCIHlrait 11011 seulement 1111c 

sdcric 111<><krnis1\· l'i des séchoirs, mais enrorc des installations pour la 
produnion 11<-~ 111;1isu11s pr,·fahriq11e\·~ si 111pll's, dt· 1-0111rc-plaqués, dl' 
1·ai,\l', l'i tolt1ll':111x .. l'l ra pah ll', d'assurer 1'111ilis:i tio11 dl'., "bois dt•s coupt·s 
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Séchage de fil, rcs de s isal qu 'on vient ,le nettoyer . La rroduclion du sisal a 
apporté une contribution im1,orlanle ,i l'éc:onomie du rays au coul'8 de ces 

dernières années. 
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d'entretien" et des déchets de coupes et de sciage pour la fabrication du 
charbon de bois, la distillation de la térébenthine et de la colophane, la 
fabrication de produits composés à base tic bois, des plastiques, etc. On 
pourrait solliciter sur ce point les avis de la d ivision forestière de l'OA/\. 

L'excellent pin d'Haïti semble tou t désigné pour servir à la fabrication 
des meubles; à l'heure actuelle, on utilise le précieux acajou pour les 
meubles les plus simples, cc qui est 1111 énorme gaspillage. Le bambou 
pourrait aussi être utilisé davantage dans l'ébénisterie et la construction. 

Papier <l'cmhallagc et carton grossier: on pourrait fabriquer ces pro• 
duits sans de gros investissemen ts de capitaux en utilis:mt les déchets 
agricoles proven:rnt par exemple du riz, du sucre 011, comme on l'a déjà 
indiqué, du sisal. 

Tan11age et manufacture cfo cuir 

Le développement de l'élevage du héta il recommandé :iillcurs d:ins le 
présem rapport fournirait les peaux et les cuirs qui pourraient servir 
à développer et ;'1 moderniser :lVantagemcmenl l'industrie du tannage 
11ui, ;'1 l'heure act11dk, est dans un état d'ah:indon pre,qnc complet. Le 
manglier et le dividivi qui croissent en Haïti fourniraient les extraits dont 
on a besoin en tannerie. JI n'est guère prohahlc que la production des 
cuirs s'accroisse jamais au point de permettre c1·exporter, mais la popu
la tion loca le a grandement besoin de chaussures de cuir et il existe aussi 
une demande virtuelle pom des articles de cuir comme les harnais, etc. 
Produits i11cl11stricls divers 

Nous n'essaierons p:1s de donner ici une liste complète de tous les 
produits secondaires cle l'agriculture et de la pêche qui pourraient offrir 
quel1p1e possibilité d'exploitation industrielle sur une petite échelle. 
Parmi ces produits, nous mentionnerons cepcn<lant, :'t titre d'exemple, 
l'huile et les peaux de re<p1i11, l'écaille de tortue (exploitée actuellement 
dans une certaine mesure par l'artisanat), les boutons en nacre et en os, 
les sculpt11rcs sur bois, 1a circ et la colle végétales, 

2. Rr~'\SO URCES J\IINi-:R,\l.J::S 

Haïti n'est pas 1111 pays où la question des ressources minérales préoccupe 
les esprits: il y a peu d 'Haïtiens qui soient particulière111c11t :111 cour:rnt 
des tcchnil)lles et des prati<p1es cle prospection et d'excraction, Avec le 
concours de ter.hnicicns étrangers. on :1 hicn <'xploré certaines régions 
li111i1ées ;'1 b recherche de certains minéram.:. tcb que la hau:-.:ile, mais 
on n':i fait aucnn tra,·ail clc prospcr.tion approfondi et systématique des 
ressources minérales du pays dans son cnscrnhlc. Les prospections IJIIÎ ont 
été effectuées n'étaient pas colllplètes, de sorte que les indications qn'cllcs 
ont fournies, si elles sont i11tércssa11tes, ne sont pas c1_11iC::reme11t co11• 
rlua111es. Nl'anrnoins, la \li\sion ne recommande pas l'établissement, aux 
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frais de l'Etat, d'un relevé minéralogique et géologique complet qui 
serait une entreprise onéreuse. Ce qu'elle recommande par contre, c'est 
d'encourager ceux qu'intéresserait l'octroi de concessions privées, et 
de leur fournir toutes facilités pour prospecter. 

On devrait pouvoir obtenir, à peu de frais et comme un à-côté des 
opérations de triangulation et des relevés géodésiques dont on fait 
mention en un aULre passage du présent rapport, des renseignements 
complémentaires sur les ressources minérales. 

On préconise, comme politique à suivre en matière d'exploitation, de 
concentrer les efforts visant l'utilisation des ressources minérales sur 
celles de ces ressources qui offrent des perspectives de rendement avan• 
tageux dans un proche avenir. En ce qui concerne les minéraux destinés 
à l'exportation, la bauxite par exemple, Haïti a évidemment intérêt aux 
opérations de transformation qui peuvent être effectuées commodément 
avant l'exportation. 

a) Matériaux de construction 
Parmi les minerais non métalliques qu'on trouve en Haïti, les plus 

importants du point de vue économique sont ceux que l'industrie peut 
transformer en matériaux de construction. 

H aïti semble posséder de bonnes matières premières pour la prodl!c• 
tion de la chaux et du ciment. A l'heure actuelle, il n 'existe pas de 
fabriques de ciment. On effectue la calcination de la chaux dans des 
fours petits, démodés et disséminés dont l'exploitation est ruineuse du 
poim de vue de la qualité du produit et du rendement thermique. On 
recommande l'établissement, dans des endroits appropriés, d'un certain 
nombre d'installations d 'importance moyenne pour la production de la 
chaux, et l'utilisation complète des sous-produits chimiques, notamment 
de l'acide carbonique (que l'on peut utiliser pour la réfrigération). De 
plus, .de nombreuses petites installations de chaux pourraient trouver 
place d;ms les campagnes. II faudrait é tudier la possibilité de former un 
tout de telles 1111ités, en adjoignant aux fours à chaux de petites installa
tions de distillation du bois. Dans des unités ainsi conçues, assez avancées 
d11 point de vue tcchni<Jne mais relativement simples à exploiter et peu 
dispendieuses, on pourrait combiner la fabrication de la chaux, utilisable 
en constrnction Cl même pour les engrais, avec la carbonisation du 
charbon de bois effectuée de telle manière <p1'il en résulterait de grandes 
économies de bois et, par lù, une mise ;'i contri bu tion bien moins oné
reuse cp1'clle ne l'est aujourd 'hui des ressources fo restières d'Haïti, ce 
<p1i 11c po11rr:1it <p1'a ider :'t l'exploi tation rationnelle de ces ressources. 

Les i111portatio11s de ciment en Haïti ont atteint dernièrement de 15 à 
20 milliers de tonnes environ par :111. II y a un bon nombre d'années déjà 
(Jll'on discute des possibilités et avantages relatifs de monter en Haïti, 
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pour commencer, une fa briq ue d e ciment assez modeste. O n a mainte· 
11ant la certitude que les g isements locaux <le minerais nécessaires à 
la production de ciment suffira ient i1 alimemer u ne usine d ' importance 
moyenne. On précon ise l'üablissemem d'une fabrique de ciment d'un 
débit annuel de tren te mille tonnes, mais ù deux condit ions: le choix d'un 
endroit convenable pour y 11 1<m tcr lï11d11stric et l'u til isation rationnelle 
des m;-itières premières d isponihks gr;kc à l'application de procédés 
techn iques appropriés. Le n iveau de consommation précédemment in
d iqué est in férieur ù cc débit, mais les perspectives de développement de 
la construction et des travaux public~. y compris l'amélioration des routes 
et divers au tres 0ll \Tages, justilieraic1n cnt ièn:111e11t la création d'une usine 
dont la capaci té initiale serai t supérieure au n iveau de consommation 
actuel. Le fait que l'usine ne pourra pas produire ;\ pleine capacité 
dès le début entra înera u ne augmen ta tion d u coft t de l'unité, mais cette 

Four n f'IH111x, prr~ ,1,· Port•au-Prinf"r. 1 .. 1:·~ o u,·ri,·r~ .. ( .. <Tite· r,:,:iou o nt U<" (Jtt i~ une 
hnh ilrh; r,·murqu:ihlt' l'<>Ur fuhri,11u·r la c-hnux 1rnr ,1(-,. prori-1fi•~ rudinu:nlnirc-~. 
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augmentation sera plus que compensée par le prix de revient plus 
avantageux du ciment produit localement par rapport au ciment importé, 
dont le tiers environ représente le montant d u fret et des autres frais 
accessoires afféren ts au transport de la marchandise entre les ports d u 
continent et Port-au-Prince. 

11 y a quelques bric1ueteries en H aït i, mais très peu <l'entre elles fabri
quent un produ it standard isé et satisfaisan t. Il semble qu'il y aurait 
largement p lace pour une production plus considérable, grâce à la 
modernisation des procédés de fabrication, cc qui permettrait d'obtenir 
un produit de meilleure qualité. 

b) Minerais métalliques 

La bauxite est le plus important des minerais métallic1ucs cp1'on trouve 
en Haïti; on connaît l'emplacement de plusieurs gisements, qui ont été 
prospectés - le plus important étant celui de Sainte-Croix (aux environs 
de l\liragoanc). On estime c1u 'il r ecèle un volume exploit.1blc de 10 à 
12 millions de tonnes de pure bauxite, ayan t une teneur en aluminium 
de 48 à 52 pour 100. Plus de la moitié des douze mille acres actuelles de 
terrain à miner:ti se p rêterait à une large exploitation mécanique, c'est
à-dire partout oü l'épaisseur des gîtes dépasse l 80 centimètres. Certaines 
couches ont jusqu'à 20 mètres d 'épaisseur, mais bon nombre d'autres 
sont minces et devront être exploitées à la main. Le principal inconvénient 
auquel apparemment s'est heurtée au début l'exploitation des gisements 
de bauxite d'Haïti réside dans le fait qne cette bauxite a des propriétés 
physiques différentes de celles de la bauxite conununément employée 
pour la fa brication de l'aluminium. JI a donc fallu trouver un nouveau 
procédé pour transformer la bauxite d 'H aïti en alumina1• Des expériences 
effectuées réccmn1cnt par la Reynolcl Metal Company, co11cessionnairc 
de la bauxite d'Haïti, ont montré cependant que cette difficulté initi;ilc 
avait été surmontée. 

li n'y a q u'une faible dista nce entre les gisements de Sainte-Croix 
et le port de mer en eau profonde oit la bauxite peut être chargée 
directement sur des na vires de mer2• On envisage de concasser la ba uxite 
extra ite et de la sécher sur place avant de l'exporter aux Etats-Unis. Pour 
pousser plus loin le trai1e111ent de la bauxite en ,·uc de sa conversion 
en alumina, il faudrait avoir facile111e11t acx i:s ù de modestes sources 
d'énergie élec:tric,11e ù hon marché (re <1ui pomrait se faire puisque 
des sources potentielles d'c;11ergie hyd ro•éle<.:trique existent :'t proximité 
des gisements de hauxitc). Une autre condition serait la suppression 

'L.cs i;1scmcuts de h:111xi1c de la J :t1naï1111c et rcux ,l' llaïli on t ks 111<'.·1111.-s propr iél(~~ 
ph}'stqucs. 

• On peut ainsi éliminer le d1:1rgt·mcnt in it ial sur ,k-s rhalands. (( Ili est obligatoire 
dans les Guyanes. 
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des droits de du11a11e élc\'és dolll sont lra ppù:s ù l'eut rfr aux Etats-Unis 
les i111pona1 io11s de tout minerai d'altnni11i11m ay;i111. :!!teint un stade 
avancé de t ransformation. On pourra t':111dicr la possilii lilé de fabriquer 
des hlocs réfranaircs mélangés de ha11xitc et de kaolin pom le revêtement 
des réscr\'oirs scrvalll :·, la fahriration d 11 n:rrc. 11 n 'existe aujourd'h11i 
dans le monde q11c <le11x fabriques pour n :u e produnion, l'une aux 
Etats-Unis et l'autre eu Fra11n: 1• 

fi existe e11 Haïti quelques petits dép<Îls de 111a11ga11è, c et de cuivre 
<)Ili ne scn1hlc11t pas pré~cntcr grand intérêt com111crci;1l. La seule région 
qui possèdc des g-isc111cuts de n:llc natmc po11,·ant offrir q 11clcp1e intérêt 
:·, cc point de ,·ne est h région de Ttrre-Nem·c, \lorm:- \l:ica<1uc, près de 

Gonaï\'C:s, oi1 l'on a fait jadis d es n :le,·és géologi<Jll<:s et 1ninéralogiq11cs 
et oi1 il y a\'ai t même 1111c 111odcste cxpoitation. 

c) A ulres 111i11ùa11x 

Parmi ceux-ci, il wnviem de memionuer eu premier lieu l'utilisation 
du sel. On souligne dans une a11Lre panic du prùcnt r:q >ponz la nécessité 
d'une amélioration radirale du sel d'origi 11e locale, afin clc puuvoir mettre 
sur le marché du poisson salé de qualité supérieure. On pomrait utiliser 
le sel raffiné pour les élcnrolyscs, afin d 'ohtcnir les procl11its nfressa ircs 
à la fabrication d'articles tels que le sarnn e t le \'erre (hyd r;llc de soude). 

Il semblerait panic11lière111c11t souhaitahle d 'entreprendre des enquêtes 
locales pour déterminer si on peut disposer, sur place, de sahlcs <p1artzi
fèrcs ou de quartz Cil q11a11tités assez grandcs, c-011ditio11 préalable 
nécessaire ;'1 la fabrication du verre. 

JI existe des dépùts d'aq.;ile appropriés pour la production de poterie 
et céramiques {11stcnsilcs ménagers. tuiles, wyaux). 111ais il faudra mettre 
Cil application des techni<p1es plus perfcction11ées. 

li )' amait a,·,111tage ;'1 appliquer sur le sol apJMll\TÎ d'Haïti de grandes 
<1uamités d 'engrais de différentes sortes, \'aria11t scion la nature fonda
mentale du terrain et les culuires pratiquées . . JI ne semble pas qu'il y ait 
du phosphate en Haïti et l:t prnd11nio11 d'a111111oniac 11e sen1hlc guère 
possible en raison, d'a bord, des installations nC:~s co1îte11scs <JIIC 11éœs· 
sitcrait cette prod11ctio11, cl e11s11ite de la ro11so111malio11 importante 
d'élcclricilé que cela impliqucr:1il. ;\lais 011 pot11Tail pn.':parer sur plare 
la chaux dcstiuée i1 l'agrind111rc, l'i 1'011 n:rn111ma111lc d'importn 1ks 
engrais très concentrés qui scr;1icm lr:111srorn1és pour i:tre utilisés c11 Haïti. 
On rcrommandc t'.·g:ile111(·11t d'éwditT b possihili 1é d'miliser les os, ks 
algues et le terreau naturel pour pcrn1e1u·c 1:1 préparation locale d'engrais. 

' \'oir le rapport ~nr le cl,·n·loppr111r111 i11tl11s1rid. Trnisii·mc Co11f,·n·11<·1• d1-,. l11d~·s 
nt·ci,lcn taks ((;11;11ldoupc. ,\ntill,s fr:111ça is1.,;). 1l(·n ·111l>rc l!Mll. pa~c li:l ,le r:mi;la1~. 

'\'oir le t hapitrc ,ur ks pi·d1l·ri1·s. nT0111111;111tl:1tion Il. et ; \1111\'X\' 1. Oh>1·n ·a1w11s sur 
le sd et le salage du pois~ou. 
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3. RESSOURCES EN COMBUSTIBLES ET EN ÉNERGIE 

Haïti n'est pas particulièrement bien partagée en ce qui concerne les 
sources naturelles de production d'énergie. Il n'existe aucun gisement de 
charbon connu et, en ce qui concerne le pétrole, les prospections qui 
ont été faites ne semblent pas jusqu'ici avoir révélé l'existence d'un 
gisement qui mérite d'être exploité. L'énergie hydro-électrique est pro
duite en quantités très limitées. Dans ces conditions, et étant donné le 
prix élevé des huiles minérales importées1, Haïti a été obligée, pour son 
combustible, de ne compter presque exclusivement que sur ses ressources 
en forêts, qui ont été par suite partiellement épuisées. Le procédé habituel 
selon lequel les paysans et les petits producteurs d'Haïti brûlent leur 
bois pour faire du charbon de bois ou pour toute autre utilisation est 
ruineux et contraire aux principes d'une bonne conservation. Une énergie 
électrique peu coùteuse et abondante constitue une des principales condi
tions nécessaires au développement économique industriel. Il est vrai 
qu'on ne prévoit pas dans un avenir plus ou moins rapproché l'introduc
tion en Haïti d'industries consommant d'importantes quantités d'énergie 
électrique. Par ailleurs, on pourrait créer certaines industries chimiques 
ou industries d'extraction si l'on pouvait disposer d'électricité à un prix 
raisonnable. En outre, avec l'emploi plus développé des eaux sous-jacentes 
pour l'irrigation qui est recommandé tout au long du présent rapport à 
propos des projets de développement agricole, l'électricité sera de plus en 
plus nécessaire pour le pompage de cette eau. En fait, il est très possible 
que plus de la moitié de l'énergie totale produite à l'avenir en Haïti doive 
servir exclusivement à cet c!Iet. Il faut également ne pas perdre de vue 
que la technique moderne, que l'on recommande d'appliquer au déve
loppement industriel du pays, repose en grande partie sur l'utilisation de 
l'électricité comme force motrice. 

a) Energie hydro-électrique 

A diverses reprises, on a e!Iectué, clans Je passé, des enquêtes partielles 
sur les ressources hydro-électriques, et elles ont permis d'acquérir une 
rnnnaissancc limitée, hien qu'assez précise en certains cas, de l'énergie 
potentielle des différentes sources, des frais probables et des possibilités 
cl'11tilisation de l'énergie q11i pourrait être produite. On recommande 
d'entreprendre une etl<Jllt·te complète portant sur l'ensemble du pays, 
et comportant aussi une étude sur les précipitations, les cours d'eau, etc. 
En pron'·clant ;'1 n·11e enqui·tc, il ne faudra pas perdre de vue les considé
rations suivantes: 

1 Ilien qu'l laï1i se lrotl\T dans une des n'·gions du monde oi1 la production cl le 
commerce du p!'lrnle sont les plus dt'.Yclopp{·s. les prix du 11w1out sur le man-hé local 
sont é·lc\'6, r{·sullat 1·11 grande partie. scmhlc-t-il. des lourds impbts qui peuvent dans 
n:rtains cas altcindn· 100 pour 100 du prix d'importation. 
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1. Il conviendrait de tenir dûment compte des possibilités d'utilisation 
multiple des ressources en eau, outre l'utilisation de l'eau comme source 
d'énergie, par exemple pour l'irrigation; 

2. Il conviendrait de coordonner l'utilisation des ressources d'énergie 
électrique provenant de divers endroits en larges réseaux régionaux que 
l'on pourrait ensuite relier en un système général pour l'ensemble du 
pays, afin de tirer le maximum de profit des possibilités de production 
d'énergie dont on dispose. 

Les emplacements favorables :'1 la production d'énergie hydro-électrique 
ne sont pas très nombreux. La plupart sont très petits et leur énergie 
potentielle n'est que de l .000 kilowatts ou même moins 1• Aussi, les frais 
de mise en valeur du potentiel fluvial d'énergie deviennent-ils dispro
portionnés et rendent-ils presque obligatoire la fusion des faibles res
sources dispersées en des systèmes plus larges. L'eau de surface n'est 
certes pas abondante en Haïti; il est donc nécessaire pour chaque projet 
particulier d'utiliser avec une stricte économie les ressources en eau 
dont on dispose. C'est pourquoi il conviendrait de tirer le meilleur parti 
des possibilités d'irrigation qu'offre chaque projet hydro-électrique, en 
captant les eaux en amont et/ou en consacrant une partie de l'énergie 
obtenue au pompage des eaux du sous-sol pour l'irrigation. 

On ne dispose pas de statistiques complètes de la capacité et de la 
production d'énergie électrique en Haïti. Les données fournies à la 
Mission semblent indiquer toutefois que la capacité totale des centrales 
électriques CJlli fonctionnent actuellement - en utilisant principalement 
de J'huile lourde - dans les entreprises de services publics et les usines 
privées, considérées ensemble, s'élève à environ 10.000 kilowatts et qu'elles 
sont presque toutes situées à Port-au-Prince ou aux environs de cette 
ville. En utilisant les ressources hydrauliques qu'il est possible de déve
lopper pour en tirer des avantages immédiats et sans entraîner des 
dépenses de capital disproportionnées, cette capacité pourrait être doublée. 
11 y aurait moyen de l'augmenter encore et peut-être clans des proportions 
très appréciables, en utilisant le lignite local pour la production d'énergie 
C:·lcctricp1e, ;) conclition qu'une telle entreprise, étudiée plus en détail 
ri-dessous, se révèle possible et économiquement avantageuse en com
paraison de l'utilisation du comhustihlc importé ;) cet effet. On peut 
également utiliser l'énergie éolienne pour la production d'énergie élec
trique (voir ci-après le d1apitrc se rapportant ;\ cette question). 

Dans l'examen de la possibilité d'utiliser les ressources hydro-électriques, 
il cmwient de réserver prudemment son jugement. Il serait peu avisé 
cl'cng;iger de lourdes dépenses pour le développement de l'énergie hydro-

'L,·nt·rµ;ic potrnticllc hplro-élc-ctricp1c du pays représente, au total, clc 12.000 à 15.000 
kilowatts. 
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l\larché au charbon de bois, La fabrication du charbon de bois est une industrie 
locale importante. Les procédés utilisés engendrent le gaspillage et obligent 

souvent à procéder à des coupes dévastatrices dans les forêts, 

électrique avant d'avoir procédé avec soin à un examen d'ensemble des 
possibilités, des méthodes d'utilisation appropriées, et de la somme de 
capitaux qu'il faudra investir dans le domaine total du développement 
des ressources d'énergie d'Haïti, et d'avoir pesé et examiné les diverses 
solutions entre lesquelles il faudrait choisir ou qui viendraient en 
complément les unes des autres, en tenant compte de l'importance de la 
demande éventuelle d'énergie, de sa répartition et de ses variations 
saisonnières. Cette évaluation s'ajouterait à l'enquête détaillée et complète 
sur les emplacements de barrages hydro-électriques que l'on a recommandée 
ci-dessus. 

b) Lignites 

Les gisements cle lignite les plus importants semblent être ceux qui 
sont situés dans la partie nord-ouest du Plateau central, près de Maïssade, 
ensuite et par ordre d'importance, ceux du Camp-Perrin, près cles Cayes. 
Ces deux gisements méritent d'être examinés soigneusement. Jusqu'ici, 
aucun des deux n'a fait l'objet d'examens su!Iisants, mais on a dressé 
quelques cartes et analysé cles prélèvements eliectués sur cles gisements 
affleurant ;\ la surface et ces travaux peuvent étre utiles pour l'orientation 
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de nouvelles enquêtes qui seraient faites sur les lieux. Les constatations 
géologiques ne sont pas concluantes, mais en procédant à des analyses 
chimiques et en mesurant la valeur calorifique de quelques prélèvements 
on a obtenu des résultats prometteurs bien que l'on ait enregistré 
la présence d'un facteur négatif, à savoir une teneur élevée en soufre. 
Dans le cas des gisements de i\faïssadc en particulier, il faut mentionner 
que les difficultés de transport constituent un obstacle sérieux à l'utilisa
tion du lignite en dehors de la zone du gisement. 

La technique moderne a trouvé plusieurs méthodes pour permettre 
une utilisation convenable et économique de ces charhons de qualité 
inférieure, qui ont une teneur élevée en eau, un résidu en cendres 
important et une faible valeur calorifique; mais les gisements doivent 
être assez importants et les produit, d'extraction assez uniformes pour 
justifier les opérations industrielles nécessaires pour rendre les lignites 
utilisables. Bien que l'on ait utilisé certains lignites analogues, tels 
qu'ils avaient été extraits, sans avoir subi d'autre transformation, leur 
teneur élevée en eau et, par conséquent, leur faible capacité thermique 
ne permettent pas d'en développer largement l'utilisation dans l'industrie. 
La teneur élevée en ~oufre des prélèvements cln lignite d'Haïti que l'on 
a analysés jusqu'ici peut, si on constate qu'elle est la même pour l'ensemble 
des gisements, opposer cles difficultés d'utilisation de cc lignite. 

Les expériences qui ont été faites aux Etats-Unis, en 1\Ilemagnc, en 
Tchécoslovaquie et en Australie confirmeraient la possibilité de sécher 
et de transformer ;'t peu de frais les lignites d'Haïti pour en éliminer 
l'humidité. Ceux-ci pourraient être utilisés en pondre pour la produc
tion d'énergie, la fabrication du ciment et en général dans les fours 
industriels. li semblerait, en outre, souhaitable clc faire subir au lignite 
une carbonisation contrôlée, de fabriquer ensuite des briquettes de 
noir animal et d'utiliser des sons-produits import;111ts tl'ls que le gaz 
combustiblc 1• 

La :\fission rccom111a11de cl'entreprcndrc i111médiatcment une enquête 
co111plètc, clu point de vue géologicp1e et minéral, des gisements cle lignite, 
afin clc déterminer le nomhre, l'ép:tisseur et les possibilités d'accès des 
couches, l'étendue et le tonnage des gisements et les meillcttrl's méthodes 
d'extraction et de tramformation industrielle ultérieure du lignite, 
jusqul's et y compris l'utilisation partielle ou totale des )!,isernents de 
Maïssacle pour la prod11ctio11 d'ént·r)!,ÎC électrique da11s une centrale 
tht-rmo-ékrtriquc {·t;1blic sur les lieux. Il conviendrait d'{:t11dil'r soig11eust·
rne11t la qualité des lignites et les caractéristiques des marchés possibles 

1 l,:1 1c-nc11r <'·1 .. ,éc en so11rrc du li~nitc d'Haïti ~emhk s'opposer ,, "' ~a1éific1tion 
rnmpli'rc. 
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pour déterminer sous quelle forme on pourra utiliser au mieux les 
lignites à la production d'énergie ou à toute autre fin. 

c) Bois et charbon de bois 

A l'heure actuelle, Haïti fait face à ses besoins en combustible pour 
l'usage industriel ou domestique en gaspillant le bois et en le brûlant 
sans discernement. Il est impossible d'estimer d'une manière précise 
même la quantité approximative du bois ainsi gaspillé. Il est d'une 
nécessité impérieuse que l'on renonce à la ruineuse méthode de prépara
tion du charbon de bois, appliquée communément dans la campagne 
haïtienne, méthode qui contribue à l'effroyable déboisement et a pour 
conséquence l'érosion du sol, afin de se conformer à la politique ration
nelle de reboisement et de conservation des forêts recommandée par 
ailleurs dans cc rapport. 

11 existe des méthodes simples, efficaces et peu coûteuses de transformer 
le bois et les déchets de bois en charbon de bois, en obtenant en même 
temps plusieurs sous-produits précieux. En parlant du développement 
des industries rurales en vue de la production de matérieux de construc
tion, nous ayons suggéré de combiner la combustion du charbon de 
bois avec la production de chaux dans de petites installations combinées. 
ll vaut égale111ent la peine d'envisager d'autres combinaisons, par exemple 
la fusion de petites installations à gazogène avec de modestes industries 
ayant une importance pour les communautés rurales, telles que les fours 
à céramiques et les petites boulangeries. Il conviendrait également 
d'étudier quels sont les types d'installations de gazéification et de carbo
nisation convenant le mieux ainsi que les meilleurs emplacements pour 
des installations de ce genre dans tout le pays. 

cl) Energie éolienne 

Il convient d'apporter une attention spéciale à la possibilité de trans
for111er l'énergie éolienne en puissance. Dans un grand nombre de pays, le 
Yent est utilisé au moyen d'installations peu coûteuses pour le pompage 
direct de l'eau ou pour des opérations industrielles qui ne nécessitent 
pas une fourniture continue d'énergie. Le cas échéant, on peut relier 
de petites génératrices électriques aux éoliennes. Des appareils de ce 
genre ont été inventés et on en trouve dans le commerce. Les installations 
pour l'utilisation de la puissance éolienne se sont révélées, à l'usage, peu 
coÎlteuscs et fonctionnent bien; clics peuvent être réparties sur une vaste 
étendue et sont simples à faire fonctionner. 

On recommande de procéder systématiquement au rassemblement, à 

la préparation et ;\ l'enregistrement de données météorologiques et à 
l'installation à titre d'expérience d'appareils d'utilisation de la puissance 
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éolienne en différentes parties du pays, en vue de choisir par la suite 
le type convenant le mieux à l'utilisation eu Haïti. 

4. PETITS TRAVAUX DE MI~CANIQUE ET DE RÉPARATIONS MÉCANIQUES 

1l n'y a évidemment pas ,·l envisager l'établissement de grandes indus
tries mécaniques en Haïti, mais il y a place, et cela correspond à un 
besoin, pour toute une variété de petits ateliers de mécanique et de 
réparations c1ui pourront être très profitables il condition qu'ils soient 
organisés d'une manière efficace, munis d'un bon matériel et dirigés avec 
l'habileté technique nécessaire. L'aide de techniciens ayant l'expérience 
du fonctionnement d'entreprises de cc genre dans des pays économique
ment plus développés serait précieuse, particulièrement dans les premières 
phases <lu développement de ces entreprises, telles que les ateliers de 
réparation d'automobiles et de réparation de moteurs et de machines 
d'autres genres, les fonderies effectuant de petits travaux, de préférence 
fusionnées avec des ateliers de construction mécanique, la fabrication -
au moyen de tours simples ou <le petites presses - d'articles métalliques 
divers tels que plats, bols et autres articles d'usage ménager. 

5. ARTISANAT 

Au cours des dernières années, on a constaté un net développement 
de l'industrie artisanale haïtienne (occupant, d'après des estimations 
<lignes de foi, jusqu'.'1 50.000 personnes). Les articles produits compren
nent: meubles, plateaux, bols, cendriers, boîtes, articles sculptés en bois 
d'acajou, etc.; sacs, pantoufles et tapis en sisal; articles en fibre de cocotier, 
en paille (par exemple chapeaux), et articles semblables; articles en écaille 
de tortue; articles de broderie divers, etc. 

A l'exception de c1uelques ateliers utilisant des machines, le travail 
est fait ;'t la main, soit par des ouvriers réunis dans un atelier, soit à la 
maison et payé .'1 la pièce. Afin de maintenir, de développer et de renforcer 
l'industrie artisanale pour lui permettre de résister à la concurrence 
renouvelée des sources de ravitaillement traditionnelles dont certaines 
avaient été coupées durant la guerre, il est nécessaire d'étudier de 
nouvelles utilisations des matériaux qu'elle emploie, d'encourager la 
formation professionnelle, de surveiller de près la qualité tant de ses 
matières premières <]lie de ses produits finis, de faire preuve d'une plus 
grande imagination dans la création d'articles nouveaux et meilleurs, 
de faire un usage accru des m;ichincs et des machines-outils et de donner 
certaines directives en cc cp1i concerne la fabrication il la maison. 

Cc serait cependant une erreur que d'insister trop fortement sur le 
développement de l'industrie artisanale aux dépens du développement 
de l'industrie manufacturière proprement dite. La mentalité qu'il convient 
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Forge de village; instruments rudimentaires dont on se sert pour aiguiser les 
outils et faire des réparations. 

Coulurièrt, nu travail, près du Jt1arché, 
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On V<'n1I sur le marrhé ,J,·s grillrs a <'harhon 11<' bois fahri1111érs tians la pays. 
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d'encourager a\'ant tout, dans l'intérêt du développement économique 
du pays, est une n1e11talité qui s'acco111nHHie de l'activité industrielle. 

Des agents tra\'ailla11t sur place et ayant comme base un centre de 
recherches indmtrielles po11rraient faire beaucoup pour favoriser à la 
fois le dévcloppt·111c·11t des indw,tries rurales et des activités artisanales, 
plus partirnlière111e11t t·n rapport avec les projets ùe développement 
co111m1111a11tain: n:cu111111;11Hlés dans les chapitres du présent rapport qui 
ont trait au dùcloppe111e11t agricole, au bien-être des populations rurales 
et ;\ l'imtrunion lo11dalllentale. 

C. ~IESURES ))'ORC.\NISATJON 

1. 0R<;ANISATION GJ'.:NÙULE 

Le cb·eloppe111rnt d'anivités irnl11striellcs scion les indications données 
ci-dessus denait se rnniliiner avec les effons de développement entrepris 
dans les autres .,c·ueurs de l'économie nationale. Pour parvenir à un 
dé\'cloppement érn110111icp1e bien éc1uilihré, il est nécessaire d'avoir une 
institution ccntr;ilc ch;1rgée d'unifier les directives, de fournir des indica
tions rnmtantcs et de procéder ;'1 1m contrôle d'ensemble ininterrompu. 
C'est ;\ cet effet que dans l'introduction au présent rapport, on recom
mande l'étalilisst·111cnt d'un rnnseil des ressources nationales et du dé
\'cloppc111e11t, org:1nc co11sullatif, pourvu d'un secrétariat technique et 
on:upa11t une position centrale dans l'administration de l'Etat. Comme 
on le ~ouligne dans les obser\'ations qui accompagnent cette recommanda
tion, le Conseil s'oc:rnperait t·sse11tielleme11t des directives générales de 
l'effort de déwloppt·111c11t national et de l'é11011ré des programmes d'action 
correspondants, tandis que les fonctions d'exécution seraient naturelle
ment confiées aux organes administratifs spécifiques de l'Etat, dont les 
chefs suprêmes rn11,1it11cnt le Ccmseil des secrétaires d'Etat. Pour faire 
effirare111ent face ;'1 cette t:îrhe, il est nécessaire de procéder :1 une réorgani
sation c:o111plète de la ,trn<turt· des ser\'Îces administratifs les plus directe
mt·nt intéres,é., ;'1 J;i mi,e en train des programmes de développement 
industriel. 

Cette i111port;111tc t:îchc l'st ;'1 l'heure actuelle une attribution secondaire 
l'll panic du :\lini,tiTc des fi11a11ccs et de l'économie nationale et en partie 
du :\linistère cl11 cï11111JH'IC'C. La répartition cles fonctions respectives entre 
les deux :\li11istt'l'l's est mal définie et aucun clcs deux ne dispose du 
personnel apprnprit: pour arrnmplir cette drhe particulière qui, semhlc
t-il, "est cle111c11rt'·c ('litre cieux selles". De plus, certaines questions i11té-
1-es,a11t le clé\'cloppcment inclustrid sont traitées par le l\linistèrc des 
tra\'aux puhlirs. Ll's questions industrielles seraient indubitablement 
réglées d'une m:1111ère plus efficace si les divisions du Ministère de 
l'économie nationale, suborclonnées actuellement au Secrétaire d'Etat 
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aux finances, fusionnaient avec le Département du commerce, jusqu'à 
maintenant très peu développé, de manière à constituer un Département 
du commerce et de l'économie nationale unique, renforcé et judicieuse
ment organisé, auquel pourraient être transférées en outre les sections du 
Département ùes travaux publics qui s'occupent des questions intéressant 
essentiellement l'industrie, par exemple le bureau des mines et la section 
de l' élcctrici té. 

Sans vouloir tenter de donner ici un schéma détaillé ùe l'organisation 
intérieure, on suggère cependant que le Secrétaire d'Etat chargé du 
Département du commerce et de l'économie nationale envisagé soit 
assisté de deux Sous-Secrétaires d'Etat, l'un au commerce intérieur et 
extérieur et l'autre à l'industrie. Dès le début, les services de dévelop
pement industriel placés sous les ordres de ce dernier devraient com
prendre trois sections techniques principales chargées des questions 
relatives aux mines et aux industries manufacturières, à l'énergie et au 
carburant, aux petites industries rurales et à l'artisanat. Il devrait égale
ment y avoir une division ou un bureau central, chargé des questions de 
concessions, de la tenue d'un registre détaillé des établissements com
prenant toutes les entreprises industrielles et commerciales en fonction
nement, et du contrôle de l'application de la législation sur le dévelop
pement industriel. 

Le moment venu, à cette organisation administrative pourra s'ajouter 
un centre de recherches et d'information techniques relié au Département 
dont on vient de tracer en gros le schéma. On recommande que des agents 
soient attachés au centre de recherche, afin de pouvoir entreprendre des 
travaux de développement industriel particulièrement dans les zones 
rurales. 

2. STATISTIQUES INDUSTRIELLES 

Des statistiques complètes et exactes sont nécessaires si l'on veut élaborer 
avec discernement des plans de développement économique avec tout 
le détail voulu, et mettre ù exécution d'une manière c!Iicace les plans 
ainsi élaborés. Il n'existe pas clc service organisé de statistiques indus
trielles quel qu'il soit, en Haïti, ;'t l'heure actuelle. Il est donc important, 
et même d'une nécessité urgente, qnc des statistiques de cc genre soient 
régulièrement établies et publiées pour indiquer en premier lieu la 
production, en Yolumc et en valeur, des matières premières et des pro
duits ayant subi une transformation (produits semi-manufacturés, pro
duits finis), l'énergie produite, la puissance totale des machines installées, 
le nombre et le sexe des ouniers, le nombre des heures de travail, les 
salaires et traitements, le capital in\'csti (si possible en distinguant entre 
le capital national et le c1pital étranger) et, par la suite, le colÎt de 

· production, la valeur nette, les bénéfices et dividendes enregistrés. Il y 
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a lieu de tenir des statistiques du commerce extérieur sur la base des 
normes modernes de la classification économique. L'élaboration de plans 
de développement industriel profitera également de l'amélioration et 
de la diffusion d'autres sortes de statistiques, en application de la réforme 
du système des statistiques dans son ensemble que l'on recommande dans 
l'introduction au présent rapport. 

Il conviendrait de rechercher une assistance technique pour orgâiiiser 
les statistiques industrielles, qui doivent être confiées en fin de compte 
à un service spécial créé au sein du Département du commerce et de 
l'économie nationale, ou à l'administration centrale de statistique que 
l'on pourra établir en prenant comme noyau le bureau de recensement 
de la population, qui existe déjà à l'état embryonnaire. 

3. LE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SA COORDINATION AVEC LES EFFORTS 

DE DÉVELOPPEMENT AGRICOLE 

La création d'une corporation unique pour le développement industriel 
général comme il en a été établi avec une importante participation 
financière de l'Etat dans certains autres pays de l'Amérique latine n'est 
pas recommandée pour Haïti, en raison de la pauvreté relative des 
ressources industrielles et des sources d'énergie, pauvreté qui ne milite 
guère en faveur du placement de fonds publics dans une entreprise d'une 
telle envergure. Il ne faut pas, bien entendu, interpréter ce fait comme 
excluant la fabrication à une grande échelle, par la régie du tabac, de 
cigarettes et autres produits à base de tabac, fabrication qui pourrait 
bien se révéler très profitable. Le placement de fonds publics - obtenus 
dans le pays ou grâce à des emprunts extérieurs - pour l'utilisation des 
ressources en énergie électrique au profit du développement tant de 
l'agriculture que de l'industrie, et même de toute l'économie haïtienne, 
est également éminemment justifié, et pour des raisons évidentes. Il 
vaudrait mieux laisser à l'initiative et à la charge privées le soin de lancer 
toutes autres entreprises industrielles de grande envergure (dans la 
mesure où ce lancement est réalisable), bien qu'une participation limitée 
de la part de l'Etat dans de telles entreprises ne doive pas nécessairement 
être exclue. 

Il semblerait préférable de réserver à la garantie publique des entre
prises industrielles de moindre envergure intimement reliées à des projets 
spécifiques de développement agricole et, si possible, en faisant même 
partie intégrante. On a déjà souligné ci-dessus l'importance qu'il y a à 

combiner le développement des activités rurales, industrielles et artisa
nales, avec de larges projets de développement communautaire. Toute 
une variété d'instruments de production simples et de produits d'usage 
ménager dont on a grand besoin dans la campagne haïtienne, peut ainsi 
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être a1sement fournie à la population rurale, avec des placements de 
capitaux modestes permettant d'aider des efforts concertés que cette 
population consacrerait à faire un usage approprié des moyens dont 
elle dispose pour améliorer se~ conditions d'existence. 

4. LÉGISLATION I'ORTANT SUR LE of'.:VELOPl'El\lENT INDUSTRIEL 

Les lois et règlements portant sur l'établissement et le fonctionnement 
des entreprises industrielles, sur le commerce intérieur et extérieur de 
leurs produits manufacturés et de leurs matières premières, sur leur 
imposition, etc., affectent évidemment le développement de l'industrie. 
Il conviendrait de passer en revue la législation en vigueur, et les pratiques 
légales devraient être examinées en vue de déterminer à quels égards et 
sur quels points des ajustements et des améliorations seraient nécessaires 
pour éliminer les obstacles au développement industriel et lui apporter 
un encouragement de la manière suggérée dans le présent rapport. 

En vue de favoriser le développement harmonieux des activités indus
trielles à l'appui de leur progrès économique, un grand nombre de pays 
de l'Amérique latine ont énoncé dans une loi générale les principes qui 
doivent régir leur politique de développement industriel. Bien que 
variant nécessairement dans le détail, ces directives s'inspirent de cer
taines conceptions fondamentales communes, par exemple: un encourage
ment doit être apporté en premier lieu aux industries traitant des matières 
premières intérieures et particulièrement celles qui sont de nature à 

ouvrir d'amples possibilités d'emploi et susceptibles de constituer un 
stimulant pour les producteurs de produits de hase; la protection doua
nière ne suffit pas à elle seule à assurer le développement d'industries 
permanentes et solides et cc n'est d'ailleurs pas le meilleur moyen de 
l'assurer. 

On peut grouper sous les quatre grandes rubriques suivantes les autres 
moyens d'encouragement prévus dans ces lois générales en vue d'assurer 
le développement industriel: 

Exo11ératio11s 

Exonération des droits d'importation en cc cpti concerne l'outillage 
de hase et les matières premières <1ue ne produit pas le pays. 

Exonération partielle et progressive de l'imptit sur le revenu, des 
patentes, etc., pendant une période initiale. 

Exonération d'impôt en cc qui concerne les revenus réinvestis. 
Réduction et suppression des impôts ;\ l'exportation. 

A.uiJtn11œ 

Reconnaissance du dmwbncli. 
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Octroi d'avantages spéciaux pour les produits des industrtes nouvelles 
lors de la conclusion d'accords commerciaux avec les pays étrangers. 

Subventions temporaires. 
Participation financière. 
Garantie d'emprunts et de crédits. 
Octroi de concessions exclusives (dans des cas exceptionnels) pendant 

une période initiale. 
Priorités en ce qui concerne l'approvisionnement ou l'attribution de 

matériaux et d'outillage. 

Facilités 
Création d'institutions et d'organisations appropriées pour le· crédit 

industriel (à moyen terme et long terme), pour l'assistance technique 
(recherches et avis), pour des services généraux (statistiques, études du 

marché, etc.). 

Organisations coopératives 
Encouragement aux coopératives industrielles. 
Une étude détaillée des lois générales de cette nature et de leur mise 

en application pratique serait intéressante pour la revision prévue de la 
législation correspondante en Haïti. 

D. RECHERCHE INDUSTRIELLE ET FOR:\fATION TECHNIQUE 

On a proposé plus haut la création, en temps opportun, d'un Centre 
de recherches techniques et d'information, constituant un service annexe 
du Département du commerce et de l'économie nationale, et chargé 
d'étudier les meilleurs emplois à faire des matières premières d'Haïti et 
de généraliser la connaissance et l'emploi de techniques de production 
indispensables à la modernisation et au développement de l'industrie 
du pays. Ce centre devrait également pouvoir se charger d'analyses des 
frais, d'études du marché, etc., et jouer le rôle de bureau central en ce qui 
concerne l'assistance technique venant de l'étranger. 

Il conviendrait d'utiliser dans la plus large mesure possible les 
installations de recherche qui existent déjà dans la région des Antilles. 
Il existe non loin de là, à Porto-Rico et à la Jamaïque, des centres de 
recherches industrielles disposant de ressources importantes et ayant 
acquis une expérience que l'on pourrait mettre à profit en Haïti. 
Lorsqu'on se sera procuré l'équipement nécessaire et assuré le concours 
de techniciens ayant reçu une formation complète, l'expérimentation 
faite au centre de recherches d'Haïti sur les matières premières locales 
pourra fort bien être poussée en fin de compte jusqu'à la création d'un 
établissement-pilote. ]\fais cc serait évidemment du gaspillage de répéter 
en Haïti des recherches et des expériences déjà faites ou en cours dans 
d'autres régions et portant sur des matières premières analogues sinon 
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identiques. Les activités du centre d'Haïti peuvent donc - tout au moins 
au début - se limiter surtout à étudier les résultats obtenus en d'autres 
régions, ou qu'on est sur le point d'y obtenir, dans le domaine des 
recherches techniques et de l'expérimentation qui présentent un intérêt 
direct pour le développement industriel du pays, et à tenir à la disposition 
de tous les intéressés, en Haïti, les renseignements ainsi obtenus. Bien 
que les premiers frais d'organisation d'une institution d'information 
technique de cc genre ne doivent pas nécessairement être très élevés, le 
centre devrait disposer dès le début de capitaux suffisants pour pouvoir 
établir et entretenir des relations permanentes et actives avec d'autres 
centres de recherches industrielles, non seulement dans la région des 
Antilles, mais également avec des pays situés hors de cette région et dont 
le développement technique est plus avancé. Il faudrait étudier la 
possibilité de rendre cc contact plus étroit au moyen de bourses d'études 
étrangères (et même internationales) aussi bien qu'haïtiennes, accordées 
à des spécialistes des questions de recherche technique ayant acquis une 
formation solide ou à des techniciens particulièrement au courant des 
questions et des conditions industrielles d'Haïti. 

En vue du développement ultérieur du Centre de recherches techniques 
au delà de la phase initiale qui est considérée ici, et en particulier afin 
ciu'il puisse disposer de l'outillage et des établissements-pilotes néces
saires, il faut espérer que l'industrie haïtienne elle-même, qui sera la 
première bénéficiaire du développement des activités de recherche ainsi 
rendu possible, fournira des contributions en espèces et en nature. 

Les problèmes d'éducation professionnelle et de formation industrielle 
sont traités assez en détail à la partie I, chapitre II, du présent rapport. 
Il n'est pas nécessaire d'exposer ici de nouveau les observations et les 
recommandations qui y sont faites. Il convient toutefois d'insister sur 
l'intérêt qu'il y aurait ;'i entreprendre à une date rapprochée l'étude 
professionnelle envisagée afin d'assurer les bases nécessaires à l'établis
sement de plans appropriés de formation professionnelle, ainsi que sur 
la nécessité de transformer l'école .J.-B. Damier en une école uniquement 
consacrée à l'orientation professionnelle et de lui assurer un outillage et 
un équipement moderne suffisants. 

Les possibilités de développement des aptitudes par une formation 
.~un·eilléc des travailleurs, en usine, dans les industries existantes, devraient 
i·tre exploitées i1 fond; il conviendrait ;1 rct effet cle rechercher la coopéra
tion active des entreprises industrielles. Dans le cadre de ces programmes 
de formation industrielle pratique, on peut utilement prévoir l'apprcntis
sa~c de jeunes lravaillcurs. 

Pour étendre l'action du Centre de recherches techniques, lorsqu'il 
aura été établi, il convient de prévoir un corps d'agents qui lui seraient 
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rattachés et qui auraient pour rôle d'aider et de guider les petits 
industriels et les artisans en leur fournissant les avis techniques dont ils 
ont besoin pour exercer efficacement leur profession. 

E. LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL EN HAITI DU POINT DE VUE DES 
TARIFS, DE LA POLITIQUE FISCALE ET DE L'ORGANISATION DU CREDIT 

Conçus avant tout pour assurer des recettes au Trésor, les tarifs 
douaniers en vigueur en Haïti ne tiennent guère compte des possibilités, 
des besoins et des desiderata du développement industriel. 

Dans les précédentes sections du présent chapitre, on a fait remarquer 
que toutes sortes de produits manufacturés simples actuellement im
portés en Haïti sous forme de produits finis pourraient être fabriqués 
dans ce pays à partir de matières premières importées et qu'il en résulterait 
un avantage économique considérable. Pourtant, dans bien des cas, les 
matières premières nécessaires sont soumises en fait à des droits d'importa
tion relativement plus élevés que les droits qui frappent les produits 
manufacturés en question. Un ajustement des tarifs à cet égard contri
buerait évidemment au développement des activités industrielles. De 
même, on pourrait encourager la transformation sur place des matières 
premières locales en améliorant la protection douanière des produits 
fabriqués. 

Les tarifs douaniers actuellement en vigueur datent de 1926 et n'ont 
subi aucune modification essentielle depuis qu'ils existent bien que des 
changements importants se soient produits dans les relations commer
ciales internationales depuis cette date. Pour les raisons exposées ci
dessus à propos de certaines considérations concernant le développement 
industriel, et pour bien d'autres raisons sur lesquelles il n'est pas néces
saire d'insister ici, il y aurait lieu de procéder à une étude et à un examen 
approfondis de toute la structure des tarifs douaniers d'Haïti 1• La Mission 
recommande que l'on prenne immédiatement les mesures appropriées 
relatives à une étude de ce genre en vue de provoquer une revision de 
la structure des tarifs ayant pour objet de les mettre en harmonie avec 

·'!.0
~ buts de développement économique. Il conviendra, lors de cette 

retision, d'éviter d'accorder à telle industrie des avantages qui porteraient 
préjudice à telle autre ou à des activités économiques saines dans d'autres 
domaines. 

En accordant à des acti,·ités industrielles nouvelles, en vue de favoriser 
leur développement, des exonérations fiscales portant sur des périodes 
initiales de durée plus ou moins longue, il est à conseiller de ne pas 
octroyer des exonérations d'impôt trop généreuses. Il convient de ne 
pas perdre de vue qu'il ne s'agit pas de créer des industries pour le seul 

1 Voir page 342 et note au has de la page 313. 



222 MISSION EN HAITI 

but de créer des industries, mais uniquement lorsqu'on peut raisonnable
ment attendre de ces industries ainsi encouragées qu'elles réussiront sur 
le plan économique et qu'elles seront susceptibles de contribuer au 
progrès économique du pays et à l'amélioration du sort de la population. 

Haïti dispose des capitaux nationaux, qui toutefois ne sont pas considé
rables. Ces capitaux sont traditionnellement consacrés au commerce, à 

des emprunts privés - en grande partie pour les besoins de la consom
mation et souvent ù des taux usuraires et ù des placements en biens 
immobiliers. Le manque de confiance dans des entreprises nouvelles et 
la méfiance réciprocp1e qui existe parmi les détenteurs de capitaux les 
ont détournés, en général, de risquer leurs fonds dans des entreprises 
industrielles. La mise en vigueur d'une po1itique bien équilibrée visant 
à favoriser un dé\'eloppement industriel sain pourra fort bien inspirer 
assez confiance pour provoquer, dans les placements industriels, un 
afflux de capitaux d'origine locale plus important que par le passé. 

Une participation financière limitée de l'Etat aux petites entreprises 
industrielles faisant partie des projets de développement combinés, tels 
cp1c ceux <]Ili sont recommandés au chapitre sur l'agriculture à propos 
de la création de centres communautaires, pourra contribuer;\ raffermir 
la confiance des petits capitalistes ;'t l'égard des entreprises industrielles. 
Cependant, l'appui le plus important que le Gouvernement puisse donner 
au développement - sur 1111e hase coopérative ou de toute autre manière -
de la petite industrie consisterait à faciliter la création d'une institution 
de crédit industriel (et agricole) à moyen et à long terme, recommandée 
au chapitre V, Organisation du crédit. 

f. RESlJ~lf. DES RF.CO~DL\NDATI0'.'-1S RELATIVES AU DF.VEI.Ol'PF.:\IENT 
INDUSTRIEL 

Il peut être utile de résumer brièvement ici les principales rernmrnan
dations contenues dans les diverses parties clu présent chapitre. 

Rccm11111a11</alio11s relatives à l'utilisation des ressources <'Il matières 
/ncmières: 

1. Etudier les moyens de développer la préparation industrielle sur 
place de produits d'origine agricole tels que le sucre, les huiles végétales, 
le cacao et les fruits, le lait, le tabac, le coton et les fibres lirntcs conformé-
1m·11t aux grandes lignes proposées aux p;tgl's l!lï ;\ 202. 

2. Procéder, avec l'aide des experts que l'on pm11Ta obtenir de la 
Division des forl'.·ts de 1'0.-\,\, ;'1 des rerherchl's ,11r la possiliili1c.': de ntollll'l', 
;'1 Lt fori·t des Pins, um· petite l'lltrepriS<' ronihint'T d'('xploitat ion 
lorcst it'l'l' (p;ige '.200); 

::. Encourager cl aider rcux q11'i11térc~,cr;1it l'octroi de concessions 
pri\'t'l's. ;'1 établir un relevé des ressources minéralogiques (page 20'.!): 
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11. Etablir, dans des endroits appropriés, un certain nombre de fabriques 
d'importance moyenne pour la production rationnelle de la chaux, que 
l'on combinerait, dans la mesure du possible, avec de petites installations 
de distillation du bois (page 203); 

5. Construire une fabrique de ciment, d'un débit annuel de 30.000 
tonnes par exemple, et capable de satisfaire la demande locale de ciment 
destiné à la construction et aux travaux publics, y compris l'amélioration 
des routes et divers autres ouvrages (page 20,1); 

6. Entreprendre des enquêtes locales pour déterminer si l'on peut 
trouver sur place des sables quartzifères ou du quartz pour la fabrication 
du verre (page 206). 

Recommandations relatives aux ressources en combustibles et en 
énergie: 

7. Entreprendre immédiatement une enquête complète du point de 
vue géologique et minéral, des gisements de lignite; déterminer les 
meilleures méthodes d'extraction et de transformation industrielle du 
lignite, y compris l'utilisation partielle ou totale des gisements de 
J\laïssade pour la production d'énergie électrique dans une centrale 
thermo-électrü1ue établie sur les lieux (page 209); 

8. Entreprendre une enquête complète sur les ressources hydro-élec
triques de l'ensemble du pays, ainsi qu'une étude sur les précipitations, 
les cours d'eau, etc., en tenant compte des considérations suivantes: 

a) Possibilité d'utilisation multiple des ressources en eau, outre l'utilisa
tion de l'eau comme source d'énergie, par exemple pour l'irrigation; 

b) Coordination de l'utilisation des ressources d'énergie électrique 
provenant de divers endroits en larges réseaux régionaux que l'on pour
rait ensuite relier en un système général pour l'ensemble du pays 
(page 208); 

9. Etudier la possibilité de transformer en force motrice l'énergie 
éolienne; à cet effet, procéder avec méthode au rassemblement, à la 
préparation et à l'enregistrement des données météorologiques, et ins
taller, à titre d'expérience, des appareils d'utilisation de l'énergie éolienne 
dans différentes parties du pays, en vue de choisir par la suite le type 
rnm·enant le mieux ;'t l'utilisation en Haïti (page 211). 

Reco111.111mulation relative aux petits travaux de mécanique et de 
réJ}(1ra{ion mécanique: 

10. Des agents spécialisés travaillant sur place donneraient des conseils 
et cles directives pour l'organisation d'entreprises et de travaux de cc 
genre, notamment en cc qui concerne les projets de développement 
communautaires, l'emploi des méthodes de production et des matières 
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premières, l'adiat de l'équipement, l'amélioration de la qualité et de 
l'aspect des produits fin is, etc. (page 211). 

Recommandations relatives aux mesures d'organisation: 

11. Etudier la possibili té de renforcer les organismes administratifs 
<JllÎ s'occupent plus directement de l 'exécution des programmes de dé
veloppemen t industriel: 

11) En réunissant. en un ~finistère du commerce et de l'économie natio• 
nale uni<pH: et judicicus<.:111c11 t organisé, le Département tlu commerce et 
les d ivisions chargées de l'éco11olllie nationale qui sont actuellement 
rattachées au Secrétaire d 'Etat aux finances; 

b) En transférant ;'t cc Ministère les sections du Département des 
travaux pul>lics qui s'occupent de c1uestions relevant essentiellement de 
l'industrie, par exemple, le Bureau <les mines et la section de l'électricité 
(page 215). 

Recom111andatio11s relatives aux statistiques: 

12. Et;1blir, rassembler et publier des statistiques industrielles appro· 
priées et des statistiques du commerce extérieur (page 216), dans le 
cadre du développement et de la réforme du système général de statis
tic111cs envisagé dans l'introduction (recommandation générale VI). 

Rccomma11clatio11s relatives à la législation mr le développement 
industriel: 

13. Reviser la législation en vigueur et examiner les pratiques légales 
en vue <le déterminer ù quels sujets et sur quels poin ts i l est nécessaire 
d'y apporter des ajustemen ts et des améliorations pour encourager le 
développement industriel et éliminer les obstacles qui s'y opposent 
(page 218)1• 

Recomma11dalions relatives à la recherche industrielle et à. la formation 
teclmique: 

1 ·l. Créer, en temps opportun, un Centre de recherches techniques et 
d'information constituant un service annexe du l\ l inistère du commerce 
et de l'économie nationale (remanié suivant la recommandations l l ci
dessus), qui serait ch:ugé d'étudier b meilleure utilisation possible des 
matières premières d'H:ùti, de généraliser la connaissance et l'emploi 
des techniques de production indispensables à la modernisation et au 
dé\'cloppement de l'industrie du pays, et qui servirai t de bureau central 
pour les agents techniques travaillant sur place (page 21!)); 

1 D"apr,·s tic~ rrnscigncmcnts rcçns en juin l!H!), 1111 pro_jct de loi de celle na111rc a été 
pré1•aré par le J)(·partcmcnt fiscal de la llan<jnc nationale en çollauor;11io11 avec 
L\1 111i11is1r:11ion g1·11fr:ilc des rontrihutions sur la 1lc111:11ulc 1111 Héparll'mcnl lits finances; 
cc projet de loi a été ~ou111is aux d1a111hrcs lt'·gisl:11i,·cs. 
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15. Permettre à des spécialistes des questions de recherches techniques 
ayant acquis une formation solide ou à des techniciens particulièrement 
au courant des questions et des conditions industrielles en Haïti, d'obtenir 
des bourses d'études, d'origine haïtienne ou étrangère (y compris les 
bourses accordées par Jes Nations Unies et autres organismes interna
tionaux), pour qu'ils puissent recevoir à l'étranger une formation 
technique (page 220); 

16. Utiliser à fond les possibilités de développement des aptitudes 
professionnelles par une formation surveillée des travailleurs dans des 
usines mêmes, et rechercher à cet effet la coopération active des entre
prises industrielles existantes (page 220). 

Recommandation relative aux questions de tarifs: 

17. Entreprendre une étude complète de la structure des tarifs douaniers 
en Haïti et les réformer pour les mettre en harmonie avec les buts de 
développement économique (page 28)1• L'Organisation des Nations Unies 
pourrait, par l'intermédiaire de ses organes chargés de l'assistance tech
nique en vue du développement économique, fournir l'aide technique 
nécessaire pour une réforme de ce genre. 

1 Voir note page 343 conœrnant la Commission douanière créée au cours du premier 
semestre de Hl~9. 



CHAPITRE IV 

Transports, conuncrcc cl iuvcslisscmcnts étrangers 

A. TRANSPORTS ET CO;\C\IUNICATIONS 

J. STRUCTURE ET CARACTÙUSTIQlJES 

"On sait l'importance des rn1nmunications pour le progrès moral d'un 
peuple et son développelllent lllatériel. Les routes aident à la production 
et facilitent les échanges en assurant l'accès des marchandises aux centres 
de consommation. Elles sont indispensables au transport et à l'écoulement 
des denrées. Elles encouragent les déplacements it l'intérieur grâce aux
quels les éléments de civilisation sïnfiltrent insen.sihlcment dans les 
campagnes, rendant les hommes de la glèbe plus sociables, polissant leurs 
mœurs, affinant Jeurs goüts. 

"Le mam1ue de bonnes voies de <·0111mu11ication ;1 travers toute la 
République a été le plus sérieux obstacle au progrès de l'instruction 
publique dam les campagnes et ;\ la diffusion de la religion parmi les 
populations rurales. li a constitué une entrave plus nrnsidérable encore 
au développement éconolllique du pays. 

"La création ou l'amélioration des routes nationales comportait de 
graves difficultés, techniques d'abord à cause de la nature montagneuse 
de l'île et du régime des pluies, pérnniaires ensuite :1 cause des dépenses 
considérables qu'exigeaient des travaux d'une telle importance. De plus, 
pour compléter le réseau, il fallait penser à la construction d'une infinité 
de routes co111111unalcs, de chemins vicinaux, de sentiers de montagne." 

'l\p1• r1;i:io1111I d1·• ha11•1111x ulili~<'• pour lrnn,porh·r la 1·111111t• ù •nrre ù la 
raffinrrit•, pri·s rh• Cnhnrrl. 

22G 
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Une femme se renrlant au marché. Son âne est bien chargé; elle s'est arrêtée 
}lour vendre du clairin à un ouvrier. 

Cet exposé du problème des transports routiers en Haïti, qui date de 
plus de dix ans1, est, dans une grande mesure, encore vrai aujourd'hui, 
en dépit des efforts considérables qui ont été consacrés au développement 
du réseau routier. 

Bien <1ue la première route carrossable ;1 travers l'île, reliant Port
au-Prince à Cap-Haïtien, ait été ouverte dès 1787, le développement du 
réseau routier national s'est dfectué très lentement pendant plus d'un 
siècle. Le problème routier a fait l'objet d'une attention plus active, à 
partir de 1915. En 1929, le pays avait environ 1.f>00 kilomètres de routes 
considérées comme praticables pour les véhicules ù moteur (dont le nom
bre était d'environ '.1.000, en Haïti, ;1 cc 1110111cnt-là) pendant une partie de 
l'armée. ~fais il y avait, et il y a encore, très peu de ponts au-dessus des 
rivières cl dl's torrents, des gués étant généralement utilisés, ce qui 
signifie que les murs d'eau sont infranchissables après les pluies et que 
la circulation doit i'·tre suspendue jusq11';\ cc que les crues aient diminué . 

. \ujourd'hui, le ri·scan routier comprend, d'après des renseignements 
officiels, l'nviron 2.700 kilornètres, dont 750 kilomètres de "routes natio-

'l>anti·s Hcllq;ank. /.a Nati,m !inïtinmr, Paris, 1938, page 219. 
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na les" et environ 1.950 ki lomètres de "routes départementales". Les 
routes nationales relient la capitale aux principales villes de province, 
les plus longues étan t celles qui relient Port-au-Prince à Cap-Haïtien, en 
traversant les villes côtières de Saint-Marc et Gonaïves (280 kilomèt res) et 
Mircbalais et Hinche à l'intérieur (195 kilomètres), et la route de Port
au-Prince aux Cayes (195 kilomètres). Seu le de ces routes, la première 
mentionnée est effenivemcnt praticable d'un bout ù l'au tre en tout temps. 
Les routes départementales relient des villes moins importantes aux 
routes nationa les. 11 n'y a q ue 80 kilomètres environ de routes asphaltées, 
situées presque exclusivement autour de Port-au-Prince; il existe égale
ment <p1clqucs rues asphaltées et cimentées dans les villes les plus im
portantes. Pour le reste, les routes na tionales et la plupart des routes 
départementales ont un revêtement de gravier et de sable. Il existe 
en outre de nomhrc11ses routes secondaires plus courtes - dont la plupart 
son t de sim plc.s chcn1ins non macadamisés -et des pistes et sentiers de 
montagne par k squcls les produits de la ferme sont apportés au marché, 
en partie :1 dos tl'àne, mais principalement par les paysannes clics-mêmes 
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qui les portent sur la tête. C'est par voie de mer que les transports à 
longue distance peuvent généralement se faire le plus économiquement, 
mais les transports de marchandises et de voyageurs à courte distance se 
font bien par véhicules à moteur. Partout, dans le pays, on rencontre sur 
les routes de simples autobus ouverts (camions transformés) lourdement 
chargés, en général, de voyageurs et de marchandises. Les camions ordi
naires et les voitures de tourisme sont rares; en 1948, il n'y avait en tout 
que 3.015 véhicules automobiles enregistrés en Haïti. 

Aucune addition n'a été faite, depuis de nombreuses années - et cela, 
pour <le très bonnes raisons - au réseau de chemins de fer, qui ne comporte 
que des lignes à voie étroite, exploitées en plusieurs sections non reliées 
les unes aux autres, et dont la construction a commencé au coûrs des 
dix premières années du siècle. La ligne la plus longue, environ 150 kilo
mètres, est celle qui va de Port-au-Prince, via Saint-Marc, à Verrettes et 
à Désarmes sur l'Artibonite. Il existe deux autres lignes plus courtes 
qui se terminent à Cap-Haïtien. En tout, il n'y a eu que 250 kilo
mètres environ de chemins de fer exploités au cours des dernières années. 
A l'heure actuelle, seule la ligne allant de Port-au-Prince à Saint-Marc est 
parcourue par des trains de voyageurs (un par jour dans chaque direction), 
tandis que la capacité de transport de marchandises de cette ligne et 
de quelques autres est en partie utilisée par quatre des plus grandes entre
prises industrielles de sucre et de sisal pour le transport de leurs matières 
premières depuis les plantations jusqu'aux usines centrales. 

Haïti a été ouverte au tr.afic aérien international en 1929. Aujourd'hui, 
plusieurs avions de transport font escale chaque jour à Port-au-Prince, 
surtout sur le trajet entre les Etats-Unis, les Antilles et l'Amérique du 
Sud. Les communications civiles par la voie des airs entre Port-au-Prince 
et les centres provinciaux par tout le pays sont entretenues par le Service 
aéronautique <le l'armée haïtienne. La Mission a été frappée par l'excellent 
esprit et le bon rendement manifeste (dans les limites permises par le 
matériel et l'équipement disponibles) de ce service, dont les réalisations 
jusqu'à cc jour ont été très satisfaisantes. Toutefois, pour des raisons évi
dentes, il n'est accessible qu'à une très faible partie de la population; 
et comme les services des chemins de fer, par leur nature même, sont 
extrêmement rigides et ne conviennent pas particulièrement à un pays 
montagneux comme Haïti et, par suite, tendent à devenir de plus en 
plus désuets, il est évident que l'amélioration des transports, si impor
tante pour le progrès économique du pays, doit être recherchée surtout 
dans le développement du réseau routier et des services de navigation 
côtière. 

2. AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER 

Ce qui est nécessaire en premier lieu, c'est le bon entretien des routes 
existantes, l'exécution de travaux de drainages efficaces pour les protéger 
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L'unique train ilt• H1J·ageur,, de Port-au-Prinec Ù Saint-1\larc. 

contre l'érosion et les glissements de terrain, et la construction de ponts 
durables. Cc besoin doit primer celui de la construction de routes supplé
mentaires, sauf dans les cas où celles-ci sont d'une nécessité urgente pour 
sam'Cr des régions isolées de la ruine économique. Il conviendrait d'entre
prendre la reconstruction des principales routes allant au nord, de Port
au-Prince ;'1 Cap-Haïtien et ;1 Port-de-Paix, i1 l'ouest, aux Caycs (d'où 
la route nationale n c ~00 devrait être prolongée jusqu'i1 .Jérémie et 
Ansc-d'Hainault), et, ;\ l'est, :1 Fond-Parisien, Savane-Zombie et Saltrou. 

Une route directe est nécessaire pour rclier,Port-au-Prince à .Jacmel et 
:1 la plage pittoresque située ;'t proximité, qui ofire de bonnes perspectives 
d'avenir comme centre d'attraction touristique. On pourrait envisager la 
construction d'une route le long de la vallée de l'Artibonite, reliant Petite
Rivière de l'Artibonite ;\ i\fircbalais, et il faut une route directe, le long 
de la côte nord, allant de Ouanaminthe et l\faribaroux, sur la frontière 
dominicaine, ù ;\[{ile-Saint-Nicolas. D'autres routes destinées à alimenter 
le réseau principal que nous venons d'indiquer ne devraient être cons· 
truites au stade actuel que pour donner accès /1 des régions d'une 
importance éconmnique partindi«::re 011 ;\ des régions où de larges projets 
de développement sont en cours d'exécution ou sérieusement envisagés. 

Il com·icnclrait de pourvoir les routes principales d'un revêtement 
pl'rmancnt qui, gr:Î1T ;'1 un entretien approprié et sniYi, serait capable de 
résister aux caprices du climat haïtien. Sur le choix des matériaux ;1 
employer pour ces revi·temcnts pcrm;rncnts, il conviendrait de rechercher 
des aYis tcch11icp1es, fondés sur l'expérience acquise dans des pays possé
dant un climat, une topographie et des conditions clc terrain analogues. 
La possibilité d'utiliser des matériaux résistants que l'on trouverait sur 
place, en plus, ou sur certaines sections, au lieu de l'asphalte et du ciment, 
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mérite une étude attentive, effectuée compte tenu et comparaison faite 
des éléments du prix de revient qui interviennent dans la construction 
initiale et dans l'entretien ultérieur de routes revêtues de l'une ou de 
l'autre sorte de matériaux, dans des terrains différents et sur des sections 
soumises à des charges de transport différentes. 

Se rendant pleinement compte que, dans un pays où la topographie et 
le climat sont tels qu'on les trouve à Haïti, le prix de revient par unité 
de construction (ou de reconstruction) et d'entretien des routes ne peut 
être que relativement élevé, la Mission recommande que les travaux soient 
elTectués, dans· 1a plus grande mesure, au moyen d'engins mécaniques, 
dans tous les cas où l'emploi de machines modernes à la place de la 
main-d'œuvrc permettrait de réaliser une économie; car, comme il a 
été souligné au chapitre du présent rapport relatif à l'industrie (partie II, 
chapitre III, page EJ.1), lorsque la productivité de la main-d'œuvre est 
faible, le cotît de celle-ci peut se révéler très élevé, même si les salaires 
des travailleurs sont modiques. La mécanisation peut tout particulière
ment être envisagée pour les travaux de construction sur les routes 
nationales qui devraient être mises rapidement en bon état, ou, en 
principe, partout où l'économie de temps dans les travaux de construction 
routière est importante. Cette recommandation est faite avec réserve en 
cc qui concerne les routes secondaires et les routes auxiliaires des artères 

Ln plupart des transports par tern, sont no•urés pnr des autobus ntnénagés sur des 
châssis (le camions. (:es nulolms trnnsporh·nt ,le 111.-nie voyageurs et marchandises. 
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Eboulements sur la route de llaplistP, 

principales mais, en règle générale, dans l'intérêt du développement 
économique du pays, la construction des routes et les travaux de répara
tion ne devraient pas être conçus comme un simple moyen de donner du 
travail à l'homme. 

Il est indispensable d'élaborer promptement un plan complet pour 
l'amélioration rapide, en premier lieu, du réseau existant des routes 
nationales et départementales d'importance primordiale, plan fonda
mental pour le pays clans son ensemble, susceptible de servir de base an 
clévelopp.ement des transports et des communications par route dans 
l'intérêt de l'économie nationale et de préser\'er le pays de la fragmenta
tion qui peut résulter de la pression des groupes politiques locaux. Le 
Conseil des ressources nationales et du développement dont la création est 
proposée clans l'introduction au présent rapport (recommandation géné
rale n° 1) semblerait être l'autorité appropriée pour établir un tel plan, 
comme faisant partie intégrante du programme général de développement 
économique qu'il aurait pour tf1chc d'arrêter. C'est seulement dans le 
cadre d'un tel programme, fixant l'ordre d'urgence des placements et 
des dépenses, qu'il sera possible d'établir J'équilibre qui convient entre 
les dépenses relatives au développement du réseau routier et les dépenses 
destinées· ;1 d'antres formes de développement. 
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Char à boeufs utilisé pour transporter la canne à sucre à l'usine, Les chars de 
cc genre sont relativement peu nombreux en Haïti. Il faudrait envisager d'en 

répandre l'usage, 

Il convient d'encourager la collectivité à s'aider elle-même et à prendre 
sa part et sa responsabilité dans l'entretien et même dans la construction 
des routes, particulièrement des routes secondaires et auxiliaires des voies 
principales. Nous avons à diverses reprises, dans le présent rapport, 
souligné l'importance qu'il y a à renforcer la vie collective rurale en 
améliorant l'organisation des services d'intérêt commun, y compris ceux 
qui ont trait aux routes, en attribuant aux autorités locales certaines 
sources de revenus, qui leur sont maintenant retirées, et en leur laissant 
une plus grande latitude dans l'emploi de leurs revenus et dans la gestion 
des affaires locales en général. Par un effort d'éducation, il devrait être 
possible de développer, chez les membres des communautés rurales, un 
sens plus aigu des responsabilités sociales, \m esprit de coopération dans 
les entreprises comnrnnes, et un sentiment de fierté à faire une démons
tration des bienfaits qui résultent pour la communauté de l'amélioration 
des moyens de transport et des possibilités d'écoulement cles denrées. 
Grt1cc à l'entretien de travaux d'importance secondaire, facilitant l'accès 
des marchandises aux marchés urbains, les paysans, en général, recevront 
davantage pour les produits qu'ils vendent et paieront moins pour les 
marchandises qu'ils achètent 1• 

1 On a inclirp1{• plus haut <pH· le lransport clt's 111:inharnliscs. dans les r,·gions mon
tai;n<'llSl'S où il n'existe pas cle rn111cs pratirahlcs pour des véhicules automohilcs (c'est 
d'ailleurs le cas pour la plus graudc partie du pay•'. se fait;\ clos d'âne et. prinripalcmenl 
peut-être. par les paysans eux-mc'·111cs. A J'l,,:.,re actuelle, c'est peut-être ):\ le meilleur 
moyen de transporter des clenrfrs pfr; ,sa hies. mais le transport de produits non 
périssables pourrait fort hirn se faire sur des d1arrcttes :\ bœufs, sauf tians les chemins 
très escarpés et étroits. Une petite d1arrette ;\ hrrnfs, lt·ghe, robuste, comme les charrettes 
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Bateaux utilisés pour la pêche et le cabotage dnns le port de Port-au-Prince. 
Les st>n·ict>!' «1.- cnhotngc ne sont pas suffismnmt>nl ri-gnlit>rs. 

3. LA SITUATION DU TRANSPORT ;\IARITI:\IE 

Le cabotage n'est pas encore organisé, en Haïti, d'une manière ration
nelle. Cc sont des propriétaires de h;itimcnts de faible tonnage qui 
assurent le service entre les différents points du littoral et parfois tout 

que l'on utilise ;111 Costa-Ri(·a dans ks r(·gions 111011tag11c11scs. nmYÎl'IHlrait ;1d111irahkmcnt 
a11 transport des 111ard1a11discs lourdes l'lllre les fermes si111,'-t·s dans les montagnes cl 
les routes prath-ahks pour les ,«'.·hin1ks ;'1 moteur en I laïti. Cl's n'·hin1ks sont pcn 
exigc;mts en m;lliiTc de n111tcs. et k petit mil. b ,;urne ;'1 s11<1T l'l ks grami11,·,· 
in<ligi·m·s pourraient. dans la plupart tics ras. fournir tic quoi 110111-rir lrs h1n1fs. Il 
,011,·iendr;iit d'h·itcr l'utilisation de ro1H·s ;'1 artlcs Yin·s qui nl'uscnt dcs ornih·,·s 
profondes et augml'nlcnt le taux ,l'{·rosion. lks l"Olll'S ponn 11cs de pneus pris ;'1 des 
a11tomohiks 011 ;'1 dl'S c;unions hors d'us;1gc pct1,Tnl tri·s hien r{·sisln ;'1 l';dlt1r<' kntl' 
des h1n1fs. ohYÎlT ;'1 la dillinilt{· que nous n·nons de 111,·ntiolllHT l'i an roîlrc l'dlicarit,· 
dcs transports s;ms angmcnter scnsihknH·nt k 1011t du ,,·hi, 11k. C:0111mc hca11cn11p dl' 
paysans d'llaïri n'ont pas de moyl'ns suffisants. ni 1111 Yoh111"· dl' pwd11i1s snllisanls. 
pour ,·trc propri{·taircs d'un d1ancllc ;'1 lHt'nfs 011 dc lHn1fs. il Sl'tllhlc qn'il scrait hon 
de fa,oriscr la propri,·t{· 1olkctin·. {·tant don11{· s11r1011t qnc J;, 111isl' ,·11 rom1111111 tics 
produits el tin transport dffftu{· de •Tite 111anii-r,· serait le poi11t de d{·part d'un 
systi·mc {-l{·mentaire de nl()p{·ratiH·s pour b \Tnte dl's produits. Cela aur;1it 1';1\'a111;1gc 
suppU·mcntairc dc lih{·rcr les fr111111cs de la t;Îlhc {·puisantc du transport de produits 
lo11nls, et de leur pnmcttre 1k consaner plus de lcrnps ;', l'am{,lioration dt'S rnnclitions 
cl'cxistcncc dans leur foyer. 
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autour de l'une ou de l'autre des deux principales péninsules jusqu'à 
Port-au-Prince, sans qu'il existe d'horaires ou de tarifs réguliers. Le 
nombre des bateaux en service est de 700 (dont 600 de moins de 25 tonnes 
de port en lourd), dont le tonnage global s'élève peut-être à 10.000 ou 
12.000 tonnes. Presque tous ces bâtiments naviguent à la voile; une 
douzaine seulement d'entre eux sont pourvus de moteurs. Il est absolu
ment indispensable de créer un service de cabotage par petits bateaux, 
comportant des départs fréquents à date fixe et pratiquant des tarifs 
uniformes; il faudrait que ce service bénéficie de l'appui du Gouverne
ment, mais de préférence sans que cet appui se traduise par la création 
d'une entreprise publique. Il y a tout lieu d'examiner la possibilité 
d'organiser ce service sur une base coopérative. 

Haïti ne possède pas de marine marchande pour le commerce extérieur; 
bien que cela laisse supposer qu'Haïti est en fait, entièrement tributaire 
de l'armement étranger pour les transports et communications transo
céaniques, il ne s'ensuit pas qu'Haïti doive imiter certains autres pays 
insuffisamment développés qui s'efforcent de créer une marine marchande 
à eux. Quoi qu'il en soit, les services de transport entre les différents pays 
et territoires de la région des Antilles ne sont, généralement, guère 
satisfaisants. Haïti, pour ce qui est des services de transport et de leur 
coût, est beaucoup plus éloignée de ses voisins des Antilles que la lecture 
de la carte ne permet de le penser. 

Pour ce qui est des lignes, Haïti est sans doute une région où la 

i\larché :i l'orl-au-l'rincc; on y n·111l toult•s sorh·s d'articles imporlés ou fabriqués 
tians lt• pays, t•nlrt• autrt·s de la ,·iande et du pain tians tics boîtes couvertes, des 
boissons mist•s rn hoult'illr 1la!1s le p~ys,. des vi'·tcmcnls et des nslensiles de 

mcnagc Ires s1n111lcs. 
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concurrence est pratiquement inexistante. Pareille situation a pour 
conséquence des tarifs relativement élevés. Le fait que les navires de 
la plupart des lignes étrangères desservant Haïti relâchent dans d'assez 
nombreux ports situés le long du littoral extrêmement étendu du pays, 
pour n'y charger et décharger, en règle générale, qu'un tonnage insigni
fiant, peut s'expliquer valablement par le développement insuffisant du 
système des transports routiers internes. Ces diverses escales, qui occasion
nent, dans l'ensemble, des pertes de temps considérables, grèvent lourde
ment les prix unitaires du transport maritime des marchandises et contri-
1.ment, sans doute, à maintenir les taux de fret à un niveau relativement 
élevé. Il serait intéressant d'étudier dans quelle mesure la création d'un 
service de cabotage amènerait une réduction des tarifs pratiqués par les 
lignes étrangères en concentrant, s'il le faut, le chargement et le décharge
ment des marchandises à exporter ou à importer, dans un ou deux 
principaux ports seulement. 

Il. COl\f~IERCE EXTERIEUR 

Pour une très grande partie de son revenu national, Haïti dépend 
de la production aux fins d'exportation, qui détermine très rigoureu
sement ses possibilités d'importation. Ce sont les droits de douane, 
perçus principalement sur les importations, qui constituent la majeure 
partie du revenu du Trésor. Le montant des recettes de l'Etat disponibles 
pour les investissements publics et le service de la dette étrangère est 
donc, dans une grande mesure, lié au volume du commerce extérieur. 

1. BALANCE CO:\ll\lERCIALE 

L'aperçu du commerce extérieur d'Haïti que donne le tableau 5, pour 
tous les exercices financiers depuis l!JJG/17, atteste le rapport étroit, 
déjà souligné, entre les exportations et les importations. Ce sont les 
courbes des valeurs des exportations et des importations, relatives à la 
période comprise entre l'exercice 1926/27 et l'exercice l !J-17 (18, figurant 
au graphique I, qui font apparaître, d'une façon plus saisissante encore, 
comment les importations ont suivi les exportations, en mouvements 
de grande amplitude, au cours de la deuxième et de la quatrième décennie 
du siècle. Le même graphicp1e indique la valeur des exportations de café. 

Pendant la plus grande partie de !'ocrnpation d'Haïti par les forces 
militaires des Etats-Unis, soit jusqu'au milieu de 1931, la balance com
merciale n'accuse aucune tendance nette vers un changement ni positif, 
ni négatif. Pendant toute la période de quatre années située entre les 
exercices 1!)%/37 et 1910/11, le pays a réalisé un léger excédent d'expor
tations qui a fait place il un léger excédent d'importations, pendant la 
période de cinq années comprise entre El'.Hi/;17 et l!J.10/11, où les 
rapports des prix ont été défavorables ;\ Haïti, principalement en raison 



Années 

1916/17 
1917/18 
1918/19 
1919/20 
1920/21 
1921/22 
1922/23 
1923/2·1 
1924/25 
1925/2(i 
1926/27 
1927/28 
1928/29 
1929/30 
1930/31 
1931/32 
1932/33 
1933/3·1 
1934/35 
1935/36 
1936/37 
1937/38 
1938/39 
1939/40 
19·10/11 
19·11/12 
19·12/tl 
19·13/H 
19·M/15 
1945/Jfi 
19·1fi/17 
19'17 /18 
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TABLEAU 5 

Commerce extérieur 
(Exercices financiers commençant le Ier octobre) 

(En millions de gourdes) 

Importations 

43,0 
50,9 
85,6 

137,0 
59,8 
61,8 
"70,8 
"73,5 
101,2 
!H,3 
78,8 

101,2 
8fi,2 
64,2 
,17,9 
37,3 
38,3 
45,7 
41,2 
37,9 
·16,l 
38,0 
·10,9 
39,7 
37,2 
42,3 
·19,2 
80,2 
65,8 
79,fi 

l3fi,2 
!fi 1,0 

E:o:J>0rtations 

'14,7 
38,7 

123.8 
108,1 
33,0 
53,6 
73,0 
70,9 
97,0 

101,2 
76,5 

113,3 
83,6 
70,7 
44,8 
36,l 
4fi,7 
51,5 
35,6 
,17,2 
'14,9 
34,7 
3fi,3 
27,0 
33,3 
·12,9 
53,l 
80,5 
85,G 

11 ·1, 1 
156,1 
151,1 

Balance 
des importations(-) 

l'i des ex/>0rtations ( +) 

+ 1,7 
-12,2 
+38,2 
-28,9 
-26,8 
- 8,2 
+ 2,2 
- 2,6 
- 4,2 
+ 6,9 
- 2,3 
+12,1 
- 2,6 
+ 6,5 
- 3,1 
- 1,2 
+ 8,4 
+ 5,8 
- 5,6 
+ 9,3 
- 1,2 
- 3,3 
- 4,6 
-12,7 
- 3,9 
+ 0,6 
+ 3,9 
+ 0,3 
+19,8 
+34,5 
+21,2 
- 6,G 

• Les importations de 1!)22/23 et de ]!)23/21 sont calculées f.o.h. (pour les autres 
annfrs, c.a.f.). 

de la chute des prix du café haïtien, qui a suivi l'expiration du traité 
de commerce avec la France dont il sera question plns loin. En outre, 
au cours de ces a1111i·es, le gros du montant des emprunts contractés en 
1 !l:l8 pour l'exfrution de tra\'aux publics était dépensé 1. Depuis l'exercice 
l9·1lj-J2, 011 enregistre 1111 excédent persistant d'exportations, qui 
s'explique par l'accroissement des expéditions de sisal, de bananes, 

'\'oir chapitre VI, l'rohli-mcs des finances p11bli<p1cs, paragraphe 3 de la section n. 
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Graphique I. Exportations et importations, 1926/27 à 1947 /48* 
(En millions cle gourdes) 
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• Excrdccs fi11:111cicrs se terminant au :Hl septembre. 

d'huiles essentielles et d'articles artisanaux, ainsi que par 11ne a11gmenta
tion des prix cl11 café. Pendant cette périoclc, les rapports des prix étaient 
favorables en Haïti. Au rn11rs de l'exercice financier 19·17 /18, la valeur 
des exportations a s11hi un léger fléchissement, net résultat cl'11nc dimi
n11tion manp1éc des exportations cle bananes et a11ssi d'une certaine 
diminution des exportations de café et de sucre, incomplètement com
pensées, clans l'ensemhle, par 1111 an:roisscmcnt soutenu des autres 
exportations. Les importations ayant contin11é à augmenter, il s'est 
produit un léger cxcéclcnt d'importations. 

Haïti ne public pas d'estimations officielles relatives ;'1 la balance des 
paiements, si bien qu'on ignore presq11e tout des éléments qui la com
posent, ;\ l'exception du commerce des marchandises. Toutefois, il a 
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été procédé à un calcul approximatif d'après les données dont on 
disposait pour les deux exercices financiers ayant pris fin respectivement 
le 30 septembre 1947 et le 30 septembre 1948; les résultats de ce calcul 
sont résumés au tableau 6. · 

TABLEAU 6 

Balance partielle cles paiements d'Haïti 
Années se terminant le 30 septembre 1947 et le 30 septemb're 1948 

(En millions de gourdes) 
Articles 

COMPTES COURANTS 

Passif (importations, etc.) 
l. Cotonnades ........................... . 
2. Farine de blé .......................... . 
3. Autres denrées alimentaires ............. . 
4. Métaux et produits métalliques ......... . 
5. Automobiles, machines, etc. . ............ . 
6. Produits chimiques, produits pharmaceu-

tiques, savons, etc. . .................... . 
7. Autres importations .................... . 

8. Total des importations (f.o.b.) ......... . 
9. Service de la dette publique ............. . 

10. Service de l'emprunt de la SHADA ....... . 

11. Total du passif courant énuméré ......... . 
Actif (exportations) 

12. Café .................................. . 
13. Bananes .............................. . 
14. Sisal ........................ • • • • • • • • • • • 
15. Sucre ................................. . 
16. Autres exportations .................... . 

17. Total des exportations (f.o.b.) .......... . 
18. Actif courant net (+) ou passif (-) (17-11) 

COMPTES DE CAPITAL 

19. Amortissement de l'emprunt de la SHADA .. 
20. Amortissement de la dette publique ...... . 
21. Remboursement de l'emprunt d'Etat de 

1922/2:l ............................... . 

1946/47 

36,6 
12,0 
8,6 

11,8 
10,8 

9,7 
46,7 

136,2 
2,0 

138,2 

60,7 
30,6 
28,4 
14,2 
23,6 

157,5 
+19,3 

8,8 

15, l 

22. Total du Jmssif de cnj1ital énw11éré . . . . . . 23,9 
23. Diminution des avoirs étrangers de la Royal 

lla11h ................................. . 
2·1. Dimi1111tion des avoirs étrangers de la BNRH 17,3 

25. Total rh: l'artif de cnj1ital énwnéu: . . . . . . . . 17,3 
26. Actif net de capital ( +) ou passif net de 

capital (-) (25-22) ..................... - ti,(i 
27. Erreurs, omissio11s et 11w11vcmcnts 11011 justi-

fiés (18 + 26) .. , ............. , ........ + 12,7 

1947/48 

30,6 
18,7 
11,8 
14,4 
18,0 

13,2 
54,3 

161,0 
0,5 
0,2 

161,7 

53,9 
14,2 
40,6 
11,l 
34,6 

154,4 
- 7,3 

0,2 
3,5 

3,7 

0,7 
10,5 

ll,2 

+ 7,5 

+ 0,2 
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En lisant ce tableau, il faut tenir compte <lu graphique I, de certaines 
autres indications relatives au commerce et aux investissements de capi
taux étrangers, qui sont étudiés dans la section suivante, ainsi que d'autres 
indications connexes qui figurent aux chapitres ci-dessous consacrés à 
l'organisation du crédit et aux finances publiques. Le chiffre qui repré
sente les "erreurs et omissions" (poste 27) dans la colonne de 1946/47 

peut bien traduire la fuite de capitaux <JUÎ s'est produite, pense-t-on, à 
la suite des événements politiques de 19·16. Cependant, le tableau est si 
manifestement incomplet qu'il faut être prudent dans les conclusions 
que l'on en peut tirer. On ne saurait attribuer à l'exactitude des calculs 
le fait que les estimations relatives aux "erreurs et omissions" pour 
l'exercice l 9,17 /48 sont insignifiantes; cc fait est probablement tout 
"accidentel". 

2. EXPORTATIONS ET ll\ll'ORTATIONS PAR PRODUITS 

On trouvera au tableau 7 la composition des exportations pendant 
TABLEAU 7 

Exportations de produits principaux 
Produits 1924/25 1928/29 19,1/•2 /9l4/H /9l6/J7 /9J8/l9 /942/4J /946/47 1947/48 

A. En 111illiers de 
tonnes métriques 
Café .......... . 
Coton brut .... . 
Sucre ......... . 
Sisal .......... . 
Bananes ....... . 
Cacao ........ . 
;\félasses ....... . 

B. Po11rce11tnges 
de la vnlcur totnle 
cfos exportations 

Café .......... . 
Coton brut .... . 
Sucre ......... . 
Sisal .......... . 
Bananes ....... . 
Cacao ......... . 
;\ 1 élasses ....... . 
Produits de 

l'artisanat .. · 1 
Huiles 

:·sscnt iclles ... j 
Divers ....... . 

30,8 
3,6 
5,1 

1,5 

79,4 
;{,fi 
1,9 

0,9 

1·1,2 

28,6 
4,8 
4,7 
0,1 

1,1 
9,9 

77,l 
12,1 

1,3 
0, 1 

l ,l 
0,7 

1 fi,fi 

23,2 19,0 
6,3 fi,2 

20,6 32,7 
2,8 5,0 
0,03a 0,5" 
0,8 1,1 

13,5 10,0 

72,9 
11,3 

6,2 
2,1 
0,1 
0,7 
1,1 

15,:l 

53,6 
21,5 

9,8 
5,7 
2,1 
l,l 
0,9 

!'i,:l 

24,8 
5,4 

32,5 
6,2 
1,3a 
1,1 

10,8 

52,2 
17,1 

9, 1 
8,5 
1,2 
2,2 
0,9 

5,8 

29,3 
·l,7 

38,2 
7,5 
2,0a 
1,8 

15,6 

25,8 
2,0 

11,fi 
10,7 
0,6a 
1,8 

51,5 53,9 
1-1,5 '1,0 
] ,1,() 6,6 
7,1 18,6 
7,8 2,7 
1,7 2,1 
l,l 

J 1,0 
2,1 \ 0,7 

LIO,] 

24,7 22,7 
0,3b 3,3 

26,l 20,l 
28,4 26,l 

7,3a 3,5a 
1,9 1,8 

13,2 14,l 

38,5 
0,5 
9,0 

18,0 
19,5 
2,5 
1,0 

2,6 
1,7 
fi,7 

34,9 
3,8 
7,2 

26,3 
9,2 
4,1 
1,8 

5,3 
0,7 
fi,2 

ToTAL 100,0 100,0 100,0 ]00,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

• En millions de régimes. 
":\'on 1ompris les dérhcts de coton. 
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certaines années choisies; elles sont exprimées à la fois en quantités et en 
pourcentages de la valeur totale. 

Les quantités accusent d'une part une tendance à la baisse dans la 
production du café au cours des trois dernières décennies, et dans celle 
du coton brut depuis le début de la troisième, et, d'autre part, un accrois
sement de la production d'autres produits, notamment le sisal et les 
bananes. II n'est pas donné d'indications quantitatives pour les produits 
de l'artisanat ni pour les huiles essentielles, qui, au cours des dernières 
années, ont pris une importance que traduisent bien les pourcentages de 
valeurs; toutefois, au cours de l'exercice 1947 /48, la valeur des huiles 
essentielles exportées a fléchi par rapport aux exercices précédents. 

La proportion des exportations de café est tombée de 70 ou 80 pour 100 
environ pour la deuxième décennie, à 35 pour 100 aux environs de 
194 7 /48. Du fait de l'accroissement de diverses autres exportations agri
coles, l'économie d'Hati se trouve dépendre moins de la vente d'un seul 
produit; toutefois, elle dépend encore de l'exportation de certains pro
duits, relativement peu nombreux. Les trois principaux produits végétaux, 
le café, le sisal et les bananes, ne représentent pas moins de 70 pour 100 
de la valeur des exportations de 1947/48; le sucre et les mélasses bruts, 
le cacao et le coton bruts, 19 pour 100, et les articles manufacturés, sous 
forme de produits de l'artisanat, d'huiles essentielles et de tourteaux 
de graines de coton, 7 pour 100, les 4 pour 100 restants exprimant les 
exportations diverses, principalement d'origine agricole. 

La répartition en pourcentages des importations que l'on trouve au 
tableau 8 traduit l'état marqué de dépendance où se trouve Haïti à l'égard 

TABLEAU 8 

Répartition en pourcentages des importations de produits principaux 
Produits 1924/25 1928/29 /9J/ /32 19)4/35 19)6/)7 /9)7 /Ji 1941/4) 1946/47 1947 / 48 

Farine de froment 12,7 17,4 13,3 7,9 8,9 7,3 6,7 8,8 11,6 
Produits alimen-

taires divers ... 15,3 17,7 16,4 11,3 9,9 10,6 4,1 6,3 7,9 
Cotonnades ••• ♦• 35,4 18,0 26,8 27,9 3·1,6 32,5 36,5 29,7 18,9 
Produits textiles 

divers ........ 2,·1 ~l,3 3,0 3,5 3,·1 2,3 3,8 0,9 3,2 
Savon ........... 2,7 3,7 1, 1 2,7 3,!) 4,G 4,7 3,4 5,0 
l\Iachines et 

appareillage ... 
Produits sidérur-

2,(i ·1,7 ·1,G 6,0 6,5 7,8 4,4 6,1 

g1qucs ........ ·1,7 7, 1 !l,8 C ,, 5,1 5,5 3,6 6,2 6,7 ,,_ 
Produits pétroliers l,!I 5,7 7,1 5,9 5,!i 5,0 3,8 1,7 2,2 
Produits divers .. 22,:l 22,1 20,6 28,(i 21,8 2·1,/l 36,8 38,6 38,4 

ToTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

• Figurent parmi les "produits divers". 
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Marché de ,·illagc à l'ditc•Rivièrc. Au premier JJlan on vc111I ,lrs sacs à farine, 
du riz, du Lié et ,lu lait. Dans la plu)lart des villag,·s, le marehé s'allonge en 
bordure d'une rangée de rnaisons, dans une )lctitc rue, ou il s'étale sur toute 

la place JJUhlique. 

des approvisionnements étrangers en produits essentiels. La part des 
denrées alimentaires dans les importations totales est tombée de 
quelque 30 ou 35 pour fO0, pour les années de prospérité relative que 
fut la deuxième décennie, à 11 pour 100 seulement, pour les années 
d'importations réduites, du milieu de la période de guerre; vers 1917 /48, 
les importations de produits alimentaires ont atteint près de 20 pour IO0 
de la valeur totale, nettement accrue, des importations. La part des 
produits t~xtiles - principalcrnent de simples rotonnadcs - qui repré
sente 11ormalcme11t 30 ou 35 pour 100 du total, est tombée vcrticalcme11t 
;'1 19 pour 100 en 1917/18 et climinucra probablement encore;\ mesure 
que se dl'.\Tloppcra l'industrie rnto1111ièrc nationale, désormais hien lanrée. 

L'augmentation clc la part que représentent cme111hle, 1b11s le total, 
les produits sidérurgiques, ks mad1i11es cl l'appareillage, c'est-à-dire les 
biens de rapital, qui est montt'·c de 7 ou 8 ponr 100 environ en 192·1/25 
et en l93lf:l2, ;\ plus de l'.l pour 100 vns 1!1,lïj:18 (p{-riodc pendant 
laquelle a été fourni l'équipement destiné ;\ la mise en route du pro
gramme de travaux pul>I ics de l 938), sa diminution pendant les années 
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de guerre, et sa reprise à près de 13 pour 100 en 1947 /48 (époque à 
laquelle ont commencé les préparatifs pour les travaux de construction 
projetés en vue de !'Exposition de Port-au-Prince), ne laissent pas que 
d'être significatives. De même, l'augmentation notable, postérieure à 
la guerre, de la part que représente le dernier groupe ("produits divers"), 
où entre une variété croissante d'objets manufacturés divers, indique une 
évolution qui concorde avec les desiderata du développement économique. 
Enfin, il y a lieu de noter la part substantielle qui revient au savon dans 
la valeur totale, sensiblement accrue, des importations de 1947 /48. 

Le rapport des prix revêt, dans la situation générale du développement 
économique, une signification particulière, étant donné qu'un rapport 
favorable entre les prix d'exportation et les prix d'importation est de 
nature à faciliter les efforts qui tendent au développement économique, 
alors qu'un rapport défavorable des prix risque de compromettre ces 
efforts à la base même. Une étude faite par le Secrétariat de l'Organisation 
des Nations Unies montre que, d'après 1a composition du commerce 
extérieur en 1937, et en prenant cette année 1937 comme base, le rapport 
des prix réalisé dans les échanges entre Haïti et les Etats-V nis s'est 
.amélioré de 3 pour 100 en 1946, de 4 pour 100 en 1947 et de 2 pour 100 
pendant les c1uatre premiers mois de 1948. En comparaison avec 1938 
(année où l'indice des prix est descendu à 90, l'indice de 1937 étant 
pris comme égal à 100), l'amélioration du rapport des prix pendant la 
période comprise entre 19°16 et 1948 a été plus sensible. En prenant pour 
base la composition du commerce extérieur en 1947, l'indice du rapport 
des prix en Haïti accuse une amélioration de 6 pour 100 pour 1947 
et pour les mois de janvier et d'avril 1948 en comparaison de 19371, 

1 Les indices de hase des prix :\ ! 'importation et des prix à l'exportation entre Haïti 
et les Etats-Unis. établis pour les années 1937, 1938, 1946, 19.J7 et les mois de janvier, 
février, mars et anil EHH, aux lins de son étude, sont les suivants: 

R,11'1'01\T IJES !'RIX DANS LE COM~lf.RCE ENTRE 

1.rs I',\ YS smrs-f:1·01.ui:s ET !.ES PAYS l:'\lll'STRIALISÉS 

l'ri;,; à l'illljiorlalio11 et à l'c:,;/iorlation Jiratiqués 
da11s le rn111111crcc c11lrc llaïti et ifs Fiais-Unis 

(Base 1937 = 100) 
]'ri;,; ,l !'illlj)()r/ati<m Prix à l'c;,;J1ortation 
/w11dért's /H/1" rnJiJwrt fiondérés fmr raj1J1ort 

au ,ommcrcc de au commerce de 
A1111érs J!/Jï 1917 1937 1917 
1937 100,0 100.0 100,0 100,0 
1938 !l(),0 !J2,7 81,0 84,3 
1946 It,!J,I 175,1 196.6 188,0 
l!H7 25.i.6 228,9 216.I 242.2 
1!)18 (jamicr;', ;nril) 278.6 236.9 27H,6 252,2 

Ces inclin·.s ont trait. en fait, anx prix;\ l'exportation et;', l'importation f.o.h. pratiqués 
par ks Etats-Unis dans le rnmmcrcc avec Haïti. prix qni. en principe, devraient être 
idcntiqncs aux prix ;'1 l'i111por1atio11 (f.o.b.) et ;\ l'exportation pratiqués par Haïti dans 
le commerce an:c les Etats-lJnis. 
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Quant aux importations de produits textiles, le rapport des prix 
apparaît nettement défavorable à Haïti, puisqu'il est aujourd'hui de 
20 pour IOO inférieur à celui de 1937. Ce fléchissement partiel cependant 
est plus que compensé par l'amélioration qui s'est produite simultané
ment dans le rapport des prix pour Haïti, en cc qui concerne les impor
tations autres que les produits textiles, et plus particulièrement les biens 
de capital. 

L'amélioration constatée dans le rapport des prix dans le commerce 
avec les Etats-Unis est due surtout à la reprise des prix à l'exportation 
du café, des fèves de ricin et sisal, tandis que les prix à l'exportation des 
bananes restent loin derrière les prix ;1 l'importation. Depuis avril 1948, 
des ajustements sont intervenus dans le rapport des prix; d'autres change
ments, d'un effet incertain sur ce rapport des prix, étaient envisagés au 
moment où l'étude du Secrétariat était en cours. 

3. ÜRJFNTATJON GÜ)GRAl'IIIQUE DU CO:\C\lERCE EXTÉRIEUR 

Le tableau 9 donne la répartition géographique des importations et 
des exportations d'Haïti. 

TABLEAU 9 

Répartition géographique des importations et des exportations 
(En pourcentages) 

Pays 19N/Zl 1918/29 19)1 /J2 /934/Jl 1936/17 1938/39 1942/4] 1946/47 1947/48 

A. Importations 
Etats-Unis ...... 7G,9 G9,8 G7,G 48,-1 51,0 G2,3 7G,7 87,8 82,l 
Royaume-Uni ... 8,5 G,8 9,2 9,2 17,8 11, l l ,G 0,7 7,2 
1\llemagnc ...... 4,0 ,1,1 4,2 G,0 7,1 5,7 
France ......... G,7 7,9 5,9 5,5 2,4 5, l 0,G l,l 
Bclgicp1c ........ 0,1 0,8 l,0 2,0 2,8 2,7 0,7 l,l 
Autres pays ..... 3,8 10,3 12,1 28,9 18,9 13,1 21,7 10,2 8,5 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

B. Ex /)(}rtat ions 
Etats-Unis ...... 12,0 7,8 8,1 12,l 27,9 3·1,1 80,5 59,G G0,I 
Royaume-Uni ... 2,9 ·1,9 12,9 22,'.l lG,l 18,9 G,2 9,3 10,8 
Allemagne ...... 2,7 ·1, 1 1),2 3,7 ·1,2 a a 

France ......... (i3,5 55,:l ·1·1,G 39,G lG,3 21,0 0,9 1,1 
Bclgi<JllC ........ :l,G 5,li !l, 1 8,G 12,5 10,3 11,3 12,2 
Autres pays ..... 15,:l 22,3 22,1 13,G 23,2 15,1 J;lJ 18,9 15,8 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

• Fii;urc sous la ruhriquc "autres pays". 
Note: Les pays sont disposés dans J"orclre d'importance 

1938/39 ;'1 destination d'Haïti. 
clc leurs exportations de 
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Antérieurement à l'année fiscale 1936/37, c'est la France qui était le 

principal marché des exportations d'Haïti. Depuis, ce sont les Etats-Unis 
qui sont devenus l'acheteur principal. Les relations étroites avec la France 
remontent à l'ère coloniale; elles ont été entretenues à la faveur d'une 
série de traités par lesquels Haïti accordait différentes réductions sur les 
droits de douane aux produits français (combinées avec le traitement de 
la nation la plus favorisée en ce qui concerne ces produits), en contre
partie de droits français minimums, notamment sur le café. La substitution 

des Etats-Unis à la France en qualité d'acheteur principal a suivi l'expira
tion, en avril I 936, de l'accord commercial de 1930 (et de l'accord supplé
mentaire accordant des réductions de tarif pour différents produits 
français). Deux ans plus tard, le marché français a de nouveau été ouvert 
au café haïtien en vertu d'un nouvel accord commercial, stipulant des 
réductions au tarif douanier d'Haïti en faveur de certains produits 
français ainsi que la fixation par la France d'un fort contingent d'im

portation pour le café haïtien. La France, toutefois, n'a pas reconquis 
sa place dans le commerce d'Haïti, principalement en raison de la 
tendance dominante du commerce étranger au bilatéralisme, ainsi que 
du rapprochement d'Haïti et des Etats-Unis qui avait déjà été amorcé 
avant l'expiration de l'accord franco-haïtien en 1936. Un accord com
mercial entre les Etats-Unis et Haïti, fondé sur des concessions douanières 
mutuelles (entré en vigueur en juin 1935) a sensiblement accru l'impor
tance du rôle que les Etats-Unis jouent dans le commerce haïtien. Cette 
tendance a du reste été favorisée par une variété plus grande des expor
tations agricoles d'Haïti. Quant à la part du Royaume-Uni dans les 
importations d'Haïti, de même que dans ses exportations, clic a beaucoup 
augmenté au milieu des années 19:W-l 9·10. 

Durant la première partie de la même pt:riocle, avant lpte les relations 
commerciales étroites avec la France aient pris fin, ce pays absorbait la 
moitié environ des exportations haïtiennes, tandis que les deux tiers 
environ des importations d'Haïti étaient en provenance des Etats-Unis 
et 6 pour 100 seulement venaient clc France. De rcttc manière, le principal 
excédent d'exportation d'un pays à l'autre se manifestait dans le com
merce avec la France et le principal excédent d'importation d'un pays à 
l'autre dans le commclTc avec les Etats-Unis. Avant la guerre, les exporta
tions ne présentaient pas d'excédent dans le rnmmcrrc avec les Etats-Unis 
malgré l'augmentation des ventes de café, de sisal et de bananes ;\ destina
tion de cc pays, qui était également le principal acheteur en Haïti de 
fèves de cacao, de mélasse, de peaux de chène, de bois de campêche, de 
graines de ricin et de bois de gaïac. Avant la guerre, le coton et le sucre 
étaient vendus principalement au Royaume-Uni. 
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A partir de 1940/41, Haïti a été virtuellement isolée de l'Europe et la 
part des Etats-Unis dans les importations et les exportations s'est trouvée 
portée à plus des quatre 'cinquièmes. A mesure que les Etats-Unis absor
baient une fraction toujours croissante <les exportations d'Haïti, l'excé
dent des importations dans le commerce avec les Etats-Unis s'amenuisait 
et faisait place à un petit excédent des exportations en 1944/45 et 1945/46. 
Par la suite, un fort excédent d'importations est intervenu de nouveau, 
atteignant 26 millions <le gourdes en 1946/47 et 39 millions en 1947 /48 
(5,3 et 7,8 millions de dollars respectivement). 

Le commerce avec l'Europe a repris depuis la guerre, notamment avec 
la Belgique et le Royaume-Uni. En qualité de pays de la zone dollar, 
Haïti subit inéluctablement le contre-coup, d'une part, des difficultés 
qu'éprouvent en matière de balance des paiements, les pays de l'ouest 
<le l'Europe, et, d'autre part, du développement des sources coloniales de 
produits tropicaux. 

C. TOURISl\IE 

Au cours des dernières années, le Gouvernement a accordé une atten
tion toute particulière ;\ l'encouragement du tourisme, exportation "in
visible" d'une importance appréciable pour la région des Antilles. L'in
dustrie touristique haïtienne n'est pas encore très développée, malgré 
toutes les séductions qu'offrent la nature et la population du pays. Le 
revenu qu'Haïti tire de cette source virtuelle n'est nullement comparable 
à celui qui est réalisé à Cuba, à la Jamaïque, à Porto-Rico et aux îles 
Vierges (des Etats-Unis). Pendant les dix années 1929-1938, les dépenses 
des voyageurs américains en Haïti se sont élevées, selon les évaluations 
américaines1, à 2, l millions de dollars seulement, soit à peine 200.000 dol
lars par an, ces dépenses étant par ailleurs compensées pour une part im
portante par celles des voyageurs haïtiens aux Etats-Unis. Les revenus 
touristiques ne sont pas exclusivement fournis par les Etats-Unis. Des 
visiteurs arrivent également d'autres pays cle l'hémisphère occidental et 
d'Europe. D'autre part, les dépenses faites par les voyageurs haïtiens en 
Europe, en France notamment, ont prohahlemelll dépassé celles qui ont 
été effectuées par les Européens en Haïti pendant la période indiquée. 

Les autorités haïtiennes se rendent de pins en plus compte dn rôle 
que les dépenses des touristes américains jouent dans l'économie haïtienne 
de l'après-guerre. L'intérêt du Gouvernement s'est manifesté aussi bien 
par des mises de fonds importantes qu'il effectue directement que par 
1'encouragc111c11L qu'il donne aux investissements pri\'és. Il a été créé un 
Département du tourisme, rattaché au Ministère cles relations extérieures 

1 \'oir ll11ill'd Slotc.< Tarif[ r,,,,11111i.uio11. Tl"· Fou·ig11 Trad,· of l.ali11 Amrrirn, Jiart li, 
srrlio11 :!O - llnili (\\'asliington, D.C., EJ-11). "l'arlio/ l/a/n11u- of l'nymc11ls bctll'ccn the 
U11itrd Slnl,·s 1111,I Jlniti. /929-/918". 
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Un coin de la magnifi<rue plage sauvage qui s'é1cnd près de Jacmel, Celle plage 
de sable qui s'incline doucemenl vers la m er esl bordée de bosquets de cocotiers 
el d'autres cs1>èces végétales des tropiques; elle n 'allcnd plus que les r outes, 
et les hô1els, qui co111ribuero11 t au dé,·eloppement de l'fodu5trie du tourisme 

en Hnïti. 

Une arène où uni Jic-11 lc-s combnts ile coqs près ile Villard ,Jans Ja vallée de 
l 'Arlibonite inférieure. Ce genre de manifel'totion attire une foule nombreuse 

d ans les r égions rurales d'Haïti. 
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et ayant à sa tête un Sous-Secrétaire d'Etat. Les principales dépenses du 
Gouvernement visant à encourager le tourisme portent sur l'organisation 
d'une exposition internationale commémorative du bicentenaire de la 
fondation de Port-au-Prince (1749). La préparation de cette exposition, 
qu'on se propose d'inaugurer vers fin décembre 1949, est liée à un projet 
de construction d'édifices publics permanents, d'amélioration des instal
lations portuaires, cle démolition des quartiers insalubres voisins, d'encou
ragement à la construction d'hôtels et <l'embellissement du quartier des 
affaires de la basse ville de Port-au-Prince. Cette dernière tranche du pro
gramme général de préparation est financée en majeure partie par les 
milieux d'affaires de la capitale. Une réduction <les droits à l'importation 
a été accordée sur les matériaux nécessaires pour augmenter la capacité 
hôtelière, remeubler les hôtels et moderniser l'aspect des établissements 
commerciaux. 

Ses paysages magnifiques, ses sites historiques uniques, ses coutumes 
pittoresques font qu'Haïti possède les conditions naturelles requises pour 
le développement du tourisme, qui ne peut qu'exercer une heureuse 
influence sur l'emploi et le revenu, l'élargissement du marché <les pro
duits de l'artisanat national et la balance des paiements. Il ne faut pour
tant pas qu'en faisant porter l'effort sur le développement du tourisme on 
néglige les besoins plus essentiels du développement dans les domaines 
de la production et des transports, de l'éducation et <le la santé publique. 
Dès l'instant que les mesures dont le Gouvernement a pris l'initiative e11 
vue de favoriser le développement du tourisme auront pu produire leur 
effet, ce genre d'activité pourra avec avantage se porter franchement vers 
les intérêts privés qui, s'ils s'organisent bien entre eux pour servir 
efficacement le touriste, depuis le moment oü il prend pied dans le pays, 

Des marehand,·s se n·ndenl de 
mnrché •·n mnrclu\ 1i pied ou li 
,los de hourri11n•·• vcndnnl c-t 
11ch<'l11nl divers urtielrs, vêtcnl('nls, 
produits 11limcnt11ir,·s el grossit>rs 

ustensiles de méno1w, 
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pourraient fort bien se charger de la part principale de l'effort de 
développement exercé dans ce domaine. La coopération des lignes de 
navigation qui assurent les communications extérieures d'Haïti est 
indispensable pour garantir le succès de cet effort. 

D. INVESTISSEMENT DE CAPITAUX ETRANGERS 

L'importance des investissements étrangers dans de nouvelles entre
prises productives n'a pas été très grande en Haïti au cours des dernières 
dizaines d'années. Une fraction appréciable des emprunts faits par le 
Gouvernement à l'étranger a été principalement affectée à la consolida
tion et au remboursement de dettes improductives contractées dans le 
passé. Le capital étranger s'est toutefois aussi orienté vers les investis
sements d'un rapport plus immédiat pour l'économie haïtienne, même 
lorsque certaines initiatives ont finalement fait apparaître des erreurs de 
calcul, du moins en partie. Dans certains cas, c'est le Gouvernement qui 
a dû prendre pour lui les risques financiers relatifs aux investissements 
de capitaux venus de l'étranger. 

Plusieurs des principaux produits dont la production pour l'exporta
tion a suivi une courbe ascendante depuis 1930, comme par exemple le 
sisal, le sucre et les bananes, ont été surtout produits ou achetés pour 
l'exportation, par des entreprises financées au moyen de capitaux 
étrangers. La production artisanale pour l'exportation d'articles de fan
taisie en sisal, etc., bien que fortement stimulée par l'étranger; est fin~ncée 
à l'intérieur et l'industrie des huiles essentielles offre l'exemple louable 
d'entreprises d'exportation mises en train et organisées à l'intérieur du 
pays. Parmi les principales industries desservant le marché intérieur, 
celles de l'abattage et du débitage de bois tendre prend sa source dans le 
financement étranger, tandis que d'autres industries fabriquant des biens 
de consommation pour l'usage intérieur ont été organisées et développées 
par des ressortissants étrangers, au moyen de bénéfices commerciaux 
réalisés en Haïti et mis à profit par remploi dans le pays. 

Pendant plus d'un siècle après la déclaration de l'indépendance natio
nale, Haïti a été tributaire, du point de vue du financement étranger, 
presque exclusivement du marché français des valeurs. Depuis 19IO, 
cc sont les Etats-Unis qui ont été la source principale des investissements 
étrangers. Les renseignements statistiques dont on dispose au sujet des 
investissements étrangers en Haïti sont assez fragmentaires et notoirement 
incomplets, même pour les secteurs qu'ils prétendent refléter. Leur 
résumé peut toutefois avoir une certaine valeur à titre d'illustration. 
Les chiffres relatifs aux investissements américains qui sont indiqués 
plus loin pour certaines années et jusqu'au milieu de la période 1930-1910, 
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Retour du marché. Le marché est une occasion de se réunir. 

~f' 

.. , /--.:. 
~ , 

Lien de slnlionn,·mcnl des honrriqncs et dcs pctits cl1cv11nx uv,·c lesquels lcs 
lrnhitnnl>< ,le la .-nmpngnc vicnncnl au nrnrd1é. l'lnsicurs centaines ,le hourriques 

y sont allachi-,·s }>Cndant •1nc lcnrs 11ropriétaircs sont au marché. 
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sont tirés de l'ouvrage de Cleona Lewis: America's Stake in International 
l nvestment•. 

A nnées 

1908 
1914 
1919 
1924 
1929 
1935 

Investissements des Etats-Unis en Haïti 
(En millions de dollars) 

Valeurs en 
portefeuille 

0,4 

17,3 
14,5 
9,7 

Investissements directs, par 
catégories, en: 

Chemins de Seruices 
Agriculture fer publics 

5,1 
10,4 

7,0 10,1 0,2 
8,0 9,7 0,2 
8,7 2,3 2,8 
6,5 1,0 

• Les totaux ne sont pas calculés dans l'ouvrage cité. 

Valeurs en 
portefeuille 
et investisse
ments directs 

Total• 

5,1 
10,8 
17,3 
35,2 
28,3 
17,2 

Les sommes ci-dessus représentent la valeur nominale pour les investis
sements en titres et la valeur comptable pour les investissements directs. 
Les investissements en titres se rapportent à l'emprunt en dollars de 
1922/23 utilisé principalement pour rembourser le reliquat d 'anciens 
emprunls fra nçais2• Les premiers investissements directs des Etats-Unis, 
effectués peu de temps avant la première guerre mondiale, intéressaient 
principalement les chemins de fer. Pendant cette guerre, des investis
sements considérables ont été faits dans l'agriculture et ils ont été majorés 
par la suite jusqu'au moment où ils sont devenus peu rémunérateurs à 
l'époque de la grande crise. Les investissement5 dans les services d'intérêt 
public ont également été encouragés pendant les années 1920-1930, tandis 
que ceux afférents aux chemins de fer ont été remboursés par tranches 
dans l'intervalle entre les deux guerres, en partie par l'amortissement, au 
moyen de l'emprunt en dollars de 1922/23, des créances relatives aux che
mins de fer. L'a mortissement de cet emprunt s'est effectué régulièrement 
j usqu'à l'effondrement des prix du café qui a soumis l'économie haïtienne 
à une rude épreuve, eu égard à laquelle les porteurs de titres des Etats
Unis ont consent i à un arrangement transitoire en réduisant l'amortis
sement :'t 1111 chiffre symbolique. 

Selon l'état ci-dessus, les investissements des Etats-Unis sous forme de 
titres 011 d 'investissements d irects ont fléchi de 14,5 et 13,8 millions de 
dollars respectivement en l!l29 ù 9,7 e t 7,5 millions en 1935. Scion les 
c:a lculs 1h1 J>éparll:mcn t du conmH.:n :e des Etats-Unis, les investissements 

' Brooki ni.s Jns1i11J t io11 , Wa~hinglon, D.C., 1938. 
' Br. plus a mple.< rcnsciv;u1·mc111s rcl:itifa ;'1 l'emprunt en dollars de 1922/23 figurent 

i, "1 partie Il , d1api1n· \'I. l'rol,lt'uu•s rl'l:1tifs anx fi nances publiques. scrtion IV, 4. 
Sch,11 ks sourn . .,. ollïddks. la wntn •,,·akur <·n dollars <le (la valeur nominale de) la 
delle p11hli1111e cx1(:r i1·11rc s'élc,·ait ;'i l:t fi n 1ks cxcrdccs finandcrs 1911/ 15 cl 1918/19 
;1 21,C. et 18,1 mill ions d e doll:1rs n•spci:tivcmcnt. 
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sous forme de litres s'élevaient en 1933 à 11 millions de dollars et les 
investissements directs à l4 millions de dollars. Dix ans plus tard, selon le 
Census of American-owned Assets in Foreign Countries1, les avoirs amé
ricains en Haïti s'élevaient au 31 mai 1943 à un total <le 17,7 millions de 
clollars se répartissant comme sui t: 

i\lillio11s 
de dollars 

T itres (investissements en porte[cu ille) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2, 1 
Partic!p~tion ~•!ns les entreprises contrôlées• . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,2 
Propnete fonc1cre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,5 
Monnaie divisionnaire, billets de banque, dépôts . . . . . . . . . . . . . 0,2 
Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,7 

TOTAL 17,7 

• C'est-à-dire les entreprises dans lesquelles la part d'une personne ou d'un groupe 
allilié d épassait 25 pour 100 du capital actions dt-s s<•ciétés Cl des intérêts analogues 
dans les sociétc'.-s en nom collectif ou autres. 

Les participations dans les entreprises contrôlées se décomposaient 
comme suit: 

Millions 
dr do/lai'.< 

lnclustries . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,2 
Pétrole . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,4 
Services d'intérêt puhlic et transpons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,3 
Agriculture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,6 
Co1nmercc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,6 
Finance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,1 

TOTAL 14,2 

Les titres, d'une valeur nominale de 2, 1 millions de dollars, compre· 
naient des obligations d'Etat d'une valeur en bou~se de l million de 
dollars et des titres divers d'une valeur négociable de 0,11 million de 
clollars. Le fait que le reliquat de l'emprunt en dollars de 1922/23 non 
amorti .'1 l'époque s'élevait (110111inalc111cnt) ù 7,9 millions de dollars 
donne .'t penser que le gros de cet emprunt avait été rapatrié. Son amortis
sement a repris régulièrement pendant l'exercice fina ncier 1943/11. 
Vers le milieu de l!H7, Je solde avait été réduit :1 ·1,9 millions de dollars. 
Le chapitre sur les fi na nces publiq ucs2 relate commem cc reliquat a été 
entièrement liquidé :1 la fin tic J'excrdrc financier 19·1fi/-l7, en partie 
(1,9 millions de 1l0Jl;irs) par la conversion en titres de l'emprunt intérieur 
de 19·17. 

L'état ci-dessus tics avoirs américains en Haïti se rapporte uniquement 
aux placements pour le com pte tic particuliers. Depuis 1935 environ, la 

• U11itc1/ Stntrs Trrn.wry Dt"J1nrt111,·111 , ll'nshi11r.t"" · D.C .. 19·/7. I .C's d1i ffrcs ont élé 
C'mpruntc'.-s au 1ahlca11 1, \'alcur ,ks :l\·oirs :1111t'ri.-ai11s par pays t'l par ,at(·goric au 
31 mai l!J-13. 

'\'oir partie Il , 1h:1pi1rc \'l. l'rohli·mcs rd:11ifs aux linanccs p11hliq11cs, sccrion Il, :.!. 
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majeure partie de capitaux étrangers frais n'a pas fait l'objet d'investis
sements directs, bien qu'il n'y eût aucune difficulté de transfert. Des 
investissements opérés pour compte d'Etats ont été la source de beaucoup 
la plus importante de l'afflux de capitaux étrangers. En 1938, le Gouverne
ment haïtien a obtenu un emprunt d'environ 5,5 millions de dollars de 
!'Export-Import Banh des Etats-Unis pour l'exécution de travaux publics 
de développement, principalement construction de routes, travaux d'irri
gation, etc. - en vertu d'un marché spécial conclu avec une entreprise de 
travaux publics des Etats-Unis. En 1941, un autre emprunt de 5 millions 
de dollars environ a été accordé par !'Export-Import Banh à la Société 
haïtiano-américaine de développement agricole (SHADA), placée sous 
l'autorité du Gouvernement, emprunt destiné au développement agricole. 
Cet emprunt, entièrement garanti par le Gouvernement haïtien (bien 
qu'il ne figure pas dans l'état de la dette publique), a été dépensé princi
palement en plantations d'hévéas qui n'en sont pas encore au stade de la 
production1, et aussi au développement de la culture du sisal et des 
exploitations forestières. En outre, en vertu d'un accord spécial conclu 
avec le Gouvernement haïtien, des sommes importantes ont été dépensées 
en Haïti pendant la guerre par la United States Rubber Development 
Corporation en vue de réaliser un programme de production du 
caoutchouc à partir du cryptostège, qui a toutefois abouti à un échec et 
n'a pas apporté de contribution durable au développement économique 
du pays. 

L'assistance financière consentie à Haïti par !'Export-Import Banh 
s'élevait au :Hl juin 1948 ;'1 1: 

Total des crédits autorisés 

Millions 
de dollars 

13,4 
i\foins crédits annulés on expirés ......................... - 2,7 

Sommes versées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,7 
Sommes remboursées .................................... - 4,3 

Solde remboursable . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,4 

En janvier 19·1!l, l'ExjJOrt-lmporl Bnnh a annoncé qu'elle avait consenti 
en principe à prêter au Gouvernement haïtien cl,2 millions de dollars 
pour l'exécution d'un programme de dé\'cloppemcllt de la Basse
Artibonite. 

Outre ks investissements de capitaux a111{-rirai11s qu'on vient tic passer 
en rc\'ue, l'lllstit11t,· for Iutcr-A111crirn11 Affairs apporte une contribution 

'Export-Import Bank. \\'ashington. D.C .. Sixt/1 s,·111i-1111111111/ lfr/}()r/ lo C1111gr,·ss for 
the Period ]a11uarv-]1111c 19/8, appcndix A. Stalcmcnl of Loans and Authorizcd Crcdits 
as of 30 June 19·18. 
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financière annuelle à l'exécution, qui se poursuit actuellement, d'un 
programme financé en majeure partie par le Gouvernement haïtien et 
tendant à développer la production des produits alimentaires et à amé
liorer les conditions sanitaires. Il existe également une station agricole 
expérimentale entretenue en Haïti par le Département de l'agriculture 
des Etats-Unis. 



CHAPITRE V 

Organisation du crédit 

1. STRUCTURE MONÉTAIRE ET BANCAIRE 

Il y a des signes nombreux qui indiquent que l'économie d'Haïti a un 
caractère beaucoup plus monétaire que ne le feraient supposer les condi
tions économiques peu développées de la grande misère du peuple haïtien, 
telles qu'elles sont exposées ailleurs dans le présent rapport. De telles 
conditions sont généralement associées à une économie agricole de subsis
tance, où les paysans consomment directement la plus grande partie de 
leurs propres produits, et n'en vendent que de petites quantités pour se 
procurer l'argent nécessaire à l'achat des produits de première nécessité 
qu'ils ne peuvent cultiver ou fabriquer eux-mêmes. En fait, il semble que 
le paysan haïtien moyen vende comptant une partie assez importante de 
ses récoltes - non seulement son café, ses bananes et autres produits 
d'exportation• de base, mais encore du maïs, des haricots et d'autres 
cultures vivrières. Il lui arrive même de vendre des produits qu'il devra 
ultérieurement acheter pour sa propre consommation, car dans bien des 
cas il lui est difficile de conserver ces denrées à l'abri des dégâts de 
l'humidité, des rongeurs ou des insectes. 

Cependant, il ne garde pas le montant de la vente en espèces1; il ne 
le dépose certainement pas dans une banque non plus. Il préfère acheter 
de la terre, des poules, un cochon ou une vache, et lorsqu'il a besoin 
d'argent pour se procurer des produits alimentaires ou pour d'autres 
besoins essentiels, il les revend. Cette pratique n'est pas aussi contraire 
aux lois de l'économie qu'on pourrait le croire à première vue, car entre 
temps il a des œufs, du lait et peut-être une nouvelle portée de cochons 
ou un veau. 

Comme il y a deux et parfois trois récoltes par an, et comme ces 
récoltes poussent dans les régions diverses et à des époques différentes de 
l'année par suite de variations dans l'altitude et la pluviosité, les marchés 
locaux sont approvisionnés en denrées alimentaires de base d'une manière 
assez constante, mais nullement abondante. Ces marchés, qu'on trouve 
clans tout le pays, sont reliés par des "revendeurs" qui voyagent constam
ment d'un marché à l'autre, achetant ici et revendant là. Dans ce 
système complexe de commerce intérieur, les articles échangés sont 
extrêmement variés et vont des produits alimentaires locaux à des pro-

'S'il y a certains signes de thésaurisation parmi les habitants d'Haïti, il ne semble pas 
qu'elle soit tri·s marqu<'.·e. Dans la mesure où il y a thésaurisation, il est probable qu'elle 
se fait plutôt en argent haïtien qu'en dollars des Etats-Unis, et de préférence en pièces 
de nickel. 
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duits de premi<'.:re nécessité provenant principalement de l'importation, 
tels que les textiles ;·1 bon marché, les aiguilles et le fil, le savon, les outils 
agricoles simples, etc. 

L'unité monétaire - la gourde - est strictement liée au dollar des 
Etats-Unis; sa valeur légale est de 20 cents des Etats-Unis. Il y a deux 
bancp1es, la Banc1ue 11atio11alc de la République d'Haïti (qui possède 
huit succursales et trois agences situées sur tout le territoire <le la 
République) et une succursale de la Royal Bank of Canada, située à 

Port-au-Prince. JI n'existe pas d'autres instituts financiers, mais un grand 
nombre de prêteurs d'argent et de co111rnerça11ts exercent certaines activités 
bancaires éléme11taire. On 11e dispose pratiquement d'aucun renseigne
ment sur l'importance des opérations de ces personnes. Un décret en 
date du 19 rnars 1912 réserve l'exercice de l'activité bancaire à la Banque 
nationale, ;\ la Royal B1111h et aux sociétés établies depuis vingt ans et 
composées d'llaïtiens ou de ressortissants de pays alliés d'Haïti. 

i) Banque 1111tim1ale de la République d'Haïti 

a) St11t111 légal 

Cette ba11cp1e appartient ;\ l'Etat depuis I 935; son privilège expire 
le 21 octobre l %0 et sera automatic1ue111ent prorogé pour des périodes 
de douze années à moins ciu'une des deux parties ne donne préavis d'un 
an. La base juridique des opérations de la Banque est très complexe; à 
l'origine, il y a un contrat conclu en 1910 entre l'Etat haïtien et la 
Banque de l'LJ nion parisienne, qui était propriétaire, ;\ cette époque, de 
la Banque nationale, mais il y a eu, depuis, de nombreux autres contrats, 
accords et lois, et même des traités internationaux. En 1922, la National 
City Banh (de Ne"·-York) a racheté les actions détenues par la Banque 
de l'Union parisienne. Les termes du contrat ont été sensiblement modifiés 
par un nouveau contrat conclu entre le Gouvernement et la National 
City Banh. On n'a jamais codifié les nombreuses lois et autres actes 
_juridiques affectant le statut de la Banque nationale. Les plus importantes 
de ces dispositions, ;'t part des contrats de 1!)10 et 1!122, sont les suivantes: 

1. Le Traité de 1!}15 et !'Accord d'application de 1911 conclus entre 
le Gouvernement des Etats-Unis et Haïti, et !'Accord de 1922 concernant 
l'emprunt, qui confient ;'1 la Banque nationale certaines fonctions en 
mati<'.:re de finances publiques; 

2. L'Acrnrd du l!l avril l!ll!l concernant la réforme monétaire, et les 
a111ende111c11ts qui lui ont été apportés ultérieurement; 

'.L Les lois du 2ï avril 1!121 et du 1(i _juillet l!l2ô concernant la monnaie 
d'appoint; 

<1. La loi du 2,l décembre I 927, modifiant les dispositions antérieures 
concernant l'émission cles billets; 
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5. Le contrat de vente de 1935 de la Banque nationale au Gouverne
ment haïtien, et les lois du 28 mars et 21 mai 1935, approuvant cette 
vente; 

6. Les lois des 4 septembre 193G, 8 juin 1942, 3 mars 1943, 6 mars 1946 
et 5 novembre 1946, qui ont successivement relevé le plafond de l'émission 
des billets; et 

7. La loi <lu 12 juillet 19,17 autorisant l'emprunt intérieur; qui a 
modifié la structure et les fonctions de la Banque nationale. 

füen qu'il n'existe pas de dispositions spéciales pour la modification de 
la législation, il n'y a jamais eu en fait de difficultés à cet égard. Comme 
le montre l'examen des lois et accords énumérés ci-dessus, on a souvent 
procédé à des amendements importants par voie <l'accord entre les parties 
intéressées. Comme désormais la Banque appartient à l'Etat, il y a encore 
moins de raisons de prévoir une difficulté quelconque à cet égard et 
il ne semble pas qu'on doive se heurter à des obstacles juridiques. Une 
seule limitation juridique importante semble ressortir du contrat de 1947 
sur l'emprunt intérieur, à savoir qu'on ne peut procéder à aucune modi
fication affaiblissant sensiblement les garanties des porteurs d'obligations. 

b) Organisation et fonctions 

La Banque est administrée par un Conseil d'administration composé 
de six membres, dont cinq sont nommés par le Président de la République 
pour cinq ans. Ils ne peuvent être révoqués que pour détournement de 
fonds, incompétence manifeste ou conduite irrégulière entraînant la perte 
des droits civils et politiques. Un des membres nommés du Conseil 
d'administration est désigné coprésident et directeur général de la 
Banque; en outre, le ~Iinistre des finances est d'office coprésident de la 
Banque et memhre (non votant) du Conseil d'administration. La Banque 
est divisée en un département commercial (bancaire) présidé par trois 
vice-présidents, tous membres du Conseil d'administration, et un départe
ment fiscal, présidé par un quatrième vice-président, qui n'est pas membre 
(votant) du Conseil d'administration. Le statut de cc dernier département, 
ciui fonctionne en fait comme un service autonome du l\finistère des 
finances, et dont le budget comprend le traitement du personnel et les 
autres dépenses rourantcs du département fiscal, est exposé d'une manière 
plus détaillée au chapitre VI, Problèmes des finances publiques. Le 
Gouvernement s'est engagé, pour la durée de l'emprunt intérieur de 
19'17, .'t ne pas modifier l'organisation et les attributions de ces deux dé
partements, mais il s'est réservé le droit de créer de nouveaux départe• 
mcnts de la Banque. Comme il ressort des indications données ici, c'est 
le département cornmercial (bancaire) qui ronstituc en fait la Banque 
dans l'organisation actuelle. 
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La Banque a le privilège exclusif de l'émission des billets. Les premiers 
20 millions de gou rdes doivent être couverts polir au moins un tiers 
par des dollars des Etats-Unis, pour le reste, par des titres de l'emprunt 
intérieur de 1947 (la fütnquc en détient pour une valeur de 6,1 millions 
de gourdes) ou par des trailcs approuvées (papier commercial portant 
deux signatures sur papier portant une signature appuyée par la mise 
c11 gage de marchandises ou une autre garantie) vennnt à échéance dans 
l 20 jours nu plus. Au dcL't de 20 millions cle gourdes, tous les billets 
doivent être couverts ;1 100 pour 100 par des dollars des Etats-Unis. 
La moitié au plus des dollars détenus ù titre de couverture des billets 
émis peuvent être déposés :'t New-York. Ilien <p1'aux termes de ces 
dispositions, les traites approuvées pussent être détenues à titre de 
couverture de l'emprunt :'t concurrence cle l '.~,3 millions de gourdes 
antérieurement il l'ac<p1isition par la Bancp1e des titres de l'emprunt 
intérieur de 19-171, la fürnc1uc n'a pas, depuis de longues années, 
détenu du papier conunercial pour un montant approchant même de 
loin cette somme; ainsi les billets ont-ils été couverts jlm1u'à présent par 
des dollars des Etats-Unis en excédent de la somme requise. Les avoirs 
en dollars sont en fait sulfisants pour constituer une réserve importante 
contre le retrait des dépôts, bien qu'il n 'y ait pas d'obligation juridique 
de maintenir de telles réserves. 

Outre son rôle d'institut d'émission, la Banque accomplit les fonctions 
normales d':igcnt fiscal du Gouvernement et exerce une activité bancaire 
normnle: toutes ces fonctions sont ccntrnlisées dans le dépnrtement 
commercial. 

Tout en couvrant les dépenses clu département fiscal, le Gouvernement 
paie :, la Banque, pour les autres services qu'elle lui rend, une commis
sion de I pour 100 (sous réserve d'un m inimum de 300.000 et d'un maxi
mum de 500.000 gourdes par an) de toutes les sommes portées au crédit 
du compte des recette:; de l'Etat à la Ba1u111e. La nanquc perçoit également 
une com111issio11 de 0,25 pour 100 sur le produit net des empru nts de 
l'Etat plarés à l'étra nger. Les administra teurs de la 11,mque ont tout 
pouvoir de gérer ses comptes. Aprbi la constitution des réserves ordinaires, 
un tins des prolits sen ;\ constituer un surplus ;'t concurrence de 50 pour 
100 du capital ; 1111 tiers sert au ftna11cc111cnt de programmes de dévelop
pement des exporta tions agricoles; 1111 tiers est versé au Gouvcrnemelll ù 
titre de dividende et tient lieu de to111cs taxes ou autres contrih11tio11s. 

'Enlrc 1!13:i et le milku de l!l·lï - da1c d'a111orisa1io11 de 1·rn1pn1111 i111éricur 
c1·autn-s ohliJ:(:tlÎOJJS cl11 (;OIJ\"('J"IH' lll ('lll haïlim po11naic·111. Cil prindpt·. c: trc iurhtS('S 
,tans 1:1 COJJ\"(:rtm·c de l'.-mission pour nnc rak11r ma,im111u de 3 111illio11s de go11nlcs. 
Toutefois. en r(-;Jli1 ,~. 1:t llarnp1c n'a dt'.-11·1111 que ,k, montants i11sig11ilb111s 11"ohli1r11iom 
de rel o rdre (rnir ks chi!Tn'!i de hibn pour le 31 décl'111hrc 1!13-1 et le 31 mars 1!1-li 
cln1111{,s 1la11s le lahl<-;111 ltl. ,\. page 260). 
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Cette répartition des profits est considérée comme obligatoire plutôt 
que comme simplement facultative, mais il ne semble pas qu'il existe à 
cet égard un règlement officiel. 

La Banque est autorisée à accepter des dépôts, à escompter des effets 
de commerce, à consentir des emprunts, y compris des emprunts agricoles, 
et à exécuter toutes les opérations bancaires normales, y compris celles 
qui relèvent d'une institution d'épargne. Le montant des emprunts hypo
thécaires ne peut dépasser celui du capital versé de la Banque (5 millions 
de gourdes). Si l'Etat émet de la nouvelle monnaie divisionnaire, il doit 
le faire par l'intermédiaire de la Banque. En pratique, la Banque 
n'accorde pas d'emprunts agricoles. Les emprunts hypothécaires se mon
taient à 1.081.063 gourdes au moment de l'inspection par les examinateurs 
de la Federal Reserve des Etats-Unis, le 12 mars 1948; dans pratiquement 
tous les cas, ces emprunts sont garantis par des propriétés urbaines et 
l'hypothèque sert seulement de garantie subsidiaire d'un emprunt 
commercial. 

La Banque est tenue de consentir des avances à concurrence de 3 mil
lions de gourdes à l'Etat au cas où les fonds disponibles pour faire face 
aux dépenses de l'Etat viendraient à manquer. Ces avances portent in
térêt à 5 pour l 00 auquel s'ajoute un intérêt supplémentaire de 0,50 pour 
100 à titre de pénalité si elles ne sont pas remboursées dans les quatre 
mois. En pratique, cette disposition n'a jamais été appliquée, en raison 
d'une disposition légale qui limite les droits du Gouvernement en matière 
d'emprunts. Toutefois, l'Etat s'est parfois trouvé débiteur de la Banque 
pour un montant approchant cette somme, du fait qu'il négligeait de 
rembourser à temps à la Banque les versements effectués par elle relatifs 
aux lettres de crédit. 

c) Actif et jJassif 
La situation de la Banque nationale l) à la fin de 1927, année typique 

de la période d'expansion en Haïti précédant la crise économique mon
diale; 2) à la fin de 1934, année précédant le transfert de la Banque à 

l'Etat haïtien; 3) en mars 19,17, période de pointe saisonnière de la circula
tion fiduciaire et des réserves en devises étrangères antérieurement à 
l'autorisation de l'emprunt intérieur de cette année; et 4) en décembre 
1918, ressort du sommaire ci-après des bilans publiés à ces dates 
(tableau 10, A). • 

En 1927 et en l!l,i-1, la résen-c métallique de la Banque était insignifiante 
sinon inexistante. Les quantités d'or détenues ;1 la fin de 1948 (13,2 
millions de grnmlcs, soit 2,(i millions de dollars) sont indiquées dans le 
résumé détaillé du bilan pour cette date qui rnnstitue la partie H du 
tableau. Les titres d~tcnus par la Banque en 1928 étaient tous des 
valeurs a111éric1i11es (Etats-Unis) (et faisaient donc partie des créances 



TAIILEAU 10 

BaU(JUe nationale de la RépuhlilJUC tl'Haïti 

A. Situation au: 

H di:,-, i9!-: JI déc. 1914 5 1 llf,lr5 /94.-

(En millions de gourdes) 

Actif 
Or, ùollars et valeurs ducs par des banques étrangères 

,. (Etats-Unis) .................................... . 
1 Itres ............................................ . 
Esco1npte ......................................... . 
.-\ van ces et prêts .................................. . 
Immeubles c~ comptes divers ........................ . 

27,2' 24,2' 72,7 1 

8,0 0,4 l,l 

6 r,} 3,2i ,:J 

I 3,1 15,3 10,4 
l,l 1,4J 

- -- --
TOTAL DE L'ACTIF 55,9 39,9 88,8 

Passif 
Billets en circulation ............................... . l(i,2 7,8 34,2 
Dépôts des particuliers ......... / 
Dép<>h du Gouvernement haïtien ) · · · · · · · · · · · · · · · · · · • • 

28,0 20,5 f24,4 
(21,7 
--

TOTAL DES BILLETS ET DES nJ'.:PÔTS 1·1,2 1!8,'., 80,3 

Fonds de réserve et profits non répartis .............. . 
Capital actions .................................... . 
Con1ptcs divers ................................... . 

l ,fi 1,1 2,4 
10,0 10,0 5,0 
0, l 0,5 1,1 

- -- ·--
TOTAL DU PASSIF 55,9 39,9 88,8 

'Y rnmpris une petite quantité de monnaie d'appoint. 

31 déc. 1948 

37,8' 
9,8 

29,7 
2,3 

--
79,6 

31,2 
26,7 
11,7 
--
69,6 

4,9 
5,0 
0,1 

--
79,6 
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B. Résumé analytique du bilan au 31 décembre 1948 
(En millions de gourdes) 

Actif 
Comptes d'émission des billets de banque 

Lingots d'or à New-York ........... . 
Dollars des Etats-Unis à Haïti ........ . 

13,1 
8,9 -

Effets et titres: 
Effets .................... • • • • • • • • 3,1 
Titres de l'emprunt intérieur (5 pour 

100, 1957) ..................... . 6,l 
a\utrcs titres ..................... . 

TOTAL EN Rf:SERVE 

Autres comptes du Département commercial 
En caisse: 

:Monnaie d'appoint . . . . . . . . . . . . . . . . 0,5 
Dollars des Etats-Unis à Haïti. . . . . . . 8,5 

Valeurs ducs par des banques ........ . 
Titres du Gouvernement d'Haïti (5 pour 

100, 1957) ....................... . 
Escompte, avances et prêts: 

Escompte et avances ............... 19,0 
Débiteurs divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,6 

Immeubles ........................ . 
Divers 

TOTAL DE L'ACTIF 

22,0 

9,2 -
31,2 

9,0 
6,8 1 

3,7 

26,6 
1,1 
1,2 

79,6 

Passif 
Comptes d'émission des billets de banque 

Emission autorisée . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40,0 
Billets hors circulation . . . . . . . . . . . . . . . 7 ,3 
Billets effectivement émis . . . . . . . . . . . . 32, 7 
l\Ioins billets des caissiers . . . . . . . . . . . . . 1,5 
Billets en circulation . . . . . . . . . . . . . . . . 31,2 

Autres comptes du Département commercial 
Dépôts des particuliers: 

Comptes courants et d'épargne ..... 18,3 
Autres comptes de dépôt ............ 7,0 

Dépôts du Gouvernement haïtien: --
Comptes courants . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,0 
Comptes de monnaie d'appoint . . . . . 1,2 
C~m~t~s d'amortissement de l'emprunt 

1nteneur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,5 
Dépôts du Département fiscal ..... . 

Valeurs dues aux banques ........... . 
Fonds de la Banque: 

Profits non répartis . . . . . . . . . . . . . . . . 1,2 
Surplus et fonds de réserve . . . . . . . . . 3,7 
Capital actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,0 

Divers ............................ . 
TOTAL DU PASSIF 

1 y compris 165.000 gourdes en lingots d'or à New-York, non comprises dans la réserve de couverture. 

31,2 

25,3 

11,7 
1,4 

9,9 
0,1 

79,6 
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sur l'étranger, ma lgré leur inscription dbti11ne :111 bilan), alors que les 
titres détenues par la na.nquc en mars 1 !M7 et e n décembre 1948 étaient 
tous des fonds d'Etat haïtien. 

li y a lieu de rcmar<p1er que si le pourcentage des avoirs en valeur-or 
pa r rapport à la Yalcur totale d es b illets en circulation et des dépôts de 
la Ban<1uc a toujours été très éleYé, cc pourcentage éta it cependant moins 

élevé il y a vingt ans (80 pour 100 en l92ï) qu 'au d(but de 1947 (90 
pour 100 au mois de mars de cette an 11éc). Si le pourcentage en matière 
d 'escompte et d e prêts par rapport aux d épôts a été p lus élevé en 1927 
(ï0 po11r 100 ft la fin de l'année) c1u'au début de 19·17 (:m pour 100), 

cela dé111ontrc que la Han(p1e a pratiqué une politique de crédit plus 
;u:tive dans le passé. U11 cha11gcrncnt sensible s'est toutefois produit à la 
suite du remboursement, a u troisième trimestre de 19-1ï, d u solde de 
l'emprunt en do lla rs d e 1922/23. A la fin de 1918, le pourcentage des 
créances sur l'étranger et des lingots d'or par rapport à la valeur totale 
des billets en cirrnlation et des dépôts avai t été ramené à 5·1 pour 100, 
les aYoirs en dollars a ya nt é té remplacés dans une large mesure par des 
ti1rcs haïtiens d e meilleur rapport, alors <pie le pourcentage de l'escompte 
et des prêts par r apport a ux dépÎlls, q ui était tombé il 30 pour 100 en 
193·11, était passé ;'t 77 pom I00.11 semble donc que la llan<1uc ait effective
ment adopté u ne polit i<1uc de crédi t plus active (ou moins passive), 
anticipant en <p1el<p1e sorte sur les rcco 111 111andatio11s de la Mission à 
cet égard. 

Les graphü1ues Il et Ill conticnne11t so us forme résumée les relevés en 
fin d e mois d e l'actif et du passif de fa lfa ncp1c 11atio11a lc pour les années 
19-l(i à )!)-!82• La principale caractéristique de ces relevés est la proportion 
élevée des avoirs liqu ides, ainsi qu'il a déjà été i11dic111é dans 1c tableau 
résumé ci-dessus. Les p rêts, J'escompte et les pbccments ont été peu 
importants par rapport au x dépôts et aux billets en circulation, mais les 
résen ·es détenues sous for111e de dollars des Etats-Un is 0 11 de dépôts dans 
les banques des E1ats-U11 is ont été import:mtcs. 

On lroll\·tra a ux graphiques IV el V les n1ê111es données pour les 
années J!)'.!ï ;'1 l!).18. JI y a lieu de signaler 1m 11c foi s <1t1c ces données ne 
portent <ptc sur deux mois <le chacune de <·es an 11écs. On a choisi les 
mois de mars l ' l d'aoù t afin de mettre c11 ,·a leur h:s variations saisonnières 
caractéris1 Î<( ttes. .I.e mois de mars est g,çné ra lcrnc11L le mois au cours 
d11<(1t el la yaJcur d es hille1s en ci rnil atio11 et d<'s néanccs rcro11vrahlcs 
attci11t son ni \'cau le pltts élc\'é, car c·cst pendan t cc mois <( tte la plupart 

'Cairn lé sur la hase de do1mc'.·<:s pron·nanl ,k~ ard1in·s <le b l\:11up1c. 
' l.t·s ,101111,x·s n tilis(-c~ p rovknncnt des ard1in-s tic la B:111q11c. 1>:111s les chi ffres qui 

ont été p 11hli<'·s. il 11·1-s1 pas fait de tlisti11ftio11 entre lt-s M·pi,ls d'épargne et ks 
,l ... pÙIS ;'1 \'II C. 
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des crédits sont alloués pour la vente du café et des autres récoltes, alors 
que le mois d'août est généralement le mois au cours duquel ces crédits 
atteignent leur niveau le plus bas. 

Dans l'interprétation de ces graphiques, il y a lieu de tenir compte des 
deux grands événements qui se sont produits en 1935 et en 1947 et qui 
ont influé sur la composition <le l'actif et du passif. Avant l'achat de la 
Banque par le Gouvernement haïtien en 1935, le capital actions s'élevait 
à 10 millions de gourdes. Aux termes du contrat d'achat, ce capital était 
réduit à 5 millions de gourdes (au mois de juillet de cette année). La 
différence ainsi que les revenus accumulés devaient être payés à la 
National City Bank en fonds des Etats-Unis. Ceci représentait un fonds 
total de liquidation de plus de 6,5 millions de gourdes. Les répercussions 
sur les avoirs étrangers de la Banque sont indiquées au graphique IV et au 
poste "Autres éléments du passif" (y compris le capital du graphique V). 
En même temps, la Banque était autorisée à acquérir des fonds d'Etat 
pour une valeur de 3 millions de gourdes et à les affecter à la couverture 
de l'émission des billets. Les conséquences de cette mesure apparaissent 
également au graphique IV. 

Les transactions qui ont accompagné le retrait en 1947 du solde de 
l'emprunt en dollars de 1922/23 et l'émission de l'emprunt intérieur1 

ont entraîné l'utilisation d'une somme de 15 millions de gourdes environ 
en devises étrangères (dollars des Etats-Unis), somme affectée au rem
boursement de la dette extérieure. 

ii) Banque royale de Canada 

La succursale de la Banque royale (à Port-au-Prince) est une banque 
commerciale privée et n'a pas Je droit d'émettre des billets de banque. 
Elle accorde des prêts, accepte des dépôts à vue et des dépôts d'épargne 
et effectue d'autres opérations bancaires. Elle a ouvert un compte à la 
Banque nationale ;\ des fins de comptabilité et maintient d'importantes 
réserves de dollars (E.-U.) i1 Haïti. Toutefois, la plus grande partie de 
ses avoirs se trouve en dépôt à la succursale de New-York de la Banque 
royale. Il n'est pas publié de statisticpics sur les opérations c1u'clle effectue 
à Haïti. On a rependant pu établir les états mensuels de son hilan pour 
les années 1 !l l(i ;'1 1 !l-18 sur la base des documents de la Banque (voir 
graphiques VI et VII). On ne dispose pas de renseignements pour les 
années prt·rL·dentcs. Pour faciliter la romparaison avec les graphiques 
relatifs it la Banque 11atio11alc, les obligations encourues par la Banque 
royale ;rn titre des lcllres cle néclits ;\ payer ne figurent pas au passif et 
le poste rorrcspo11da11t (lettres de n<.'-clits ;\ payer par les clients) ne figure 

'Ces 1r;i11sa,1io11s sonl d,".criles l'll d{-lail dans le rhapilrc VI, l'rohli·mcs des finances 
publiques. 
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Graphique III. Eléments clu passif cle la Banque nationale de la République d'Haïti, 1946-1948 
(En millions de gourdes) 
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Graphi<JUe IV. Eléments de l'actif de la Bam1ue nationale de la République d'Haïti, 1927-1948'~ 
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Graphique V. Eléments du passif de la Banque nationale de la République d'Haïti, 1927-1948* 
(En millions de gourdes) 
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Graphique VI. Eléments de l'actif de la Bam1ue royale de Canada en Haïti1, 1946-1948 
(En millions de gourdes) 
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Graphique VII. Eléments du passif de la Banque royale de Canada en Haïti1, 1946-1948 
(En millions de gourdes) 
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pas à l'actif. Il y a lieu de remarquer que les avoin de la Banque royale, 
tout comme rcux de la Banque nationale, sont très liquides, le total de 
ses avances étant très peu éle,·é par rapport aux dépôts. 

iii) M mmaie divisionnaire 

La valeur de la monnaie divisionnaire en circulation s'élève environ à 
7.:!-15.000 gourdes, soit 7 millions de gourdes en pièces de nickel et 2·15.000 
gourdes en pièces de wivre. En fait, les pièces de cuivre ont pres<1ue 
entièrement disparu de la circulation, la valeur du métal étant supérieure 
;'t la ,·aleur no111inale. Antérieurement à l'emprunt intérieur de 1947, 
une partie des dépcîts du Gouvernement :1 la Banque était constituée en 
un compte distinct bloqué en contrepartie des pièces de monnaie déte
nues par la Banciuc en excédent des besoins de la circulation monétaire. 
En outre, une somme supplémentaire, suffisante pour constituer une 
réserve totale de :iO pour JO() de la valeur des pièces émises (3.622.500 
gourdes) était inscrite dans les registres de la Trésorerie et conservée 
rnmme une partie de la réserve de caisse générale du Gouvernement. 
Cette façon de procéder a été abandonnée, et une partie importante de 
cette réserve a été investie dans l'emprunt intérieur de 1947. 

Toute nouvelle émission de monnaie d'appoint doit se faire par l'in
termédiaire de la Banque nationale et le bénéfice réalisé à la suite de 
cette opération doit senir à constituer en tout ou en partie une réserve 
écp1Ï\·alant au moins :1 311 1 /3 pour JO() de la valeur de cette émission. 
Si ces bénéfices permettent de constituer une réserve équivalant à 50 pour 
100 de la valeur de la nom·ellc émission, l'excédent pourra être mis à 

la disposition du C:om-crnemcnt. On examine en cc moment la possibilité 
d'une émission de monnaie d'appoint. On avait tout d'abord proposé 
de mctlre en cirrulation 5 millions ·de gourdes, mais comme la demande 
de n101111aic d'appoint est maintenant moins forte, on ne sait pas encore 
cp1elle sera l'irnportanrc de l'émission. On a même proposé de limiter 
cette émission ;\ 1 million de gourdes. 

iv) l>is/}()11iliililrs 111011é/11ircs (l\loney Supply) 

1.cs statistiquc·s hancaircs qui ont été puhlifrs sont incomplètes et ne 
pcnncttcnL pas d'elTl·<·tuer 11nc analyse approfondie portant sur une 
p{:riodc étendue. Un exposé w111mairc de la situation de la Banque 
nationale est puhlit· chaque mois, depuis le mois 11'a0Îlt 19:15, dans le 
ll11/lc!i11 1111:11.wcl du Département fiscal de la Banque, et cet exposé a 
é:1é rfrcmment amplifié par des détails supplt-mcn1aircs; mais aucun rcn• 
scigncmcnt n'est puhlié en ce q11i concernc la Banque royale de Canada. 
Dans son rappon annuel, le Dt:partcmcnt fiscal de la Jlancp1c nationale' 

1 J11S(p1'cn 1933, tt's rapporls annuels élait'nl publiés par le ronscilkr financier et le 
rct·c,cur général, et dt' 1 !1:1:I ;\ 1 !l 11, par le rqiréscntanl fisral. 
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publie les chiffres rnernueis de la circulation monétaire. En outre, il publie 
le total des dépôts dans les deux banques (en faisant distinction entre 
les dt'.pc'its des particuliers et les dépÎ>ts du Cou\'ernc111ent) et des prêts et 
escomptes (en faisant distinction entre les crédits intérieurs et les crédits 
extérieurs). Il n'est fait auu111e distinction entre les dépî>ts :'t vue et les 
dépôts d'épargne. Dans les rapports annuels, les rhiffres relatifs aux 
dép<Îts ne comprennent pas tous les engagements;\ \'ue des banques. D'une 
façon générale, l'insuflïsance des détails limite le plus souvent l'utilité 
de ces renseignements. 

En vue de surmonter n:s diffirnltés, au moins partiellement, <les don
nées extraites des ard1ives des deux Banques ont été fournies sous forme 
des bilans so111111aires mensuels pour les a1111ées I !l-Hi il 19-18. C'est <l'après 
ces données ciue les graphiques Il ;t VII ont été établis. On ne dispose 
pas :, Port-au-Prince de renseig11e111ents concernant la Banque royale 
pour les années antérieures, mais des renseignements existent en ce qui 
rnnccrne la Banque nationale. Le graphique VIII fait apparaître les 
disponibilités monétaires pom les années I 94{i ;\ I 948, établi sur la base 
des mêmes renseignernents 1• Le graphique IX montre l'origine des <lis
ponihilités totales indiquées au graphique VIII - c•e~t-;\.dire la partie 
du chiffre global cp1e l'on suppose être représentée par des devises étran
gères et la partie que l'on suppose être d'origine intérieure. 

'Il y a lieu de remarquer que le total génfral qui ligure au graphique \'III comprend 
;1 la fois les dépbts d't•pargne et les dt·pùts du Gotl\'ernement. On entend généralement 
par disponibilités mon<'·taires (11101"'Y s11/1/1ly), le Iota! des hillets. du numéraire et des 
dépbts ;', ,·ue, mais on peut faire intenenir id d'autres notions encore. Si l'on étudie la 
monnaie dans ses rapports a,-c, les prix. aYec le volume des transactions, etc., il est 
é\·ident que la seule définition approprifr est rellc qui rnnsidcre les disponibilités 
(Olllllle le t'otal des billets. du n111n<'·rairc et des dépêits il nie. :-.lais les théories monétaires 
modernes mettent l'ancnt sur les rapports qui existent entre la monnaie ou ce qui en 
tient lieu et le ni,·cau des rcYcn11s. les habitudes de consommation, les niveaux des 
imestissemcnts. la halanœ des paiements du pays. etc. En pareil ,as, la distinction 
i·tahlie entre les dt')'Î>ts ù nie et les tl<'.·pùts d'i•pargnc perd hcaucoup de son importance 
et l'on peut mi·me tenir rnmpk. clans l'é,·aluation des disponihilitfs. des aYoirs en fonds 
d'Elat di·tentts par le public ;1 tout le moins dans les pays oit ks harn1ues sont tcn11es 
de sontenir le manhé cks fonds d'Etat. 

En ri·glc gh1fralc. on ne tient pas rn111ptc clcs cl<'J>Ùts clu Gomcrncmcnt dans le 
cairn] des disponihilit,·s. surtout eu raison du fait que les gomcrnemcnts se laissent 
guider par cles rnnsiclfratious toutes clifffrentes cle relies dont s'inspirent les particuliers 
el ks homml's cl'allaires. et au,si parce cp1t·, clans cle uomhreux pays. la Banque centrale 
compense p,tr une politique de nùiit les effets des tramferts temporaires de réserves de 
caiss(' clu Sl'llt'llr prin'• au s<'lleur public En llaïti. les mi·thocles dont se St'rt le Gouve_rne· 
ment pour {·cp1ilihre1· son hudget sont des 111i·thodcs traclitionnelles; les raisons spéciales 
qui ami·nenl les go1n·en1e111<·n1s d'aultTs pays ;·1 maintenir des dispouihilités en banque 
ne _jouent gui-re id: l'i <Ollltne d'autre part ks hanques n'ont pas, pour la plupart 
du temps. appliqui· une politiqne artiw de rr<'.·clit pour rnmpenscr le transf~rt des 
dc'ptits du Sl'rl<·ur pri,i· au se<·teur puhlic il <·n r6ultc que les raisons hab1tuellcs 
d'cxdure ks di·pùts du (;ouH·rnl'llll'nt <ks disponibilités n'ont plus la mi·mc importance. 
Com111e nous nous pr<'.-onupons surtout d'i•tuclier les r;1pports qui existent entre la 
strnrtun, finamii-r<· d'Haïti et lï·o1110111ic g{·ufralc. il scmhle tout particulièrement 
indiqué 1k rn111pter parmi ks tlisponihilités non senlcmcnt, comme on le fait habituel
k111e11t. les hillets, le m1111frairc et les d{·pùts :1 vue. mais encore les dépôts d'épargne 
et les d{·pi,ts cln GoU\Trnement. 



Graphique VIII. Disponibilités monétaires, 1946-1948 

(En millions de gourdes) 
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Graphi<1uc IX. Origine des disponihilités monétaires, 1946-1948 

(En millions de gourdes) 
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Etant donné l'absence de renseignements satisfaisants qui permettraient 
<l'appliquer le graphique VIII aux années antérieures, il est nécessaire de 
se servir de données moins précises. Le graphique X, qui porte sur les 
années 1927 it 1948, est basé sur les chiffres publiés dans les rapports 
annuels du Département fiscal de la Banque, statistiques dont les points 
faibles ont déjà été mis en évidence. Les données recueillies se rapportent 
à la fin des mois de mars et d'août de chaque année, ces mo_is correspon
dant approximativement et respectivement au maximum et au minimum 
saisonniers. Signalons en passant que Je fait que ces chiffres ne font pas 
de distinction entre les dépôts d'épargne et les dépôts à vue constitue une 
raison supplt'.:mcntaire de faire figurer les dépôts d'épargne au graphique 
VIII en nie d'assurer une plus grande comparabilité. Une estimation du 
montant en 11w1maic des Etats-Unis détenu par le public à la date du 
30 septembre de chaque année est donnée chaque année dans les mêmes 
rapports a1111 uels et a été ajoutée au graphiquc1• Il y a lieu de souligner 

'Cette estimation rclathe ù la date du 30 septembre a été ajoutée au chiffre donné 
pour le mois d'aOlît. On ne dispose d'aucune estimation pour Je mois de mars, mais 
on a incorporé rcrtains chiffres en partant de l'hypothèse arbitraire que le rapport qui 
existe entre ces chiffres et les chiffres du mois d'août de la même année est le même 
que celui qui existe entre la valeur totale des billets et des dépôts haïtiens pendant Je 
mois de mars et cette valeur au mois d'août. 

Graphique X. Disponibilités monétaires estimées, 1927-1948':' 
(En millions de gourdes) 

UN Prl!'Sl!'nl11liun 1323 10 

• :\ fin mars l'i fin aoùt. datl's 1orrl'spo1ulant approxi111atÎ\emcnt au plus haut et au 
pins lias de la ronrhc d .. s ,ariations saisonnii·rcs. 

•• ~lontant approximatif dl's dollars d{·t1·11ns par le puhlic. 
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toutefois que cette estimation est tou t à fait approximative et doit donc: 
être utilisée avec circonspection. Il ressort cependant de cette estimation 
que les monnaies étrangères ne constituem qu'une faible partie des dis
ponibilités monétaires, contra iremen t ;1 cc qui se produit dans certains 
autres pa)'s de l'Améric1ue latine. 

Pcndam les années 1911> ù 19·18, con1111c le rnontre le graphique IX, les 
clisponibili1és monétaires rcpréscmécs par des devises étrangères l'em
portent de loin en importance sur celles d'origiuc in1érieure1 bien qu'un 
certain revirement se soit amorc:é ,·ers la fin de cette période. Toutefois, 
ce rC\'irernent s'expli,p1c en grande partie par I<.: remboursement de 
l'emprunt extérieur de 1922/ 23 lclptel. ainsi cp1'il a déj:'1 été mentionné, a 
été remboursé en grande partie au moyen des a\'oirs en devises étrangères 
de la I\all(111c. La Banc1ue a souscrit au nouvel c mprnnt pour un total 
d'environ 10 millions de gourdes alors qu'e lle ne détenait en titres <le 
J'anc:icn emprunt c111c pour 2,6 millions de gourdes Ctl\'iron. 

Il est impossible de calculer a\'CC suffisamment de précision, pour les 
:1nnécs antérieures ù 19·16, la quamité de monna ie d'origine étrangère 
et celle d'origine inlérieure. On ne pem c1ue donner la Yalcur totale des 
obligations monétaires de la Ban1p1c na1ionalc cl établir une distinction 
entre celles de ces obligations qui sont cl'orig ine éaangèrc et celles qui 
sont d'origine intérieure. C'est cc que nous avons fait au graphi que XI. 
li ressort de cc graphi<p1e que les obligations d'origine étrangère l'em
portent en importance. Effectivement, les avoirs étrangers de la Banque 
ont été parfo is supérieurs à ses obligations monétaires nota111mcnt entre 
1932 et 1935. li y a lieu de faire remarquer toutefoi s que les prêts et les 
investissements de la Banque ont en règle généra le été supérieurs au 
d1iffre des c.:réclits ind iq ués dans cc graph ique car les avoirs disponibles 
de la Banque dépassent le montant de ses obligations envers les tiers d'un 
montant égal au total du capital, du surplus, des réserves et obligations 
diverses. 

1 Scion M. Rnhcrl Trilfiu cl d 'a111n:s a111c11rs. il est a11jonnl'h11i d'usage <l'élahlir une 
1l is1inc1ion entre la partie des disponihilir(-s 1111i est d'origine é1ra111:<'·rc et f;i 1>artie qui 
est ,r orii:inc in térieure. C't·s t cc 'I'' i a été fait au graphi<rttc 1 X. comme nous l ';ivons 
tlé_j:'1 tliL ,\ n:l clfcl, on ('onsiclt'·rc i:énfralc1nc111 que les d ispo11ihili1és monétaires ne 
romprenncnt pas les clt'pbr.~ cl'(·pargnc. hicn que les tl(•p6ts du G1111n:mcmenl soient 
•111cl<Jt1dnis nnnpris tians 1·t•s clisponil,ilir(·s. Lt-s r,-scr\'cs 101.tk-s clt1 pays en devises 
<·1rani:c'-rcs expliquent alors l'origiuc d'un monratll éc111h-;1fcnl ile ,lisfl(mihilités moné
la in·s. le rcsre étant rnnstilllé p:tr 1111c rn1a1ion na1io11alc ,le n(·,lic. Il csl (:vitlcnt 1111c 
,·c·ll e façon ,le pror<·ckr t'<I 10111 i, fait arhirrairc. Elle impli<1uc notammc11t qu'on ne 
111ain1il-n1 p;,s tic tlisponihili1{-s en c·aissc en c·omrq1arric ,les dépfüs d'épargne; or. rcs 
clc•rnicrs sont prcsquc l'c'·q11i\·ale111. 11',-s so111·cn1. tic l 'argent liquide. En raison 11 11 fait 
que l' impor1:11Kc ,ks tlépôrs d 'épargne est érroi tcmcnl foncrion du \'olume clcs 
tlisp11nihili1t'-s au s1·11s é1roi1 clc c·c 11101, et pour ks ;mtrcs misons 111:jà incliq11écs. il 
ron,·it'lll. sc111hlc+il. fic renir n1111p1c tlc-s cl(·piils <l'épargne ,1:tm nos calculs. En fait . 
ainsi 1p1ïl a cléj/1 (·<é signait>. il n 'y a guère moyen ,le 1no.édcr :intrcmcnt en œ qui 
mnccrnc ks aunfrs a111t.'rie11r<-s :'1 l!J.l(i, (:rani donné que ks Mpôts d'épargne ne pc11vcn1 
i·1rc s{·par~·., des 1lépi>1s :) ,·ne clam les d1iffrcs puhli<'s, · 
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On remarquera que les graphiques VIII, IX, X et XI montrent certain~ 
des effets des deux transactions qui ont déjà été décrites lors de l'examen 
du bilan de la Banque nationale, à savoir la diminution des dépôts du 
Gouvernement et des avoirs en devises étrangères au moment de la con
version de l'emprunt en 1947 et le changement analogue qui s'est produit 
au moment où la Banque a été achetée par le Gouvernement en 1935. 

Pour pouvoir bien évaluer la portée de ces chiffres, il serait nécessaire 
de disposer d'un nombre d'indices des prix de différents genres. En 
l'absence des indices officiels de cette nature, on a procédé à une évalua
tion approximative du coût de la vie pendant les années 1940-1947 d'après 
les données qui ont été recueillies à Port-au-Prince auprès de deux com
pagnies privées. Cette évaluation est loin d'être parfaite mais elle peut 
présenter une certaine utilité à la condition d'être interprétée avec pru
dence. Les fluctuations de la plupart des prix ont, en fait, été approxi
mativement les mêmes. Il s'ensuit que les insuffisances du système 

Graphique XI. Banque nationale de la République d'Haïti, 
Ohligations monétaires réparties d'après l'origine, 1927-1948* 

(En millions de gourdes) 
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<l'é\'aluation 11'i11fluent pas trop s11r les résultats. Nous do n no11s rts 
ch iffres pour cc 1p 1'ils ,·aient: 

Décembre 1 !J.J 1 
Déct:lllhrc l !JI~ 
Décclllbrc l!H:I 
J>ù :e111 hrc 19H 

11-1 
129 
J.13 
159 

l>écc111hrc 19 15 .. . . . . ..... . 
Décc111hrc l <H(i ..... • ... ... 
i\lai 111.Jï . .... .. ... . . .... . 
, \o(H 1 !J.18 .. . ..........•. . 

159 
168 
17!1 
189 

li 1·cssort d'autres calculs approximatifs de même prn,'C11:11H:c <111c les 

prix 11'011t guère var ié entre 19118 et l!J.10. 

,·) l'r,!ls d'argenl co11s1:11tis />tir des j>arti1:11liers 

On 11e possède 1p1e très peu de r<:nscig11e111e11ts sur l' i111pon:inn: des 
prêts c:011sc11tis par des particuliers. L 'un d'eu x a déclaré 'lue ses p rêts 

s'éle\'aient jus<p1';'1 un 111axilllt1111 de 750.000 gou rdes durant la saison et 

a expri111é l'opinion que d ans le pays il n 'y a\'ait pas plus de trois ou 

<p1atrc autres prêteurs dont les cn:dits se rappro<haic11t des siens. li 

accordai t 1111 grand nomhrc d ':l\·aurcs ;\ rourt tcr111c .'1 des p ersonnes dont 
les 1-c,-c11us étaient pc11.i111pon;111ts mais l'essentiel de so11 chiffre d'affaires 

<·011sis1ai1 c11 prêts consentis .·, des 10111111 <: rçallls qu i n e potl\'aient ohtcnir 

du nédit dans les ha11q11es; dans te cas, le taux de l'intérêt ,·ariait de 2 
;\ il pour 100 par mois. ;\ lais le 1a ux dïntérél était p lus élC\'é pour les 

petits p réls, e n r.i ison d es risques e t dts frais c1Kour11s. 

Bien 1p1e l'on ne dispose pas, 1Lt11s cc doniaine, de stalistiques dignes 
de foi, il est rcpcml:tn t suflïsa111111ent :t\'éré que de no111hn:ux prêts sont 

ronsclllis :'l des taux d'intérêt exorhit;111Ls. li résulte de dédar:ttions de 

ha11quin.~ et d'ho111mes cl'alfain:s 1111c les employés <p1i ont besoi n d'a1·geut 
pour J'aire fatc ;, des dépenses médiralcs ou ù 1l'a11lr<:s si 111at io11s impn:: \'UCS 

doi\'ell t s'adresser :'t des prêteurs d'argent qui cxige111 gé11éralc111c11t un 

intérêt de JO pour 1()() par 111ois, ;, moins qu'ils ne possèdcm 1111 ami <pt i 

dispose d'un nédit suffisant dans une hanqnc et qui se porte garant 
pour eux ou c11n>rc <JII Î puisse leur :n·an('cr 1111 peu d'argent. li en réMiltc 

q11e n:s pe rsonnes 1011tractc111 lréq11e111mc111 des c111pr1111ts qu'elles 11c 

pcun·nt re111ho11rscr. Chaque mois dies paicm que1<111c d10sc au préteur 

cl il ;urÎ\·c parfois que. hicn qu\:lks aic11t payl'.: e n i11 1C:-rt: ts plus que le 
mo111a11t pri111itif de lc11 r c111prn11 t , lc11r delle reste la 111t'.:1m:. 

L <"s affa ires trait i-cs <'litre les pa ysans e t ks i11tcrn1<·diain·s qui kur 

.idtètent leur c:dé et d'a111n·s produi ts .igricoks pour le rompt<.: des cx
port;tlcurs 011 pour les rt'H:ndrc a11x exportatt: tffs do1111c11t l;galctnc1H 

li<·11 :·, dt:s :ihus. l.es n 1lti\·a1c11rs ont parfois hcsoi11 d'un<· a\·;111<·c d 'ar:,,:e111 

<1ucl1p1cs 111ois a \'allt la rérnltc et ils ;un·ptc11L d(' rcmho11rsn cette a,·ancc 
l'll ral't·. C<·s a\'all<es sont gé11<'.:ra1<'111c111 rn11se11ties pour une pl:riodc de 

clt•11x :·1 six mois c l, :, l'C qu'il st·n1hlc. rn11 1rc 1111 i11 1l:ri·1 111i11i11111111 de 50 
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pour 100 pour ladite période. Les p aysans se plaignen t également d'être 
obligés, pour pouvoir rembourser leur emprunt, de vendre leur ca fé dès 
(lu'i l est récolté, alors que les prix sont généralem ent bas, et de n e pas 
pou voit~tenir cc café en réserve pour le vendre à de meilleures conditions 
11ltérieure111e11t. Les intermédiaires, de leur côté, affirment qu'i ls n'aimen t 
pas consen ti r ;'i ce genre de prêts, qu'ils n e le font que pour garder leurs 
d ients, <pic c:cs prêts leur fon t perdre de l'argent étant donné le pour
centage élevé de créances irrécouvrable$, que ces prêts, s' ils sont rem
boursés, ne k sont qu'avec le rebut de la récolte de café, à la fin de 1a 
sa ison, etc Il est incontestable <1uc les risques qui accompagnent des 
transactions de cc genre sont t rès grands comme c'est d'ailleurs le cas en 
rc qui concerne les emprunts de consomma tion. Le montant de la plupart 
de œs e111pru 11ts est peu éle,é e t ne dépasse pas 50 ou 100 gourdes•. 

Les cull i,·aceurs se plaignent également des procédés malhonnêtes 
pra ti(11u:s par certains créanciers h ypothécaires. Beaucoup <le paysans sont 
propriétaires de leurs terres; en cas de besoin, i ls hypothèquen t leurs 
terres. Les créanciers hypothécaires sont parfois les intem1édiaires q ui 
achètent leurs récoltes 011 des hauitants de la ville <1ui ont d es capitaux à 
placer. Pour des raiso11s j uridiques, ces cré anciers préfèrent conclure une 
vente ;'1 rém éré. On prétend qu'i ls essaient souvent d'escroquer l'em
prunteur en restant invisibles lorsque ce dernier se présente chez eux 
au jour fixé pour rembourser sa dette. U ne fois passé ce jour, la <lette 
é ta nt i 111 payée. ils dc\'ien nent propriétafres définitifs de la terre, qu'ils 
a!'qu ièrent som-cn t pom une fraction de sa valeur. 

2. CO~IMJ-:NT AIR I:: ANALYTIQU E 

i) l'mbh;111<'s />osés par 1111e économie f ondée sur l'exfJortation 

Deux prohlè111es principaux se posent à un pays qui, comme H aïti, 
tire un e part ie imposante de son re,·cnu de la vente d 'un assez petit 
nombre de produits alimentaires ou de matières premières m r les marché, 
11101Hliaux ; œ sont le problème d e la stah rlité et celui du développement. 
1 ,'éro110111ic na tio11alc est part k11l ièremc11t sensible au x effets des pcr
turhations cycliq ues et autres <tlli prennent 1iaissancc à l'é tranger et les 
pcrL11 rhat io11s <p1i e n résulten t pour le revenu national sont généralement 
hca11rn11p plus g-ravcs (rclat ivc111ent parlant) que dans <les économies 
plus 111ultiforn,cs e t plus a11tarci<p1cs. Le pays possède souvent, en outre, 
des rcssourres pleines de promesses, 111ais peu développées; le capital et 
l' initiatin: 11i·n·ssaircs ;\ k m 1h: ,·cloppe1m:11t peuvent fa ire défau t pour 1111 

grand 11rn11hrc d<' ra isons e t pourtant c'est dans ce db·cloppement des 

1 Dans la pl11pa r1 cles <·as. l'in lcrmédiaii·c ne 1ic11t pas de magasin. L'un d'eux , plus 
..-111 rcprcnan1 <J llC les :u11rrs. a clfrl:iré <Jll'il renait (:~:tkmcnt un magasin et s'cfîorç.1i1 
,le mener I<;' cieu x on·upat ions de fron t: il a ajouté tou tefois qu'il était :\ peu prl-s 
le ~eu l ;\ ai;,r de la sorte. 
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ressources q ue l'on pourra trouver les meilleurs chances d'a bo utir à une 
éco no m ie plus stnble e t à un niveau d e vie plus élevé. 

a) St(lbilité 

Les pertu rbations économ iq ues s'étendent d'habitude de deux man ières 

;,ux économies fondées su r l'ex portation: fl) par 11 11 (' '1,t11~e111er:, : '.::s pri:, 

il l'exportation, b) 011 hiell p ;1 r 1111 change111e11t dans J"allun.: de l'irnTs· 

t issemelll des capitaux da ns k pays; cc deuxième phéllornène est d'a illeurs 
presque toujour.\ étroitem e m lié au premier. L es matières brmes e l le~ 
produi ts ali111em,li res exportés par d es pa ys comnic Haïti (café, su cre, 

sisal, 1·o w11, etc) sollt, en rcgle générale, sujets ;'1 des fluctuatiolls d e prix 

plus importantes que la plupart d es a utres m ard1:u 1Cliscs. Par c:::méqucnt. 

cil période de hausse des prix. les re\'enus d es Haïtiens <JUi prDduisent 
f CS marchandises augmcment proportionnel lem c m d,l\·:111tage <1 uc 1~, 

revenus des autres m em bres d e la collect ivité. l nvcrsenicnt, quand les prix 
haîssent. les re,·c11us en a rgent d e ceux qui travaillelll pour l'ex p~>rtatio :1 

fléch isscllt hrm1p1e111cnt. Pa r exemple , les produc:te11rs de c:1fé ha:itie11 

ont , · 11 leur, revenus baisser sérieuseme n t lorscp1e le mard1é du café ,1 éti· 
houle,·ersé dans les années immédiatement antér ieures et postérieures ;1 
1930 e t de not1,·ca11 e n 1!13ï ; e n revanche, ils les o nt vu s augmenter r api(k-

111ent à mesure <JIIC les prix subissaiclll une hausse , ·ers la fin de la g u erre 
Cl particulièremen t lorsque le contrôle d es prix fut a bol i aux Eta ts-Unis 

Da ns les deux ras, cela entrai11a des réperct1ssio11s pour le reste d e la 

collecti\'ité: lorstpte les producteurs (lé pcnsent leur re,·cnu accru , il y " 
da,·antage de t rn,·a il et d e rc,·enus pour les autres 111cmlm:s d e t., cc, l lcc• 

ti \' ité; au contraire lorsqu' i ls réduisent leurs dépenses, r el.t signi fie qur 
d 'autres auront moins d e travail et moins de re\'enus. 

L 'effe t glohal est illustré de façon frappa nte par le graphique I (voir 
chapitre IV); lorsqu'en 19~8 les rC\'Cn us dus;\ l'cxponat ion suh i rent un <.' 

haîsse brusq ue, les importa tions furent réduites d ans 1111c memrc égale. 

Co111 111c les import:t tions se co 111poscn t presq ue c n t ièrnncn t d e 111arc han 
dises de c·onso111111ation , l'ench aî11e111c11t de l :1 ('anse et de l'effe t app a rait 

1t(•t t(·1n<.'nt. L1 dimi1111tio 11 des g;t ins :·1 l'ex ponation a entraî né une ré duc• 

tion hr11sq 11c <les rc,·c1111s c il a rgent et les revenus c 11 aq~e11t réduits otll 

pro,·0<1 111.: des restrictions :·, la consommation, c11 partin,lier d es 111archa11-

d isl's Î111por1frs. Lors<p 1ï l y e ut 1111 red re~sc t11ent d es cxponations, apn'.- ; 

1!J.10, le ph i·110111è 11c i 11,·ersc est a pparu : les rc,·e1111s a n T11s 011t ;111~111 t: 11 tt· 
la <·onso111111a tio11 et. partant , les it11porta1io11s1• 

' 1.es flt1<·tua1ions dc-s exportations et d t-s i111po r1 :11 ions s·oq,liq11n11 1·11 pan ic 1>:1r le 
si·til rh :1 11~c111('1tt ,l:111s les prix p l111t.1 q ue tl:ins le ,·ol1111w tlc-s 111ard1:11uliscs cnl r:1111 ,la11< 
k .-,,·i.. ,les ,··1·!0.111,:;-ts; ma is il est <:\'Îdcnt ;1t1ssi ,p1ïl sc prolluit i·ga k 111c111 1ks ,·;1ri:11ions 
s11hi11·s en \'l>ltmu:. 
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Les mouvements de capitaux ont de leur côté des conséquences ana
logues. Si l'on investit des capitaux nouveaux dans le pays, par exemple 
par importation de capitaux de l'étranger (emprunt de travaux publics 
de I 938, programme de cryptostèges, projets de la SHADA pendant la 
guerre), les sommes dépensées en travaux de construction et autres donnent 
naissance ù de nouveaux revenus en Haïti et d'autres Haïtiens en pro
lïtcnt à leur tour lorsque ces nouveaux revenus sont dépensés par les 
premiers bénéficiaires. Si le programme d'investissement subit un arrêt 
bn!Sl1ue, c'est l'effet opposé qui se produit. 

Que la perturbation vienne de variations des prix à l'exportation, ou 
de celles des placements de capitaux, elle sera d'autant plus grave qu'elle 
aura été plus subite; plus on aura de temps pour s'adapter aux nouvelles 
conditions, plus il sera facile d'atténuer les effets secondaires et de donner 
une nouvelle orientation à l'effort productif de la population. Par con
séquent, tout cc qui tend à accroître l'ampleur de l'ajustement /1 opérer 
dans un délai donné rend l'adaptation plus difficile. 

h) Développement 

Le développement économique d'un pays comme Haïti vise deux 
objectifs principaux: une variété plus grande dans la production afin de 
rendre le pays moins vulnérable aux perturbations cycliques et autres, et 
l'accroissement du revenu national réel afin d'élever le niveau de vie de 
la population. De tels pays offrent en règle générale certaines possibilités 
pour la création de nouvelles industries venant s'ajouter aux industries 
d'exportation qui occupent la première place et aux industries évidem
ment indispensables des produits alimentaires et des services essentiels1• 

Il pourra s'agir aussi bien de nouvelles exportations que de la production 
sur place de marchandises précédemment importées. En outre, il sera 
généralement possible d'augmenter le rendement des industries existantes 
en les faisant bénéficier de différents perfectionnements en matière d'équi
pement et autres. Les principales conditions rcc1uises pour ces projets de 
développement sont un esprit ouvert aux possibilités latentes, un juge• 
ment sÎlr en matière technicpte pour choisir et entreprendre les projets 
les plus Jiromctteurs, et un capital suffisant pour leur réalisation. Le 
chômage larvé cp1i a pris une large extension, en particulier parmi la 
population rurale, est un indice de l'importance des résen-cs cle main
d'œmTc sttsrcptihlcs d'être utilisées pour de 11011\'cllcs entreprises pro• 
cluctives. l\[ais il faudra une formation proressionncllc et une éducation 
assez poussée pour utiliser avec efficacité ces ressources en main-d'œuvrc. 

1 Le terme "industrie" est employé ici dans le sens éronomiquc général d'activité 
productive. 
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ii) 1'1:rt11rl111li1111s <Téies />11r L'i11 flatio11 <'.t ln ,lt:flfltion 

l.ï11fla tio11 des n-t·dits intér i(.'ms il l'épo'luc d'une ;mmcc rapide des 
t'XJlOrlat ions t·I. Il' n ·s~t·rrt·111c11t <ks c-rt'·d its lorsq ue les \'Xponat.ions hais

St'lll t·st de natu re;', agµ;ra\'(T l<-s pn111rbatio11s q11c ron1portc11t les rl11c
t11atio11s \·iolc11tcs des IT\'Cll tts t irés de l'cxportalio11. I>a11s 1111 pays 011 la 

loi sur la circulation ridu<:iain: st ipule 111H.:: réscn ·c de rn111·crture mini111a 

de l'ordre, par cxcmplc, d'1111 tiers du 11101Ha11t d es e 11gagc111e 1lls ,'1 v ue de 

la Ba1up1e re11Lralc (c'est•,·1-d ire des hi lkt s et dépÎ>Ls ;1 \'IIC), la Ua nque 

peut <.·11 pri11cipe, c n port.a m les cn:dib ;111 douhlc de la ré~ene en deYiscs, 

d e ,·cr le total de ses cngagc111e11Ls ;'t r ue ,111 maxi11111 111 légal <pti est <lu 
trip le de la résen-e en d c\·ises. Or, si l'é \'ol11tio 11 des marchés d 'exporta tion 

fait :1pparaître pa r la su ite une bal;111re d es paiemems défa\·orahlc Cl s i 
la résern: e11 dc\'ise~ \· iem ;'1 ba isser, lcs crédi ts 011,·ens d evront être 

réduits du double de l;r réd11u io11 de la rés-cn ·e en de ,·i\cs et la circulation 

1110 1H:1.tirc (dans le sc11s limi té tp1i lui est aurihué ici) devra être rédu ite 

du t riple dc rc montam. De tels éca rts pc un:m ra11scr ;'1 l'économie du 

pays 1111 do111111age n m s idérahlc en a11g-111c11ta11t fortement lïmportantc 

ile l'aj11ste111c11t t111·011 dcna opérer dans un laps de te111ps donné. 

Eu l· l;1ïti. des lim ites rclati\'c111c11t plus étroites sont i111posécs aux mo11-

1·c11H·11ts é,·c11t11els de cette n ature par la réglc111cnta t io11 en \' Îg ueur de 

la ri rn il:1tio 11 111011é taire, q u i fixe ;'1 un tit" rs le m i11im11111 de la w u n:rture 

e n d cl'ises étr;111gèrcs se ule111e1Jl pa r rappon aux premiers :LO 111illio11s de 
g-011nlcs de h illcts é mis. et ,·1 100 pom 11111 r c llc q ui s'applique aux billets 

1'11 l'Xcéd c nt den: 1110111:tllt, salis imposer 1111 taux de com ·crture dé terminé 

pou r les <li-pùts de la Banque natio11alc. I.e p r i11dpc scion lequel la 
ro11,·ert 11rc li:·gale est ex p r imée par 1111 rapport arithtt1é t i<111c ttc nmvient 

pas trè~ hicn ;'1 11 11 pays p oss(·dallt 1111c strun11rc économi<p1c du genre de 

ccl k d'l-bï ti . (:(.'pt'ndam. d a n s le passé, la Banque 11a t io11alc d 'Haïti 11'a 
_jallla is fait 11sage 111ën,e de la moitié de ses al'l>irs en dc\'Îses étrangères 

1·o ll1111t· ha~c pour la rrl'.:a t ion de 111rn111a it' nationale•. l.a politique ex

trê111e 11 1<.·1tl 1·011sct'\'at rice e n matière de p ri:ts pratiquée par les d e u x 

ha11q11 <.:s d'Haïti , tout en jouant 1111 ce rtain rùle da11s la d éflation ;'i J'in-
1fri<.•11r ù l'é p()(p•e d11 lléc h iss<·111c 11 t d('s cx p o rt:tt ions, ;1 re ,·ôtu 1111 caractère 

rts trirtif ;'1 1;1111 d'égards '111 ';'1 l\;poque de la hausse d es expartations e lle 

n'a pas do1111é 11ai~sa1Kc ;·, une i 11 fl a t io11 d es néd its intérieurs proprement 

d :ts <'I qu'dll' n 'a pas, 11011 plus, rn11tr ih11é d<: laço11 a p prfriahlc au dé\·C· 

loppe11H·111 t.':ro11rn11i cp1e du pays. l .a hausse des prix, pour autant <pt'cllc 
se .,oit 111a11i fc~ tt.'·e pe11da11t et après la g 11crrc. s'expl i1111e es.~ent idlcmenl 

p;1r tks c;rnscs 1·x téric11n·s. Il 1·st i11t{-rcssa11t de no te r ù n : propos que si 

1 .\ la lï n d1· J':11111fr l!llll . :'1 la s11 i1t· d 11 n·111 pbn ·11u.:111 ,1(.,. an>it~< t'll tl<-\'isl's t·lrangi·r._-s 
par ,k s 1i1n·s. ,1.s 1·s«,n1p1t·s ,·1 ,lt-s p ri·ts. 1111 p,·11 p lus , k la moit ié du tol:il réduit des 
a H1i rs l 'II or ... , l 'II ,k\'ÎSl'S ,·l r:111~,-rts ;1 \'ll'1·c1iYtll ll'lll ,'1é :ifft·1·1fr i1 la ('011\'Crll trc 11<-s 
loill,• ts 1·11 r ir111la1io11 ('oir 1aloka11 10. Il. page '.!1,I). 
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l'on s'en rapporte à l'indice figurant page 276 ci-dessus et compte tenu 
clu caractère approximatif du calcul, la hausse des prix en Haïti de 1940 
;'t 1948 n'cst. n11lle111cnt. disproportionn{-c ;'1 celle qui a t'·té ohservée aux 

Etats-Unis, son principal client et fournisseur. 
Les pert11rliations inllationnistcs pe11\'e11t, bien e11te11d11, pro\'enir aussi 

d'autres ca11ses. L'histoire de nombreux pays d'.\111ériq11e latine est riche 
en exemples d'inllations intérieures JH'O\'O<JUécs ~oit par le déficit de 
l'Etat, déficit rouvert a11 moyen d'avances bancaires, soit par des poussées 
spéculati\'es pri\'écs 011 par de téméraires projets pri\'és de développement 
également financés par des avances bancaires. Il ne semhle pas qu'au cours 

des dernières décennies de tels facteurs aiclll agi en Haïti au point de 
provoquer une inflation caractérisée. 1\i11si <1u'il a été souligné ailleurs 
dans ce rapport, il y a eu plutôt 1111 défaut général d'initiati,·e en matière 
de dévcloppe111e11t, et si l'on se reporte au chapitre VI, Problèmes des 
finances p11bliqucs, on verra que le financement du clélirit par l'Etat est 
un rnncept {·tranger ù Haïti depuis au moins ,·ingt-ri11q ans. 

iii) Politique monétaire et fisrnlc 

Le rcg1me monétaire d'Haïti est 1111 exemple prescp1e parfait du 
mécanisme classique de l'étalon-or, avec cette seule différence que le 
dollar des Etats-Unis a largement sinon cxdusiw111e11t pris la place de 
l'or. Par voie de conséquence, les variations des disponibilités sui\'ent 
pour ainsi dire automatiquement les variations des disponibilités en 
dollars résultant du 111011\'ement du commerce extérieur. Or, on reconnaît 
aujourd'hui que l'acceptation aveugle des réactions automatiques 
qu'exige la "règle du jeu" quelque peu surannée du système classique 
de l'étalon-or peut dans certains ras porter 1111 gra,-c préjudice à 
l'activité économique intérieure et que des méthodes d'un autre ordre, 
sagement conçues, peuvent aider au développement économique et 
contribuer à corriger les excès des variations cycliques. On entend par 
ces autres méthodes des mesures dites de "politi1p1e monétaire" desti
nées à influer de propos délibéré sur le niveau du crédit bancaire en 
s'inspirant de considérations dictées par l'effet ;\ produire sur l'ensemùlc 
de l'économie. 

En période d'inflation, les banques pcm-cnt et doivent faire beaucoup 
pour prévenir une expansion excessive <pti aboutit uni11ue111ent ;\ la 
hausse des prix s;Îns qu'il y ait augmentation de la prnd11ctio11 réelle. 
En revanche, quand cc sont les forces déflationnistes qui dominent, il 
ne sera pas possible au système bancaire de les atténuer au degré voulu 
dans un pays qui dépend dans une amsi large mesure de l'évolution de 
prix il l'étranger, comme c'est le ras d'Haïti et ile son économie peu 
diversifiée, aussi longtemps 1p1c les ba1Hp1cs restreindront Jeurs crédits, 
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en majeure partie, au financement des transactions avec l'ét~anger comme 
c'est le cas, généralement parlant, pour les banques d'J-h iti. Théorique
ment, on pourrait préconiser pour les hanqucs une pofü: ·:ue de crédit 
beaucoup plus large; mais en se plaçant sur le terrain de~ faits, il pour
rait être difficile sinon impossible en période de déflat: :~,1 de trouver 
dans le domaine traditionnel de l'activité des banques dt~ occasions 
de consentir des prêts financièrement sf.rieux. Dans h ? ratique, les 
banques ne peuvent guère qu'exercer une action restrict:ve en faisant 
rentrer les prêts consentis lorsque le débiteur éprouve à e:; d ifficultés à 
effectuer les paiements. On aurait pourtant besoin de •F'~lque chose 
de plus positif. On ne peut combattre la dé(lation que p ?.T. <les mesures 
énergiques tendant à remettre l'argent en circulation, par exemple en 
faisant financer par les banques des progTammes de développement 
agricole, d'industrialisation et de travaux publics. D'une n .mière plus 
générale, on constate d'habitude que la politique monét;ù,.~ ne suffit 
pas à elle seule et doit être appuyée par une politique fr:-:.:, ncière qui 
fait varier le niveau des revenus de l'Etat et de ses déper:;:'~.'l selon des 
considérations motivées par.l'effet à produire sur l'ensemble <le l'écono• 
mie plutôt que par l'intérêt que présente chaque mesure fi:,ancière ou 
chaque poste de dépense pris isolément; pour les dépense~ de capital, 
il n'est pas nécessaire de rechercher dans tous les cas un éq•-";Hbre strict 
de chaque budget annuel. 

li convient de souligner toutefois que dans une économi:: basée sur 
l'exportation, comme l'est l'économie haïtienne, une politiqu~ financière 
et monétaire visant à contrecarrer l'évolution cyclique se trouv,;: renfermée 
dans des limites étroites. Si les marchés d'exportation deviennent défavo
rables, Haïti ne pourra empêcher une perte de revenus très sensible due 
à la diminution du pouvoir d'achat à l'étranger dans le domaine des 
exportations. ' 

Une politique intérieure bien conçue peut néanmoins exercer une 
double action en vue d'atténuer l'effet de cette perte de revenus. Tout 
d'abord, elle peut amener une répartition équitable de la perte de 
revenus panni les différents groupes de la collectivité et éviter ainsi 
qu'elle ne frappe uniquement ceux qui cultivent les denrées d'exporta
tion. En second lieu, elle peut empêcher dans une mesure appréciable 
que la première et inévitable perte de revenus résultant directement de la 
baisse des prix sur le marché d 'exportation ne produise une déflation 
secondaire et parfaitement superflue du revenu intérieur. 

Pour atténuer les effets des fluctuaùons du cycle économique, il est 
possible, en premier lieu, d 'apporter des restrictions modérées au crédit 
bancaire dans les périodes de prospérité et de relâcher ces restrictions 
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dans les périodes de stagnation1• En deuxième . lieu, ainsi qu'il a déjà 
été indi1ué, on pourrait se départir dans une certaine mesure àc 
l'exigence d'équilibrer le budget annuel. Si en période de dépression 
les recet<,;:::; subissent une baisse brusque, le Gouvernement pourrai t fort 
bien êtr-.~ fo ndé à tolérer que les dépenses dépassent les revenus\ à 
conditic r; q u' il soit également détermi né à réaliser des excédents de 
recettes budgétaÏles dans les périodes de prospérité, pendant lesquelles 
l'intérêt de la sffuilité économique peut commander de contrebattre les 
pression,; inflationnistes à l'aide de mesures fiscales. Certaines mesures 
fiscales contr ibuent automatiquement à cette politique; par exemple, 
l'impôt progressif sur le revenu rapportera plus en période de prospérité, 
lorsque leG revenus se situent à un niveau élevé, qu'en période de dé
pression. },fais dans l'ensemble, et en tout cas lorsqu'on applique une 
politique de lutte contre la dépression, il est plus faci le d 'opérer un 
ré tablisw ment en augmentant les dépenses. En période de prospérité, on 
devrait, en principe, encourager seulement les projets de développement 
portant sur des biens d'équipement qui présentent tou tes les chance,; 
de succès; la contribution de l'Etat serait alors couverte dans la mesure 
du possible par les recettes ordinaires; en période de dépression, on 

entreprendra des travaux moins urgents, afin de soutenir les revenus 
intérieurs, et à ce moment les travaux seraient financés en grande 
partie sin0,1 en totalité par l'emprunt!. 

iv) Encouragement au. développement 

Des in~~itu tions et des mesures financières appropriées peuvent beau
coup contribuer à encourager le développement économique, en mo• 
bilisant le~ ressou rces financières existant dans le pays de manière /t 
permetu-e leur emploi le plus efficace et en encourageant le placement 

'Ainsi qu'on l'a fait observer plus hau t, il semblerait que les deux banques qu i 
fonctionnent en H aïti ont eu 1enclancc à restreindre .i l'excl-s les crédit~ destinés aux 
activités <le mise en valeur en période de prospérité. candis qu'en ~ ~i~><le de st~gnalion 
elles n'ont même pas tenté d'auenuer Je ralen t issement de l'actmte économique en 
rendan t plus libér.1)es leurs conditions d'octroi de crédits. 

'Le déficit peut être financé, du moins en par tie, par des avan~s de la banque. 
Cepcnda~t, pour compenser l'effet fâcheux s~1r les réserves de ~ev1ses étrangè~es, _'. 1 

s~blera1t préférable de le financer, en parue du moins, par I en~pnmt public, c,t 
~etournant les dépenses des particulier~ des hiens de wnsomma!Jon nnportés vers 
1 achat de fonds d'Etat. . 
_'Ccn.,ins pays ,le l'Améri,pic J:11inc qui dépendelll. tou t mmme HaïtL_ du nrnr~hé 

d cxportalion ont adopté avec succl'S (-eUe polilique au cours des dern,cres ann_ecs. 
~ Colombie. par exemple, a reman:p1ablemen1 réussi dan la lutce contre la pre";n_èrc 
crise née de l'effondrement du marché d u café au moment de l'ouverture des hostlh t~ 
en 1939. Lorsque la situation fut renversée lors ùe _ l'entrée e~ guerre des Eta ts-U~is, 
elle _a adopté une politique anti-inflat ionniste qui contrastai t ave_c s::i.n_ accept~ t•o'.:' 
passive d'une si tuation analogue après 1920. Bien que la Colombie n a,t pas cté •1 

même d'empêcher une hausse sensible du coill de la vie postérieurement_ it 1941, cette 
hausse a été atté nuée dans des proportions notahlt'S 11ar des mesures mises en œun c 
pour mnirccarrcr les eHets inflation nist~ de l'afflux ( e devises étrangères. 
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productif des capitaux privés (aussi bien haïtiens qu'étrangers). La 
politique financière peut aider le développement économique en 111-

fluant sur l'orientation de l'activité économique. A titre d'exemple, on 
pourra encourager par des moyens financiers l'amélioration de la qualité 
de certains produits d'exportation. De même, on pourra favoriser une 
plus grande Yariété dans la production agricole gr:îcc ù des taux dif
férentiels en matière d'impôt, ù des dégrèvements el ;'t des subventions. 

On pourra, sans se montrer par trop généreux ni accorder des avan
tages insolites, encourager les placements de capitaux étrangers privés 
par des offres de conditions susceptibles d'attirer les initiatives créatrices 
d'activités nouvelles. Dès l'instant qu'on s'est mis d'accord sur les 
avantages offerts, 011 devrait permettre aux capitaux de s'employer dans 
les conditions fixées sans interventions arbitraires qui détruisent la 
confiance. 

Quelques réformes s'imposent en matière de législation commerciale, 
afin de rendre les lois plus simples et plus efficaces pour assurer le 
respect des contrats, faire honorer les engagements ;\ leur échéance 
(billets ;\ ordre et traites), etc. Il serait nécessaire de créer l'hypothèque 
mobilière, ;'1 valeur exécutoire. Ce genre d'hypothèque n'existe pas 
actuellement en Haïti. Il est évident que l'absence de l'hypothèque 
mobilière gêne considérablement les institutions qui seraient disposées 
ù consentir des crédits industriels pour l'acquisition de bieus d'équipe
ment. 

v) Filin11re111e11t du déveloj,j,c111e11t éco11omiq11e 

Les souJTes susceptibles de financer le développement éco110111il1ue 
d'Haïti sont c11 premier lieu: 1) le produit des impôts, 2) l'épargne 
volontaire de la population prélevée sur ses revenus réguliers, :l) les 
placements directs ou en actions que les étrangers pourraient être amenés 
it faire dans le pays, •1) les emprunts lancés ù l'étranger, 5) l'appel aux 
avoirs c.':trangcrs existants arnmrnlés par le passé. y compris, par exemple, 
des réserves en devises étrangères <ju'on jugerait en excédent des besoins 
normaux. 

D'après les ro11d11sio11s du chapitre sur les finances publiques, aucun 
nom·cl impi\t importa 11 t ne doit i:tre rccommamlé ;'1 l'heure actuel le: 
bien qu'il ~cmhle possible, en principe, d'allouer pour les besoins du 
dc.':vcloppt·mcnt une fraction des revenus ordinaires plus grande qu'elle 
n'est assignc.'·c aujourd'hui, cela signifierait une réduction des dépenses 
dcstinl'.·es :1 d';111tres fins. La situation actuelle impose de toute c.':vidence 
des limites étroites ;\ toute réduction de rct ordre. 

Les économies opérées volontairement sur les revenus ordinaires 
n'offrent pas d'excellentes perspectives d'une contribution importante 
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au financement <lu développement. On ne possède pas de renseignements 
sur l'importance des économies annuelles; tou tefois, les bas revenus <lu 
gros de la population, le petit nombre des entreprises commerciales et le 
fait qu'il n 'existe que relativement peu de familles fortunées permettent 
de penser que la fraction clu maigre revenu national qui peut être 
économisée est faible, car on constate habituellement que dans un pays 
peu dévclopé tel qu'Haïti, les économies sont presque toutes réalisées __ 
dans les milieux des affaires et dans la classe aisée de la population. 
Néanmoins, puisque Haïti a besoin d'un programme de développement, 
il convient d'encourager au maximum l'épargne et de l'orienter vers des 
p l;1cements productifs. L'épargne a beau être peu importante,· ce n'est 
pas une ra ison pour la négliger; au contraire, c'est une raison de plus 
pour s'efforcer de l'accroître e t de l'utiliser au mieux. Il convient de 
noter ;'i ce propos que la situation d'Haïti présente des anomalies très 
nettes. La Uanque royale du Canada ne paie pas d 'in térêts sur les 
comptes d'épargne et la Banque nationale de la République d'Haïti 
ne paie que 1 ½ pour 100 sur les dépôts compris entre 50 et 5.000 
gourdes, le taux é tant ensuite dégressif pour atteindre 1/4 pour 100 pour 
les dépôts supérieurs à 25.000 gourdes, cela pour la raison avouée que 
l'argent ne trou,·e pas à s'employer suffisamment en prêts répondant aux 
conditions rc<1uiscs d'échéance, de liquidité et etc sécurité. Les deux 
banques possèden t des dépùts relativement importants à New-York, et 
la Hanc1uc nationale en particulier détient des montants considérables en 
mo11naic des Etats-Unis. Autrement dit, H aïti, qui a besoin de capitaux, 1< 
prête à l'étranger u ne part importante de ses propres liquidités. 

Pour encourager l'éparg ne, on pourrait faire usage de moyens tels 
qu'u ne bonification d'intérêt pour les accroissements réguliers des 
rnmptcs d'épargne; o n pourrait aussi, en les ada pta nt, utiliser les sys
tèmes de capit:1l isati011 usités dans les pays d'Amérique la ti ne. Ces 
~ystèmcs com portent généralement un engagemen t contractuel de la 
part de l' irllércssé de verser régulièrement certains montants;\ intervalles 
fixes: en ro11trcpartie, il touche 1111 1110tttant en capital ù la fi n de la 
période ro11tract11ellc (hahit11e lle111c11t plusieurs années). A cela vient 
gé11érak111cnt s'ajouler 1111 élé111c11t de loterie <1ui permet au ga~11a11 t 
de 1011ch rr le c1pit:il entier a \'alll la da te l'ixéc. Comme totttcs choses 
iC'i-h:is, les sys1èmcs de capit:disalio11 prêtent aux abus et l'on n'a pas 
111an<p1é «l'en ahuscr: lou lcfois, lors<p1'ils sont rnnçns de façon rationnelle, 
ils pCt1 \'e11t puissamment <·ontribucr :1 e11rnuragcr l'épar~nc. On peut 
considérer l'é lément de loterie c·o111111c 1111c 111:mière de payer une honifi• 
<·ation d 'i11téri·t sous forme d'u ne cha1l<'c offerte de réaliser 1111 gain en 
<api ta 1. 

Dans le cadre d 'un pl.111 d 'enscmhle destiné à encourager l'épargne, 
on peut envisager la création d 'un réseau de caisses d'épargne postales 
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afin d'offrir aux habitants de toutes les parties du pays la possibilité 
de mettre leurs fonds en dépôt. Le réseau en question pourrait constituer 
un apport non négligeable à l'effort fait pour accroître l'épargne. Même 
si pendant les années de début les résultats ne sont pas importants, cela 
permettrait d'éduquer le public en l'habituant à se servir des établis
sements de dépôts au lieu de thésauriser ses économies en espèces ou de 
les placer en terrains ou en bétail. 

On pourrait aussi s'efforcer de développer le marché des fonds d'Etat. 
li semble qu'une quantité assez notable de fonds d'Etat est déjà entre 
les mains des Haïtiens. La réputation de prudence en matière financière 
acquise 1iar le Gouvernement haïtien au cours des années passées devrait 
beaucoup faciliter la création d'un marché plus vaste pour de telles 
émissions. Nul doute que le marché ne soit relativement restreint, tout 
au moins au début, et qu'il faille, par conséquent, prévoir une politique 
active de stabilisation des prix. On peut escompter néanmoins que la 
création d'un marché relativement stable des fonds d'Etat encouragera 
le public à épargner et it placer son argent en fonds d'Etat, qui lui offrent 
un moyen d'épargne stîr, rémunérateur et facilement réalisable. On 
obtiendra ainsi des disponibilités pour les dépenses de mise en valeur. 
Peut-être pourrait-on éventuellement créer aussi un marché des valeurs 
afin d'encourager également les placements dans les entreprises privées 
travaillant pour le développement, mais pour cela il faudra d'abord 
atteindre un certain degré d'industrialisation. Un marché des valeurs 
actif pourrait rendre le public plus enclin à placer son argent, mais cela 
suppose un certain degré d'industrialisation rar il faut pouvoir offrir 
au public un choix de valeurs sur lesquelles porteront les transactions. 

On pourrait, dans une certaine mesure, provoquer un accroissement 
de l'épargne en restreignant les dépenses affectées aux articles de luxe. 
On instituera it cette fin des impôts relativement lourds sur les mar
chandises rentrant indiscutablement clans la catégorie des produits de 
luxe. D'une manière générale, la plupart des marchandises de luxe 
consommées en Haïti proviennent de l'importation, de sorte qu'il ne 
sera pas difficile de les contrôler et de les imposer. Il est à noter 
toutefois que s'il faut restreindre l'emploi des produits de luxe, c'est 
pour réduire la consommation et encourager l'épargne. On doit les 
imposer lourdement parre que les dépenses somptuaires supposent une 
capacité imposable qu'on pourrait drainer \'Crs les dépenses de mise en 
valeur. Les "produits de luxe" doivent être définis avec: soin. Par 
exemple, la plupart des types de voitures auto111obilcs de tourisme 
peuvent être classés con1111c produits de luxe, mais il ne faut pas classer 
dans cette c1tégoric les camions et les voitures employées à des fins 
productives. Autre exemple: les parfums de France sont indiscutablement 
des produits de luxe s'ils sont importés pour la co11so111111atio11 intérieure, 
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mais ils servent à des fins essentiellement différentes lorsqu'ils sont 
revendus aux touristes qu'ils contribuent à a ttirer. 

La troisième source de financement de la mise en valeur à laquelle 
il a été fa it allusion est consti t11ée par les placements que les é trangers 
pourraient être amenés à faire en Haïti. On a déjà effleuré ce sujet à 
la section précédente; il su ffira de répé ter ici qu'Haïti ferait bien de 
donner :1 cet égard des assurances et de garantir que des bénéfices -k 
équitables et normaux sur les investissements productifs seront permis, 
car les placements privés bien conçus amèneront une augmentation du 
revenu natio11al d'Haïti qui dépassera ces bénéfices, lesquels d'ailleurs 
seront vraisemblablement réinvestis en partie si l'on accorde, à titre 
d'encouragement, des exonérations d'irnpbt aux réinvestissements (voir 
chapitre sur les finances publiques). Pour un pays qui reçoit des capitaux 
étrangers sous forme de placements directs ou de placements en actions, 
cela présente cet avantage majeur que le capital étranger participe sur 
un pied d 'égalité avec le capiwl national à l'essor et au fléchissement 
de l'économie du pays: en période de prospérité, lorsque les bénéfices 
semblent devoir être satisfai sants, leur transfert à l'é tranger en tout ou 
en partie ne doit pas se heurter à des diHicultés particulières, tandis 
qu'en période de dépression, lorsque des difficultés de transfert peuvent 
surgir, les bénéfices seront vraisemblablement réduits, voire inexistants. 

En dehors des placements directs comportant une participation active 
à l'organisation de la production, ;\ l'assistance technique, à l'activité de 
direction, etc., que les étrangers pourraient être amenés à effectuer en 
Haïti, on pourrait aussi emprunter de l'argent à l'étranger pour financer 
les programmes de développement. Les programmes pour lesquels ces 
fo nds sont empruntés doivem évidemment reposer sur des bases écono• 
miques saines, si l'on ne veut pas que le fardeau de l'intérêt et de 
l'amortissement du capital pèse trop lourdement sur les revenus fu turs. 
li ne faut pas non plus éc:u tcr entièrement les emprunts à lancer indé· 
pendammcnl sur les marchés de capitaux étrangers (en particulier il 
New-York), bien que pour des raisons cliverses les conditions ne parais· 
sent pas être trop favorables à de tels emprunts ;\ l'heure actuelle. Il 
sera aussi possible <p1clquefois d'ohtenir des crédits à long terme par 
l'intermédiaire des fourni sseurs tic biens d'équipement. l\lais, d'une -,,.. 
manière généra le, Haïti devra en matière de fina ncemellt étranger 
compter probablement, en premier lieu, sur des emprunts de source 
internationale 011 accordés par les organismes de crédit o((icicls ou 
semi-officiels des pays créauders. Citons, comme exemple, les crédits 
anonlés par l'Export-!111port 1Ji111h des Etats-Unis en 1938 et )!)li, et le 
prêt récemment annonré relatif aux travaux de la vallée de l'ArtilJ011itc. 
La Banc1ue internationale pour la recomtruction et le développement 
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semble, en principe, pouvoir être une autre source éventuelle de crédit, 
si Haïti adhère à la Banque; on peut en dire autant de la Banque 
intcra111érîcai11c actuellement à l'état de projet. Un avantage accessoire 
des pri-ts co11sl0 1Jtis par de tels <.':tahlissc111c11ts est qu'ils comportent une 
i:tude et une appréciation du hut pour lequel les fonds so,;t recherchés 
ainsi que des avis techniques, cc qui est une garantie supplémentaire 
contre l'éventualité d'une dette non productive. Un certain nombre de 
pays industrialisés ont également 1111 système de crédits ;'1 l'exportation, 
en vertu dll(plel ils accordent quelquefois des crédits /1 long terme pour 
l'achat de biens d'équipement. 

Haïti pourrait enfin être à même de financer clam une certaine 
mesure son propre clévcloppcment ;\ l'aide des avoirs étrangers accu
mulés. ,\11 31 décembre 19-18, la Banque nationale détenait 37,3 millions 
de gourdes (7,5 millions de dollars) c11 or et c11 avoirs lillcllés en dollars 
des Etats-U11is, y compris les soldes créditeurs clans les banques des 
Etats-Unis, contre un passif de fi9,ô millions de gourdes en billets et en 
dépùts. I.e ,10 nm·cmhrc l!H8, la Banque royale de Canada à Port
au-Prince avait 10,-1 millions clc gourdes (2,1 millions de dollars) à son 
nédit au siège central et aux autres succursales it l'étranger, dont la 
presque totalité à celle de New-York, plus une encaisse de plusieurs 
centaines de milliers de dollars des Etats-Unis en Haïti et plus un 
montant insig-nifiant en billets étrangers contre un JX-tssif de 15,8 millions 
de gourdes représenté par des dépÎILs. 011 éYaluc, par ailleurs, ;'t quelque 
·1 ;"1 8 millions de gourdes (0,8 million ;'t l,ô million de dollars), pour 
le troisième trimestre de 19-18, le montant des billets américains en 
circulation en Haïti. Il est parfaitement possible que des particuliers 
résidant en Haïti (y compris le\ cntrcpri,cs rnmmcrrialcs) possèclcnt i1 
l'étranger des comptes en banque importants 011 d'autres aYoirs, en partie 
peut-être pour les mettre ;1 l'abri en pré,·ision de troubles politiques•, 
mais 011 ne sait que fort peu de chose au sujet de ces a\'oirs. Si 1"011 com
pare les renseignements rendus puhlirs co1H-crna11t les deux barn1ucs 
d'Haïti a\'cc les chiffres que l'on trou\'c dans le rccc11scmc11t effectué 
par le U11ilrd Stal<'S TrN1s111)' IJtJ>11rl1111•11/ des avoirs étrangers aux 
Etats-llnis ù la date du 1-1 juin 19-11 et dans les rapports du United 
Slal<'s Nalio11al Ad,,i.wry C"u11cil, il ressort qu'en juin l!ll I, juin 19-lï 
et décembre 1 !l l ï les pa rticu I iers détcna icnt pour environ 2 millions 
de dollars d'a\'oirs· aux Etats-Unis. La presque totalité de cette somme 
C::tait rcprc'.-scnti:c p;ir des comptes en ban<JUC. 

La question de savoir si une partie des aYoirs des han<JUCs en devises 
C::tra11gèrcs pourrait i:trc mobilisée pour être crnployéc d'une manière ou 

'1.a Din·11ion d,·s ha11qn,·s si~nak, par ,·s('lnpk. 1111c des sommes nmsidérahlcs 
11"ar~ent sonl sorlil's dn pays pendant les lrnuhlcs politiques de El-Hi. 
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d'une autre au financement <lu développement est examinée plus loin. 
On pourrait également faire rentrer les dollars-papier en circulation en 
Haïti et lem substituer des gourdes. Quant ;1 amener les Haïtiens qui _,,,. 
possi·dent des comptes ;'1 l'{:tranger i1 les rapatrier pour offrir au pays des 
ressources sttpplémcntaircs c11 dollars, cela dépendra principalement de 
la confiance que les intéressée éprouveront it l'égard de la stabilité 
politique et financière d'Haïti. 

En période de dépression et de déflatiot~, les dépenses faites au titre 
du développement économique peuvent augmenter le revenu réel, en 
mettant it contribution des ressources qui autrement seraient restées 
oisives. Ces dépenses peuvent être financées dans une certaine mesure à 

l'aide de nouveaux crédits bancaires. L'extension du crédit créera en 
effet une partie de l'épargne réelle supplémentaire nécessaire pour 
financer le programme. Mais lorsqu'il existe manifestement de fortes 
pressions inflationnistes, toute extension de crédit ne pourrait qu'augmen
ler ces pressions; l'accroissement des revenus réels est nul dans ce cas, 
ou peu important, et dans ces conditions toute tentative de financement 
du développement prend la forme d'un mélange d'imposition et 
d'épargne forcée. Les graves inconvénients d'une inflation rapide sont 
tellement connus (1u'il n'est pas besoin de s'étendre sur cette question'. 

Les projets de développement sont très utiles pour contrecarrer les 
crises cycliques en période de déflation et de dépression; mais il sera 
impo~sible, en règle générale, d'attendre une dépression pour mettre en 
train un programme de développement. Il faut entreprendre ces travaux 
dès la période de prospérité, de manière à en retirer certains avantages, 
lorsque la dépression viendra, sous forme d'une stabilité économique 
intérieure plus grande et d'une plus grande indépendance à l'égard des 
perturbations d'origine étrangère. ~Iême au prix d'un accroissement 
(modéré) des pressions inflationnistes, certains des projets les plus 
11rgcnts et les plus prometteurs en matière de développement devraient 
être mis en route, quelle <ptc soit la phase actuelle du cycle économique. 
Dès lors, lors(ptc la dépression viendra, et elle reviendra certainement, 
il sera possible de pousser les antres travaux moins urgents. 

'li n'es! pas inutile de faire ohsern,r :'t ,c sujet qu'il existe certaines formes subtiles 
de linanccmenl inflationniste dont on peut :'t première \'Ue méconnaître la vraie nature. 
1 :11 e111prunt direct :·1 la banque. qui a pour nmst·<p1cnrc une augmentation de la 
drntlation fiduciaire. on un anroisse111ent des dt'J>Ùts en hanqnc, sera aussitôt reconnu 
,omme nmstiluant de l'inflation. '.\lai, on obtiendra des résultats exactement similaires 

1 si le finaurcment se fait par une rédtKlion des rnmptes en hanqnc restés oisifs jus
\ qu'alors, p:n: exemple si l'Etat réduisait rapidement ses dépots en banque afin de 

_,1...,1111,rir ses d<'1>enses. Tonie d{·pcnsc qni a pour r{·snltat 1111 accroissement net tin 

\

111ontant d'arRcnt entre les 111ains dn public 011 qui auRmentc le revenu en arRcnt du 
publir est inf~ationnistl.' si clic n:est pas a<·•·'.nupaR•,1,i·c par un. acrroisscmcnt _innné<liat 
et de \'a leur eg·ale tics mard1and1scs snsrepllhlcs d ctrc ad1etccs par le pnhltc. 
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vi) Le· problème des changes 

Depuis une génération, Haïti n'a pas connu de problème des changes 
en ce sens que la gourde est restée stable par rapport au dollar des 
Etats-lJnis Les réserves en devises n'ont pas baissé au delà de la limite 
légale et à aucun moment le besoin d'un contrôle des changes ne s'est 
fait sentir. On estime généralement que la gourde est si rigidement liée 
au dollar qu'elle se confond presque avec lui. Or, ce n'est pas parce que 
la loi a établi un rapport fixe que le change <le la gourde est demeuré 
stable; ce résultat n'a pu être obtenu, et il ne l'a été en effet, que parce 
que la politique monétaire et financière d'Haïti a été constamment axée 
sur le maintien de la stabilité des changes. La méthode classique selon 
laquelle un pays qui obéit aux règles de l'étalon-or aborde le problème 
de la balance des paiements tel qu'il se pose lorsque les revenus d'expor
tation baissent, consiste à laisser la circulation monétaire et les revenus 
intérieurs en argent baisser parallèlement jusqu'à ce que les achats à 
l'étranger se trouvent suffisamment réduits pour rétablir l'équilibre des 
comptes internationaux. La plupart des pays qui ont tenté d'échapper 
d'une manière ou d'une autre à ces règles rigides l'ont fait parce qu'ils 
se sont trouvés en présence d'une situation qui les a poussés à se dérober 
aux effets exercés sur leur économie intérieure par le maintien opiniàtre 
de la stabilité des changes. 

Si l'on appliquait en Haïti une politique semblable aux politiques qui 
ont été discutées plus haut, on ne pourrait, dans certains cas, éviter des 
pressions sur les changes; c'est là la limitation la plus importante qui 
affecte de telles politiques en économie libre, et c'est une limitation très 
sérieuse. Si l'on met en œuvrc une politique destinée à atténeur les fluc
tuations cycliques, afin de soutenir les revenus haïtiens malgré la dépres
sion sur le marché d'exportation, le résultat sera que les importations et 
les dépenses intérieures seront maintenues à des niveaux supérieurs à ceux 
auxquels elles seraient tombées sans cela. En présence de la baisse des 
bénéfices de l'exportation, il est pratiquement inévitable que les réscrn_•s 
en devises se trouvent drainées. De même, si des dépenses au titre de 
la mise en valeur entraînent \Ill affroisscment des pressions inflation
nistes que l'accroissement de la production n'arrive pas à suiwe, il en 
résultera que le revenu intérieur en argent tendra à s'accroître et, partant. 
à prov0<p1er un accroissement des i111portatio11s et \111 épuisement des 
réserves en devises. 

Haïti a éludé le problème des changes en permettant simplement ;\ la 
déflation de suivre son cours lorsque le marché d'exportation dcvcnail 
défavorable. Or, si l'on prend des mesures pour combattre Ïa déflation. 
alors le problè111e des devises se pose aussitôt. Si l'on considère <1ue la 
perturbation n'est <1uc passagère, on pourra permettre une diminution 
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des réserves du pays en devises, sans prendre aucune mesure; si, au con
traire, on juge que la perturbation se prolongera pendant un certain 
temps ou si les réserves de devises sont réduites à un degré alarmant, 
sans aucun signe d'amélioration, alors certaines mesures s'imposent afin 
ùe mettre les importations en harmonie avec les exportations. Bien 
entendu, si l'on décide que la déflation est préférable, on réduira les 
importations pour les adapter aux exportations, mais on verra se pro
duire les perturbations intérieures qui ont déjà été signalées. 

A ce propos, il convient de mentionner un facteur supplémentaire, à 
savoir l'éventualité d'une fuite des capitaux. Si, pour une raison 
quelconque, on appréhende des restrictions de change, une dépréciation 
de la monnaie ou des phénomènes similaires, tous ceux qui possèdent des 
liquidités s'empresseront de les faire sortir du pays; en d'autres termes, 
ils tenteront de convertir leur capital en monnaie étrangère. Toute 
tentative de ce genre contribuera évidemment à épuiser les réserves du 
pays. Si la fuite des capitaux prend des proportions importantes, elle 
peut, en dernière analyse, détruire totalement la stabilité des changes. 
C'est là un fait contre lequel la déflation des revenus intérieurs ne peut 
rien, car en règle générale le total des disponibilités plus ou moins 
liquides d'un pays est beaucoup plus important que ses réserves en 
devises, même si celles-ci se trouvent renforcées par les gains réalisés en 
devises étrangères pendant un laps de temps considérable. La fuite des 
capitaux pourrait être déclenchée par l'incertitude politique ou bien 
par des événements d'ordre financier qui pousseraient le public à prévoir 
des difficultés dans le domaine des changes susceptibles d'aboutir éven
tuellement à la dépréciation de la monnaie. Le Gouvernement et les 
autorités en matière monétaire doivent être munis de pouvoirs suffisants 
pour combattre rapidement une telle crise si elle éclate, car même un 
léger retard peut coùter cher en affaiblissant les réserves en devises. 
1\Iais la meilleure protection contre la fuite des capitaux consiste à 

empêcher qu'il ne se crée une situation capable de la provoquer, en 
d'autres termes, à maintenir la stabilité politique, à suivre une politique 
économique et financière rationnelle et à se ménager, dans tout cc que 
l'on entreprend, la compréhension et la confiance du public. 

\'ii) L'orga11i.rntirm bancaire 

Les institutions financières d'un pays affectent son économie d'une 
manière partic:ulièrernent profonde, et il faut donc faire très attention 
de ne pas bouleverser inutilement un système qui fonctionne à peu 
près bien. Le système monétaire d'Haïti a prouvé sa résistance et a 
donné au pays une stabilité monétaire exceptionnelle. Mais la plupart 
des pays demandent désormais davantage à leur système monétaire qm: 
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la stabilité de la devise; ils lui demandent également d'assurer la stabilité 
économique interne, dans la mesure des possibilités. Les considérations 
de progrès économique interne et de stabilité des changes entrent parfois 
en conflit, et ces conI!its joueront peut-être un rôle plus important en 
Haïti ù l'avenir. En augmentant la stabilité intérieure, on aiderait 
sensiblement le dé\'eloppcmcnt économique dans cc sens. Pour ces 
raisons, il semble désirable que le système monétaire d'Haïti permette :1 
l'avenir d"a\·oir recours en cas de besoin ;\ des mesures monétaires ou 
fiscales susceptibles de contribuer au maintien de la stabilité économique 
interne et par là même de favoriser le déYcloppcmcnt économique. 

Il faut reconnaître qu'on risque beaucoup en abandonnant les prati
ques qui se sont montrées rclati\'cmcnt satisfaisantes dans le passé pour 
en adopter de nom·ellcs. Les erreurs de jugement ou l'usage irrespon
sable de nouveaux pouyoirs peuyent amener la perte des avantages que 
présente la stabilité des changes, sans augmenter pour autant la stabilité 
et le développement économique intérieurs. Toutefois, on a pris des 
risques de cc genre avec un succès considérable dans d'autres pays 
cl' Amérique latine où se posent des problèmes semblables ù ceux d'Haïti. 

Qu'on procède ou non ù des modifications fondamentales de l'organi
sation et de la gestion du système monétaire, on devrait examiner les 
règlements qui le régissent afin de procéder ù une codification appro
priée. Il est hautement désirable de remplacer par une seule loi monétaire 
générale l'ensemble compliqué de lois, contrats, accords et traités plus 
ou moins caducs en vertu desquels la Banque nationale fonctionne actuel
lement. On dcHait incorporer dans cette loi les règlements concernant 
la monnaie d'appoint. On pourrait également envisager de promulguer 
une loi bancaire générale fixant les droits, pmtnJirs, devoirs et resp01i-,a
bilités des entreprises de crédit ou des prêteurs individuels qui exercent 
une anivité bancaire en Haïti. Cette loi dcwait définir notamment les 
termes et conditions d'ouverture de nom·cllcs banques en Haïti: elle 
pourrait également fixer les règles de présentation des comptes et dïm
pection, comme le font la plupart des lois modernes relatives ;\ l'organisa· 
tion bancaire. 

Etant donné la nm1plexité des questions en cause, nous ne présentcron, 
pas à l'heure actuelle de propositions prtTises et détaillées de rNornH' 
hanrairc: pour le faire, il faudrait proci-dcr ù des études approfondit·,, 
a\"ec l'aide cle spécialistes posst:tlant une n11111aissancc pratique des solu
tions apportées ;'1 ces problèmes clans les autres pays. Nous présenterons 
seulement iri quelques suggestions rnnn:rnant le genre de modificatiom 
qu'on pourrait envisager. Ces suggestions se fondent sur les réformes 
des lois monétaires et bancaires auxquelles on a procédé dans din:rs 
autres pays cl'Américp1e latine au murs des dernières années - notam· 



OR(;ANISATJO:\' DlJ CREUIT 29,l 

ment au Cuatemala, en Colombie, au Para~uay, en Ecp1.itcur, dans la 
Répuhlicp1e Do111i11icai11e et ù Cuba; ces suggestions se londcnt. donc sllr 
l'expérience pratiq uc de pays où se posent des prohlèmcs pl us oil moins 
analogues it ceux d'Haïti; de tolltc façon, il serait peu judicieux de 

J-, transposer simplement ces méthodes en Haïti sans procéder it une étude 
plus approfondie des besoins particuliers de cc pays. 

-On reconnaît en général qu'une coordination étroite de la politicp1e 
monétaire et de la politil1ue financière constitue une condition nécessaire 
de toute conduite efficace des affaires financières et économiques d'une 
nation moderne. En Haïti, cette coordination devrait être facilitée par le 
lait <1ue le Conseil d'administration de la Ba1H1ue nationale co111pte 
parmi ses membres le Secrétaire d'Etat aux finances, en lp1alité de co
président d'office. Si on doit confier au· Conseil d'administration des 
responsabilités plus larges lfU'auparavant afin de lui permettre de jouer 
le rôle qui lui revient dans l'exécution d'une politique plus délibérée et 
plus active (ou moins passive) visant it favoriser la stabilité et le dévelop
pement économiques, il faudra élargir et renforcer le Conseil et également 
le relier à l'organisme consultatif de développement économü1uc dont 
la création est proposée dans l'introduction au présent rapport. Ainsi 
doit-on envisager en temps voulu l'entrée au Conseil d'administration 
de la Banque du secrétaire général du Conseil des ressources nationales 
et du développement. Si le Président de la République décide à un 
moment donné d'attacher it son oflice un conseiller personnel en matière 
financière et économique, cc conseiller pourrait également entrer au 
Conseil général de la H.11H1ue, avec un statut qui est encore à fixer. Il 
faudrait renforcer cc Conseil en lui adjoignant également un ccrtai11 
nombre de membres <1ui ne seraient pas au service du Gouvernement, y 
compris des personnes possédant une expérience pratique de l'agriculture, 
du commerce, de l'industrie et de la banque privée, ainsi tiuc d'autres 
personnes possédant une large expérience générale et un jugement éco
nomique slÎr. Un organe de cette importance et de cette nature ne serait 
évidemment p;1s propre ;1 exercer des fonctions d'ordre administratif. Il 
serait préférable de déléguer ces fonctions ;\ un petit conseil exécutif 
(comprenant les directeurs exécutifs de la Bamp1c) en laissant au Conseil 

général de la Banque les décisions de principe ainsi <111c les fonctions 
générales de smveillanl'e. Il serait également préférable <pic les membres 
du Conseil exécutif soient également membres de plein droit du Conseil 
général de la Banque. 

Il faudrait cn.':er un service de recherche et de statistü1uc semulahle 
ù ceux <p1i existent dans les banques centrales de la plupart des autres 
pays; cc service s<.:rait l'hargé de fournir des statistiques adéquates en 
matière monétaire et <p1cstions connexes et de donner des conseils 



techniques qualifiés au Conseil général et au Conseil exécutif <le la 
Banque. On pourrait organiser cc service en prenant comme point de 
départ le groupe statistique cpti foJH:tionne actuellement au Département 
fiscal de la Banque, mais il devrait être placé sous les ordres du Directeur 
général et être au service de tous les départements de la Banque. Le chef 
du service devrait assister aux réunions du Conseil général sans voix 
délibérative. Il n'est pas nécessaire de décrire en détail ici la nature 
des statistiques à fournir, car celles-ci dépendraient en partie des données 
statistiques dont disposeraient les diverses administrations; toutefois, la 

f Bampte aurait besoin au minimum de chiffres suffisamment précis sur 
les disponibilités monétaires (avec des détails sur leur composition), 
l'évaluation de la balance des paiements du pays pendant les dernières 
années et des prévisions port;int sur l'avenir proche, les indices des prix, 
les renseignements à jour sur les exportations et les importations et la 

-1- situation mensuelle de toutes les institutions financières importantes. 
Des renseignements de cet ordre sont indispensables pour toute politique 
économique saine, de quelque nature qu'elle soit; aussi serait-il judicieux 
d'organiser immédiatement et de développer un tel service de recherche 

Let de statistique. 

La question des réserves en devises étrangères de\Tait faire l'objet 
d'un examen approfondi. Beaucoup de gens estiment aujourd'hui que 
les besoins monétaires internes sont normalement distincts des besoins de 
réserves en devises étrangères; les disponibilités monétaires intérieures 
du pays doivent être déterminées en premier lieu par les besoins du 
commerce intérieur, alors que les réserves de devises étrangères sont liées 
aux besoins du commerce extérieur (et notamment à la nécessité de faire 
face éventuellement à des demandes exceptionnelles en cle\'ises étrangères, 
auxquels il est prudent de se préparer). 1l en résulte que les pouvoirs 
publics devraient être habilités à laisser les réserves de devises étrangères 
baisser (ou monter) sans affecter le volume de la circulation monétaire 
dans le pays, s'ils estiment ciue la chose est nécessaire aux intérêts su
périeurs de l'économie. Il est dair qu'une application irréfléchie de 
ces idées est de nature :, produire des troubles graves, tandis qu'une 
politique clisciplinée d'émancipation des influences extérieures doit avoir 
pour but d'empêcher ces troubles. Aussi une garantie quelconque est-elle 
désirable pour prévenir ces actes irréfléchis tout en permettant une 
politique assez souple pour préserver l'économie interne des contre-coups 
excessifs des perturbations étrangères. 

Sans présenter au stade actuel aucune proposition clétaillée, nous 
recommandons d'étudier sans trop tarder la ciuestion d'un assouplisse
ment des prescriptions concernant les réserves monétaires, tant au point 
de vue des définitions légales que de la praticp1e. Les prescriptions légales 



ORGANISATION DU CREDIT 295 

peuvent sembler relativement modérées tant que le montant des billets 
en circulation reste dans le voisinage de 20 millions de gourdes, car 
aucune quantité importante de dollars n'est immobilisée par suite de la 
stipulation qui exige qu'un minimum de 331/3 pour 100 des 20 millions 
de gourdes, c'est-;\-dire û.700.000 gourdes, soient couverts par des dollars. 
Mais la stipulation qui porte que chaque gourde émise au delà de 20 
millions doit être garantie à 100 pour 100 par des devises des Etats-Unis, 
combinée à la disposition relative à la couverture en devises étrangères 
de 331/3 pour 1()() des premiers 20 millions de gourdes, risque d'immo
biliser des quantités inutilement grandes de dollars (ou d'or) en couver- · 
ture improductive au cas d'expansion importante de la circulation moné
taire, expansion qui accompagne nécessairement un développement 
économique effectif. 

Nous ne proposons pas que la Banque ne détienne aucune réserve en 
devises étrangères (ou en or) pour garantir les billets en circulation; 
nous ne recommandons pas non plus de remplacer le principe actuel de 
la couverture par le principe d'un pourcentage minimum légal de ces 
avoirs par rapport à la totalité des billets en circulation. Mais on pour
rait envisager une modification des dispositions légales actuelles, qui 
consisterait par exemple à fixer une émission fiduciaire initiale couverte 
en totalité par des escomptes et avances et par des fonds d'Etat1, le reste 
de l'émission étant couvert en totalité par des dollars des Etats-Unis ou 
d'autres devises stables appropriées_ On pourrait ensuite modifier le 
plafond de l'émission fiduciaire en amendant la loi monétaire pour tenir 
compte de l'évolution du volume de la circulation. Le montant des 
devises étrangères que la Banque devrait détenir au delà de la garantie 
de l'émission non fiduciaire serait laissé à sa propre appréciation des 
besoins en devises pour d'autres fins, notamment pour le commerce 
extérieur. Des modifications substantielles de la législation monétaire ne 
doivent pas être entreprises cependant sans études approfondies préalables 
avec assistance d'experts en la matière. 

Si 1'011 veut que la politique financière serve à prévenir les crises 
cyclic1ues, il sera nécessaire que le Gouvernement emprunte aux banques 
dans certains cas. A l'heure actuelle, le droit du Gouvernement d'em
prunter ;'1 la Banque nationale n'est pas clairement établi; il convient de 
l'établir nettement. Toutefois, afin d'assurer l'exercice raisonnable de ce 
droit d'emprunter, il serait judicieux de lui fixer certaines limites. La 
forme ù donner ù ces limitations devrait faire l'objet d'un examen plus 
;1pprofo11di (par exemple, 011 pourrait exiger l'approbation législative 
pour tout emprunt dépassant un chiffre donné). 

'I.'i111rod11<tio11 1·11 l!Hi de titn·s dt· l'c111pnt11t i11t,-rin1r dans la c<>11\nt11rc a <'.·t,· 
1111 pas da11s la lll11111c direnion. 
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Le Conseil général de la Banque aura parfois hcsoin de certains 
pouvoirs pour combattre l'inflation aussi hicn que la déflation. Un 
procédé utilisé avec quelque succès dans d'autres pays consiste dans 
l'émission par la Banc1uc centrale de bons dits "de stabilisation" et de 
"certificats de participation"; le public est invité ;\ acheter ces bons 
avec une partie de l'argent reçu lorsque le marché de l'exportation est 
prospère, cc qui stérilise l'effet de certains facteurs inflationnistes. En 
Haïti, 011 pourrait donner ;'1 la Ba11<p1e le pouvoir d'émettre des bons 
et certificats de cc genre. 

On constate souvent que la monnaie des Etats•Unis circule plus ou 
111oins librement dans de nombreux pays d'1\111érique latine, et Haïti ne 
fait pas exception ;'1 cet égard, bien que les dollars des Etats.Unis consti• 
tuent dans ce pays une partie beaucoup plus faible des billets en circula• 
tion que dans certains autres pays. Toutefois, pratiquement, tous les 
dépcîts en banque sont libellés en dollars des Etats.Unis. D'autres pays 
d'Amérique latine, placés dans une situation analogue, ont rendu ohliga• 
Loire l'emploi de la monnaie nationale dans toutes les transactions 
internationales. 

Pour des raisons historiques surtout, l'é111ission des pièces de monnaie 
est dans la plupart des pays une prérogative du Trésor. Dans plusieurs 
pays d'Amérique latine, la frappe a été récemment plan':e sous l'autorité 
de la Banque centrale, afin d'assurer une gestion unifiée des disponi• 
hilités. En Haïti, la frappe est assurée par le Co11vcrncmcnt, mais ad• 
ministréc par la Banque nationale, et il existe ù cet égard un système 
assez co111pliqué de comptes en raison du fait que dans le passé un certain 
nombre de pièces de monnaie en circulation se sont tnmvécs en excédent 
et ont dî1 être retirées. li y aurait certains avantages ;'1 cc que la lbnquc 
prenne complètement ;'t sa charge la frappe de la monnaie, qu'elle 
gérerait rnmmc clic gère I'i·1ni,sio11 des billets: pour garantir l'exécution 
de cet engagement. le Goun-rnement pourrait donner i1 la Banque 1111 

certificat de cri·ancc m111 porteur d'inti-rt":l d'un montant équivalent ;\ 
la Yalcur nominale des pièces frapp{-cs. Cette modifiration cadrerait hicn 
an:c la rcvision des pratiques c0111ptahlcs du Con\'crncmcnt proposée au 
chapitre sur les finances publiques. 

En 111c11tio11na11t ci•dessm qu'il serait souh;1it;1hlc d'entreprendre la 
1odificatio11 des lois mont':taircs, nous avons propose.'· que l'on envisage 
de pro11111lg11er 1111t· loi gt'·ni·ralc n,'·glt·mcntant l"cxcnfrc de la profession 
liancain· (mir pagt· '.!!I'.!). l .a plupart dl's pays soumcttl'llt ks banques :1 
un n111tnile afin dc prott'·gl'J' lcs dC:·posants rontn· des pertes t·\Tlllllelks et 
t'-gale111e111 afin de ,·t'·1 ilil'I' que les di\'erses ha11q11cs rcspc1ll'11t la polititp1c 
111onC:·taire olficicllc. La loi stipule sou,·cnl que ks banques sont obligées 
de collslT\'Cr IIIH' réscr\'c 111inim11111 en cspiTcs en garantie des dépùts. 
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Etant donné la situation de li<1uide des deux banques qui fonctionnent 
actuellement cil Haïti, il n'y a pas urgence à prescrire le maintien de 
réserves spécifiquement affectées ;\ garantir les dépôts. On pourrait, au 
cas oi1 l'on créerait de nouvelles banques en Haïti, fixer un rapport 
minimum entre le capital et les avoirs engagés. Les succursales de banques 
étrangères fonctionnant en Haïti pourraient être tenues de déposer 
auprès du Couvcrne111e11t ;'t titre de garantie et en lieu et place de capital 
actions, des titres an:cptahlcs 011 d'autres avoirs, ou de conserver en 
Haïti un pourcentage fixé <!'avoirs acceptables par rapport aux dépôts 
exigibles; comme la Banque conserverait la propriété de ces avoirs, elle 
ne subirait pas de manque i, gag·ner de œ fait. 

!l. C1d:ATION n'IINE BAN(!IJE DE ni'.:vn.Ol'l'E:\IENT AGRICOLE ET INDUSTRIEL 

Il 11'cxistc actuellement Cil Haïti aucune institution autorisée à ac
rnrdcr des prêts ;\ l011g et moyc11 terme ù l'agriculture et à l'industrie, 
mais en envisage dans les milieux bancaires la possibilité de créer une 
telle institution. li faudrait établir une i11stitutio11 de cet ordre pour 
accorder des prêts aux agrintltcurs en vue du développement, de l'aména
gcn1c11t et de l'amélioration des terres, de la construction des bâtiments 
indispensables, de l'achat d'outillage et, d'une manière générale, de 
l'écp1ipemcnt des exploitations. Cette institution devrait également ac
corder des prêts gagés sur les récoltes et les troupeaux, afin de développer 
la production agricole. De même, clic clenait prêter aux industriels 
ponr les aider ;"1 acqm.'·rir des hicns d'équipement; de tels emprunts pour
raient être garantis par des hypothèques i111111ohilières et des hypothèques 
mobilières sur les hiens d'<'.·quipcment en <1uestio11, si l'on parvient à 

organiser 111w prorùlurc satisfaisa11tc <!"hypothèque 111ohilière. Une des 
fonctions principales de celte banque devrait être d'accorder des crédits 

;'1 moyen terme aux petites i11dustrics rurales. 
Totlt progran1111c i111portanl de dé\'cloppcmcnl agricole 011 industriel 

denait, pour ohtc11ir 1';1ppui financier de l'instit11tio11 de crédit envisagée 
ici, être examiné par des nrnscillcrs tcd111iqucs ro111pétcnts et approuvé 
par le Comcil des re,sou1n·s nationales et du di'·,·cloppemcnt, qui certi
lierail que 11· programme co11vic11l ;'t I Iaïti el qu'il est conforme aux 
pla11s n;1tio11aux d'utilisatio11 dcs rcsso111n·s: le 111ontant total de ces 
nédits dcn;1it i·trl' cx;1111int· par le C:ow,C"il. On dcnait t'.·galemcnt sou
n1cttrc les opt'·r;1tions dt· nt'·dit dl' Iïmtitution au contn'>lc du futur 
comcil gt'·11i'Tal dC" b Banque 11atio11ak. afin d'assura leur coordination 

awc la politique 111ont'·t;1in· <'t lin;1nrii-re gt'·nt'·ralt-. 
Dans sa poli1iq11l' dt· nédit. Iïmtit11tio11 d<·H;1 laiH' JHl'll\T dl' \'igueur 

1·1 d'i11iti;1tiH·. ;1li11 tl1· 111itt1 il.un au 11t'-,cloppl·nH'nl t'·1ono111i1p1e des 
pays. Ll·s p1·t tl·s 1·11101ir11c·, 1·11 pr<'11;i11t ;'1 n·ttc fin des risques justilît'.:s 
lont partie" int1'·gra11tc du ro111 d11 dé,-cloppcme11t érono111i<1uc, et de-
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vraient donc en fin de compte être supportées par l'Etat; autrement dit, 
l'institution devrait fonctionner avec le capital fourni par l'Etat ou avec 
une garantie de l'Etat couvrant les pertes encourues. Cette institution 
pourrait être organisée sous forme de section autonome de la Banque 
nationale de la République d'Haïti, ainsi qu'on l'envisage dans le projet 
qui est actuellement en cours de discussion par les directeurs de la Banque 
(cette solution offre des avantages au point de vue de l'économie de per-
sonnel et de frais généraux) ou bien elle pourrait prendre la forme d'une 
institution distincte. Dans les deux cas, on pourrait se procurer le capital 
par l'une quelcom1uc des méthodes suivantes: souscription de l'Etat et 
d'organes officiels autonomes par prélèvement sur les crédits affectés au 
développement économique; achat d'obligations par la Banque nationale, 
la Royal Bank 1 et les particuliers; affectation de dépôts d'épargne à cette 
fin si l'institution est créée sous forme de subdivision de la Banque 
nationale; réescompte par le Département commercial de la Banque 
nationale ou de la Royal Bank du papier commercial escompté par 
l'institution avec garantie de l'Etat; souscription du Gouvernement par 
prélèvement sur les sommes importantes improductives dans ses comptes 
de dépôts auprès de la Banque nationale détenues actuellement et qui 
pourraient être libérés gr:îce à la réforme des pratiques comptables de 
l'Etat proposée au chapitre VI, Problèmes des finances publiques. La 
pratique actuelle ne permet au Gouvernement d'inscrire comme fonds 
disponibles que les sommes qui lui resteraient si toutes ses dettes (à 
l'exception de sa dette consolidée) étaient remboursées en espèces; ceci 
revient à dire que le Gouvernement paie 5 pour 100 d'intérêts (taux 
applicable à l'emprunt intérieur de l!H7) sur sa dette obligatoire pour 
le privilège de détenir ;'1 la Banc1ue des fonds improductifs. 

Il convient de remarquer que la plupart des méthodes que nous venons 
de proposer pour le financement des dépenses de mise en valeur impli
quent une expansion de crédit sous une forme ou sous une autre. Si les 
programmes sont approuvés par le Conseil des ressources nationales et du 
développement, c'est-à-dire si le détail en est jugé sain et le total raison
nable, et si la politique de crédit de la Banque de développement agri
cole et industriel est nmtrî1léc cffirarcmcnt par le Conseil d'administra
tion de la Banque nationale afin d'assurer sa conformité avec la politique 
monétaire et financière générale, les incidences inflationnistes ne sau
raient être graves. 

Etant donné les ressources intérieures limitées auxquelles Haïti peut 
puiser pour financer son dé\-eloppemcnt économique, il est clair cp1c la 

' l'ar exemple. 011 pourrait autoriser la //ornl lln11'1 ;'1 plafer <'Il ohligations une 
partie d{·tnminfr de ses d{·pùls d"{•pargn,·. l.a ·111,·111<' alllorisaliou pourrait s"appliquer 
:o la lla11q11e nalio11alc. si la l\anqu<· de dt'·,dopp<'lll<'lll a1-:ri,ok l'i i11d11s1riel est établi<· 
""" forme d"im1i1111io11 tlislimlc pl111ù1 <Jill' sous forn11· de rnl><li,·i,ion de la narnp1c 
11a1io11alc. 
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Banque de développement agricole et · industriel ne pourra soutenir à 
elle seule de nombreux programmes importa nts. Mais elle sera bien 
placée pour C()tnpléter et aider les investissemen ts privés qui seront pro
bablement attirés par les programmes de _mise en valeur financés par les 
capitaux étrangers. Dans toutes les régions du pays, que ce soit en 
association avec des programmes importants à financement spécial ou 
non, clic peut apporter une contribution rt:elle au développement éco
uomiyuc eu finançan t les petites industries locales, les coopératives 
d'achat de machines agricoles, les prêts pour achat de semences, etc. 

Dans certains pays qui dépendent de l'exportation de denrées ali
mentaires et de matières premières, les banques ont financé la construc
tion de silos destinés à emmagasiner certaines récoltes, et ont également 
contribué ;'1 régulariser les recettes <les agriculteurs, tant à l'égard des 
fluctuations saisonnières qu'à l'égard des troubles cycliques ou autres, 
en finançan t des programmes <le slabilisation des prix. On a formulé 
en H<1ïti <ks propositions préliminaires de cette nature à l'égard d'un 
certain nombre de récoltes secondaires, en part ie pour ai<ler à diversifier 
les cxponations, et en partie pour soutenir les revenus agricoles en 
temps de crise. Des mesures de cet ordre peuvent apporter une contribu
tion imponamc à la stabilité et au développement économiques, et 
pourraient fort bien être financées par la Banque de développement 
agricole et industriel. 

En ce qui concerne les prêts agricoles, la faible importance des exploi
tations indi\'iduelles en Haïti pose un problème particulier. Pour con
trôler d'une manière appropriéé les prêts qu'elle accorderait, la Banque 
devrait ou bien employer un grand nombre d'inspecteurs, appréciateurs 
cc autres agents', ou bien s'assurer la collaboration pratique à cette fin 
des agents du Dé partement de l'agriculture. La deuxième solution per
mettrait de diminuer sensiblement les besoins de la Banque en personnel 
d'inspcnio11. Néa nmoins, comme les cmpn'nts demandés seraient pro
hablemem d 'un montant relativement faible dans la plupart des cas, les 
hais administratifs tendront i, être relativement élevés. En encourageant 
les coopérati\'es. 011 ,ticlerait i, résoudre é\'entncllc111cm ce problème. Le 
chapitre I , Dé,·cloppc111cnt agricole et bien-être rural, recommande 
d'encourager la formation de ces coopératives q ui serviraient, notamment, 
à co111rôlcr le crédit agricole. JI faudra probablement beaucoup de tra
,·ail pour meure sur pied un réseau de coopérach'cs et cc sera sans doute 
un processus de longue durée. La Banque de développement agricole et 
industriel pourra faire beaucoup pour encourager les institutions coopé
ra ti\'cS en faisant prcn\'e de c·ompréhcnsion et de bonne volonté, en 

'On pourrait en,·oyl'r dt·s a~rouomc;s c l tl 'auuc;s spécialist<'S c;ui;ag6 à celle fin, faire 
1111 stai;c de formation prort-ssionncllc tians 1ks pays romme l'ono-Rico, le Costa-Rica 
et le Sah·:11lor. o i1 l 'on appli1p1c :tfl11clle111cn1 ,ks mc.'thodt-,, analogues. 



300 ~flSSION EN HAITI 

aiclant les agrirnlteurs, les entrepreneurs inclustricls ruraux, les artisans, 
etc., et en appuyant financièrement leurs efforts coopératifs pour trou,·er 
eux-mêmes des crédits pour les(•p1cls ils doi\'ellt actuellement avoir 
recours ;\ des intermédiaires clunt la rémunération est peut-être hors de 
proportion avec les services rendus. 

Peut-être des assoC'iations de crédit (sociétés coopératives de crédit) 
se formeront-elles 1111 jom• par suite du db·eloppement général des 
coopératives, et aC'corderont-elles des prêts de faible importance ;1 leurs 
membres. Il semble (p1e le gros de la population rurale ne possède que 
peu ou pas d'économies; aussi, même sur une hase coopérative, leurs 
ressources totales seraient-elles faibles. JI existe toutefois des particuliers 
cp1i possèdent des terres assez importantes, et sont rnnsiclérés comme 
rid1cs par leurs voisins; peut-être possèdent-ils des fonds qui pourraient 
former le noyau d'organismes locaux clc crédit. 

·l. J\mE FOURNIE PAR LES ORGANJSAT!Ol\'S INTERNATIONALES 

Tout en ayant recours à l'assistance technique offerte par les Nations 
Unies, Haïti pourrait recevoir une aide importante d'autres organisations 
internationales. Citons notamment la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, le Fonds monétaire international 
et la Hanquc interarnéricaine dont on propose la création. 

Il con\'ient de mentionner ici surtout la Banque et le Fonds moné
taire. HaYti a participé ;1 la Conférence de Bretton \Vo()(ls, mais a décidé 
de n'adhérer ;1 aucun de ces deux organismes. Probablement a-t-on estimé 
que les contributions clcrnand1:es ;\ Haïti étaient relati\·cmcnt importantes 
et cmîtcuses et devraient en fait être payées en totalité en or ou en 
clollars des Etats-Unis en raison des prescriptions légales concernant 
l'émission des billets et par suite des obligations contractuelles restrei
gnant les emprunts ù l'étranger. Il semble qu'on ait cru de plus que la 
stabilité de la monnaie haïtienne était déjà assurée par son lien juridique 
rigide a\'cc le dollar des Etats-Unis, de sorte qu'aucune question ne 
pourrait se poser ù cet égard ;\ moins qu'il ne devienne nécessaire de 
séparer la gourde du dollar, et dans ce cas la meilleure protection serait 
une forte réscn'C d'or. Peut-être a-t-on estimé également préférable 
d'attendre la création de la Banque i111era111éricai11c, dans l'espoir 
<1u'elle accorderait ;\ Haïti un traite111cnt plus favorable que ne le 
feraient les institutions dont l'acti\'Ïté doit tenir ro111pte des besoins 
moll(liaux. 

Nous proposons <p1'Haïti reconsidère maintenant sérieusement sa dé
cision de ne pas adhC.:·rer ;\ ces organisations, c1r la situation s'est quelque 
peu modifiée entre temps. En remboursant en Jf).17 l'emprunt en dollars 
de 1 !)22/2:1, le pays a n:couvré sa liberté de mouvement en matière de 
relations [i11a11rières cxtt'.:rieures; aussi, aunm obstadc important ne 
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s'opposerait-il ù l 'émission d'un titre non productif d 'intérêt pour la 
plus grande partie de sa contribution au Fonds, et c'est aussi vrai en 
ce qt1i concerne la contribution à la Banque .. Vingt-cinq pour 100 au 
maximum de la contribution doivent être payés en or dans Je cas du 
Fonds, et 2 pour 100 seulement dans le cas de la Banque. De plus, ces 
contributions ne sont pas à proprement parler des dépenses; elles cons
tituent plutôt u n investissement de capital. Certains pays ont modifié 
leurs Jois monétaires de manière à permettre l'inclusion dans leurs ré
serves légales en devises étrangères de leur net gold and foreign currency 
position auprès des deux institutions. Les frais de fonctionnement tan t 
du Fonds que de la Banque sont couverts non par les contributions des 
membres, mais par les bénéfices réalisés par ces organismes. 

Du point de vue d 'Haïti, la question qui se pose en tout premier lieu 
est de savoir quel avantage le pays retirerait de son adhésion à l'une de 
ces orga nisa tions ou aux delL'<. En ce qui concerne la Banque interna
tionale, l'intérêt principal serait la possibilité éventuelle d'obtenir une 
nide financière pour des projets de développement. La Banque n'accorde 
ou ne garnntit des prêts que pour des projets précis, et seulement après 
s'être assurée qu'ils sont économiquement sains. Les perspectives d'aide 
financière accordées par la Banque à Haïti dépendraient donc • dans 
une large mesure de l'élaboration de projets de développement propres 
i, accroître indubitablement le revenu national réel dans des proportions 
suffisan tes pour se rembourser eux-mêmes. De telles garanties sont en 
fait hautement désirables, car ce genre de projets est de ceux qu'Haïti 
devrnit envisager, pnrticulièrement si le pays doit contracter des dettes 
:'1 l'étranger pour les financer. Si donc Haïti peut élaborer des projets 
appropriés, son nclhésion à la Banque lui donnerait accès à une source 
possi ble d'aide financière sans porter préjudice à son droit d'accès à 
d'autres sources et sans nécessiter de la part d'Haïti des engagements 
onéreux. 

Eri cc qui concerne le Fonds moné taire, la qualité de membre est une 
condition pré:dahle à l'adhésion à la Banque, mais l'adhésion au Fonds 
présente des a,·ant:tges en soi. L'ndhésion au Fonds est en fait une 
application du principe de l'assurance au problème des relations finan
cières intcrnationnles; nmrement dit, elle constitue une protection 
contre les risques par la mise en commun des ressources. Comme nous 
l'avons souligné dans les chapitres précédents, la stabilité de la gourde 
dans le passé par rapport an dollar des Etats-Unis n 'était pas duc à 
la d isposition légale prévoyant un rapport de valeur fixe, mais à 
l'adapta tion continue de la politi(JIIC économique haïtienne au maintien 
de cette stabilité des changes. La qualité de membre du Fonds permet 
en fait d'accroître les réserves ù'or et de devises étrangères qui doivent 
constituer la première ligne de défense du taux des ,changes, puisque 
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cette adhésion donne Je droit de puiser dans les ressources du Fonds. 
! .'adhésion au Fonds n'entraînerait aucune modification aux pratiques 
qui ont assuré la stahilité des ch;mgcs dans le passé, et augmenterait les 
ressources a\'ec lesquelles cette stahilité pourrait être défendue; en même 
temps, ces ressources amplifiées donneraient 1111 appui important à la 
politique consciente de développement et de lutte contre les houlc\'crse-
111cnts cycliques que nous recommandons ici. Enfin, avantage peut-être 
plus important de tous au point de vue pratique, l'adhésion perm.ettrait 
ù Haïti d'a\'oir accès ;'1 un groupe cle spécialistes des questions moné
taires et connexes, qu'elles soient d'ordre national ou international. 
Le Fonds possède un personnel d'experts, comprenant des hommes <p1i 
ont passé de nombreuses années à étudier les questions qui se posent pour 
des pays tels qu'Haïti; aucun petit pays ne pourrait arnir à son service 
exclusif un tel personnel. A cet égard, il convient de noter <1ue le 
Fonds pourrait offrir une aide et des conseils précieux pour l'exécution 
des réformes monétaires et hancaires proposées dans le présent chapitre. 

5. Co:sism1'.:RATJO:>;S Slll'l'I.i'.:'.\1ENT,\IRES 

Dans une section précédente, nous avons signalé les taux d'intérêt 
exorbitants prélc\"és par les prêteurs d'argent priYés en raison notam
ment, scmblc-t-il, des frais généraux éle\'és et du pourcentage important 
des créances irréco11vrahlcs; nous avons également relevé certains autres 
abus en matière de prêts à la consommation et d'empr11nts hypothé
raircs. E,·idemment, on ne pourra jamais éliminer complètement ces 
ah11s, mais on den-ait pou\oir en réduire l'importance de manière 
sensible. Les mesures prises denaient être de deux genres: 1) mesures 
législatives, appliquées effectivement, destinées ;'i empêcher les abus et 
ù punir les déli11q11ants; 2) mesures tendant ;'1 offrir cl"autres sources de 
financement pour des besoins légitimes, à clcs ta11x raisonnables. Cer
taines des réformes déj;1 proposées feront heauco11p pour fournir des 
crédits aux agriculteurs il des fins productiYcs. Les travailleurs salariés 
des Yillcs olll également besoin de facilités de rrédit pour des besoins 
lt·gitimes tels q11e les frais médicaux et d"autres dépenses importantes ('t 
exceptionnelles, avec un remboursement espacé sur plusieurs mois. l .1: 

(;011\'ernemcnt et les hamp1es pourraient étudier la possibilité d'ou,Tir 
de tels crédits dans des conditions soigneusement n'.·glementées; peut
être 1ertains des grands employeurs privés seraient-ils disposés ù 1ul
lahorer ;'1 ces efforts, car le fardeau de ces dcttt.:s diminue sou,·cnt le 
rendement clu salarié. Des taux d'intérêt qui sembleraient très élcYés dan., 
les pays plus dé\·cloppés seraient néanmoins considérés comme infini-
111ent moins lourds que œux qu'on doit payer actuellement en Haïti, et 
~eraient peut-être justifiés par les frais généraux relativement élc,·i-s. 
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Mais naturellement on devra tout faire pour les maintenir à un niveau 
.mssi bas que possible. 

En cc <JUi concerne particulièrement les emprunts hypothécaires, des 
mesures pourraient être prises avec le concours des banques pour empê
cher les saisies malhonnêlcs d'hypothèques; les banques de leur côté y 
gagneront en même temps une popularité considérable sans qu'il leur 
en coûte beaucoup. Il suffirait de stipuler que, au choix de l'emprun
leur, toutes les hypothèques pourraient être payées dans une insti tu
tion bancaire agréée sans que la banque puisse exiger une rémunéra
tion pour cc service. L'emprunteur pourrait rembourser directement 
au prêteur s' il le désire, mais il pourrait également se rendre dans une 
banque et y verser son argent au l ieu de le verser au prêteur, ce qui 
lui éviterait la nécessité de rechercher son créancier. Les banques gagne
raient ainsi la confiance du public, <JUi est actuellement, en général, 
ignorant et méfiant .'t leur égard; çette méthode serait particulièrement 
précieuse pour la Banque agricole dont nous proposons la création'. 
Une publicité intensive et suivie serait utile à cette fin. 

A l'heure actuelle, il n'y a pas d'autre méthode pour les paiements 
en Haïti que l'émission cle chèques personnels ou l'achat à une banque 
d'un chèque bancaire; les paiements aux autres pays ne peuvent se faire 
que de cette manière. Relativement peu de gens ont des comptes en 
banque, et les frais perçus p ar les banques pour les chèques bancaires 
sont sensiblement plus élevés que ceux qui sont perçus dans les autres 
pays pour les mandats, ù tout Je llloins lorsque les sommes en jeu sont 
relativement peu importantes. Nous proposons la création d'un système 
de mandat~, peut-être par l'intermédiaire des ba nques, mais de préférence 
dans le c.1drc du service postal, cc qui permettrait de desservir le public 
d 'une manière plus complète. Il n'est pas certain que le total de ces 
opérations soit important au bout de l'année, mais il est raisonnable de 
supposer <pie cc système rendrait d'utiles services au public et faciliterait 
certains types d'opérations commerciales. 

fi. R1'.:su.\l t: l>ES CONCLlJSIONS, SUGGl·:STIONS t:T RECOMMANUATIONS 

La politi<p1e monétaire doit viser avant tout :\ assurer la stabilit<:. 
en aidant ù atté1111cr les fluctuations fronorni<1ues d'ordre intérieur et 
à n eutraliser, da11S la mesure du possible, les perturbations d 'origine 
extérieure. l\fais il se présente c:~ale111c11t, dans Je domaine des finances 
et du c:rédit, divers 111oye11s de favori ser le dévcloppe 111cnt écono-
111i<p1c. Dans k <orps du présent chapitre, nous avons formulé de 

1 11 st·mhlc 1111c rcmprnn1<·11r puisse ao11dl(•tnc11t , ·c1·scr l'ar).\c~,t ;', 1111 1tih1111al s'il 
ne pc111 tron,·t•r son n (·audn; lt· , ·crS(' IIIClll :·1 une h:lllffllC $Cr;ut plus facile et plus 
simplc, et nous proposons id que J'c111p n111h•1ff soit aulorisé ;1 cmplorcr relie méth0<lc 
sans :n·oir i, d1t·rd1n , l':,honl son pn'.·1c11r. 
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nombreuses suggestions dont nous ne résumons ici que les plus essen
tielles. 

1. Nous proposons que l'on étudie la possibilité d'utiliser la politique 
monétaire et la politique financière (tout en prêtant une attention pru
dente à leurs limites et tout en se gardant de toute application inconsi
dérée de leurs principes fondamentaux) en vue d'encourager le dé
veloppement économique, en tenant compte des ressources et dès capi
taux ci-après: 

a) Avoirs en devises étrangères et prêts bancaires; 

Il semble que les deux banques qui exercent leur activité en Haïti 
gardent une proportion exagérée de leurs avoirs sous forme de devises 
étrangères et de disponibilités auprès des banc1ues étrangères; une partie 
de ces avoirs pourrait être mobilisée pour faire face aux dépenses 
d'équipement; d'une manière générale, les bam1ues seraient bien inspi
rées en instituant pour répondre aux nécessités du développement 
économique une politique de crédit plus active que celle qu'elles ont 
praticp1ée jusqu'ici. 

b) Ressources budgétaires et mesures financières; 

Il serait souhaitable dans toute la mesure du possible d'affecter au 
développement économique une fraction de recettes courantes plus 
importante que celle qui y était affectée par le passé (la l\fission re
connaît cependant pleinement que la situation actuelle impose à cette 
affectation des limites extrêmement étroites). 

Aux époques de prospérité économique, il convient en principe 
d'encourager uniquement les programmes d'équipement national les 
plus prometteurs, et les subventions de l'Etat devraient alors être pré
levées dans toute la mesure du possible sur les recettes courantes. En 
période de stagnation économique, on pourrait entreprendre la mise 
en œuvre de programmes moins urgents, afin de soutenir le niveau du 
re\'enu national et la contribution gouvernementale serait alors financée 
surtout au moyen d'emprunts. 

La politique financière peut aider au développement économique en 
agissant sur l'orientation de l'activité économique. Par des mesures 
financières, on peut encourager les efforts tendant ;'t l'amélioration de 
la <Jllalité de certains produits d'exportation, à la diversi[ication de la 
production agricole, ;'1 la création de nouvelles formes d'activité inclus
triclle, etc. 

c) Epargne privée; 

Il nmvient de prendre des lll(·sures afin de développer chez le public 
le goût de l'économie et afin d'amener l'épargne à fournir les moyens 
financiers nécessaires au développement économique. Les moyens de 
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stimuler l'épargne son t la création d'un réseau de caisses d'épargne posta
les; la mise en vigueur d'un système de bonification d'intérêts pour les 
accroissements réguliers des comptes d'épargne; l'adaptation, sous une 
forme ou sous une autre, des programmes de capitalisation mis en 
œuvrc dans d'autres pays de l'Amérique latine; la cr~ation d'un marché 
des fonds d'Etat et aussi, le moment venu, d'un marché des valeurs. 

d) Placement de capitaux étrangers privés; 
JI est indispensable de déployer des efforts énergiques en vue d'amener 

les capitalistes étrangers à procéder à des investissements directs moyen
nant des condi tions qui leur assurent un traitement équitable, m ais sans 
leur accorder de concessions trop généreuses. 

e) Emprunts et crédits obtenus à l'étranger; 
Afin de financer la réalisation de programmes d'en vergure, placés 

sous l'égide de l'Etat, qui exigent des investissements massifs dépassant 
les possibilités cles ressources financières nationales, on pourra recourir 
à des emprunts contractés à l'étranger, particulièrement auprès d'insti
tutions financières internationales et d 'instituts officiels de crédit des 
di,;ers Eta ts étrangers. A c.ct égard, nous recommandons au Gouverne
ment d' Haïti d'examiner les avantages d'une adhésion aux deux im
portantes institutions financières des Nations Unies, la Banque interna
tionale pour la reconstruction e t le développement et le Fonds moné
taire interna tional, et à demander/son admission dans ces organisations, 
ce qui lu i assurerait le bénéfice des diverses facil ités qu'elles sont en 
mesure de fournir. 

2. La législation commerciale appelle une réforme. Il conviendrait 
d'instituer, par exemple, 11 11c hypothèque mobilière efficace, cc qu i 
faciliwra l'octroi de crédits bancaires pour l'achat des biens d'écp1ipemcnt 
nécessaires au clévcloppemcnt économique. 

3. JI est hautement souhaitable que le système compliqué de lois, 
r.ontrats, accords et traités partiellement caducs qu i régit ;111jourd'h11i 
l'activité de la Banque nationale soit remplacé par une législation 
111011étairc rodifi éc oil soient incorporés C::galcment les règlemen ts rcla• 
tifs ù l'émission de monnaie di,·isionnain: que la Ba1H1ue prendrai t 
cntièrc111(·11L en charge. JI y a li('ll, c11 outre, d'env isager la mise en 
,·ig11e11r d ' une: loi ha11rairc généra le é11011çant le.~ droits, pouvoirs, obli
~ations cl rcsponsahilités des pc rso1111cs physi<p1cs et morales <JUi cxcr
cellt 1111c anid1é hancaire en Haïti, et de prévoir un con trùlc de cette 
artivité. 

·I. E11 pron'.·dant :1 l'l'Xa llll' ll du sys1è111c moné taire cl ù l;i rn<lific11ion 
des tl'Xl l'S l(,gisbtifs )' affércuts, 11011s rc<o111111a11dom d'c11risagcr: 

") 1 : oppon1111 it(: d'i111t· n·,·isio11 dl's ri·gks rdatirts ;·, b roun:rtnre 
de l'<'.·111issio11 c11 1e11a11t w mptc des suggestions formulées plus ha ut 
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(pages 293 e t 29·1) qui envisagc11t 1111e émission fidu ci.iire initiale garan
tie entièrement par des escomptes et avances et par des fonds d'Etat. 
le reste de l'émission étan t cOu\'crt par des devises en monnaies stables 
et le plafond de l'émission fiduciaire étant susceptihk de modifications 
suivant l'évolution de la circulation monétaire; 

b) Le renforcement de la haute administrat ion de la Ban<1ue na tionale 
Cil la dotalll d'un Conseil gb1érnl charg<: de formuler les principcs 
din:c: tcurs, notamment <'Il C'C qui C'Olltcrnc k nîlc qm: la Banque devrait 
_jouer Cil matière de dücloppc111c11t fro11omiq 11e. ,\ cfüé des coprésidents 
t'l ,·irc-pn:sidtms de l.i Banque, i l y aurait le secrùaire général du 
Conseil des rcssoun:cs nationales c1 du dé\·cloppc111c11t (créations pro
posfrs dans l'i11 trodu('( io11 au prés1.:lll rnpport) et le Conseiller spécial 
pour les q11cs1ions fi11a11rières c t fro11m11iq11es que le Président de la 
République pou1Ta déci<kr d'attacher 11héricmem c11t ;1 son propre 
rnhi11c1. Pourront égak111c11t siéger au Conseil général 1111 certai n nomhrc 
de personnal ités qui ne seraiclll pas au scr\'itc du Gouvernement, )' 
rnmpris des personnes possédam une expérience pratique de l'agricul-
111rc, de l'industrie. du rn111111c1-cc, de l'at:ti\'ité bancaire pri\'éC, etc. Les 
l'onnions de rara<:tèrc administr.llir seron t dé\'olucs ù un conseil cxé· 
rntif restreint rn111posé des directeurs de la Ban<1ue (rnir page 292). 

:\ . .Nous reron1111amlons en outre de créer une hanquc de développe· 
111e1H agricole et industriel, soit en ·tant que ser\' ÎCC autonome de la 
H,11H1uc 11a1ionalc (sol111ion qui ol'frc l'.a,·amage d'économiser les d<:· 
penses de perwnnel e t d e frais généraux), soit sous forme d '1_inc institu
tion disti11rte <p1i fournirait des crédits ;'1 111oyc11 cl :'1 long terme, surtout 
aux agrirultcurs (de préférence par l'en tremise, le <'.as échéant, dc 
rnopérat in:s agrirnlcs). aux imh1stries et ù l'artis:mat rmaux. Les moyens 
fi11a11dcrs dont cette i11stit111ion aurait besoin pourraient lui être fournis 
par l'Etat. par des souscriptions pri, <:cs cl par l'accès au crédit de 
hanques ordinaires. Cette banque ronstitucrail l'i11stru111c11t essentiel 
p<:1111<:ltalll d'orienter l'épaq.,:uc nationale , ·ers les i11\'estisse111cnts in l<:
rcssant le db·cloppc111cnt écono111iquc. 

<i. i\!ous rcn1111111a11do11s de <k\'dopp<.:r h-s sen- ires tic statisLiques qui 
l'o11nion11cmc11t :u·tuclle111c111 ù l'in térieur du Dép:1rtement liscd cl<" la 
lla11<111t· nationale et. d\·11 l'aire 1111 orga11c hien outi llé de n :cherchcs 
<·t tic sta t istiqucs placé sous l"autorité i111111édia1c du Dircrtc11r ~énéral 
e t dt·ssct\'ant tous l<;s d<:panc111c111s tk la lb1Hp1e. Cc service serait 
d1:ll'gi· d e pr<:sc111cr au Conseil gb1éral et au Conseil cxénuif de la 
Ba11qu<·. :1 11 Sl'ni·tariat du Con~eil tks n·ssou1n·s nationales et du lk· 
n ·lopp1·11H·11t l'i :1 t1·:1111n·s oq~a11is11l<'S, dt·s st:1t is1iqul's l'i dl's a11alys<·s 
;uk-q11;1(('S , ·011n-r11:111l les <jll t'Stio11s 111011d a ircs l'i ('Olllll'Xl'S. ;1i11si <jlll' <les 

a, i~ ln lrn iq11t·s d'experts. 



CHAPITRE VI 

Problèmes relatifs aux finances publiques 

Depuis de nombreuses années, le système des finances publiques 
<i'Haüi. outre qu'il pourvoit · aux besoins essentiels de l'administration 
publique, a eu pour objet principal <l'assurer le service de la dette 
ètranghe contractée antérieurement, plutôt que de contribuer au dé
veloppemem économique du pays. Cette orientation a été <léterminée 
principalement par des facteurs extérieurs d'ordre politique qui ont 
imposé certaines l imitations au choix du Gouvernement dans cette ques
tion.' La li<1uidatio11 de la delle é trangère effectuée en 1947 a en pratique 
libéré le Gouvernement haïtien des restriction qui grevaient sa politique 
financière. En conséquence, celui-ci peut accorder plus d'importance 
que par le passé :'t l'expansion de l'économie nationale. 

Dans les deux premières sections du présent chapitre, on passe en 
revue la structure org~1nique de l'administration des finances publiques 
haïtiennes, les caractères et les tendances des recettes et des dépenses de 
l'Eta t, la composition et l'évolu tion de la dette p ublique et la situation 
financière des collectivités locales. Dans la troisième section, on procède, 
sur la base de cet exposé objectif, à un examen critique de la structure 
et du fonctio nnement du système des finances publique de manière à 
faire ressortir ses insuffisances vis-ù-vis des besoins du développement 
économique. Cette analyse conduit, pour certains points précis, à des 
propositions et .·, des recom ma ndations visant ù apporter des changemen ts 
et des réformes qu'on pense susceptibles d'améliorer l'efficacité du 
système dans son c.ulrc général actuel. 

.\. STIHICTUJU. OR(;.\NIQUE llES H :-.::\:--:C:1·:S l'UI\Ll<1lll•:s Ir HAITl 

Pour <pic l'on puisse plus facilement comprendre les problèmes <1ue 
sou lève m les finances p11hli<1ucs d'Haïti, il fau t d'abord décrire leurs 
fonderncnts orga11 i<111es, <:c <111i jus<ju ';\ présent n'a jamais été fait nette
ment dans auc:11ne des études n:lati\Ts aux finances puhli<1ues du pays 
<p1i ont été p11hliées. Si l'on llél{lige le cadre org:111iq11e dans lc<111el ces 
problèm es se présentelll effecti vement, 011 amoindrit évidemment la 
va leur pratÎ(fllC des propositions 011 des rccom111:1 11da tio11s <p1'on 1x>111Tait 
faire au sujet de la pol itique :'i .mivrc en matière de lï11anccs p11hliq11es. 

1. 1)1s1•os1TIONS CONS1TllJTIONN l•:LI.ES 

La Co11slit11tio11 de l!l·lli, dans son d1ap1trc relati( aux fi11a11œs, définil 
le cadre dans lequel 1011Les les dépenses et opéraLions de fi11a11cc111ent de 

!107 
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lï~lal s'd'l'cctuent, depuis le projet initial j us<p.t:-';\ l'exécution et au con
trôle. Le ~linistère cks li11anccs, qui est ch argé de la tenue de tous les 

rnmptes de l'Etat. soumet au Corps législa t if le projet de bud get en 
même temps <fUe le bilan annuel de l'Etat e t les relevés des opérations 
de la Banque nationale d ' Haïti et de la Loterie d'Haïti. Pour avoir 
force de loi, le hudgt:t doi t être app rou vé par I(; corps législa tif et 
aucun crédit ne peut être approu\'é sans <JUt: soit spéci (iée la source 
des fonds 111:<t:ssa ires pour y faire fa ce. Toutes les clépe11s<:s doiven t être 
autorisées par une loi. La légalité de Loute dépense et de tout contrat 
<Jui com porten t des c:la uscs lïnaucièrcs qui constiwcnt une obligation 
pou r l'Etat doit faire l'objet d'un examen de la Chambre des comptes 
(voir plus loin). Les di.~positions régfam l'exame n détai llé e t l'apurement 
des comptes de l'Ela t et des 111a11dats sur le Trésor correspondants se 
1rouve11t dans l:i loi de lïnanœs, q11i est prom11lguée sous la forme d'nnc 
introduction au hud get de chaque cxerc:iœ fin ancier. 

Trois règles généra les régissent les impôts: 
a) Aucun impôt ne peut être perçu qu'en vertu d'u uc loi. De même, 

les a ugmentations, les di 111 in11t io11s et les exemptions d 'impôt ne peuvent 
êlrc rendues cffcnives que p ar une loi; 

/J) Les lois de la nat ure indiquées ;1 l'a l inéa a) ne restent en vigueLir 
qu'une an née seuleme nt et en conséq uence leur prorogation doi t faire 
l'objet d 'une nouvel le approbation; 

c) En cc qui concerne les contributions directes, les taux sont pro
gressifs et augmentent ·avec l'importance du re, ·cnu ou de la fortune 
soum is :'1 l'impôt. 

2. L'1\Di\llNISTRATIO N I>~~~ FI NANCES 1'11111.IQUES 

L'administr;1t io11 des fi11a11rcs p11hli<p1cs est répartie entre la Banque 
nationale de la Républiq ue d'Haïti et le .Ministère des finances. A insi les 
<ptestions fiscales sont partagées entre le Départemen t fis(al de la llan<111c 
n ationa le, <p1i perçoit les rc\'enus donanicrs, inspcuc la perception des 
rcn:ucs internes c t cxcrre des fonctions de rnmr<ilc et de vérification 
sur tous les ("OIIIJHcs du Couvcrnemelll <·entrai.et cles collectivi tés locales, 
et la Direction dt:s ro11trilmtio11s du ;\ l inistère des fina nces qui s'occupe 
de toutes les r omrihutions et r.réanrcs autres <Jlle les recettes douanières. 

Quo iqu'il soit rn11stit11t ion11elle111e11t 1111 oq4~111e de la Ba nque na• 
tionak, le Département fisr;il fonctionne en fait comme scrviœ autonome 
du Min istè re des finances, qui comprend dans son budget le traitement 
du pl'l'sotmcl et les autres dépemcs de fonc.tio1111cmc nt tic œ départe• 

lllCllt. • 

Le dualisme q ui apparaît dans J'admi11istratio11 des finances remonte 
au rcmps de l'ocrupa tio11 d'Haï ti par les Etats-Unis; il se rattachait en 
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particulier à l'emprunt en dollars de 1922/23 (tra ité en détail dans une 
section postérieure), dont le service é tai t garnnti par les recettes des 
douanes1• Il a été main tenu après le remboursement de cet emprunt en 
1947 par le fait q ue la loi a u torisant l'emprunt intérieur de cette même 
année a confi rmé l'auribution à la Banq ue natio nale des fonctions fiscales 
dont la continua tion constitue une obligation du Gouvernement envers 
les porteu rs de titres. Ainsi, cornme il a été mentionné <léjit a u chapitre 
précédent au sujet de la Banque nationale en particulier (page 257), le 
Gouverneme nt s'est engagé pour la durée de cet e mprunt, c'est-à-dire 
jusqu'en 1957, à ne pas modifier l'organisation et les attributions du 
Département fiscal (ni du Département commercial) de la Banq ue na
tionale. 

Le Départeme nt fiscal de la Banque nationale est dirigé par un des 
quatre vice-présidents de la Banque et compte environ trois cen ts 
employés travaillant il Port-au-Prince, non compris les employés des 
douanes. Il se divise en trois services principaux, à savoir: Je bureau du 
contrôleur, q ui surveille les écritures budgétair es et la tenue des comptes 
<les dépenses et des recettes de l'Etat; le bureau de l'inspection générale 
qui est chargé de vérifier tous les comptes des administrations centrale 
et locales, et le service des douanes q ui ad ministre les recettes des douanes, 
veille à la bonne application des règlemen ts et des tarifs douaniers dans 
les différen ts lmreaux de douane (a u nombre de quinze, dont chacun 
est dirigé par un directeur des douanes, qui relève im médiatement du 
chef du Département fiscal), s'occupe des réclamations, des rembourse
ments, e tc., établit les srn t istiqucs du commerce ex térieur, est chargé de 
l'applicatio n des tra ités de conm1en:e et des accords ta rifaires et participe 
à l'élabora tion des lois et règlen1ents doua11icrs. 

'En fai t ks n-n:Hc< ,ks ,l011;111cs rur<·nt pl.1n\cs mu$ le mntrülc des Etats-Unis ,ks 
le début d e l'ocçupal ion en l!ll !i, et la gt-,;tion de <·es rcn:ttc~ hi c assur(:e par des [onc
tionnair~ d10isis w n,jointcmcnt par k"' (:ml\·crncmen ts ,l"Haïti et des EtaL<-Un is. ; 
Ces fonction uain ·s - 1111 wnscillcr t.nander et un receveu r génC::ral - exerçaient u n large 
droit de regard su r le lnulgct d'Haïti. le c;uu ,·crnc111en1 d'Haïti s"é1.an1 engagé :1 ne 
pas accroitre la clcllc puhli'lue ct i1 n e pas mo,l ilier les droits de doua ne sans le rnn-
M:nicmcnt des E tats-t lnis. · 

Lorsquc• l'on :upaciou mili ta ire prit fin eu 1!133, rcs ,tcux ronrtionnaircs furent rcm
pl:,rés pa r 11 11 l'<'pn\,cu t:1111 fisr:11 nommé par le Gou,·c mc mcnt des Eta ts-Unis. Cet agent, 
'l' 'i cxcr~·ai t ks fon ('t ions ,k s11rn ·illa1H·c sous u ne forme 111odiliéc. soumcHait d t.u111e 
,rnu(·c un rapporc a u x deux i:om·crm;mn11s. Les fr:1is du scn·irc d u n :préscnc:m t lisra l 
1\1:, i.-nt ,·011,·crt., par 11 11 pri•li·n·nwn l de i\ pour HM! sur le total d,-s rcrcllcs douan ii-rc'S. 

En n-rt 11 , r 11n 110111·d :ll'mn l c·x.-·uu ir rnnrlu en J!),JI . les fontt ions exercées par le 
hu rc:111 d u rqm·~•111;1111 fisral (1l0111 le poste fui alors suppr imé) ont été trans
r<-r,-cs :1 la l\:mque n:1 tion:olc 11" llaïti et p lus pa rtknlihcmcnt :1 son d(·partcmcnt fütal 
•(l• i a été rharg.-: de pcrrc\'Oir les rec-cttt'S 1ks do uanes . l. 0 ,\ 1·,·onl cxén11i[ de 1!>-11 a pris 
fin ;1\'cc le rc mho urscmcnl 1l11 solde de l"e111pn111t c n doll:trs ile 1!122/ 23: rc rembourse
me nt a eu lieu cu l!),17, en liaison a,·c·c: le lan<·c11H'lll <le l"emprunt ittti·r icu r de 19:il. 
l .a loi qui a autor isé œt c111pru111 a ma in tenu la dausc de i:ara nt ic .tnt i-ricnrc cn re sens 

11 uc le SCr l'irc du n1111n-l cmpruut est 1':,:alcm1·11t g:ig.-· par ks rcrctl<:< tks do u;mcs J'l'I'· 

1;111-,; pa r le n ,··pa n cmc·nt fis,·a l dc• la l\a11q11c· na t iona le. JI c:n n'-,;11ltc ,111e la st rn rture 
organ i1p1c rcs h: ind1a11i:(·c s111· fc po i11t. T ontcfoi~. e n l!Mi. on a nommé un H-S· 
~ort is.<;mt 11'1 laït i :, la ti·l c du l>i·panrmcnt fü1~1l i1 la pbcc d'un ét ranger. 
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La Direction des contributions du Ministère des finances perçoit 
toutes les recettes autres que celles des douanes et qui proviennent 
actuellement d'environ trente-huit sources différentes, comprenant les 
taxes, droits, loyers et redevances du domaine public et des services 
publics, etc. Toute nouvelle recette, dès sa création, est immédiatement 
du ressort de la Direction des contributions, lequel en conséquence, 
s'étend graduellement. 

La perception des recettes est effectuée par H5 bureaux, soit le bureau 
central de Port-au-Prince, onze autres bureaux de circonscription - il 
existe en tout douze circonscriptions fiscales pour la perception des 
impê,ts - et 133 bureaux locaux répartis dans tout le pays. Le bureau 
central compte 217 employés, un directeur général et un sous-directeur. 
A cc chiffre doivent étre ajoutés 2fi6 autres employés qui travaillent 
dans les divers bureaux locaux. 

Sans compter la Direction des contributions, le :\finistère des finances 
dispose d'un personnel de cinquante-sept employés, dont quatorze ap
partiennent au bureau central, neuf au service de la comptabilité géné
rale tandis que les trente-quatre autres sont répartis entre les cinq autres 
ser\'ices et les archives nationales. Cet effectif est de toute évidence insuf
fisant pour traiter toutes les affaires financières de l'Etat, lesquelles incom
bent en principe au l\finistère des finances en vertu de la Constitution; 
celle-ci charge en effet le chef de cc i\finistère de toute la comptabilité de 
l'Etat. Il y a clone une disproportion flagrante entre les fonctions attri
buées théoriquement au Ministère des finances et les moyens dont il a 
été effectivement pourvu pour les remplir. 

Jl. LA l'Roci'.:nuRE llllDGÙ'AIRE 

La loi de finances annuelle est di\'isée en trois parties. La première, 
;1ppclée loi relati\'c au budget et aux rnmptes de l'Etat, traite des 
méthodes et de l'organisation financières. La deuxième contient les pré
Yisions de recettes et la troisième les prévisions de dépenses des différents 
ministères. Durant la période comprise entre les exercices 1 !1%/37 et 
1 !118/l!l, les dispositions de la première partie sont restées pratiquement 
inchangées (sauf qu'on a natllrellement tenu compte de la suppression 
de la fonction de représentant lïsral décidfr en 19·1 l 1). 

Les fonrtions relatives :1 l'élaboration, :1 l'administration et au nmtrùle 
du budget sont confiées an Secrétaire d'Etat aux linatHT~. 

Le budget des rcrcttcs prévoit le rendement probable des contrilrntions 
ù percevoir au cours de l'exercice financier. En venu de la loi de 
finances, lt· St·ni'.·tairc d'Etat aux linann·s doit i'.:tahlir lt's pn':visious des 

' \'oir la noie pa~c :Hl!I. 
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recettes pour l'exercice financier suivant, classées en chapitres et en 
articles, les préparer, les disposer en tableaux et les soumettre au Conseil 
des Secrétaires d'Et.it, le 1er clécemhrc de chaque année. En pra
tique, certaines de ces fonctions ont été exercées clans le passé par le 
Département fiscal de la fümque nationale (tout au moins théorique
ment). La Banque a été déchargée de ces fonctions par la Constitution 
de 1946 et de nouveau en 1947 par des dispositions de la loi relative à 
l'emprunt intérieur. 

Le Département fiscal aide, en fournisant des chiffres tirés de ses 
statistiques, à l'établissement des prévisions préliminaires de recettes 
pour le prochain exercice financier. Ces évaluations sont faites empirique
ment. D'après les recettes des cinq années précédentes et d'après les 
prévisions concernant l'importance de la récolte et les prix des princi
pales denrées d'exportation, on évalue le "pouvoir d'achat" probable 
pour dégager le rendement probable des droits ù l'exportation et à 
l'importation. On effectue également une évaluation approximative du 
total des autres recettes, telles que l'impôt sur le revenu, les contributions 
indirectes, etc. 

Avant l'établissement du budget des dépenses, chaque membre du 
Conseil des Secrétaires d'Etat présente les demandes de crédits de son 
propre ministère. Le Ministère des finances revoit alors les propositions 
de dépenses des ministères et les réunit dans un projet de budget général 
qu'il soumet au Conseil des Secrétaires d'Etat le premier lundi de janvier. 
Puis il présente ce projet, dans sa forme revisée et amendée par le 
Conseil, à la session d'ouverture du Parlement aux fins d'approbation 
par le pouvoir législatif. 

Lorsqu'ils établissent les projets de budget de dépenses de leurs mi
nistères respectifs, les Secrétaires d'Etat, prévoyant que leurs demandes 
seront réduites lors de leur intégration dans un budget minimum unique, 
ont tendance ù les majorer de manière à s'assurer une marge importante. 
Les budgets des différents services concernent principalement les traite
ments du personnel, plus quelques crédits pour les fournitures de bureau 
et certaines rubriques qui sont plus ou moins constantes. La discussion 
et les négociations qui ont lieu au Conseil des Secrétaires d'Etat ont 
pour résultat soit des réductions des crédits demandés, soit des proposi
tions de mesures destinées à augmenter le budget des recettes. 

Le principal point faible de la méthode actuelle de préparation du 
budget est illustré par l'an:roissement, qui s'est produit ces dernières 
années, des crédits supplémentaires et extraordinaires qui sont passés 
de 2,7 millions de gourdes (soit 6,7 pour 100 des dépenses totales), en 
l!J.15/16, à 7,9 millions (Ill pour IOO) en I!HG/17, et ù !tl,l millions de 
gourdes, soit ·Hl pom 100 du total général des dépenses, en 19-17/18. 
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Les crédits extraordinaires sont, en principe, accordés uniquement dans 
les limites des rentrées effectives. La cause principale de l'augmentation 
relative de ces crédits est donc l'inexactitude des prévisions de recettes, 
et aussi, clans une certaine mesure, l'imperfection de la méthode suivie 
pour préparer le projet de budget des dépenses. Le fait qu'on exige 
que les prévisions budgétaires soient prêtes neuf mois avant le début 
de l'exercice financier auquel elles s'appliquent rend naturellement 
difficile l'établissement de prévisions exactes dans un pays dont les 
recettes budgétaires dépendent dans une très large mesure des recettes 
des douanes et sont par conséquent fonction des fluctuations du com
merce extérieur, comme c'est le cas en Haïti. 

Les crédits budgétaires ordinaires sont des crédits destinés à couvrir 
les dépenses prévues au budget général tel qu'il est établi sur la base des 
prévisions provisoires des recettes de l'Etat. Un crédit supplémentaire 
est un crédit autorisé par une loi spéciale an cours de l'exercice financier 
pour permettre de parfaire, sans en modifier la nature, un service déjà 
autorisé par le budget général, lorsqu'il est établi que le crédit ordinaire 
est insuffisant. Il devient partie intégrante des crédits budgétaires et 
son montant est ajouté au solde disponible de ces crédits. Un crédit 
extraordinaire est un crédit autorisé par une loi (ou un décret) spéciale 
pour faire face à des circonstances urgentes, imprévues ou prévues 
d'une façon insuffisante par le budget général. Si le corps législatif 
n'est pas en session, le Président de la République a le pouvoir d'ouvrir 
des crédits extraordinaires par arrêté, contresigné par tous les Secré
taires d'Etat et publié au 1Uo11iteur. Tout décret portant ouverture de 
crédits extraordinaires doit toutefois être soumis à la ratification des 
Chambres législatives dans la première quinzaine de leur réunion. 

·-Pour les crédits supplémentaires et extraordinaires on doit indiquer 
les recettes destinées à les alimenter. L'autorisation d'engager des dé
penses est accordée par le Ministère des finances selon le montant des 
fonds dont dispose le Trésor public et suivant un taux mensuel d'un 
douzième de la totalité des crédits annuels. Dans certaines circonstances, 
il est tenu compte du fait qu'il est nécessaire d'effectuer des paiements 
globaux. 

Les excédents 11011 utilisés des crédits budgétaires ou supplémentaires 
sont annulés pour tous les comptes le 30 septembre de chaque exercice 
financier, tandis <pie les excédents non utilisés des crédits extraordinaires 
restent disponibles pendant deux ans à compter de la date à laquelle ils 
ont été autorisés, à moins que le but pour lequel ils ont été autorisés 
n'ait été entièrement atteint. 

Toutes les recettes des contributions sont déposées au compte de 
l'Etat haïtien à la Banque nationale, et toutes les dépenses de l'Etat 
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sont rég1ées au moyen de ces dépôts. Les mandats concernant tous ]es 
vêrsements de fonds de l'Etat sont reçus, vérifiés et enregistrés par le 
Département fiscal de la Banque nationale. 

Des autorisations <le remboursement d'impôts peuvent être accordées 
par les diverses administrations des contributions et émises par le service 
compétent lorsque l'accord a été donné. Les demandes présentées dans 
les·trenle jours qui suivent le paiement de l'impôt doivent être transmises 
au Secrétaire d'Etat aux finances. 

En dehors des fonctions d.e la Banque nationale et du Ministère des 
finances, en matière de finances publiques, l'examen de toutes les opéra
tions, comptes et contrats se rapportant à ce domaine, notamment du 
point de vue de leur légalité, est effectué par la Chambre des comptes. 
Cette institution autonome1, créée en juin 1947, a) contrôle les recettes 
et les dépenses, b) émet à la fin de l'exercice financier des avis sur les 
opérations effectuées dans les divers services administratifs, les admi
nistrations locales, la Banque nationale, la SHADA2, la Caisse des assu
rances sociales, la Loterie d 'H aïti, etc., c) examine tous les contrats 
concernant l'Etat ou soumis au contrôle de celui-ci présentés par le 
pouvoir exécutif, et d) prépare un rapport annuel sur ses travaux. 

Après avoir contrôlé les comptes de · l'Etat, la Chambre des comptes 
les soumet au corps législatif, accompagnés de toutes observations appro
priées, dans les quarante-cinq jours suivant l'ouverture de la session 
ordinaire. Après vérification de la régularité des comptes, le corps 
législatif donne, par une loi, décharge (ou la refuse) aux divers Secré
taires d'Etat pour l'administration des services dont ils sont responsables. 

Dans la procédure budgétaire, la phase de l'autorisation - à savoir 
l'examen, la discussion, la modification et le vote du projet du budget 
par le corps législatif - est bien· organisée en Haïti et la phase de 
l'exécution de l'administration consistant à mettre en application le 
plan de budget tel qu'il est autorisé n'a pas donné lieu jusqu'à présent 
à de nombreuses difficultés. Mais, ainsi c1u'on l'a fait ressortir ci-dessus, 
le budget des dépenses d'Haïti est essentiellement un budget de traite
ments du personnel dont la gestion technique n'est pas très compliquée. 
S'il devient davantage un instrument de politique financière au service 
du développement économique, sa gestion en sera certainement rendue 
beaucoup plus complexe. Pour faire face à cette situation, il faut remé
dier it la faiblcss.e frappante de l'administration haïtienne due aux 
changements fréquems de fonctionnaires de l'Etat, ce qui engendre un 
manque de stabilité dans la fonction publique. Un autre point faible 

1 Alors que ses membres, au nombre de seJ>t, sont élus par la Chamhre des députés 
sur une liste de trois candidats par sitge prcscntéc par le Sénat, ses dépenses de fonc• 
tïonnement figurent au l>uùget du Ministère des finances. 

'Société haïtiano-américaine de développement agricole. 
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11u 'il convien t de faire disparaître réside dans le fait q ue les hauts fonc
tionnaires ne délèguent pratiquement aucun pournir à Jeurs subordonnés. 
Il en est <le même du dualisme rp1i sr. m:-t11 ifc·s1c <' 11 pra1ic1uc dans 
l'cxi:n11io11 d 11 co111rùlc des opér.11ious <.: t iles 1'0111ptcs lmclg-é taires par 
la C hambre des co111ptcs et le Hurcau du 1·m1Lri",lcur du Dépanerncnt 
fi scal de la Uanque nationale. Des d1cva uchcrncnts se produisent, en 
fait, sur di\'ers points a lors qu'on ne prête pas tou jours une attention 
suffisante :1 certains aspects c.~sentiels du contni le. 

·1. 1'11111.ICA'l'ION 111•:s l>ONNi'.:ES IŒLATIVES A lJX FINA1'CJ-:s l'IJIII.IQlJJ·:s 

Actuellement, aucune disposition précise ne prévoit la publication 
des comptes de l'Etat par un service c1uclcoll(p1c de l'Administration d es 
finances. T outefois. en prati1p1c, c:crtaines sta tistiq ues relatives aux 
finances p11bli11 ucs sont établies par le Départemen t fiscal de la Banque 
na tionale, cpti 1mhlie des rappons mensuels et annuels, et par la Direc
tion d e.\ <:ontribntions 11ui puhl ic 1111 rapport ;ann uel miméographié 
c·onte1iam des rcnsci~ncmcnts sur les taxes e t les contributions c1ui rclè
vem de sa compétence et sur les recettes des administrations locales. 

B. E \ 'Ol.l ;T IO~ ))ES Fl:--:\:-.'CES l'lJIII .IQl'ES 

1. TENl>A1'Ct:S UtJl>G~:TAIRt:s 

L: tableau 11 présente 1111 résumé clc l'évolution clu hucll,\'Cl duralll les 
douze dernières années et indique les fluctuations des dépenses totales 
et des recettes totales. Ces totaux sont présentés dans le graphique XII , 
<pri montre en outre les mo u ,·cmcms des dépenses et des recettes d es 
rnllcrtivités locales pour les exen:ircs finanders l!IJ 1/ -12 à 19-Hi/ 47. 

; \11 rnurs de la pé riode d'occupa tion, le principal ohjcctil du contrôle 
financier a été cl'équilihrer le hndget pmrr <:h:11p1e exercice linancicr. 
On remarquera qu'au cours de la période m iva ntc, <JIIC l'on examine ici, 
1·ct objcc-til a été généraleme nt atteint de très près. Par ailleurs, le total 
du huclg<.:t général a varié considérahle111cnt et est tombé de 115 millions 
de gourdes en l!l~(i/:17 ù :!li 0 11 '27 millious de l{Ot1l'des au cours des 
premières a nnées de la guerre• pour renront<.:r p.ir la witc it plus de 8:~ 
111 illions de gourdes en 19·17/ 18. Si le budget des dépenses a triplé depuis 
l'cxcrci<·e financier HI-J 1/l '.! œla 11 'cst di1 <p1'en partie ù l'élévation 
parallèle des prix intérieurs <111i. si l'on en juge par l'indire approximatif 
du l'<>fll de la \' Ïc reprodui t :111 d1:rpit r<.: V, Organisation 1111 nédit (page 
'.!ili), 11e sc111hl <.: pas an>ir a tteint ï:, pom 100. Com me les r1.: ,·e1111s de l'Etat 
haïtien dépendent co nsidérahlcment des rc<·e ttcs des douanes, c<.:s ampks 
\':triations du hndgct ont été s11rto11t la rnusi-q uenl'c des modificatious 

' l .t·s \'alcurs S<·nsihlt·mt·11l , lill,·r,·ntcs «jlt i :1 pparaiss,..111 au grap h i11 uc I cllll'C l \•.~cr
«i,c 1!1:l<i / 3i c1 l'cxn<irc l!>H j-l!i ~·expliquent par le fait 1111c dans rc gra111tiquc les 
,hill'n·s ,lu hu,lgcl spéd.t l du ,·ontl':ll ,k 1r:l\·aux p uh lit's. lin:111n' p :1 r l'<'mpn1111 , l<-
1!1:I~. o n t , •1<) ajo111,·s ;, l'CUX du hudgcl g,·néra l. 



Comptes clos: 
1936/37 
1937/38 
1938/39 
1939/40 
1940/41 
1941/42 
1942/13 
1943/44 
1944/45 
1945/46 
1946/,17 
1947/48 

!'révisions: 
1947/48 
19·18/49 
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TABLEAU Il 

Récapitulation des comptes budgétaires 
(En millions de gourdes) 

.\. Jludget gé11éral B. Co11trnt d,• travaux 
publirs, 1938 

Dé/Je11ses Recettes Bala11ce Dépenses Refflfrs 

....... 35,0 34,4 -0,6 

....... 28,9 28,l -0,8 0,3 0,3 

....... 29,6 31,I +I,5 8,3 8,3 
....... 28,5 26,9 -1,6 8,8 8,8 
....... 25,6 26,9 +1,3 7,3 7,3 
....... 27,7 25,6 -2,I 2,5 2,5 
....... 28,0 32,7 +4,7 0,3 0,3 
....... 42,0 42,4 +0,1 
....... ·12,5 ,1J,9 -0,6 
....... 40,'1 44,5 +1,1 
....... 60,4 65,3 +4,9 
....... 83,7 78,8 -4,9 

....... 51,7 51,7 

....... 67,4 67,0 -0,4 

Sources: Rapport annuel du i-cprésentant fiscal, 1\anque nationale d'Haïti, 1936/37 -
1939/40. 

Rapports annuels du Département fiscal, Banque nationale d'Haïti, 1940/41 - 1946/47. 
llullelin 111ens11el du Département fiscal, l94i et 1948. 
I.e Monitn,r, 30 septemhre ]!Hi, numéro extraordinaire, Port-au-Prince. 
I.e ,'1011ifl'11r, '2i septembre l!H8, numéro extraordinaire, Port-au-Prince. 

du \"<1lun1e du commerce extérieur d'Haïti, ainsi que le graphique XIII 
le fait apparaître clairement. Comme le volume des importations dépend 
étroitement de celui des exportations, lequel, à son tour, dépend des 
conditions de vente des produits haïtiens sur les marchés extérieurs, il 
s'ensuit que, dans le passé, la source de recettes budgétaires, qui est de 
beaucoup la plus importante, a été soustraite à l'autorité directe du 

(;ouvernement. ' 
Dans ces conditions, et étant donné l'accord conclu avec les Etats

Unis. scion lequel a) les dépenses totales ne devaient pas excéder les 
rccettcs totales, l,) le service de l'emprunt en dollars de 1922/2:I consti
tuait 1111 privilège clc premier rang sur les recettes, et c) jusqu'au rem
hourscmcnt intégral de l'emprunt, la dette publique d'Haïti ne devait 
pas être augnH.:ntéc sans l'arcord du Gou\'crnement des Etats-Unis, le 
Gou,-cn1cmcnt d'Haïti ne pou\'ait guère faire autre chose, en une période 
de ralentissement du rommercc et par consécpicncc de diminution des 
n·c-cttes fiscales, que réduire le huclgct des dépenses (principalc111e11t en 
abaissant les traitements) du fait (pic le fléchissement des recettes 
douanières ne pm1vait être compensé par un accroissement du taux des 
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Graphique XII. Recettes et dépenses clu gouvernement 
et des administrations locales, 1936/37-1947 /48 

(En millions de gourdes) 
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'\' rnmpris. pour ks t·H·ni{es finatHit:rs tle 1i,:1i /:H; ;'1 1i,t~j-1'.I. les rnetlcs et tli·pcnscs 
rC'laliH'S au conlrat de travaux puhlirs linand· par l'c111pr11111 ext(·ricur de l\l:IH et 
gfré en dehors tl11 hudgct courant (mir graphique Il). 
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Graphique XIII. Valeur des exportations et des importations et 
total des rec~ttes du gouvernement, 1920/21-1947 /48 

(En millions de gourdes) 
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autres impôts existants ou par un recours à de nouvelles sources de 
recettes intérieures. La possibilité de percevoir des sommes importantes 
au titre des recettes nouvelles au moyen des deux procédés qui viennent 
d'être indiqués est évidemment tout à fait limitée en période de 
ralentissement du commerce et de diminution de l'activité économique. 
Dans la dernière partie des années 19'.HI- I 910, les effets de la chute ont 
été compensés dans une certaine mesure par le prêt que !'Export-Import 
lla11h des Etats-Unis a consenti en 1938 en nie de l'exécution de travaux 
publics (construction de routes, travaux d'irrigation, etc.). Le prêt ac
cordé quatre ou cirn1 années plus tard à la SHADA (avec la garantie 
de l'Etat haïtien), en vue de développer l'agriculture et dont l'emploi a 
coïncidé a\'ec la reprise du commerce extérieur d'Haïti au cours de la 
dernière partie de la guerre, a très prohablcmcnt contribué, dans une 
certaine mesure, ;'1 accroître les effets de cette reprise sur les recettes de 
l'Etat. Les taux d'imposition des bénéfices commerciaux ont été aug
mentés en 1912 et de nou,·eau en 19-18; un impôt sur les bénéfices 
extraordinaires a été mis en application en 19·17; le sucre a été soumis 
:1 une taxe à l'exportation en 19-12 et les droits à l'exportation sur le 
café. les bananes, etc., ont été augmentés en 19-15, 19·Hi et 19-18. Toutefois, 
plus que les augmentations des taux de l'impùt qui viennent d'être 
citées, que d'autres augmentations et que l'introduction de nouvelles 
formes d'imposition, l'élévation brusque de la ,·aleur des exportations 
a. c11 pruniquant un accroissement parallèle des importations, qui 
nmstituent la principale source des recettes des douanes, contribué_ ;1 
l'augmentation rapide des recettes de l'Etat durant res dernières années. 

2. CARACTJ•:RE llES RECETTES 

Les recettes budgétaires se rangent dans deux catégories principales: 
les recettes fiscales alimentées par les droits de douane, l'impôt sur le 
re\'enu et l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux, les droits 
de timbre, les rontrilmtions indirectes. etc., et les recettes non fiscales 
qui comprennent les recettes ad111i11istrati\'es. les loyers des terres 
domaniales, les recettes des services public:s, les droits di\'crs, les amendes. 
etr .. ainsi que les prélèvements s11r les recettes des rn1111111mcs. Ainsi 
q11c l'indique le graphiq11e XIV, la partie de beaucoup la plus impor
ta11tt· des recettes hudgC:::taircs provient des impôts .. \11 murs de l'excrcirc 
linandcr 1!1-17/18, les recettes fiscales ont rqm.:·senté plus de !Hl pour 100 
du IT\Tllll public: et les seuls droits de douane i·I pour 100 . 

. \u cours des six c·xcrcin:s financil'rs mm pris entre l!l:17 /118 et l!J.12/H, 
les IT< elles du hmlget gént'.:ral ont été mm piétées par les recettes pro
\'cnant du rn11trat de tra\'aux publics de 1!1)18 (prêt de l'F1:J1ort-!111f1orl 
/l,111h ment ion né plus haut) au titre duquel le Trt'.·sor a perçu \Ill total 
de 27 .:,00.000 gourdes (ces données sont indiquées séparément dans le 
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Graphique XIV. Recettes. 1936/37,1947 /48 
(En millions cl!' gomcl<'s) 
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graphique XIV). Les dépenses imputées sur ce crédit ont toutes été 
engagées pour des objets déterminés, ainsi que cela est exposé plus haut, 
et aucune fraction de cette somme n'a été consacrée au règlement de 
dépenses prévues au budget général. 

Le tableau annexe 18 (page 35G) indique avec assez de détail la 
composition des recettes budgétaires de tous les exercices financiers 
depuis l93fi/37. On trouvera au tableau 12 (page :~21), intitulé "Sources 
des recettes publiques", une récapitulation sommaire des comptes clos 
afférents au dernier exercice financier d'avant-guerre, au premier exer
cice financier d'après-guerre et à l'exercice 194 7 /'18, ainsi que les pré
visions provisoires de dépenses pour les exercices 1917 /48 et 1948/49. 

Il est à remarquer que, par suite de l'accroissement, depuis la fin de 
la guerre, des impôts directs, des droits de timbre, des contributions 
indirectes, etc., la prédominance des recettes douanières sur les autres 
sources du revenu public a quelque peu diminué. A en juger d'après 
les prévisions provisoires, on semble envisager que les recettes de cette 
provenance continueront ;1 perdre de leur importance relative pendant 
l'exercice financier 1948/49. 11 est moins facile de savoir si une baisse 
sensible de leur montant en chiffres absolus est prévue de façon définie, 
car les prévisions provisoires de recettes sont par principe extrêmement 
prudentes sur ce point, comme le démontrera la comparaison entre les 
prévisions provisoires pour l'exercice 1947 /48 et le montant des recettes 
douanières qui, d'après les comptes clos, ont été effectivement encaissées 
au cours de cet exercice. 

Entre 1920 et 1930, un tiers environ des recettes douanières provenait 
des droits à l'exportation. Vers 1935, leur proportion a atteint environ 
40 pour 100, mais s'est réduite par la suite (après abaissement en 
automne 1937 du taux des droits à l'exportation sur le café) à un 
minimum de 13 pour 100 en 1939/10 (voir le graphique XIV). Par 
suite de l'accroissement du volume d'autres exportations passibles de 
droits et du relèvement des taux d'imposition, la proportion des droits 
à l'exportation s'est accrue de nouveau et a atteint en moyenne 25 pour 
100 des recettes douanières perçues au cours des trois exercices financiers 
compris entre 1915/tfi et 1947/·18. 

Le tableau 13 indique les sources des recettes douanières perçues 
pendant les exercices fiscaux 1938j:l9, HJ.15/Hi et HJ.17/18. Cc sont les 
cotonnades, les farines et les huiles minérales <1ui constituent les sources 
les plus importantes des droits à l'importation. Si l'on compare les 
chiffres de l'exercice 19·17 /18 avec ceux de l'exercice 1938/:19, 011 

remarc1ue que la répartition relative des recettes provenant des importa
tions n'a pas heaunmp changé entre les différentes catégories de mar
chandises impottées; la seule exception qui ,·aille la peine d'être relevée 
concerne les articles divers non dénommés, pour les<1ucls les recettes 
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TABLEAU 12 

Sour~es <les recettes publiques 
(En millions de gourdes) Prévisions 

i '··.-et tes budgétairt's Comptes clos provisoires 
1938/39 1945/46 1947/481947/481948/49 

A. h dgct général 
1. ! >roits ;1 l'importation .. 20,8 25,l 42,6 26,1 31,2 
2. Droits à l'ex porta tion .. 4,8 7,4 14,8 12,4 14,5 
?L Divers ................ 0,1 0,3 0,8 0,6 0,7 

TOTAL 1)1 S RECETTES DOUANl~:RES 25,7 32,5 58,2 39,l 46,4 
(82,6%) (73,3%) (73,8% 

·1. 1111pôt sur le revenu 
( bénéfices i ndustricls et 
, ommerciaux) ........ 0,4 4,4 7,3 

:1. impôt sur les bénéfices 
,_.:,; traordinaires ....... 2,2 

(j t)roits de timbre ....... 0,5 0,9 1,3 12,6 20,6 
7. '. :ontributions indirectes l,2 2,0 2,7 
H L1xes et droits divers .. 0,5 0,6 0,7 

TOTA' , FS l'OSTES ·1 À 8 ........ 2,6 7,9 14,2 J 
(8,4%) (18,2%) (16,8%) 

T . :d des recettes fiscales .. 28,3 40,7 72,4 
(91,0%) (91,5%) (90,6%) 

(' 

·'· Recettes non fiscales ... 2,8 3,8 6,4 
(9%) (8,5%) (9,4%) 

TOTAi. :IFS RECETTES BUDGÉTAIRES 31,1 44,5 78,8 51,7 67,0 

B. 
(100,0%) (100,0%) (100,0%) 

Cnntrnts de travaux /mblics 8,3 

douanières ont considérablement augmenté. Par contre, il s'est produit 
depuis b guerre un net changement dans la répartition des droits à 
l'cxporL1tio11. Les droits :1 l'exportation sur le rafé qui avaient rapporté, 
en l!l.'::1/:lo, 11 millions de gourdes, soit !l(j pour 100 du total (voir le 
graphique XV), ont beaucoup perdu de leur importance relative au 
cours des dernières années (6-1 pour 100 en 1917 /48), du fait de 
l'augmentation des recettes douanières proyenant des exportations de 
sucre ri de bananes, augmentation duc en partie ;111 relèvement des droits 
à l'exportation dont il a déj;'i été question. 

Les exportations de café sont passibles d'un droit ordinaire, d'une 
taxe de guerre et d'une surtaxe. Une frhelle mobile joue pour le droit 
ordinaire dont le taux s'accroit en proportion inverse de la qualité du 
café; autrement dit, le droit augmente ;'1 mesure que la qualité du café 
diminue. En wrtu de res dispositions, qui ont pour objet de décourager 
la production et l'exportation des qualités inférieures de café, au profit 
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Graphique XV. Décomposition cles droits de douane, 
1935/36-1947/48 

(En millions de gourdes) 
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TABLEAU 13 

Sources des recettes douanières 
1938/39 19-15 /46 1947 /48 

Articles frappes de droits à l'importation: 
(En millions de gourdes) 

a) Farine ............................ . 
b) Autres produits alimentaires (à l'exclu-

sion des boissons) ................... . 
c) Cigarettes et tabac ................... . 

2,5 

2,0 
0,9 

ToTAL a) + b) + c) 5,4 
d) Articles en colon. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,4 
e) Autres articles textiles (y compris les 

sacs de jute). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,8 

ToTAL d) + e) 7,2 
f) Articles en caoutchouc, en cuir et en 

papier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,7 
g) Produits chimiques et pharmaceutiques 0,9 
h) Savons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l,O 

TOTAL g) + h) l,9 
i) Essences et pétroles. . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,2 
j) Produits sidérurgiques, machines, etc... l, 1 
/:) Automobiles et camions. . . . . . . . . . . . . . 0,2 

TOTAL j) + k) l,3 
1) Ciment, hois, verrerie et poterie. . . . . . 0,8 

1n) Articles divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,3 

TOTAL DES DROITS D'Il\lPORTATION 20,8 
Articles frajJ/Jés de droits ù l'exportation: 

a) Café . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,3 
b) Sucre ........................ • • •. • • 
c) Bananes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,2 
d) Sisal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0, 1 
e) Articles en coton. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0, 1 
/) Articles divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,1 

ToTAL DES DROITS ,\ L'J,XPORTATION 4,8 

6,0 6,7 

1,1 2,9 
2,4 3,1 

9,5 12,7 
4,3 9,9 

1,2 3,2 
--

5,5 12,2 

1,4 1,6 
l,6 2,1 
0,7 1,2 

-- --
2,3 3,3 
2,9 4,4 
l,5 2,8 

0,3 0,8 

1,8 3,6 
0,9 1,0 
0,8 3,7 

--
25, 1 42,5 

5, l 9,5 
1,1 2,0 
0,1 2,3 
0,2 0,4 
0, l 0,l 
0,5 0,5 

7,4 14,8 

des qualités supérieures, le café de qualité n° 1, qui est le meilleur, 
est soumis ;'1 mu: taxe d'exportation de 2,7 cents des Etats-Unis par 
livre, tandis que pour les produits médiocres de qualité n°• 4 à 8, 
la taxe atteint 3,8 cents par livre. La taxe de guerre, fixée ;\ un dollar 
par sac de 80 kg., avait à l'origine le caractère d'une taxe exceptionnelle, 
mais clic a sur\'écu à la guerre. La surtaxe, qui a été perçue pour la 
première fois en 1 !Hli, est progressive et augmente avec la cote du café. 
Un taux uniforme de 0,2:> pour 100 est appliqué à la première tranche 
de 10 dollars par sac de 80 kg.; pour la tranche comprise entre 10 et 15 
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dollars par sac, la taxe atteint un taux uniforme de 5 pour 100; pour 
la tranche comprise entre 15 et 30 dollars, ce taux est de 10 pour 100 
et pour la tranche supérieure ;'t 30 dollars par sac, le taux appliqué est 
de 15 pour 100. 

Les bananes sont passibles de trois sortes de taxes d'exportation: l) 
une taxe directement proportionnelle aux dimensions du régime (créée 
au mois de mai 19,15); 2) une taxe calculée d'après le prix de vente 
(mise en application au mois de décembre l 9,tfi); fJ) une taxe fixe sur 
chaque régime (perçue depuis le mois de septembre 1947). La taxe 
d'exportation sur le sucre est progressive et varie selon le prix du 
produit. Le coton, le sisal, les huiles essentielles et les peaux de chèvre 
sont passibles de taxes d'exportation fixes. 

En I 9·18, une loi portant création d'un impôt sur le revenu a été 
adoptée. Cet impôt vise, en principe, tous les gains et bénéfices réalisés 
par des personnes physiques ou morales et tous les revenus acquis en 
Haïti. L'impôt est progressif et passe de 5 pour 100 du revenu imposable 
qui ne dépasse pas 3.000 gourdes à 30 pour 100 du re,·enu imposable 
supérieur à 200.000 gourdes. Dans le calcul du revenu imposable, on 
accorde un abattement à la base de 3.000 gourdes pour les contribuables 
sans charge de famille, de 5.000 gourdes pour les contribuables mariés et 
de l.000 gourdes par personne it charge jusqu'à la cinquième. Les 
impôts versés, les primes d'assurance, les versements effectués à des 
organismes de bienfaisance, les primes et gratifications versées aux 
employés, ainsi que le revenu des fonds d'Etat haïtiens, peuvent égale• 
ment être déduits. Sur le montant du revenu net, on peut déduire 10 
pour 100 à titre de réscn·e en ,·ue de pertes éventuelles. En outre, dans 
certaines circonstances, les contribuables peuvent, si leur revenu in
dustriel ou commercial ne dépasse pas I 00.000 gourdes, déduire de celui
ci 75 pour 100 pour réinvestir cette somme dans leur entreprise. Enfin, 
les dividendes peuvent ne pas être exclus du revenu personnel des 
actionnaires. 

L'impôt progressif de 5 à 30 pour 100 du revenu imposable atteint 
les personnes physiques et les entreprises commerciales ou industrielles 
qui tiennent un compte de profits cl pertes. Si cc compte n'existe pas, 
le revenu industriel ou <-OlllllllTrial est ralrulé d'après la \'alcur du loyer. 
Ainsi. dans <T ras particulier, en vertu d'un décret d'application publié 
un mois après la mise en ,·igueur de la nou,-clle loi, les dispositions des 
lois de ]!li'.! portant création de l'impÎ>t sur les bénéfices industriels l'l 

commerciaux demeurent en vigueur. C'est au mois d'octobre 1 !J.18 que, 
conformément :1 la nou,·ellc loi, l'Etat a commencé ù retenir le montant 
de l'impî>t sur le revenu sur le traitement des fonctionnaires. 

En rerherrhant de nou,·clles solllTl'S de recettes, le Gouvernement a 
institué, an cours de l'exerci<·e financier EJ.17 f'18, un impôt sur les 
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bénéfices extraordinaires frappant certains produits déterminés, surtout 
les principaux articles d'exportation, notamment le café, le sisal, les 
bananes et certaines céréales. C'est à l'exportateur qu'il incombe de 
payer l'impôt et celui-ci n'est en fait qu'un nouveau droit à l'exportation 
qui se superpose à ceux qui existent déjà. Cc caractère lui a été reconnu 
dans la section relative aux bananes d'un amendement récent au barème 
des droits de douane à J'cxportation 1• 

Le tableau annexe 18 indique dans le détail la composition et le 
rendement des contributions indirectes. La majeure partie de ces recettes 
provient de l'imposition des cigarettes et tabacs. Avant 1931, les droits 
sur les alcools étaient calculés d'après le volume de la production. 
Depuis, ils sont établis d'après les appareils de distillation que possède 
chaque producteur. Si, selon la base de calcul précédente, le montant 
de la taxe était fonction de la consommation de l'alcool et permettait 
ainsi au revenu public provenant de cette source de s'accroître à mesure 

1 Pour les bananes, l'impôt sur les bénéfices extraordinaires 
standard, aux taux suivants: 

Lorsque le prix moyen aux 100 kg. est de: 

est payable, par régime 

Taux de l'impôt 

2,60 à 3 dollars ...... , , ............................... . 0,25 gourde 
3,00 à 4 dollars ............................. , ........ , . 0,50 gourde 
Plus de 4 dollars .... , , ................................ . 0,25 gourde par dollar 

ou fraction de 
dollar. 

Pour les régimes plus petits que les régimes standard, l'impôt sur les bénéfices 
extraordinaires est réduit en tenant compte du nombre de "mains" dont se composent 
ces régimes. 

Il est accordé aux exportateurs de café une marge de 5 pour 100 de bénéfice, 
exempte de l'impôt sur les hénéfices extraordinaires. Les bénéfices qui excèdent cette 
marge sont taxés proportionnellement au prix du produit au taux suivant: 
Par sac de 80 kg.: 

30 pour 100 du premier dollar de hénéfice extraordinaire .... . 
35 pour 100 <111 deuxième dollar de bénéfice extraordinaire .. . 
·IO pour 100 du troisibne dollar de bénéfice extraordinaire .. . 
45 pour 100 du quatrième dollar de bénéfice extraordinaire .. 
:iO pour 100 du rinquihne dollar de bénéfice extraordinaire , , 
5:i pour 100 du sixihne dollar de bénéfice extraordinaire .... 
:i0 pour 100 du septii·me dollar (et au-dessus) de hénéfice extra-

ordinaire ... , ........................................... . 

Part de 
l'Etat 

0,30 
0,65 
1,05 
1,50 
2.00 
2.!\5 

3.15 

Part de 
l'exportateur 

Dollars 
0,70 
1,35 
1,95 
2,50 
3,00 
3,45 

3,85 
Les dispositions relatives ;\ l'impôt sur les bénéfices extraordinaire frappant le sisal 

prévoient que tclllte différcnrc entre Je prix auquel l'exportateur achète le sisal ;\ un 
producteur haïtien et le prix auquel il vend cc produit ;\ l'étranger doit être partagé 
par l'Etat et l'exportateur. Cc partage s'effectue suivant la proportion suivante: 
Par 500 grn111111cs de sisal: 

Part de 
l'Etat 

(po11rcrnlagc) 
Bénéfice ne dépassant pas 2 rents des Etats-Unis ...........• 
llénéfüc de 2 ù 3 cents des Etats-Unis ............... , . . . . . 20 
Bénéfice de ·:1 :'1 4 rcnts des Etats-Unis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 
Bénéfice de ·1 ;'1 !i cents des Etats-Unis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 
Bénéfice de 5 c-cnts et au-dessus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 

Part de 
l'exportateur 

(pu11rccnlagr) 
100 
80 
70 
60 
50 
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que la c·ousommation augmentait, cette caractéristique a complètement 
disparu dans la loi actuelle relative à la taxe sur les hoissons alcoolisées. 

Il existe de nombreuses autres sources moins importantes de recettes 
fiscales, mais les impôts mentionnés ci-dessus sont ceux qui présentent 
une importance capitale pour les finances publiques d'Haïti et qui 
méritent de cc fait une attention spéciale dans l'examen du régime 
fiscal du pays. 

Des monopoles d'Etat ont été institués pour quatre produits, qui sont 
le tabac, le sucre, les bananes et le ciment. Le monopole du tabac a 
été créé afin de stabiliser le marché des tabacs indigènes, de manière 
à assurer des prix équitables pour les producteurs. Le monopole du 
sucre ne s'exerce qu'en cc qui concerne la répartition et la vente en 
gros du sucre sur le marché national, le prix de vente étant fixé par 
l'Etat. En vertu du monopole des bananes, l'Etat accorde des conces
sions d'achats de bananes dans des régions déterminées et fixe le prix 
auquel le concessionnaire peut acheter ce fruit aux paysans. Ces conces
sions comportent certaines obligations relatives à la construction d'écoles, 
d'hôpitaux, de routes, etc. Le monopole du ciment a pour effet de placer 
sous le régime de concessions d'Etat la production industrielle de cet 
important matériau de construction. Afin d'encourager le développement 
de cette industrie, des exemptions d'impôt sont prén1es pendant une 
période initiale de cinq années au plus. Indépendamment des quatre 
monopoles précités, l'exploitation de toute ressource du sous-sol est 
placée sous le régime de concessions d'Etat. 

L'exemption d'impôts est une caractéristique déjà ancienne de la 
politique économique d'Haïti. Afin d'attirer des capitalistes étrangers, 
le Gouvernement haïtien a conclu avec plusieurs entreprises étrangères 
des contrats exemptant celles-ci de divers impôts et, dans certains cas, 
les exonérant de tout impôt, pendant un certain nombre d'années. Cette 
politique a réussi ;1 attirer des placements directs de capitaux étrangers; 
la raison en a été non pas tant l'importance de l'allègement fiscal con
~enti - car, d'une manière générale, les impôts ne sont pas très élevés -
que le sentiment de sécurité et de durée qu'un contrat passé entre l'Etat et 
une entreprise étrangère inspire à cette dernière. Les contrats antérieurs 
prévoyaient une exemption totale ou partielle de tout impôt ou une 
exemption de tout acnoissment du taux en vigueur pendant une durée 
allant de rinq à soixante années. Lorsqu'on accorde des privilèges en 
matière d'imposition, il convient de ne pas perdre de vue qu'ils doi,·cnt 
être compatibles non seulement a,-cc les aspects immédiats, mais aussi 
avec les aspects lointains du dé\·cloppcmcnt éronomi<JUC, et de tenir 
rnmpte de la réduction de recettes que ces mesures entraînent pour le 

Tr{:sor. 



l'ROBLE~IES RELATIFS AUX l'INANCES l'UBLI(!UES 327 

En étudiant l'évolution fiscale d'Haïti, il est assez utile d'établir une 
comparaison entre la structure de ses recettes budgétaires et de celles 
<les Etats de l'Amérique latine dont les caractéristiques économiques 
présentent des analogies avec celles d'Haïti. Dans les pays de l'Amérique 
latine tels que le Salvador, le Guatemala, le Costa-Rica, l'Equateur, le 
Venezuela et la République Dominicaine, les recettes ont été jusqu'a 
présent alimentées principalement par les impôts indirects, et parmi 
ceux-ci surtout par les taxes à l'importation, mais, au cours <les dernières 
décennies, dans une mesure moindre qu'en Haïti. En outre, dès avant 
la guerre, ces pays ont complété leurs recettes douanières par un régime 
d'autres taxes et redevances plus étendu qu'en Haïti. C'est ainsi que, 
entre 1938 et 1945, le rapport entre les droits à l'importation et les 
recettes budgétaires totales est tombé de 55 à 34 pour 100 au Salvador, de 
47 à 37 pour 100 au Costa-Rica et de 35 à 17 pour 100 au Venezuela, 
tandis qu'en Haïti les chiffres correspondants qui sont sensiblement plus 
élevés ont été ramenés de 67 pour 100 en 1938/39 à 56 pour 100 en 
1945/46. Cc mouvement s'est poursuivi au cours des années suivantes, 
mais il semble avoir été plus lent en Haïti (où les droits de douane 
représentaient encore 54 pour 100 du total des recettes en 1947/48) 
qu'ailleurs. 

Dans les quelques pays de l'Amérique latine où les exportations de 
produits minéraux, de métaux et de pétrole occupent une place pré
pondérante, les taxes à l'exportation qui frappent ces produits consti
tuent une source de recettes importante pour le Trésor. Dans les pays 
qui exportent principalement des produits agricoles, les droits à l'expor
tation ne forment pas, en règle générale, une partie essentielle des 
recettes budgétaires. Haïti constitue à cet égard une exception frappante. 
En effet, le rapport entre les droits à l'exportation et le total des recettes 
budgétaires a augmenté au cours des dix dernières années, et est passé 
de 15½ pour 100 en 1938/:rn, à Hi½ pour 100 en 1945/46 et, compte 
tenu de l'impôt sur les bénéfices extraordinaires frappant les principales 
exportations, à 2Jy2 pour 100 en 1947/48. 

L'Etat pcrsoit des impôts fonciers en Argentine, au Chili, au Costa
Rica et au Guatemala; dans aucun de ces pays, ils ne produisent plus de 
,l 011 ·1 pour 100 du total des recettes budgétaires. 

,\u murs des dix dernières années. dans tous les pays de l'Amérique 
latine les impùts indirects ont très nettement cédé le pas aux impôts 
directs. Cette tendance a été par1intlic':rc111cnt arrcntuéc dans les pays 
qui ont affompli des progrès mar<tués l'n matière de dé\·cloppc111c11t éc:o
nomi<tuc. Cette tendance existe également en I laïti, mais le changement 
en est .i ses débuts et est jusqu'ù présent moins visible <1uc dans la plupart 
des autres pays de l'hémisphère occidental. 



328 MISSION EN HAITI 

3. CARACTÈRE DES DÉPENSES 

Le tableau 14, qui contient une récapitulation sommaire des dépenses 
budgétaires réparties selon l'objet et le genre de tâches des administra
tions qu'elles concernent, fait apparaître certains changements marqués 
qui se sont produits au cours des dix dernières années dans l'importance 
relative des divers postes de dépenses. De même que la récapitulation 
correspondante des recettes (tableau 13, page 323), ce tableau présente 
sous une forme condensée les comptes clos du dernier exercice financier 
d'avant-guerre, du premier exercice financier d'après-guerre et de l'exer
cice l 9·17 /48, ainsi que les prévisions provisoires de dépenses pour ce 
dernier exercice et pour l'exercice 1948/49; le détail des divers comptes 
de chaque exercice depuis 1936/37 figure au tableau annexe 19. 

Si l'on compare les exercices 1947 /48 et 1938/39 on verra que la part 
faite aux dépenses affectées essentiellement à un objet d'ordre écono
mique a nettement augmenté, de même que le service de la dette 
publique; par contre les dépenses concernant l'armée 1, bien que nette
ment plus élevées en chiffres absolus2 qu'avant la guerre, ont beaucoup 
diminué en importance relative. Les dépenses pour des "fins sociales", 
qui concerment surtout l'enseignement et la santé publique, représentent 
la même proportion dans le budget, presque triplé, de 1947/48 que dans 
celui de 1938/39; les prévisions provisoires de dépenses pour 1948/49 
tiennent compte de l'augmentation des dépenses d'ordre social envisagée 
pour cet exercice. A en juger d'après les comptes (clos) du budget, la 
nouvelle tendance générale de la politique des dépenses s'oriente dé
sormais dans un sens qui indique une meilleure compréhension des 
exigences du développement économique. Toutefois, la faiblesse des 
ressources par rapport aux besoins a été telle qu'elle a impose des 
restrictions très étroites qui ont interdit d'aller plus loin que de pourvoir 
au paiement des traitements des fonctionnaires des divers ministères 
ainsi qu'au règlement des frais de service et des autres dépenses adminis
tratives courantes (fournitures de bureau, etc.) et qui ont empêché de 
consacrer une partie appréciable des recettes budgétaires de mise en 
\'alcur des capitaux. Ainsi qu'il ressort des chiffres figurant au poste 2 
du tableau récapitulatif, les dépenses de l'administration centrale ont 
simplement sui\'i la même progression cp1e l'ensemble du budget. 

Il a été fait allusion plus haut (pages :ll5 et !ll8) ,'t l'appoint apporté 
au budget général pendant un certain nombre d'années par le pro
gramme de travaux publics financé au moyen d'un prêt consenti en 

1 Celle-ri est csscnticlk111cnl une Corre tic police militarisée romportant 1111 groupe 
d'a\·iation qui assure. tians des rnnditions cxrcllentcs, lks scrvkcs civils de transport 
ahien entre l'ort-au-l'rinre cl t·crlains rcntn·s importants siltll's ùans ks diverses 
parties du pays. 

'Exprimfrs en vall'ur réelle, les d(·pcnses de déft·nsl' naiional,· ne son! pcut-t'Irc pas 
plus élevfrs en HH7 /48 qu'en 1938/39. 
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Dépenses budgétaires 

TABLEAU 14 

Répartition des dépenses 
(En millions de gourdes et en pourcentages) 

Comptes clos 
Prévisions 
provisoires 

19J8/J9 1941/46 1947/48 1947/-1! 1948/49 

A. Budget général 
1. Défense nationale .. 
2. Administration cen-

trale ............ . 
3. Dépenses pour des 

fins économiques ... 
4. Dépenses pour des 

fins sociales ...... . 
5. Service de la dette 

publique ....... . 

TOTAL GÉNÉRAL DES DÉ

% 

7,8 26,4 9,7 

7,5 25,3 10,1 

5,9 19,9 6,9 

5,8 19,6 8,0 

2,6 8,8 6,2 

% % 

24,0 13,7 16,4 

24,7 21,1 25,2 22,9 28,8 

16,9 21, 7 25,9 6,3 10,0 

19,6 16,5 19,7 10,8 18,1 

15,0 10,7 12,8 11,7 10,5 
-- -- --- --

PENSES BUDGÉTAIRES. 29,6 100,0 40,9 100,0 83,7 100,0 51,7 67,4 
B. Contrat de travaux pu-

blics, 1938 . . . . . . . . . . 8,3 

1938 par l'Export-Import Bank des Etats-Unis; en vertu de ce programme, 
une somme de 8 millions de gourdes en moyenne a été consacrée spé
cialement à la mise en valeur du pays pendant chacun des trois exercices 
financiers 1938/39 à 1940-41 (27,5 millions de gourdes ont été dépensés 
au total entre 1938 et 1942). Ce programme, qui a été intégralement 
géré en dehors du budget en vertu des conditions de l'emprunt, et a été 
exécuté par une entreprise américaine de génie civil, avait partiellement 
pour objet de procurer un emploi aux Haïtiens déplacés venant de 
l'est, qui sont rentrés en grand nombre au cours de l'automne de 1937. 

4. LA DETTE PUBLIQUE 

La dette extérieure, dont le reliquat a été liquidé en 1947, remontait 
à l'engagement pris par Haïti en 1825 d'indemniser les anciens pro
priétaires français pour les pertes qu'ils av;ient subies au cours des 
guerres d'indépendance; cette indemnité fut financée au moyen d'obli
gations émises sur le marché français. D'importants intérêts financiers 
américains firent, dans le pays, leur apparition quelques années avant 
la première guerre mondiale, lorsque la National City Bank de New
York acquit ses actions de la Banque nationale d'Haïti (jusqu'alors entre 
les mains de la B:mque de l'Union parisienne) et aussi devint propriétaire 
de la ligne de chemin de fer à voie étroite Port-au-Prince à Saint-Marc, 
dont la solvabilité a été garantie par l'Etat haïtien. 

Les engagements pris par l'Etat au titre de la dette extérieure et 
intérieure lui imposèrent une charge financière écrasante et désorgani-
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sèrent les finances publiques. En 1914, le service de la dette absorbait à 
lui seul quelque 80 pour 100 des recettes totales de l'Etat. 

Plus tard, pendant l'occupation militaire par les Etats-Unis, les 
finances de l'Etat furent entièrement réorganisées, notamment lors de 
l'émission de l'emprunt de 1922/23 libellé en. dollars, dont le produit net 
atteignit 23.700.000 dollars et permit d'amortir intégralement le re
liquat des anciens emprunts français, d'éteindre les créances de la 
Nati01wl City Brmh et de rembourser la dette intérieure. L'emprunt en 
dollars, dont le service et l'amortissement jouissaient d'un privilège 
de premier rang sur les recettes de l'Etat, fut remboursé progressi,·c-
111cnt; il n'en est pas moins vrai qu'il a constitué une charge financière 
considérable et, partant, un obstacle sérieux à toute contribution 
substantielle de l'Etat au développement économique du pays. Ainsi, de 
1925 à 1926, le service de la dette absorba environ 30 pour 100 des 
recettes budgétaires, dont le solde couvrait à peine les dépenses des 
services publics essentiels. L'amortissement devait s'effectuer à une ca
dence rapide; et en 1937 son poids devint pratiquement intolérable en 
raison de l'effondrement des cours des produits d'exportation d'Haïti, 
notamment de ceux du café. Le Gouvernement américain consentit 
alors un allègement en réduisant transitoirement l'amortissement à une 
annuité symbolique. Depuis la reprise des exportations à partir de l'exer
cice financier I~Hl/12, les paiements au titre des intérêts arriérés et 
,·enant à échéance et de l'amortissement ont repris et leur rythme a 
parfois même été accéléré. 

L'ancienne politique a été uiti<jlléc dans certains milieux parce qu'elle 
prén>yait un amortissement trop rapide. On faisait valoir, en effet, qu'un 
amortissement plus lent aurait permis d'affecter des fonds à des inves
tissements publics productifs ;"t une époque où les prix étaient encore 
rclatÎ\Tlllcnt bas, et que de tels im·cstisscments auraient été de nature 
;"1 accroîre la capacité de paiement d'Haïti. 

Le tahle;1u 15 indique le solde de l'emprunt en dollars non amorti 
;1 la fin de d1a<p1c cxerciœ financier, à partir de 1936(~7. en regard 
d'autres éléments de la dette publique haïtienne. Le solde de l'emprunt 
t'll dollars a été rcmhoursé en totalité vers le milieu de 19-17; cette 
liquidation a été réalisée en partie par l'échange d'obligations de cet 
emprunt rnntrc des titres de l'cmprum intérieur émis ù l'époque (poste 3 
du tableau). Les opt'.:rations qui s'y rattachent sont exposées plus loi11 
de façon asse, dt'·tailléc. Les renseignements relatifs au prêt de 5.500.000 
dollars const·nti par l'J•:x/)(}1'/-/111/)()1'/ llanh au titre du contrat des tra
vaux publics de 19:18 ont été donnés plus halll. Le service de cet 
emprunt a t'.·tt'.: assuré régulièrement et plus des deux tiers du principal 
avaient t:·té remboursés ."1 la fin de l'cxcrcirc financier 19·17 /18. Le 



TABLEAU 15 

Dette puhlique d'Haïti 

Solde non amorti, en millions de gourdes, au 30 septcmhrc de chaque année 

19,;- 19}8 1939 19-10 19-11 19-12 1943 19-1-1 19-15 

l. ÎI pour I 00, 1922, série A ...... !15,0 3-1,5 34,3 34,2 34,2 34,1 34,0 30,6 27,5 

') 6 pour 100, 1922, série C ...... 5,7 5,(i ::>,!) 5,5 5,5 5,5 5,5 4,9 4,4 
-- -- -- -- --- -- -- -- --· 

TOTAL IJE L'E.\ll'Rl.':--;T DE 1922 -10,7 ,10,0 39,9 39,8 39,7 39,6 39,4 35,5 31,9 

,t Emprunt intérieur de 1957 ..... - - - - - - - -

·-L Contrat <le travaux publics, 1938 - 03, 8,6 17,5 24,7 27,2 27,4 21,4 17,4 

5. Circulation fiduciaire (monnaie 

cle nickel) .................... 3,(i 3,6 3,6 3,6 3,ÎI 3,6 3,6 3,6 3,6 

TOTAi. J)E I_A DETTE '14,:l H,O 52, l 60,9 68, l 70,5 70,4 60,5 52,9 

19-16 19-17 

26,3 

4,2 -
-- --

30,5 -

- 35,0 

15,4 11,4 

3,6 3,6 

49,'1 50,0 

19/S 

-

-
--

-

33,-1 

8,4 

3,6 

45,1 

';,2 
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tableau ne fait pas mention du nouveau prêt de 5 millions de dollars 
consenti en 1941 par l'F-xfwrt-lmport fümh ;1 la SHADA pour les besoins 
de l'agriculture. Tout en étant garanti par le Gouvernement haïtien, cet 
emprunt n'est pas ofliciellcmcnL inclus dans la dette publique. Son pro
duit a été utilisé principalement au profit des plantations de caoutchouc 
ainsi que pour le développement de la culture de sisal et des exploitations 
forestières'. Le service en est assuré régulièrement par la SHADA qui, 
dernièrement, l'amortissait plus rapidement que ne le prévoyait l'accord 
de prêt. Enfin, il convient d'indiquer à cc propos qu'en janvier 1949, 
l'Export-lmport Bank a annone{: qu'elle était disposée en principe à 
prêter au Gouvernement haïtien ,J.200.000 dollars en vue de l'exécution 
du programme de développement de la Bassc-1\rtilionitc. 

La liquidation ùc l'ancien emprunt en dollars a été combinée avec 
l'émission d'un nouvel emprunt intérieur d'un rnontant de JO millions 
de dollars (50 millions de gourdes) autorisé par la loi du Ier juillet 1947 
tant pour faciliter le rachat de l'ancienne dette que pour fournir les 
fonds nécessaires à l'achat d'outillage pour le pays2• Au 30 scptemhrc 
1946, le solde non amorti de l'emprunt de 1922/23 s'élc\·ait à 30.500.ü00 
gourdes. Pendant l'exercice financier 19·16/17, cc solde a été diminué de 
6.200.000 gourdes par voie d'amortissement et ramené à 24.300.000 
gourdes. En l'absence d'un marché intérieur organisé des valeurs d'Etat 
en Haïti, on a eu recours à d'autres méthodes qui se sont trouvées 
praticables en raison des importante~ disponibilités dont disposaient le 
Trésor, la Banque nationale et la Caisse des assurances sociales. Le 
Trésor absorba à lui seul 13.700.000 gourdes, la Caisse des assurances 
sociales 700.000 gourdes et la Banque nationale 9.900.000 gourdes, à 
savoir 6.600.000 gourdes par voie de souscription et :U00.000 gourdes par 
l'échange de titres de l'ancien emprunt'. D'autres porteurs ont échangé 
pour près de (i millio11s de gourdes d'anciens titres; en outre, l'apport des 
souscriptions privées en Haïti dépassa 5 millions de gourdes. 

1 Voir partie I. rhapit1·c I. Dé\'cloppement agrirnle et hien-être rural, et chapitre Ill, 
Industrie. 

2 Aux termes de la loi qui a au loris{, l"cmprunt. 10111c frartion de 11011\TI emprunt en 
excédent du montant nécessaire pour le rachat 011 la ron,Trsion de l"anrien emprunt 
ex1frie11r doit Î'lrc rnnsant'-c ;'i l'arhat cl"outillage. Cette directin, a été interprétée de 
manière à permettre !"emploi du produit de l'emprunt ;', la n>11,-crture des dépenses 
afférentes ;'1 !"Exposition internationale qui doit s'ouvrir fin décembre l!H9. Les recettes 
budgétaires de 19·17 /-18 figuralll au rnmpte des "recettes 11011 fiscales·· de l'Etat (au 
crédit cl11q11cl de\'ait i·tre porté le reliquat du produit de l"cmprnut. rnnformément 
aux dispositions de la loi sur la rnmptahilité publique) se sont {·lnt'-cs ;\ 14.100.000 
gourdes, dont 5.300.000 ont <'.·té dépensés pour préparer !"Exposition. 

'La souscription du Trt'.-sor fut dlcct111-c de la fa~'Oll sui,·antl': :l.200.000 gourdes par 
préli-\·cmcnt sur le rnmptc de la cirrnlation fiduriairc (monnaie di\'isionnairc), 2.100.000 
gourdes prélc\'{·s sur les rnmples clc rnnsignalion. et 8..!00.000 gourdes sur les comptes 
,l'inn.·stisscment. La souscription de la l\anquc nationale a ronsis1,, en li.100.000 gourdes 
de titres déposi'·s ;\ la r6cr\'c garantissant les hillcts en cirrnlation c·t en 3.800.000 gourdes 
portés au crédit du romptc cl"in\'cstisscmcnt. 
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Le nouvel emprunt vient à échéance dans dix ans; son amortissement 
a lieu sur une base semestrielle et il est productif d'intérêts à 5 pour 100. 
Le service des intérêts et de l'amortissement jouit d'un privilège de 
premier rang sur les recettes de l'Etat, tout comme le précédent emprunt 
en dollars. La valeur des titres placés sur le marché a été fixée à 99, celle 
des titres échangés contre des obligations de l'ancien emprunt en dollars 
ont bénéficié du taux préférentiel de 103. 

La récapitulation qui suit donne le détail des souscripteurs, les mon
tants r,ouscrits, le montant des obligations en dollars échangées contre les 
nouveaux titres et le total en valeur nominale placé respectivement au 30 
septembre 1947 et au 30 septembre 1948 1• 

On a ainsi échangé contre des titres du nouvel emprunt intérieur d'an
ciennes obligations représentant 1.900.000 dollars, soit près de 40 pour 

'On trouvera ci-dessous les montants exacts réalisés par la vente de nouvelles obli
gations à 99 et par la conversion d'anciennes obligations à 103: 

Situation au 30 septembre 19-17 
(En milliers de dollars) 

Produit effectif des souscriptions au compta11t 
Valeur 

nominale 
(dollars) 

1. Bam1ue nationale de la République 
d'Haïti: Compte de réserve •.......................... 

Compte d'investissement _ .................... . 
2. Assurances sociales ............ _ .. _ ................... . 
3. Et.it d'Haïti, compte non fiscal _ ....................... . 
4. Porteurs (en Haïti) .................................. . 

1.240,0 
83,l 

141,4 
2.7~1,0 
1.069,3 

5.264,9 

Espèces 
(dollars) 

1.227,6 
69,9 

140,0 
2.703,8 
1.058,6 

5.212,3 

Produits de /'écha11ge de l'a11cien e111Jm111t en dollars, obligations 
serirs A et C 

Valeur 
nominale 

des a11ciennes 
obligations 

(dollars) 
1. Ba11q11c nationale de la République 

li'llaïti. rnmpte de :\'cw-York ......................... . 
!.!. Armt'l' d'Haïti, fonds d'épargne, compte non fiscal ...... . 
3. Caisse des pcnsioncs c-i\·iles, compte non fiscal .......... . 
4. Tr,·sor puhlic ..••.............................. , . • • • • 

• :'">. Portt·urs (;'t New-York) ............................... . 
fi. Pot ll'ms (en Haïti) .................................. . 

664,5 
24.7 
18,4 
0,4 

620,6 
520,0 

1.848.(i 

Valeur 
nominale 

de la nouvelle 
émission 
(dollars) 

684,4 
25,4 
19,0 
0,4 

638,8 
535,3 

1.903,4 

Sit1111tiot1 au 30 uf1tFr11/m, 19-18 , .. 
(Eu 111illicrs de dollars) (l~n m1lhers de gourdes) 

1. Sousniption . . . .. . . !i.tiï8,4 à 9!l - 5.621 ,7 en espères (= 28.108,5) 
!.!. Ed1:rnges . . . . . . . . . . 1.88!.!,(i à 103• - J.938,2 valeur no111inalc (= 9.691,0) 

• Y compris des obligations pour une valeur nominale de 5.320.0_00 dollars, qui ont 
été déposé~ après la date limite et ont, par ronséqucnl, été ronvert1es à 99. 
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100 du solde non amorti de l'emprunt en dollars de 1922, qui atteignait 
4.800.000 dollars, tandis que les 60 pour 100 restants, soit 2.900.000 dollars, 
ont été rachetés. En liquidant l'emprunt en dollars, l'Etat a reconquis 
une entière liberté de mouvement dans ses relations financières extérieures. 

EMPR.UNT INn:RIEUR 

Obligations, série A, 5 pour 100, 1957 (en dollars) 
Situation au 30 septembre 1917 

Total 
(Valeur 

11ominale) Souscripteurs 
Banque nat10nalc de la 

République d'Haïti 
Assurances sociales 
Etat d'Haïti 

Porteurs 
Porteurs 

,\lontant 
Comptes souscrit 

Réserve et in
vestissement. l .323.130 

141.4IO 
Comptes non 

fiscaux ..... 2.73I.IHO 
En Haïti ...... 1.069.340 
A New-York .. . 

,Wontant 
échangé 

684.420 

44.820 
535.300 
638.830 

2.007.550 
141.410 

2.775.860 
l.604.640 

638.830 

ToTAL m: L'i'.:~IISSION 7.168.290 dollars (soit 35.841.450 
gourdes) 

Situation au 30 septembre 19-18 

Souscripteurs 
Banque nationale de la 

République d'Haïti 
Assurances sociales 
Etat d'Haïti 

Porteurs 
Porteurs 

Montant .\fonta11t 
Comptes souscrit écha11gé 

Réserve et in
vestissement .l .343.130 

141.410 

Total 

2.027.550 
141.410 

Comptes non 
fiscaux ..... 2.767.750 46.220 2.813.970 

En Haïti ..... 1.426.091 533.900 1.959.991 
.\New-York .. ___ 673.620 673.620 

ToTAL DE 1.'ü,11ss10N 7.616.541 dollars (= 38.082.705 
gourdes) 

5. FINANCES LOCALES 

Administrativement, Haïti est divisée en cinq départe11u.:nts qui se sub
divisent en vingt-cptatre arrondissements, 10·1 communes et environ 550 
sections rurales. Les seuls vestiges des pouvoirs fiscaux des collectivités 
locales qui subsistent dans l'organisation administrati,·e très centralisée 
d'aujourd'hui se retrouvent dans les communes. Alors <p1'à la tête des 
arrondissements se trouvent des représentants directs du pouvoir exécutif 
- appelés préfets, aC'luelkmcnt au nomhre de sciœ et dont certains 
sont chargés de plusieurs anondi~semellls - dans chaque commune la 
population élit directement ses mandataires, ;'1 savoir 1111 magistrat et 
deux assesseurs, dont la réunion forme le conseil municipal. 

Les communes sont classées en six catégories d'après leur imponancc: 
cette répartition ne sert que pour asseoir la patente dont le taux v.iric 
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selon la catégorie de la commune. La première catégorie ne comprend 
que Port-au-Prince. Un décret présidentiel est requis pour changer une 
commune de catégorie; le chiffre de la population et le montant des 
wntributions perçues sont les éléments principaux qui servent à déter• 
miner h1 catégo1·ie. 

On peut distinguer trois époques dans l'histoire de l'organisation 
financière des communes: 

1. Avant 1932, les communes avaient théoriquement une autonomie 
financière complète. Les recettes étaient perçues par les agents des com
munes et les dépenses étaient effectués par le receveur sous le contrôle 
du conseil municipal. 

2. Sous le régime de l'arrêté du 13 octobre 1932, qui est resté en vigueur 
_jusqu'en septembre 1941, Je Gouvernement attribua à la Direction des 
contributions la perception de toutes les taxes de l'ensemble des com
munes hormis Port-au-Prince; mais les communes conservaient le droit 
11'dfectucr les dépenses comme elles le jugaient convenable, selon leurs 
propres budgets, sans aucun contrôle de l'administration centrale. 

?l. Par l"arrêté du 29 septembre 194 l , la Direction des contributions a 
reçu le pouvoir de percevoir toutes les recettes des communes des six 
classes y compris Port-au-Prince, tandis que le Conseil d'administration 
de la Banque nationale d'Haïti et Je Département de l'intérieïir ont été 
chargés de contrôler les dépenses des communes, avant que celles-ci 
puissent disposer de leurs recettes. Très récemment, le Conseil d'admi
nistration de la Banque a été déchargé de cette obligation et à présent le 
contrôle est exercé par le Département des finances et par le Département 
de l'intérieur. 

Ainsi, depuis I!H 1, les communes ne jouissent plus de l'autonomie 
financière. füen c111c la plupart d'entre elles se soient trouvées dans une 
situation linancihe aisée, œrtaines perce\'aient des recettes insuffisantes 
pour couvrir leurs frais d'administration. C'est pour remédier à cette 
situation qu'a été promulgué le décret-loi du 28 août 1942 aux termes 
duquel le Président de la République peut supprimer toute commune 
dont les rcc:ettes ne couvrent p.1s ses dépenses et l' incorporer à une com
mune limitrophe dont elle devient un "qu<1rticr". Il en est résulté que 
le nomhrc des communes a fl échi de 120 ;"1 104. 

Le hudgct de rha<1uc rnmnnmc est préparé par son consei l municipal 
;l\·a1it d"être e11\'oyé a11 Ministère de l'intérieur pour examen et appro
hation prdi111i11airc. :\près a,·oir été ainsi approu\'é, il est transmis au 
~I inistèrc des lï11a t1cl's pour approhation définiti\'e cl signature. Le 
~l inistère des finances a le pouvoir de réduire 011 d'augmenter les crédits. 
Sïl est nfre.ssairc d'ounir des crédits supplémentaires, la prorédure suivie 
est. la même que pour le huclget initial. 
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Il y a en tout vingt et une sources de recettes communales, dont dix
sept sont généralement productives. Les plus importantes sont la taxe 
sur les marchés urbains, la patente, la taxe locative, la taxe d'abattage, 
la taxe de stationnement, les droits sur les actes de vente de bétail et la 
taxe sur les marchés publics ruraux. Les taux des taxes sont fixés ou 
approuvés par le corps législatif de la République. 

Les recettes des collectivités locales, ainsi qu'on le verra au tableau 16 
et au graphique XIII (où elles sont reportées pour la période 1941/42-
1947 /48), sont très faibles en comparaison des rentrées du Gouvernement 
central. 

Etant donné leur nature et leur assiette, les recettes des collectivités 
locales se sont révélées dans leur ensemble insensibles aux fluctuations 
économiques qui se sont produites au cours des quinze dernières années 
sur lesquelles porte le tableau. Quoiqu'elles aient tendu à croître lente
ment depuis l'exercice 1941/421, leur augmentation est néanmoins beau
coup plus lente que celle des prix, à partir de la même époque. Le 
mouvement des recettes diverses (autres taxes) a été influencé par le fait 
que, au cours des quelques années antérieures à 1940, les municipalités 
ont été privées de la taxe sur les automobiles et des droits sur les cartes 
d'identité et puis ont été bonifiées des taxes sur les transports. 

1 Les chiffres relatifs aux années précédentes ne sont pas strictement comparable~ 
pour la raison exposée dans la note placée au bas du tableau. 

TAilLlèAU 16 

Recettes des collectivités locales 
(En milliers de gourdes) 

1933 /34 1936/37 1940/41 1941 /42 1945 /46 1947 /48 

Taxe locative ........ 189 169 IGG ·129 479 594 
Patente ............. :lOl g51 205 422 .199 629 
Taxe sur les marchés 

urbains ........... 4 l(j 5H ,J50 fiÏ;) 792 945 
Taxe sur les marchés 

ruraux ............ l Hi 23 70 11'.i 188 250 
Droit sur les ventes de 

bétail ............. 70 9G 8') - 129 181 234 
Taxe sur le stationne-

ment de~ animaux .. 201 212 l frl 1!)8 209 240 
Taxe d'abattage ..... 2·18 255 2·10 ,r1:1 ,\.15 354 
Autres taxes ......... 279 230 119 l <i'.i 2 l{i 239 

ToTAL 1.820 1.8:,0 1.4% 2.·lli01 2.!109 ,i.-185 

So111n·: Rappons annuels de la Direction des rnn1rih11tio11s. 
'I.';u-croisscment apparent des receltcs rommunales ;'t p;1rtir de l'exercice 19-11 /42 

provient de l'inrorporation i1 rompter ,le rct cxcrrire dans les statistiques ùes recettes 
perçues par l'A,lministration centrale, des n·<-cttes de la rnmmtmc de Port·:tll·l'rincc 
qui auparavant étaient p<'rçues séparément. 



PROBLEMES RELATIFS AUX FINANCES PUBLIQUES 337 

Les dépenses des collectivités locales sont constituées principalement 
par les trai tements des fonctionnaires. Les dépenses de la commune de 
Jacmel au cours de l'exercice financier 1943/44, qui sont résumées ci
dessous, serviront d'exemple: 

Traitements des fonctionnaires, réparation et entretien des 
locaux et dépenses diverses ............ .. ........ .. .. . 

15 pour 100 à l'Administration des contributions pour le 
service de la perception ........... .... . .... .... .. ... . 

8 pou_r 100 ,a~ Département de l'intérieur pour les forces de 
police spec1ale ........ ... ........... .... . ..... ..... . 

Services au bénéfice de la collectivité . .... . ..... . .. ..... . 

Gourdes 

34.102 

7.500 

4.000 
3.615 

49.217 

Les 3.615 gourdes pour les services au bénéfice de la collectivité ont 
été réparties comme suit: 

Subvention à l'école ....... . .. ........... . . .... ....... . 
Ecole paroissiale . .. ................................ . . . 
Denier du culte ................... ....... . . . . ...... .. . 
Marchés et stationnement des animaux . . . . .... .. . .... .. . 
Entretien du cimetière . ............................... . 
Réparation des tables du marché .... .. .. . .... . .. .. .... . 

Gourdes 

600 
600 

l.155 
510 
200 
150 

3.615 

Un autre exemple de la façon dont les communes utilisent leurs 
recettes est donné par les prévisions budgé taires pour l'exercice 1947 /48 
de Cap-Haïtien, la plus grande ville de province d'Haïti: 

Enseignement ....................................... . 
Assistance publique . .... . .. .......................... . 
Santé publique ..... . . . ... . ..... ... . ... . .. .... . . .. ... . 
Autres dépenses dans Jïntérêt de la commune . ..... . ..... . 
15 pour 100 de frais de perception ............ .. ... .... . 
10 pour 100 de contribution provisoire ... . .. . . .. . .... .. . 
Autres contribmions ..... . ............ . . . . ... . . . ..... . 
Administration, traitements du personnel, mobilier, élec• 

tricité, etc. . .... . . ........... .... ....... .. .... . .... . 

Gourdes 

l l.880 
6.200 
l.800 

14.580 
18.750 
12.500 

1.910 

57.050 

124.fi70 

l.cs :uhuinistratiuns locales olll sui\·i cn i;énéral 1111c politique de dé
pe11scs prndelltc; cn co11séque11œ, la plupart ont rn11stit11é des résencs. 
En 19-H, une loi a\'ait re11d11 obligatoire le dépôt de ces réserves :, un 
rnmptc spécial de prn\'ision pour les tra,·aux puhlits des communes 
(décret-loi du '.!5 septembre 19-14). 1.ors1Jll 0clles :iraient été drées à cc 
compte, à la fin de l'exercice fi11a11 cic-r, les réscrres n'appartenaient plus 
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;'t la co111111u11e, mais étaient réparties comme suit par l'administration 
centrale: 

25 pour 100 pour les travaux de bitumage; 
25 pour 100 pour la construction d'écoles et l'équipement scolaire dans 

les villes et les COllllJIUlleS; 
10 pour JO() pour les tra\'aux d'hyl,{iè11e et d'assainissement; 
JO pour 100 pour la ,·onstrnction de la hihliothèque de l'Université 

de Port-au-Prince; 
I:> pour 100 pour les servin:s d'incendie des villes et des c01m11unes; 
15 pour 100 pour les travaux publics des communes. 
En 1 !1·18, une nom·elle loi a donné aux commu11es le droit cle dé

penser ;\ leur gré leurs excédents de recettes. Néanmoins, l'utilisation 
d'excédents nécessite e11core l'approbation des Ministères de l'intérieur 
et des finances, comme pour les dépenses budgétaires courantes. 

E11 n:rtu de la Constitution nationale, les communes sont, en principe, 
auto11omes, mais da11s la pratique réelle leur autonomie est étroitement 
limitée par les di,·crses mesures de contnîle de l'administration centrale 
mc11tionnée ci-dessus. Cc contrôle n'a pas seulement pour objet d'éviter 
que les rn111111u11es soient en déficit; il vise aussi à assurer qu'une partie 
importallle de leurs trop maigres rc\'ellus, après déduction des frais de 
perrcption, soit consacrée aux écoles et aux moyens d'e11scigncrncnt con
nexes, et it di,-crs autres objets précis, par des prélè,·crncnts appropriés 
sur leurs recettes brutes, ainsi qu'il est montré au tableau I ï. 

Le prélè,·emcnt de 15 pour 100 indiqué au poste I est destiné it couvrir 
les frais de perception des taxes et droits communaux par la Direction 
des contributio11s. Les sommes, s'élevant à 10 pour l()(l du re,·cnu brut, 
<p1i sont déduites au poste 3 sont portées au crédit d'un rnmpte "non 
fiscal" pour la construction d'écoles. Ce compte est géré par le J\Iinistère 
de l'intérieur. Jusqu'en 19-lli/·lï, cc prélèvement de JO pom 100 sur les 
H'c·cttes conrn11males était porté au crédit d'un fonds spécial géré par cc 
~finistère (poste 2) pour le compte de l'armée d'Haïti. l.es prélèvements 
proportionnels dont il est question ici sont appelés \'ariables parce qu'ils 
sont fonction du total des recettes perçues. 

Les autres postes du tableau li représentent des prélè,·ements fixes 
effectués pour les ohjets indiqués - les postes ·1 et :i sont principalement 
dl'stint'·s ;·, l'emcig11eme11t. l .e poste li concerne une participation fixe 
n-rsée par !lfi 1rnnm111ws. Le produit de relie participation est cmisacn'.i 
par le ~linistère des fina11ccs. de u>IHcll a,·cc le J\linistèrc de l'i111éric11r, 
;\ l'achat, par l'intermédiaire des magasins de l'Etat, de machl'ltes et 
autres outil- dntint'.·s i, être distribués aux paysans lors de la fête de 
J'agrindture qui a lil'U le Ier mai. Les so11111H:s i11diq11t'.-cs au poste 8 
sont perçues tous les mois et portées par le J\finistère de l'intérieur au 
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TABLEAU 17 

Prélèvements effectués par la Direction des contributions sur les 
recettes brutes des communes1 

(En milliers de gourdes) 
Objet du prélèvement 19-1-1 /45 1945 /-16 

l. 15 pour 100 pour la Direction des 
contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 450,6 

2. 10 pour 100 pour le Département de 
l'intérieur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300,4 

3. 10 pour 100 pour la construction d'é-
coles rurales et urbaines .......... . 

4. Ecoles, bibliothèques communales 
et police locale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112,8 

5. Bourses pour les écoles salésiennes .. 
6. Achat d'outillage pour les paysans .. 
7. Contribution à la Pan-American 

Commission of Inter-Municipal Co-
operation ...................... . 

8. Inspection et contrôle des communes 
9. Electricité des Cayes ............. . 

2,4 
28,0 
13,2 

436,4 

291,0 

112,8 

0,2 
27,9 
13,2 

TOTAL DES PRÉLÈVEMENTS 907,4 881,5 
TOTAL DES RECETTES BRUTES 3.003,8 2.909,4 
TOTAL DES RECETTES NETTES 2.096,4 2.027,9 

19-16/-17 1947 /48 

495,1 

330,0 

112,2 

24,4 

0,3 
27,0 
13,2 

1.002,2 
3.300,6 
2.298,4 

522,8 

2,2 

346,3 

114,8 
9,0 

22,4 

0,8 
59,8 
13,2 

1.091,4 
3.485,4 
2.394,0 

1 La répartition détaillée n'existe que pour les quatre derniers exercices financiers. 
Les prélèvements pour les exercices p1·écédents ont été de 950 .. 9 en 1941 /42; 1.082,2 en 
1942/43 et 880,:i en 1943/44. 

crédit d'un compte des services municipaux. L'objet des autres postes 
s'explique de lui-même. 

Au moyen des prélèvements i'Iuliqués pour les quatre derniers exercices 
financiers au tableau 17, l'administration centrale a enlevé aux communes 
la libre disposition d'environ un tiers de Jeurs revenus après leur avoir 
retiré quelques années auparavant la faculté de taxer les automobiles et , 
de percevoir des droits sur les G1rtes d'identité. La faiblesse financière < 
des com111u11es, qui les rend incapables d'accomplir une œuvre notable 
dans leur propre sphère, est l'indke d'une faiblesse politique. Le ren· 
forcement de la strnrture de l'ad111inistratio11 locale par le renforcement 
de ses moyens financiers, joint à l'octroi de pouvoirs plus étendus en 
matière d'entretien et d'a111élioration des routes, des installations sani
taires et des autres services publics, favoriserait le développement 
éco1101nique d'e11se111hle du pays. 

C:. FO:-.:C:TIO:'\NE:\IENT DES FI:-.:.\:'\C:ES l'UBLI<lUES 

Les finances publi<p1es d'Haïti ont conservé essentiellement la structure 
<pti leur avait été donnée il y a de 110111bre11ses années pour servir une 
gestion financière de l'Etat destinée avant tout ;\ permettre de faire face 
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aux engagements afférents à la dette intérieure du pays. Les engagements 
de cette nature qui étaient accompagnés de conditions de caractère 
politique ont été liquidés. Le Gouvernement a donc toute latitude pour 
réorganiser sa politique de recettes et de dépenses de façon à donner 
plus d'importance aux besoins du développement économique et peut, à 
cette fin, envisager de réformer la structure de l'administration des 
finances publiques et de répartir les fonctions des différents services 
de façon à éliminer les doubles emplois injustifiés et à améliorer le fonc
tionnement du système. 

Nous suggérons ci-après dans leurs grandes lignes certaines réformes 
que nous considérons comme souhaitables. Il conviendrait de demander 
l'avis et l'assistance de techniciens des finances publiques pour mettre 
au point les détails d'exécution de toute réforme proposée qui pourrait 
être adoptée. La Mission n'ignore pas le fait que, en ce qui concerne le 
Département fiscal de la Banque nationale, seules les modifications de 
structure qui sont compatibles avec les dispositions des lois de 1947 
autorisant l'emprunt intérieur de dix ans peuvent être mises en vigueur 
pendant la durée de cet emprunt (voir page 309). 

l. ADMINISTRATION FISCALE ET PROCÉDURE BUDGÉTAIRE 

Un certain manque de clarté caractérise la répartition en pratique des 
fonctions entre les différents services fiscaux dont les activités s'exercent 
dans les diverses branches du système haïtien des finances publiques, 
décrites dans les sections qui précèdent. Il conviendrait qu'une loi orga
nique sur l'administration publique définisse clairement les pouvoirs, les 
fonctions et le champ d'activité de chaque ministère, département et 
service. Lorsque les responsabilités auront été bien établies, en tenant 
compte des nécessités que comporte, pour le Gouvernement central, la 
poursuite d'un effort national en vue du développement économique, on 
ne pourra manquer de se rendre compte qu'il est nécessaire, dans le 
domaine des finances publiques, de mieux coordonner et de concentrer 
davantage les diverses fonctions et les organes qui les accomplissent. 

11 serait souhaitable que les fonctions relatives .'1 l'administration des 
recettes publiques fussent centralisées en temps opportun entre les mains 
d'une "administration générale des recettes" au ~linistère des finances 
qui serait chargée de la gestion unifiée de toutes les recettes de l'Etat. Ce 
service pourrait être subdivisé scion les besoins en trois ou quatre sections 
administratives, chacune d'elles étant chargée d'un groupe homogène 
d'impôts ou de taxes. 

Pour effectuer cette centralisation, on pourrait choisir entre les trois 
solutions ci-après: n) établir I' "administration générale des recettes" sous 
forme d'un organisme entièrement nouveau auquel on transférerait les 
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fonctions qu'assument Je Département fiscal de la Banque nationale• 
et la Direction des contributions en ce qu i concerne la gestion des impôts; 
b) incorporer constitutionnellement (quand cela sera légalement réalisa
ble•) dans le M inistèrc des finances le Dépanment fiscal qui deviendrait 
l' "administration générale des recettes", et lui transférer les fonctions de 
la Direction des contributions; c) transformer la Direction des contribu
tions en "administration générale des recettes" et lui transférer les fonc
tions du Département fiscal en matière d 'impôts•. Le choix entre les trois 
solu tions serait déterminé surtout par des considérations pratiques. En 
principe il est recommandé d'utiliser une organisation qui existe et fonc
tionne déjà comme base à l'administra tion envisagée. Il conviendra de 
veiller ,\ ne sacrifier aucune des caractéristiques des organes actuels de 
l'Administration des finances, dont l'expérience a démontré la valeur. 
pratique, mais il y aura lieu, au contraire, d'en étendre l'application 
à l'ensemble de l'administration unifiée. 

L'Administration générale des recettes devrait être consultée sur toutes 
les questions relatives à la législation sur les finances publiques. 

La Chambre des comptes, chargée premièrement de vérifier 1a légalité 
des dépenses faites, devrait aussi veiller, et de plus près qu'il semble 
qu'elle ne le fait actuellement, à l'efficacité de l'utilisation des fonds de 
l'Etat. 

La division entre deux organismes des responsabilités en matière de' 
prépara tion du budget n'est pas souhaitable, car elle rend extrêmement\ 
difficile l'établissement de plans fiscaux coordonnées. Le budget devrait 
faire ressortir des principes directeurs et exposer un programme d'activités 
au lieu de consister en une simple énumération des dépenses au titre de 
services, de traitements. de fournitures et d'achat de matériel. 11 devrait 
refléter fidèlement, sinon définir les projets gouvernementaux dans le 
domaine économique et social et indiquer les moyens qui permettront de 
mener à bien ces activités et d'exercer toutes les autres fonctions qui 
incombent ;\ l'Etat. C'est là une tâche qui, de toute évidence, doit être 
centralisée sous l'étroit contrôle du chef du Gouvernement. JI serait 
logique de la confier (comme on l'a fait dans d':iutres pays qu i ont atteint 
un nivea u plus élevé de développement) ;\ un Office du budget dépendant 
directement du chef de l'Etat. Il est e11visag-é par ailleurs, dans le présent 
rapport, <JIIC le Secrétariat du Conseil <les ressources nationales et du 
développement dont 11011~ proposons la néation soit placé dans une 
situation analogue. Que l'Office du budget fasse p:irtic de ce secrétariat 
011 qu'il soit placé sur ,111 plan parallèle, il aura l'avantage d 'avoir à sa 
portée les plans de développement économique dans le c:iclre desquels le 
budget doit être établi. 

• Voir obscr"arion ;\ la page 309. 
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D'après les conclusions formulées par le Secrétariat du développement 
économique et par le Service de recherche et de statistique de la Banque 
nationale (rnir partie II, c:hapitre V, Organisation du nédit, pages 305 et 
:JOii) qui examinent de fa\·011 pernianentc les conditions économiques en 
Haïti par rnmparaison a,-cc les tendances économiques qui se manifestent 
;'1 l'étranger et notamme11t sur les principaux marchés des produits d'ex

portation d'Haïti, l'Office du budget devrait pouvoir présenter des pré
l'isions de rccetlcs plus détaillées et 111oi11s éloignées des chiffres probables 
que ne Je faisait dans le pas;é le .\finistèrc des finances assisté par le 
Dépanement fiscal de la Banque 11atio11alc. Les prévisions budgétaires 
sou111i~es ;\ l'examen et ;\ l'approbation du corps législatif pourraient 
aimi constitller une hase plus précise pour la répartition des dépenses, cc 
qui penneltrait de diminuer le 110111hrc des ajustements partiels auxquels 
il faut procéder au cours de l'exeffice financier, méthode qui n'est guère 

compatible avec 1111e planification érn1w111ique logique. 
La forme sous laquelle se présente le budget manque de clarté et 

de logique par la classification adoptée en cc qui concerne, d'une part, 
les recettes et les dépenses courantes, et, d'autre part, les fluctuations 
de l'actif et du passif de l'Etat cpti apparaissent au compte de capital. 
Nous serions partisans de l'adoption d'un système fondé sur les principes 
modernes en application dans les pays scandinaves. La forme du budget 
d'Haïti pourrait être facilc111cnt adaptée de façon i1 respecter ces principes. 
Seuls de légers amendements ;\ la loi sur la comptabilité publique 
seraient nécessaires ;'1 cette fin. Le tableau annexe 20 esquisse la façon 
dont on pourrait adapter la classification du hmlgct d'Haïti au modèle 
scandina,·e. 

2. SotrRCES llE RECETTES 

Lorsqu'il a chcrd1é ù grossir les revenus de l'Etat, le Couvernement s'est 
naturellement préoccupé du rendement immédiat des différentes sources 
de recettes et des facilités plus 011 moins grandes de pcrreption selon la 
source. Dans l'intérêt du développement i1 long terme, il faut tenir 
également compte des répercussions que l'application de l'impôt à ces 
différentes sources peut avoir s11r l'érnnomie du pays. Ces considérations 
peuvent se trouver en contradiction dans certains cas, et il faut soigneuse

ment évaluer leurs avantages respectifs. 
Le système' douanier haïtien a eu jusqu';'1 pri'.scnt 1111 caractère purement 

fiscal et n'a guère tenu compte des aspects généraux de la situation 
économique. Nous avons dé_j:'1 recommandé dans la deuxième partie 
du pn··~clll rapport (\'oir en partirulier partie II, chapitre III, Industrie, 
pages 221 et 222) d'examiner _soigneuse111u1l l'ense111hlc du système en 
,·11t· d'en n'·fonner la structure, en prunier lieu en <T qui concerne les 
droits;\ l'importation. pour l'harmoniser avec les huts du dé,·eloppement 
t"<<>llomi<p1c. JI est nécessaire de refondre la nomenrlaturc douanière 
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pour la rendre confor me aux normes modernes de classification écono
micp.1c. Nous recommandons d ' instituer le plus tôt possihlc 11n gro11p<: 
de tr,ffail de composition appropriée, comprenant. au p lus ci nq ou six 
représentants des ministères et départements les plus dircttclllent inté
ressés et un nombre limité d'experts haïtiens et étrangers, notamment 

un ou deux experts appartenant .'1 des organisations internationales 
cmnpétentcs dans cc domaine; cc groupe .de travail sern chargé d'étudier 
les problèmes posés par Ja rc\'ision des tarifs douaniers dont il vient 
d 'être question, de formuler les principes :1 adopter à cet te fin et, en 
te11,111t compte de ces principes, <l'élaborer dans ses détails un projet 
de loi relatif aux douanes'. Cette revision, tout en entraînant un 
rajustement des taux dans beaucoup de c1s particuliers, peut être conçue 
de faço n ù laisser le niveau général des droi ts :1 l'importation pratique-
111ent inC'hang'é. Eta11c donné <1uc cette revision doit favoriser le dévelop
p ement économi<p1c, et par consécp1cnt augmenter la éapacité 
d'importation du pays, il est raisonnable d'espérer .'t la longue un 
accroissement des recettes provenant de tette source. 

Les droits à l'exportation sont en Haïti un moyen traditionnel d 'assurer 
des rentrées à l'Etat; comme on l'a montré précédemment, ils ont jusqu'à 
présent concerné surtou t le ca fé. D'un point de vue purement fiscal, les 
droits à l'exportation présentent l'avantage d'être faciles à percevoir. 
Lorsqu'un pays a, rnr le marché international, le monopole de l'un 
tiuelconque de ses produits, la charge des droits perçus sur les exportations 
de ce produit peut être rcponéc, ù tout le moins en grande partie, sur les 
acheteurs i:trangcrs. Haïti ne se trouve dans cette situa tion ni en 
général, ni plus particulièrement en cc <1 ui concerne son principal pro
duit d 'exportation, le café; aussi, l'incidenu: des droits perçus sur ce 
produit est donc d'ordre intérieur. Comme le café est cultivé par un 
très grand nombre de petits producteurs non organisés qui dépendent 
entièrement, pour la ven te de la récolte, des exportateurs (ou de leurs 
acheteurs), ceux-ci son t en m esure de reporter - par le mécanism e des 
prix - le poids des droits ;\ l'exportation, en même temps que leurs frais 
et leurs con1111issio11s, sur ks paysans <p1i sont très paunes, qui sont en 
g·énéral déhitcms des intermédiaires et ne sont guère en mesure de 
supporter de lourdes taxes. La modicité de la part qui leur revient leur 
donne un pouvoir d'achat extrê111c1ncnt faible et tend ;1 les décou rager d e 
continuer la culture du café. Ainsi, les droits importants perçus sur les 
C?(f>Ortations de cc produit ont des effets néfastes sur l'économie du pays, 
cc <pti est également vrai, quoique cela appara isse moins, des droits à 
l'exportation pe1·ç11s sur certains _autres produits agricoles d'Haïti. 

'D'aprè-s clcs renseignements rC\IIS en _juin 1949. une Commission a ét~ rrt':l-ç 11nelques 
mois aupara\'.tlll sous lïmpulsion «111 Département ,ks finann:s pour entrc-prcnclre la 
rel'ision du 1;1rif ,louanier. 
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On pourrait d'ailleurs faire valoir que par le mécanisme de la taxe 
à l'exportation il serait possible de favoriser la culture de produits de 
meilleure lJUalité qui se vendraient plus chers, cc qui atténuerait, dans 
une certaine mesure, les conséquences indiquées ci-dessus. C'est là l'objet 
reconnu des droits ordinaires sur les exportations de café (voir ci-dessus, 
pages 323 et 324), qui ont pour but d'encourager la production de café des 
meilleures qualités par l'application d'un barème qui varie en proportion 
inverse de la qualité, c'est-à-dire que plus la qualité diminue, plus les 
droits sont élevés. Cette méthode aurait pu donner des résultats si, lors 
des achats de café aux paysans, on avait effectivement établi les prix 
d'après la lJt1alité du produit. Or, 011 ne l'a pas fait, et les spéculateurs 
offrent en général aux paysans un seul prix, quelle que soit la qualité. 
En pratique, les exportateurs préfèrent les qualités supérieures en raison 
de la taxe préférentielle, mais la différence de tarif n'arrive pas jusqu'au 
producteur. En fait, on ne peut donc guère, par une application de 
taux différents semblable à celle <Jlli a été faite, atteindre le but louable 
qui consiste à encourager la production de marchandises de qualité 
supérieure; à cette fin, on devrait essayer d'autres moyens plus directs, 
comme nous le proposons à la partie Il, chapitre I, Développement 
agricole et bien-être rural. 

La taxe de guerre sur les exportations de café avait à l'origine un 
caractère temporaire, mais clic a été maintenue en vigueur; il faudrait 
envisager de la supprimer le plus tôt possible, car clic grève la production 
du café d'une façon qui ne se justifie pas en temps de paix. En fait, il 
est nécessaire de réformer l'ensemble du système des droits sur les exporta
tions de café. Tant que l'Etat n'aura pas trouvé d'autres sources suffisantes 
de revenus cp1i lui permettront de supprimer complètement ces droits, 
il faudrait remplacer les trois ou quatre catégories distinctes de taxes qui 
grhent actuellement la production du café par un droit unique fixe 
ou progressif qui serait éliminé peu à peu. La superposition de deux, 
trois ou quatre taxes sur un même produit ne se justifie pas du point de 
vue économique et tencl :'i faire obstacle à la production. En outre les 
différentes taxes perçues actuellement sur le café sont contradictoires; 
ainsi, la surtaxe progressive, qui est proportionnelle au prix, frappe ainsi 
les cafés de qualité supérieure plus lourdement que les cafés de qualité 
rourante et détruit l'effet que l'on entendait donner au droit ordinaire. 

Appliqués comme ils le sont en Haïti, les droits sur les principaux 
produits agricoles ont, dans leur ensemble, un caractère discriminatoire; 
ils ont cc caractère vis-à-vis des producteurs de certaines denrées qui sont 
précisément celles dont l'exportation est la plus profitable. Ils sont donc 
inopportuns, et, en poussant les choses à l'extrême, ils nuisent même 
directement au développement économique du pays et doivent disparaître. 
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Du fait que· l'Etat en retire pour le moment des recettes assèz importantes, 
on ne saurait évidemment les supprimer instantanément, mais il faudra 
le faire peu à peu jusqu:it.: ·ce que l'augmentation <les autres recettes 
permette :'t la fois de compenser la disparition du produit des droits à 
l'exportation et de faire face à l'accroissement <les dépenses de l'Etat 
qu'entraînera le développement économique du pays. Il serait utile de 
prendre, dans l'intervalle, des mesures pour supprimer les obscurités 
actuelles des lois et règlements concernant les droits à l'exportation, d 'en 
préciser la forme, d'en simplifier l'application, et, à cet égard, de réuriir 
autant que possible en un seul droit tous ceux qui, dans plusieurs cas, 
sont actuellement perçus sur un seul e t ~1ême produit. 

Parmi les autres sources de recettes de l'Etat, l'impôt sur le revenu, 
auquel on a eu relativement peu recours jusqu'à présent, est la source de 
recettes qui offre les plus grandes possibilités. Cet impôt a l'avantage, plus 
que la plupart des autres formes d'imposition, d'être en principe fonction 
de la capacité de paiement de ceux qui y sont assujettis. En outre, il est 
souple, car lorsqu'il est perçu "par voie d'acomptes courants" (pay-as-you
go b11Sis), il suit directement les fluctuations du revenu. Et - s'il est 
également progressif - le poids <le l'impôt s'allège lorsque le revenu 
diminue et se renforce lorsque celui-ci augmente. Si le contribuable y 
trouve avantage, ces mesures introduisent, il est vrai, un élément d'insta
bilité éventuelle dans les recettes de ·l'Etat, dont les éléments moins 
élastiques semblent toutefois répondre· moins fortement àux variations 
de l'activité économi<1ue. 

En Haïti une grande partie de la po)mlation et en particulier de la 
population paysanne ne parviendra vraisemblablement pas, avant long• 
temps encore, .à se faire des revenus personnels supérieurs à l'abattement 
à la base, même· modéré, accordé aux contribuables chargés de famille; 
On aurait tort de chercher ;'t compenser l'absence de recettes au titre 
de J'imp6t sur le revenu pour les couches les plus nombreuses de la 
population, en frappant lourdement les gros revenus, que leurs ibéné! 
ficiaircs soient des particuliers ou des sociétés; c:ir cc sont les gros revenus 
qui permettent en majeure partie l'épargne et la formation de capital. 
Un barème d'impôt sur le revenu <Jlli peut sembler relativement modéré 
dans les pays éco110111iq11c111elll avancés - oil le volume des capitaux est suf
fisant par rapport aux possibilités encore inexploitées d'investissement -
pourrait fort bien, si on l'applique dans 1111 pays peu développé comme 
Haïti, ot'i il fout pré\'Oir une mar~c plus grande pour les r isques, constituer 
un sérieux obstacle :'t l'établissement de 11ouvelles entreprises, à l'agran
dissement 011 :'t la modernisation des ancicn11es entreprises ou aux 
investissements sous d'autres formes. Ainsi, Haïti ferait bien de conserver 
une progression relativement lente et un plafond rela tivemnt bas des 
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taux de l'impôt sur le revenu _jusqu'à c·c <1uc des prog rès importants aient 
été réalisés dans le dévcloppcmeut fronomic111c général du pays. 

La loi promulguée en lla ïti au mois de septembre 111·18 pour imti111er 
un impùt général sur le revenu t ient compte clans ses caractéristi<JU CS 
cssenticll<:s des besoin s du développement éco110111i<1uc. En cc qui concerne 
ses aspects tech11icp1cs, toutefois, i l y aurait eu ava11tage i1 les traiter d e 
façon plus approfondie. Ses dispositions d éta illées présentent des i111-
pcrfcctio11s et des ambiguïtés <111i rendent 11écessa ire 1111c rcvision de la 
lui en vue de la clarifier, de l':unéliorc r et de la rnlllpléter. ;\ cc sujet, 
les poims ci-après m éritent d "êtrc spi:c ia lcmt'lll examinés: 

1. JI est nécessaire d e fai re <:csscr l'a rnhiguïté <p1i se produit au sujet 
du maintien en vigueur (par 1111 ri:glcment cl'ad111inistratio11) de certaines 
dispositions de la loi de l !l-12 rclali\'c :i lï111pt.t sur les revenus rnmmcr
ciaux et indust r iels <p 1i pcu vcm .~c subst ituer ù celles de la nouvelle loi. 

:!. Le rc ,·cnu imposable des entreprises commerciales e t industriel les 
devrait être déterminé aussi sou,·cm <1uc possible d'après le compte profits 
et pertes. Si cc compte n 'existi: pas. il conviendrait <pte l'adm inistration 
fiscale évalue le revenu imposable en tc11a11t compte de différents critères 
appropriés. Celui de la \'a leur lor:Hi\'C (de l'espace on:upé p ar l'entre
prise conmH:rcialc 0 11 industridlc). qui est lt: seul don t on ait jusqu';'1 
présent tenu rompu:, ne semble pas particul ièrement adéquat. 

3. En principe, les sociétés den-aient pou \'oir faire entrer en ligne de 
compte des déduction s conespondant mieux ù la réalité a11 titre des 
sa la ires et trai1e111ems (notammtnt rcux clc leur personnel dirigeant) 
et des autres dépenses profcssionn<'lles lors du calcul de leur rc,·cnu net 
aux fins de l'imposi tio n . 

·l. On devrait rech ercher les moyens d'empêcher 11.!s personnes qui 
exercent des professions lihéralcs 011 indépendantes d'échapper :'t l'impôt 
.rn r le revenu. 

5. JI cotwiendrait de prévoir dans l'échelle des revenus imposables qui 
figure ;1 l'article 6 d e la nouvelle loi, un plus grand nombre de catégories 
intem1édiaircs afin de modére r la prog-rcssion du taux de l'imposition. 

li. Bien <pic le prohli:111c de la <1011hlc imposit ion i11lcrnationalc ne 
préscme pas un caractère urgent pour le 1110111c1H en Haï1i, il serni t 
souhaita hlc d'amender la loi en y insérant des <fopositions <p1i précisent 
dairemc nt les crit.èrcs d"après lesquels les personnes et les rc,·cm1s sont 
imposés dans re doma ine, en indiquam da11S quelles conditions les 
rc\'enus ;·1 l'étran~cr des ressortissants haïtiens ou des pe rsonnes qui 
résident dans le pays et les l'C\'C1111s en Haït i des pcrso11 11cs qui n'y 
résident pas smll passibles de l'imp<>t sur le 1-c,·c,m. 

ï. Il com·icndrait tic prendre d es dispositions spéciales pour que les 
déda ra1ions d ï mpêHs so ient protégées par k secret profcs.~ionnel. 
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Il sera utile, en revisant la loi relative à l'impôt sur le revenu, de tenir 
compte de l'expérience acquise dans ce domaine par les autres pays de 
l'Amérique latine qui, en présence de problèmes analogues, ont récem
ment promulgué de nouvelles lois relatives à l'impôt sur Je revenu· ou 
modernisé leur législation fiscale antérieure. 

L'impôt sur les bénéfices extraordinaires, tel qu'il est en vigueur en 
Haïti, est en fa it un autre impôt sur les exportations qui se superpose 
aux taxes qui frappent les principaux produits d'exportation agricoles du 
pays, et les cri tiques qui ont déjà été fommlées au sujet des droits à 
l'exportation s'appliquent également à lui. li faudrait envisager sérieuse
ment la possibilité de le supprimer au plus tôt pour faciliter le dévelop
pemelll économique. Sinon, il faudrait, par équité, le modifier et l'éteqdre 
de façon à le rendre applicable à tous les "bénéfices extraordinaires" 
quelle que soit leur provenance. 

En ce qui concerne les impôts indirects, celui qui frappe la production 
de l'alcool est d'un rendement nettement insuffisant. Dans d'autres pays 
dont la production d'alcool est, en gros, comparable à celle d'Haïti, le 
rendement de cet impôt est propor tionnelle1nent beaucoup plus élevé. 
Ce faible rendement provient surtot1t de la méthode de répartition, 
l'impôt étant actuellement calculé d'après le matériel existant et non 
d'après la production. Il semblerait plus logique et plus normal du point 
de vue économique de taxer la production, ce qui devrait pouvoir 
augmenter les recettes de l'Eta t. L'impùt sur les tabacs est un autre impôt 
indirect qui semble devoir fournir un rendement plus élevé dans un 
avenir relativement rapproché, en particulier si l'on entreprend la 
fab rica tion massive de cigarettes: dans ce cas, toutefois, une partie de 
l'augmentation du rendement des impôts indirects sera contrebalancée 
par une diminution correspondante du produit des droits de douane sur 
les cigarettes importées. A la longue, naturellement, l'augmentation du 
produit des impôts indirects sera essentiellement fonction de l'élévatio~ 
du niveau de vie général, c'est-à-dire de l'augmentation du pouvoir d'achat 
des consommateurs, qui it son tour dépend du degré de l'avancement 
économique général du pays. · 

li ne semble pas qu'il existe de nou velles sources de recettes fiscales qui 
puissent être exploitées avec profit dans un proche avenir. Dans le 
chapitre I, Développement agricole et service social rural, nous avons 
examiné assez longuement les problèmes relatifs à l'institution d'un 
impôt foncier et les possibilités existant dans cc domaine, et nous avons 
conclu que l'ausence de GHlastre ne permettait pas d'effectuer la réparti
tion de cet impôt. l\fêmc s'il existait 1111 cadastre, le prélèvement de cet 
impôt serait peu pratique sinon impossible, car la plupart des terres sont 
morcelées en un gra nd nombre de petites parcelles. On ne dispose pas 
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de personnel compétent pour répar tir et percevoir cet impôt; les frais 
administratifs seraient élevés, et les sommes perçues insignifiantes; les 
dépenses seraient tellement élevées par rapport aux recettes qu'il est 
.inutile de chercher à instituer un impôt foncier. Même dans les pays qui 
perçoivent un impôt foncier depuis de nombreuses années, les recettes 
provenant de cette source sont relativement peu importantes. En ce qui 
concerne Haïti, oit une très grande proportion des terres cultivées par 
les paysans est en droit propriété de l'Eta t, nous avons proposé (dans la 
recommandation 7 du chapitre I) une solution pratique et à tous égards 
plus avantageuse <1ui consiste à instituer un système de location à bail; 
cc système permettrait d'obtenir des recettes appréciables qui pourraient 
contribuer utilement au développement de l'agriculture et de l'économie 
rurale. 

Lorsqu'il est possible de l'appliquer efficacement, l'impôt sur les ventes 
peut être d'un très bon rendement. 11 a toutefois le défaut d'être ré
gressif et difficilement acceptable pour une grande partie de la popula• 
tion. Cc défaut revêt une importance partirnlière en H aïti où Je niveau 
très bas des revenus et de la consommation rend difficile l'application 
efficace d'un impôt de caractère très régressif. En outre, un grand nombre 
de vcn1leurs, même dans les grandes villes, ne savent ni lire ni écrire, ce 
qui, dans la pratique, constitue un sérieux obstacle pour l'application 
de l'impôt sur les ventes et complique beaucoup sa perception. Dans ces 
conditions, on ne recommande pas l'institution d'un impôt sur les ventes 
en Haiti pour le moment: 

3. R ÉPARTITION DES DÉPENSES 

L'accroissement des n :ccttcs de l'Etat au cours des années qui ont suivi 
la guerre a permis au Gouvernement d'augmenter beaucoup ses dépenses. 
En 19·17 /18, clics avaient doublé par rapport à 1915/46; elles avaient en 
fait augmenté plus rapidement que les recettes. En consécp1ence, comme 
l'indique Je tableau 11, page 315, les excédents budgétaires qui s'é~aient 
élevés respectivement à 4.100.000 et à 4.900.000 gourdes pendant les exer• 
ciccs 19·15/'16 et 19·16/17 ont fait place ,'1 un déficit de ·1.900.000 gourdes 
au cours de l'excrdcc financier 19·17 j,18, le dernier qui soit terminé. En 
se rapportant au tableau 1-1, pai;c 329 et au tableau annexe 19, on 
constatera que cette augmentation s'est manifestée dans les postes qui 
concernent les activités ayant 1111 objet de caractère économique, entre
prises par les départements des travaux publics, de l'ag riculture et de 
l'économie nationale. L'augmentation très sensible des crédits affectés 
aux travaux publics, <p1i en 1!1-17 /18 constituaient le poste le plus im• 

1portan t du budget, est en majemc partie la conséquence des dépenses 
1 
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occasionnées par la préparation de la .prochaine Exposition · de Port· 
au-Prince (voir la note 2, page 332). Il ne semble pas que cette exposition, 
:en faveur de laquelle _on a ouvert jusqu'à présent un crédit d'environ 
20_ millions de gour~les, . dojve donner des . résultats immédiats (qui 
dépassent ceux des expositions générales qui l'ont précédée _dans d'autres 
pays), mais le Gouvernement espère qu'elle aura pour effet d'encourager 
le développement économique et qu'à la longue l'ensemble de l'économie 
du pays en retirera un bénéfice. ·· · 

Dans une économie en voie de développement, les dépenses ne sont 
pas seulement destinées à assurer les services essentiels normaux, mais 
elles visent l'accroissement de la productivité matérielle. Du point de 
vue économique, l'accroissement du volume des dépenses se justifie par 
une augmentation de la production de marchandises et de services, une 
évaluation du niveau des revenus, une amélioration du niveau de vie et, 
en ce qui concerne les finances publiques, par une augmentation de la 
matière imposable. Les dépenses au titre du développement doivent 
tendre à assurer leur propre amortissement et elles peuvent dans certains 
cas faire plus que s'amortir, si le rendement de l'entreprise le permet, 
mais le montant des recettes n'atteindra celui des dépenses qu'au bout 
d'un certain temps; il faut donc établir des plans et des programmes 
budgétaires à longue échéance. Le budget n'a jusqu'à présent jamais été 
traité de cette manière en H aïti. 

Lorsqu'il établira ses plans de dépenses, le Gouvernement ne devra 
pas perdre de vue les risques d'inflation qui peuvent résulter de l'augmen· 
tation rapide de celles-ci•. Cette considération, jointe au souci de ne pas 
surcharger les contribuables, fait qu'il est nécessaire d'utiliser judicieuse• 
ment les fonds de l'Etat. Il ne s'agit pas seulement d'éviter le gaspillage 
et de faire en sorte que les dépenses effectuées aient le meilleur rendement ( 
possible, il est nécessaire de déterminer soigneusement un ordre de 
priorité en respectant une distinction très nette entre deux types fonda
mentaux de dépenses. Les dépenses administratives courantes, les dépenses 
militaires et le service de la dette publique appartiennent au type de 
dépenses <p•i doivent être maintenues ù un strict minimum "irréductible". 

' Hien 1p1e le rythme arn:lüé des dépense-' <le l'Elat puisse avoir con tribué dans 
une certaine mesure ;1 l'augmenta tion des prix e n Haïti au cours 1ks dernières années 
~coulées. il convient d e souligner 11 ue cette augmentation qu i s'est surtout m anifestée 
su -r les prix des mardaamliS<.-s importl-c5 est ~-ssen1 icllcmc11t d 'or igine extér ieu re. Les 
p rix intérieurs sont cnmrc has clans l'e n~emhlc, si on Jcs compare à ceux de la plupart 
des autres par; comme nous l'avons soulign(! au ch:1pitre V, Organisa tion d u crédi t, 
page .... , l'augmentation relati,·c du nh·eau général des prix ne semble pas difCérer 
beaucoup d e celle <(Ili a eu lieu au~ Etat~• Unis . qui solll ;\ la fois le principal acheteur 
tl'Haïti et son principal fournisseur. l'our essayer de 11è11traliser l'augmentation des 
prix lies marchandises importées (don t la plupart' sont·des ·artidcs de première néœs
sité). il aurait fallu rcrnnrir ii <les mesures internes de dé[lation d9nt l'ampleur aurait 
é té incompatible a,•ec les besoins du dé,·eloppement économique. · 
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Ce minimum obtenu on accordera la priorité aux dépenses destinées à 
améliorer le niveau de la productivité et, pour y parvenir, celui de 
l'éducation et de l'hygiène, c'est-à-dire à améliorer les conditions de vie 
de la population. La différence essentielle à observer entre ces deux caté
gories de dépenses est celle qui sépare les fonctions administratives 
courantes du Gouvernement, de ses fonctions relatives au développement. 
La plus grande partie des dépenses de la deuxième catégorie prennent la 
forme d'un investissement de capital qui, s'il est utilisé judicieusement et 
efficacement, doit pouvoir, en particulier dans une économie insuffisam
ment développée, s'amortir dans un délai raisonnable. Ainsi, il est logique 
de distinguer dans un budget les dépenses courantes et les dépenses de 
capital. 

Les dépenses relatives aux services courants doivent nécessairement 
être entièrement couvertes par les recettes ordinaires. Les dépenses au 
titre du développement qui ont pour objet de transformer l'économie 
elle-même ou d'engendrer des bénéfices dont l'économie profitera au 
bout d'un certain nombre d'années ne devraient logi<ptement pas être, 
indissolublement liées aux recettes ordinaires; il n'est pas nécessaire 
d'amortir ces dépenses dans le courant d'un exercice financier, et elles 
peuvent être amorties sur une période plus longue dont la durée dépend 
de la nature de l'investissement. L'adaptation du budget au modèle scan
dina,·e proposé ci-dessus (page 11-12) rnnm1e moyen d'orientation et dont 
un exemple figure au tableau annexe 20 aiderait il établir ces distinctions 
en permettant de suivre l'évolution des dépenses des deux catégories et 
d'évaluer la véritable situation du budget. 

li ne faut pas oublier que les dépenses de capital ne se justifient que 
par leur caractère judicieux et par les résultats qu'on peut raisonnable
ment en attendre. Il est clone nécessaire d'examiner avec le plus grand 
soin et la plus grande attention chaque phn dont on envisage l'inclusion 
clans le lmdget des dépenses de capital, avant que cc plan soit adopté, 
et il faut avoir la certitude qu'on dispose de personnel qualifié pour 
mener les opérations ;\ bien. En outre, étant donné que la plus grande 
souplesse donnée ;'1 la politique budgétaire par l'adoption des propositions 
envisagées ri-dessus entraînerait une certaine atténuation des rèstrictions 
en vigueur par le passé, il conviendrait de tenir <:ompte des dangers 
d'inflation que présentent les dépenses de capital considérables. En 
période de pression inflationniste, il faudra clone prendre les plus grandes 
précautions avant cl'cffecl\ler des dépenses de cet ordre et réduire celles-ci 
:'t un strict minimum. 
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4. PUBLICATION DES COMPTES FISCAUX 

Bien <JUC la publication des renseignements concernant les opérations 
financières de l'Etat soit effectuée dans des conditions plus satisfaisantes 
en Haïti que dans plusieurs autres pays, il faudrait l'améliorer à plusieurs 
égards. 

1. Il conviendrait de publier dans des exposés généraux les renseigne
ments concernant les quatre principales catégories de comptes, à savoir: 
a) les comptes du Gouvernement central; b) les comptes des organismes 
autonomes; c) les comptes non fiscaux; d) les comptes des collectivités 
locales. Ces exposés généraux constitueraient pour les statistiques finan
cières un cadre plus satisfaisant que ce qui existait jusqu'ici. 

2. li serait souhaitable d'établir clans ces relevés généraux une distinc
tion entre les comptes du budget courants et les comptes du budget de 
capital conformément à ce qui est indiqué au tableau annexe 20. La 
répartition qui y figure peut servir de guide pour la classification des 
recettes et des dépenses. On a coutume dans certains pays de publier 
une brochure clans laquelle figurent toutes les recettes classées d'après 
leur provenance et toutes les dépenses classées d'après leur affectation, 
avec quelques observations relatives à chaque cas. 11 serait bon de suivre 
cet exemple, et d'entreprendre à ce su jet l'unification de toutes les lois 
et règlements se rapportant aux questions fiscales. 

3. Le rapport annuel sur l'état des finances publiques devrait a) indi
quer clairement comment les excédents ont été employés et comment les 
déficits ont été couverts; b) contenir un tableau indiquant la provenance 
de toutes les recettes de l'Etat et la façon dont elles ont été utilisées; et 
c) établir la concordance entre le bilan du Trésor et le compte de la dette 
publique, d'une part, et le relevé des comptes de l'Etat à la Banque 
nationale, d'autre part. 

·1. Il est nécessaire de procéder à un inventaire complet de tous les 
biens meubles et immeubles de l'Etat. Les inventaires faits par le passé 
semblent incomplets et n'ont pas été publiés. 

5. Le système des comptes "non fiscaux" dans le cadre des finances 
publiques demande ;'1 être clarifié. Ces comptes, qui comportent environ 
<ptatre-vingts rubriques et qui sont gérés en dehors du budget, compren• 
nent quatre catégories: a) les comptes de virement (comptes adminis• 
tratifs par l'intermédiaire desquels s'opèrent les virements de fonds entre 
le Gouvernement central, les communes et les fonds spéciaux); b) les 
çomptes de dépôt; r) certains impôts, taxes, contributions et produits 
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d'emprunts 1; d) recettes et dépenses· se ·rapportalit au fonctionnement 
d'entreprises publiques2• Alors que les comptes des deux premières caté
gories peuvent être it propremein parler considérés comme ne comportant 
pas de recettes, il y a dans les deux derniers groupes des comptes qui 
comprennent des recettes et des dépenses au sens propre du mot et qui 
devraient figurer dans le budget général de la façon indiquée au 
tableau annexe 20; il devrait en être de même du solde net global (qu'il 
soit débiteur 011 créditeur) des postes qui continueront à apparaître dans 
les "comptes non fiscaux". 

6. li conviendrait d'étudier la possibilité d'utiliser les comptes de 
dépôt pour aider au financement des programmes productifs de 
développement. 

5. RAPPORTS ENTRE LES FINANCES DES ADMINISTRATIONS LOCALES ET CELLES 

DU GoUVERNEl\ŒNT CENTRAL 

Comme conclusion de l'analyse de la situation budgétaire des com
munes, déj,\ exposées dans le présent chapitre, nous avons émis l'opinion 
que le développement économique de l'ensemble du pays y gagnerait si 
l'on renforçait la structure des administrations locales en consolidant 
leurs assises financières. Le Gouvernement jugera peut-être utile d'instituer 

'Cc groupe comprend les rnmptes sui\'ants (exercice financier l!H7 /48): 

Recettes Déj,rnses 
(En milliers 
de gourdes) Objet des dépenses 

1. Un tiers des hénéfic-es de la 
Bamp1e nationale . . . . . . . . . . . 432 

2. Timhre consulaire spécial I 03 
3. Taxe de 0,2:, gourde par ré-

gime de bananes . . . . . . . . . . . . 49'\ 

4. Droit d'affouage . . . . . . . . . . . . 179 

5. Alloration au llureau national 
du café . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . HO 

6. l'roduits de la ,ente de titres 1-1.120 

291 

II3 

470 

191 

166 

5.2i8 

Mesures tendant à encourager 
les exportations 
Dépenses des bureaux consulaires 

Lutte contre la maladie des ba
nanes 
Salaires et dépenses des agents 
agricoles chargés de la lutte 
contre le déboisement 

Fonrtionnement du Bureau na
tional du café 
Préparation de !'Exposition 

Dcrnii·rement, cieux antres impôts. la contribution civique cl la nouvelle taxe sur 
les automobiles, se sont ajoutés ù ce groupe. 

'Ces entreprises ainsi que leurs recettes et d<'·pcnses ont <',té pour 19·17 /18: 
Recettes Dépenses 

(En milliers de gourdes) 

1. Téléphone, télégraphe et radio .............•............. 
2. Imprimerie d'Etat ...................................... . 
3. Service des eaux .......................................•. 
4. R<'-seau électrique de Gonaï\'Cs .............•.............• 
5. Lignes aüienncs militaires - transport de voyageurs civils ... 
6. Exploitation du chantier de réparations maritimes du service 

de garde-côtes ..........................................• 
i. Exploitation d'un garage pour la réparation des automobiles, 

càmions, etc. . ...............................•......•.••• 

1.192 1.217 
803 883 
:,f,3 544 

:i7 40 
2i7 311 

140 

514 

152 

520 
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une commission chargée d'étudier les ·possibilités et les moyens d'entre
prendre une réforme à cette fin, et de faire rapport à ce sujet. La délimi
tation des pouvoirs en matière d'imposition qui appartiennent au Gou
vernement central par rapport à ceux qui appartiennent aux communes 
devrait être l'une des principales tâches dont serait chargé cet organisme, 
qui aurait ainsi à définir les sources de recettes qu'il serait préférable de 
réserver aux communes1 et non au Gouvernement central. 

D'autre part, les communes pourraient être autorisées à disposer d'une 
plus importante proportion de leurs recettes. Le prélèvement de 15 pour 
100 effectué par la Direction des contributions pour couvrir les frais de 
perception des recettes des communes semble exagéré. On pourrait aussi 
examiner les autres prélèvements fixes ou proportionnels en vue de les 
diminuer ou de les supprimer. En outre, le Gouvernement central pour
rait envisager de laisser aux autorités locales plus de latitude dans l'utili
sation de leurs recettes et dans l'administration des questions locales en 
général. Pour le faire, il serait nécessaire de modifier la législation 
existante. 

D. RESUME DES PROPOSITIONS ET DES RECOMMANDATIONS 

Comme la partie qui précède constitue essentiellement un résumé 
d'observations et de conclusions, de propositions et de recommandations, 
il suffira de donner ici une simple liste des passages pertinents auxquels 
le lecteur pourra se reporter. La Mission recommande: 

En ce qui concerne les objectifs fondamentaux: 
1. Que le Gouvernement procède à la réorganisation de sa politique de 

recettes et de dépenses de façon à donner plus d'importance aux besoins 
du développement économique (page 339). 

En ce qui concerne la nécessité d'une réforme de l'administration 
publique: 

2. Qu'une loi organique générale sur l'administration publique fixe les 
pouvoirs, les fonctions et le champ d'activité de chaque ministère, 
département et service (page 340). 

3. Que soient prises des dispositions tendant à introduire, à bref 
délai, dans toutes les branches de l'administration fiscale et, progressive
ment, dans toute l'administration publique, un mode de recrutement 
fondé sur le système des concours, tel que celui qui est déjà appliqué 

1 Les plus typiques de ces ressources sont: 1) les taxes sur les marchés; 2) les patentes; 
') les taxes et impôts sur les véhicules; 4) les taxes de cimetières; 5) les taxes funéraires; 
6) les pennis de construction de sépulture; 7) les taxes d'assainissement; 8) les taxes de 
désinfection; 9) les taxes sur la lumière; 10) les concessions accordées sur les biens 
communaux; 11) le produit des ventes et des locations de biens communaux; 12) les 
taxes sur les biens immobiliers sis sur le territoire de la commune; 13) les taxes et 
impôts pour usage des services et travaux d'utilité publique de l'administration locale; 
14) les amendes diverses; 15) les permis de construire et de réparer des bâtiments, les 
permis de pêche et de chasse, les droits d'affouage, d'extraction de sable et de pierres, etc. 
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avec succès depuis nombre d'années pour le Département fiscal de la 
Banque nationale. 

En cc qui concerne la nt':n·ssitt': d'une u;for111e dr• /'admi11istrntio11 
fisrnle: 

·1. Que l'avis et l'assistance de lechniciens des finances publiques soient 
demandés pour entreprendre de réformer la structure de l'administration, 
comme il le faut pour améliorer - grâce à une nouvelle répartition des 
fonctions, à l'élimination des doubles emplois injustifiés et à l'adoption 
de méthodes rationnelles de travail, etc. - le fonctionnement du système 
fiscal (page 339) [ L'Organisation des Nations Unies pourrait procurer 
des experts pour aider ;'1 cette t;îche, par l'intermédiaire de son système 
d'assistance technique en vue du développement économique;. 

5. Que soit envisagée la création, en temps opportun, au Ministère des 
finances, d'une "administration générale des recettes" qui serait chargée 
de la gestion unifiée de toutes les recettes de l'Etat et devrait être con
sultée sur toutes les questions relative~ ù la législation sur les finances 
publiques (page 3·12). 

En cc qui concerne l'dalwratio11 du budget: 
6. Que le budget fasse ressortir des principes directeurs, expose un 

programme de travail et reflète fidèlement, s'il ne les définit pas, les 
projets du Gouvernement pour son activité dans le domaine économique 
et social (page 3·12). 

ï. Qu'il soit procédé ;'t la création d'un Office du budget dépendant 
directement du Président de la République chargé de s'occuper, en 
contact étroit a,·cc le Secrétariat du Conseil des ressources nationales et 
du développement, de l'élaboration du budget, notamment de l'établis
sement des prévisions de recettes et des projets de répartition des dépenses, 
en harmonie a\'ec les plans pour le développement éco110111ilp1e dans le 
cadre desquels le budget doit être établi (page !l-12). 

En ce qui concerne les so1n,·,·s ,frs radies de /'Etal: 

8. Que soit entreprise, ;'1 hrcf délai, avec l'aide des organisations interna
tionales compétentes dans cc domaine, une réforme de la structure des 
droits ;'1 l'i111portatio11, aux fins de mettre l'accent moins sur l'aspect 
purement fiscal de la perception des recettes que sur les considérations 
plus larges ayant trait à l'encouragement du développement économique'. 

9. Qu'il soit prorédé ù la refonte de tout le système des droits ;\ l'ex
portation et droits analogues sur les principaux produils agricoles, afin 
de supprimer au plus tùt ceux qui nuiscnl le plus ;'1 la production et par 
1onséquent au dé\'cloppement économique, en remplaçant dans la mesure 
du possible, par 1111 droit 1111iq11c, fixe ou progressif, les di\'crscs taxes :·1 

'\'oir nolt' ail h;" de la pa!\C :1-t! t·on1Trnanl la Commission do11anii-rc ni·i·c an 
101rrs d11 pn·mil'r S<'IIH'sln• ,Ir l!H!l. 
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l'exportation actuellement perçues sur un seul et même produit, et à la 
revision des lois et règlements concernant les droits à l'exportation pour 
en supprimer les obscurités, en préciser la forme et en simplifier l'appli• 
cation (pages 342 à 344). 

10. Que soient maintenus une progression relativement lente et un 
plafond relativement bas en ce qui concerne les taux de l'impôt sur le 
revenu, jusqu'à ce que des progrès importants aient été réalisés dans le 
développement économique général du pays (page 345). 

11. Qu'il soit procédé à un nouvel examen de la loi relative à l'impôt 
sur le revenu, promulguée en septembre 1948, pour la clarifier, l'amé
liorer et la compléter sur tous les points définis aux pages 346 et 347, en 
tenant compte de, l'expérience acquise dans ce domaine par d'autres pays 
de l'Amérique latine qui se trouvent en présence de problèmes analogues 
it ceux d'Haïti. 

12. Que soit envisagée sérieusement la possibilité de supprimer au plus 
tôt, pour faciliter le développement économique, l'impôt sur les "bénéfices 
extraordinaires", qui frappe d'une manière discriminatoire certains pro
duits d'exportation agricoles, ou de modifier cet impôt, s'il subsiste, pour 
le rendre applicable à tous les "bénéfices extraordinaires", quelle qu'en 
soit la provenance (page 3'17). 

13. Que soit modifiée la méthode de répartition des impôts indirects 
qui frappent la production de l'alcool, de façon à en accroître le rende
ment (page 347). 

14. Qu'en l'absence de conditions propices à une application efficace 
de l'impôt sur les ventes, il ne soit pas tenté d'instaurer en Haïti ce type 
d'impôt avant que des progrès économiques importants, allant de pair 
avec le relèvement des niveaux de vie et d'instruction, n'aient été accom
plis (page 348). 

En cc <pti concerne l'exe111 J1tio11 d'i111 pôts, aux termes de certains con
trats ou concessions: 

1 :>. Qu'il ne soit pas perdu de nie, en accordant des privilèges en 
matière d'imposition, qu'ils doi\'c11t être compatibles 11011 seulement avec 
les aspects immédiats, mais aussi avec les aspects lointains du dé\'eloppe-
111ent économique. et qu'il soit tenu compte de la réduction cle recettes 
que ces 111csurcs entraînent pour .le Trt'.S(lr (pages 326 et 327). 

En <T qui concerne la ri:J)(lrfitim1 d<'s d1:J>e11.1t's: 

Hi. Que soient distinguées avec soin, en établissant les plans de dé
penses et en répartissant les crédits qui permettront d'y faire face, a) les 
dépenses relatives aux services courants qui doivent être, au cours de 
rhaque exercice financier, couvertes par les ressources ordinaires, et b) 
les d{~pcnsrs relatives au développement qui, dans la mesure où elles 



TABLEAU 18 ,~ 
Recettes ~ 

(En millions de gourdes) Pr..'•i:isions 
Complu clos l!._roi.-isoires 

/1)6/Jl 1'Jl/JI 1')1/H ,,,,1, 0 /940/41 1,41/f Z 1''1/4} 1941/H 1'44/41 1941/46 1'46/41 1941/41 1947/41 1941/ 49 

A. Budgtt gb,;ral 
Rc-c~tte-s fiscales 
1. Impôt sur le revenu . •••.• . . 0.5 0.4 0,5 o.s 0,6 2,8 3,7 4,6 4,4 4,8 7,3 
2. Impôt sur le s bénéfict s fX• 

tr aordinai rcs .. .... ..... ... - - ·- - - - - - - - 2,Z 
J. Timbre . .............. . ... o.s 0,5 0.4 0,J o,s 0,6 0,9 0,9 0,9 1,2 1,3 
4. Droit s: 

a) ,\lcools et boi,.ons alcoo• 
listt, .. . .... .. . . ... . . . , 0,3 0,2 0,J 0,3 O,J 0,4 0,4 0,4 0,4 O,S 0,6 

b) Cigares, cigarette,, ubac o.s o.s o.s o.s 0,6 0,8 0,8 0,9 1,3 1,4 1,5 
c) Huile végétablc .•. .•.••. 0,2 0,2 o.z 0,2 0,2 0,2 0 ,3 0,2 0,2 0,1 0,2 
d) Succc,danê, à base de sain• 

doux o,z 0,1 0,1 0,1 
1) Autre; d~~it~ • (~;;;,,'c~: ·;1: 

lumcues, sel, savon) ' .. . 0,2 0,2 0,2 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,2 0,4 

T OTAL l>ES D•OITS 1,4 1,2 l,J 1,2 1,2 l ,S 1,6 1,6 2,0 2,2 2,7 
S. Douane5: ::: 

a) Importations .. .. ...... . 20.7 17,6 20,8 18,J 18,4 15.7 16,1 24,5 Z2,7 25,1 38,6 42,6 26,1 31,2 ~ t,) Exportations .••.•.••.•. 8,0 4.9 4.8 2,9 3,1 3,6 6,1 6,4 7,7 7,4 13,3 14,8 12,4 14,5 
c) Divers •••....••..••• . •• 0,1 0,1 0.1 0,1 1 1 0,1 0,1 0.2 0,J o,s 0,8 0,6 0,7 ô 

T OTAL MS I.ECETTES 
z 

DES DOVAJrfES 28,8 22.6 25,7 21, J 21.S 19,4 22,3 31,0 30,6 32,8 32,4 58,2 39,1 46.~ tri 
6. Autres taxies (automobiles. z 

irrigation. uxc: profc,si.on- :c ncllc sur les étranger,. radio. 
impôts sur l,s titres et obli- > 
gacion!) ·· ··· ······ ··· ··· · 0,J o.s o.s o.s 0,5 0,5 0,6 0,6 0,6 0,5 0,7 ::j ... 

TOTAL DES RECtTTES 
FISCALES 25,J 28,3 23,9 24,0 22,2 27,7 37,8 38,4 4-0,7 61,3 72,4 

Recettes non nscaltt 
7. Recettes administratives .. .. 0,9 0,9 J.3 1,0 1, 1 l,S J,8 1,6 1,6 2,0 3,0 
S. Domaine d'Etat (affermage de 

terres) • . .•.... . . , , .. . . , •. 0,3 0,4 0,3 O,J 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 o.s 0,4 
9. Strvices publics: 

O,J o.s 0,5 a) Postes . . ............... O,J O.J O,J 0,J 0,8 1,0 0,6 0,5 
b) T•lé~raphe et téléphone . o.s o,s 0,4 0,4 0,4 o,s 0,5 
c) Service d'adduction d 'eau 0,3 O,J 0,3 0,3 0,3 0,4 0,4 

10. Recettes diverses .•.• • . •••• 0,3 0,3 0,2 0,4 0,5 1,3 0,5 O,J 0,4 0,4 2,0 
li . Recettes prélevc,es sur les 

0,5 0,5 communes' .... . . . .. . ...... 0,2 0,2 0,2 0,2 0,4 0,4 0,4 0,4 0,5 

TOT AL l>tS RECETTES 
Bl/DCtTAIRES H,4 28,1 31.1 26,9 26,9 25,6 32,7 42,4 41,9 44,5 65,3 78,8 51,7 67,0 

B. C o11t,at de trot'dwr 1>wbliu, 1'JI - 0,3 8,3 8,8 7,3 2,S 0,3 

TOTAL Dt:S R.ECE.TTf.S 34,4 28,3 39,4 35 ,7 34,2 28,1 33,0 42,4 41,9 44,S 65,J 78,8 51,7 67,0 

• Moins de 100.000 ~ourdes. 
2 Recettes de!tin('es a couvrir 1eit hais de recouvrement des impôts communaux par la. Direction des contributions. 
N<>tr : J.,e5 (htfTrc~ ayant f té arro1Hlis, dan~ , lifférie:utc!l c:vlont1~11. leur tot~l uc c(')rrie:-!-JH>nd J ►:.\s dans tous les c:as au toh.l indiqué. 



· t •AIILl':AU l !) 

Dépenses 
(En millions <le gourd es) 

Ct>m!'_tts rio., 

""'" ""'" 1'11/H 1'1'/ <0 i,40/♦ 1 1941 / H " <l/41 t,4J/H i,44 / fl l'41 / 4' ""/f 7 
A . B 11dqrt g;nt,al 

1. Jntéritur (y comp ris lts dé• 
penses de la Présidrnce) . •. . 

2. Jus·tice ... . .. .. . ...•... . . , 
J. Relations eaxttrieurr,s ..... . . 
4. Institutions intern:ationa.les 

( ~[ission sanitaire - pro
gramme coopérat if d',nseigne• 
ment) . ..• . ........ . .. . ... 

5. Défense nationale - Garde 
d•Haiti . ..•. ...... ... . •. .. 

6. Santé publique ... ........ . 
i. Educat ion n•tion.ale ... . .. . . 
8. Commerce ....... ..... . , .. 
9. Agricultu re et travai l .. .. . . . 

10. Tourisme ....... .... ..... . 
11. Travail' ................ .. 
J2. Services .agr-ico)es .. ... ... . 
IJ. Tninux public:., •.. .. .•.. ... 
14. Financts .•. .• .•.. . •. • . •• . 
J S. Dirc-ction des contribudons. , 
16, Département fiscal de la 

BNRH ( représentant 6oeal) 
17. Economie nationale ... ... . 
18. Dette publique 

a) Interêts : 

i) ?tbl~~i~~~- -~~_i~~- -~ 
i i) Contrat de travaux l 

ublics ... , . , ••••.. 
iii) ~n,prunt intérieur, 

19 47 ..• . ..•..•....• 
b) Amortiu emcnt : 

i) ?.bl~a'.i~~~- .~~r_i~~. -~ j 
ii) Contrat de travau.x 

ublics .. . ... . . ..• • 
iii) Ç;mprunt intérieur, 

1947 .. . . ....... .. . . 

t ?. Cultes 

TOTAL DES OéPENSI.S 

1,9 
1,4 
1, 1 

0,1 

6.8 
2,6 
1,9 
0,4 
0 ,1 

0.6 
2.0 
5,0 
o.s 
1,0 

1,4 

7,5 

0,4 

1,7 
1,3 
0,8 

0,1 

7,S 
2,6 
2.3 
0,J 
0,1 

0.2 
1.8 
3,7 
o.s 
1,0 

l,J 

3,0 

0,4 

~ 
l 

2.0 
l,J 
0,9 

0,1 

7,8 
Z,6 
2,6 
0,4 
0,1 

1,7 
J,7 
0,9 
1,0 

J,J 

2.4 

0,1 

0.1 

0,4 

.?,0 
1,3 
0,9 

0,1 

7,S 
2,5 
2,6 
0 ,3 
0 ,1 

1.7 
3,3 
0,6 
J,0 

1,0 

2 ,4 

0,7 

0,1 

0,4 

1, 7 
1, 1 
1,0 

6,4 
2,0 
2,2 
0,J 

l 

1,5 
2,8 
1,2 
0,9 

1,0 

2,4 

0,8 

0,3 

1,9 
1,J 
0,7 

6,9 
2,4 
2,4 
o,J 

2,0 
3,0 
0,9 
1,0 

1 

0,9 

2.4 

l.0 

0 ,1 

0,5 

1,11 
l,J 
0,9 

6,6 
2,5 
2 ,4 
0,4 

J,9 
2,7 
0,9 
l ,J 

1 

0,9 

2,4 

1 ,1 

0 ,1 

0,2 

0,5 

»UOCÉT4UU 35,0 28.9 29,6 28,S 25,6 27,7 28,0 
B . Co•lra.t d , lra•'Oux publics, 1,H - 0,J 8,3 8.8 7.J 2,5 0,3 

T OTAL c iNhAJ. 35,0 29,2 37.9 37.3 32,9 30,2 28.3 

2 ,,1 
1,4 
0,9 

0,1 

7,7 
Z,8 
2,7 
0,7 

1 

2,4 
J,6 
1, 1 
1,6 

1,0 

2,J 

1,2 

J,ll 

6,0 

0,4 

42,0 

42,0 

2, 1 
1,6 
J,4 

0,J 

9,0 
J,J 
3,2 
0,7, 

2,4 
3,J 
1,6 
l ,S 

1,4 

2,1 

0,9 

3,5 

4,0 

0 ,4 

42,5 

42,S 

1,8 
1, 7 
1,4 

O,S 

9,7 
J,2 
3.9 
0, 7 

2,0 
4,Z 
1,7 
1,4 

1,5 

' 

2,0 

0,7 

1,5 

2,0 

0,4 

40,4 

40,4 

2,9 
1,9 
2,4 

1,6 

11,5 
4,3 
5,4 
0,9 

' 
0,2 
2,6 
7,2 
1,6 
1,7 

2,0 
0,1 

1,8 ~ 
0,3 

o,s 

) 6,2 

4,0 

0,8 

o,s 

60,4 

60,4 

p,,;.,isi<m, 
t_r O':isoirr,1 

1'41/fl 1141/ 0 

14,0 
2 ,4 
2,1 

J, 1 

3,4 s,, 
0,9 

0,2 
1,4 
3,6 

4,4 
0 ,2 

11,7 

0,6 

51,7 

S1,7 

17,8 
2,8 
3,1 

6.7 
9,7 
1,0 

0,6 
0,3 
4,3 
3,S 

S,l 
0,J 

10,S 

0,6 

67,4 

67,4 

' M oins de 100.000 gourdes. 
' Un Département du travail distinct a fonctionné pendant le premier t r imestre de l'ex ercice 1937/38. Au Ier février 19J8, une partie des attributions 

de ce département a <été tranaflr<ée a u Députemeot de l'al'riculture et l'autre a u Département de l'éducat;on nationale.. 
N ot1 : Les chiffres ayant été arrondu, dans différentes colonnes, leur total ne correspond pas dans tous les cas au total indiqué. 
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peuvent élever le mveau de la production et amener une amélioration 
du niveau de vie de la population, engendreront des bénéfices dont 
l'économie profitera au bout d'un certain nombre d'années et pourront, 
par conséquent, être amorties sur une période plus longue dont la durée 
dépend de la nature de l'investissement (pages 349 et 350). 

En ce qui concerne la forme sous laquelle se présente le lmdget: 

17. Qu'il soit envisagé d'organiser le budget selon les principes mo
dernes mis au point par les pays scandinaves, dont l'adoption aiderait à 
établir de façon logique la distinction entre les dépenses du "compte 
courant" et celles du "compte de capital", en permettant de suivre l'évo
lution des dépenses des deux catégories et d'évaluer la véritable situation 
du budg-et (page '.MI et tableau annexe 20 suivi des observations, 
pages 359 ;1 362). 

En ce qui concerne la pub/irntion des re11seig11eme11ts co11cenumt les 
opératio11s financières de l'Etat et la comptabilité: 

18. Que la publication des renseignements concernant la situation 
financière et les opérations financières de l'Etat soit améliorée selon les 
suggestions et propositions exposées en détail aux pages 350 à 352). 

En cc qui concerne les fo11ds e11 dépdt (trust fonds): 

19. Que soit étudiée la possibilité d'utiliser les fomls en dépôt (trust 
f 1111ds) pour aider au financement des programmes productifs de _déve
loppement (pages 352 et 35:J). 

En ce qui concerne le fi11a11ce111enl des activités des 11d111inistmtio11s 
locales: 

20. Que soit instituée une commission chargée de procéder à l'étude 
des possibilités et des moyens de renforcer la structure des administrations 
!orales en consolidant leurs assises financières, en laissant aux autorités 
locales plus de latitude dans l'utilisation de leurs recettes, et en leur 
permettant d'assumer des responsabilités plus largt:s, tandis qu'augmente 
l'effort national nécessaire pour panenir au dén.'loppcment économique 
rcqui~ du pays et d'en faire rapport (pagl"s ,tl!J, !l!i'.! et !l!i,l). 



ANNEXES 

ANNEXES 

TABLEAU 20 

Essai d'adaptation des rubriques du budget d'Haïti 
· au budget type scandinave 

,\. lllJDGET DES CO~Il'TES DES OPERATIONS COURANTES 

I. Recettes 

1. Impôts: 
a) Sur le revenu 
b) Sur les bénéfices extraordinaires 
c) Foncier 
d) Sur les successions 
e) Carte d'identité 
f) Droits de douane: 

i) A l'importation 
ii) A l'exportation 

g) Droits: 
i) Alcools, etc. 

ii) Cigarettes, cigares, etc. 
iii) Huile végétale 
fr) Autres droits 

/,) Timbre 

359 

i) Divers 
TOTAL DES R~'.CETTES FISCALES 

'.!. Produit net des monopoles d'Etat: 
a) Tabac 
/J) Sucre 
c) Bananes 
d) Ciment 

'.\. Recettes nettes des entreprises d'Etat: 
a) Postes 
b) Télégraphe et téléphone 1 

c) Adduction d'eau 1 

t!) Lignes aériennes militaires 
,,) Imprimerie d'Etat 1 

/) Réseau électrique de Gonaï,-es 1 

g) Chantiers de réparations navales du service de garde-côtes' 

•l. h1tà1l/s, di11ide11des, !?le. 
11) Pal'liripations aux bénélïœs de la Banque nationale' 
h) Intérêts des prêts const'ntis par l'Etat 
1') Autres recettes 

5. Rrcdtes 11d111i11islrati,•es: 
a) Droits 
li) Amendes 

' J,ï~1irc it l'heure af111cllc p:trmi les nnnplcs 11011 fi,caux. 
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c) Recettes douanières diverses 
d) Autres recettes 

6. Recettes nettes des domaines de l'Etat: 
a) Affermage de terres 

7. Recettes nettes de la loterie1 (compte LEH) 
8. Plus-value des comptes non fiscaux 

TOTAL DES RECETTES EN COMPTE COURANT 

II. Dépenses 
9. Présidence 

1 O. Corps législatif 
11. Départements administratifs (suivant détail) 
12. Pensions• (compte PC) 
13. Intérêts de la dette publique 
14. Déficit net des entreprises d'Etat (suivant détail) 

B. BUDGET DES COMPTES DE CAPITAL 

I. Augmentation ou diminution des éléments d'actif 

1. Biens immobiliers des entreprises d'Etat: 
a) Recettes de capital (ventes d'éléments d'actif, etc.) 
b) Dépenses pour remplacement et nouvelles constructions (sui

vant détail: postes, télégraphes, etc.) 
TOTAL NET DE LA PLUS-VALUE DES ÉLÉMENTS D'ACTIF 

2. Autres biens immobiliers appartenant à l'Etat: 
a) Recettes de capital 
b) Dépenses pour remplacement et nouvelles installations (rou

tes, barrages, exploitation de lignite, suivant détail) 
TOTAL NET DE LA PLUS-VALUE DES ÉLÉMENTS D'ACTIF 

3. Fonds spéciaux, plus-values nettes 
4. Prêts consentis par l'Etat à des fins diverses 

(agriculture, dépôts à la Banque nationale, suivant détail) 
5. Plus-value nette des prêts et avances consentis par l'Etat à des 

fins diverses 
6. Report du solde créditeur du compte courant 

PLUS-VALUE NETTE DES ÉLÉMENTS D'ACTIF 

Il. Augmentation et diminutirm des éléments du passif 

1. Dette Jmblique: 
a) Recettes provenant de la vente de titres, etc. 
b) Dépenses au titre de l'amortissement de la dette publique 

(amortissement de la delle intérieure, de la dette extérieure, 
sui\'ant dt'.tail) 

:\c:CROISSEMENT NET l>E I.A DETTE PUIILIQUE 

" Passif des f ,mcls spéciaux, accroissement net 
:1. lleJmrt du .rnlcfo débi11'11r du rom/>le ro11rcmt. 

-----
1 J,ïgurc à l'heure :n·t11cllc parmi les comptes non fiscaux. 
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OBSERVATIONS 

BUDGET DES COMPTES DES Ol;'ÉRATIONS COURANTES 

Conformément au principe de la comptabilisation du budget par ré
sultats nets, seuls les soldes nets de toutes les opérations effectuées par 
l'Etat apparaissent au compte des opérations courantes. Les recettes et 
les dépenses ordinaires comprennent toutes les recettes et dépenses qui 
ne sont pas des recettes et des dépenses de capital, qu'elles soient pério
diques ou non. 

Chaque branche de l'activité de l'Etat possède un budget en propre 
établi selon les mêmes principes que le budget général. Les entreprises 
publiques ont une comptabilité des recettes et des dépenses d'exploitation; 
le résultat net de ces opérations est inscrit au compte courant. En cas de 
solde créditeur, celui-ci est comptabilisé au poste 2 ou au poste 3 avec 
les recettes; en cas de solde débiteur, celui-ci est comptabilisé au poste 14 
avec les dépenses. Le principe des résultats nets doit également être 
appliqué lors de l'établissement des budgets des différents services admi
nistratifs. Ainsi, par exemple, le budget autonome de l'Office national 
du café indiquera comme recettes les droits perçus pour la standardisation 
du café et les autres recettes destinées à l'Office et comme dépenses les 
paiements au titre des traitements et salaires; seul le solde net, qu'il soit 
créditeur ou débiteur, sera inscrit dans les comptes du Ministère des 
finances. Prenons un autre exemple: l'Université de Port-au-Prince per
çoit les frais de scolarité et d'autres recettes et débourse des traitements 
et des salaires; seul le solde net, créditeur ou débiteur, sera inscrit dans 
les comptes du Ministère de l'éducation nationale. 

De même, le compte courant de l'administration centrale dans son 
ensemble se décomposera de la manière suivante: 

1. Les recettes comprendront le produit des droits et taxes, etc., le 
revenu net des entreprises d'Etat, des domaines d'Etat, de la loterie, etc., 
les intérêts des prêts en capital, les dividendes perçus et ainsi de suite. 

2. Les dépenses comprendront les débours de la Présidence, du corps 
législatif, des ministères, les paiements, au titre des pensions, des intérêts 
de la dette publique, le montant du déficit (solde débiteur net) des 
entreprises d'Etat, etc. 

3. Le solde net que fera ressortir le compte courant du budget figurera 
au compte de capital avec le passif, s'il est débiteur, et avec l'actif, s'il 
est créditeur. 

BUDGET DES COMPTES DE CAPITAL 

La présentation des comptes de capital diffère de celle cles comptes des 
opérations courantes. A cc compte figureront, à l'actif et au passif, les 
recettes et les dépenses brutes et le solde net de chaque poste. L'actif 
comprendra toutes les dépenses qui créent un élément d'actif appelé à 
subsister au del;\ de l'exercice fiscal annuel, les placements de l'Etat dans 
des entreprises lucratives <1u'il administre, les prêts consentis aux entre
prises prin~es ou les achats d'actions de sociétés privées, les réparations 
et les nom·clles constructions d'écoles, d'hôpitaux, de routes et d'instal
lations d'assainissement. Le système budgétaire suédois va encore plus 
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loin en distinguant deux catégories principales de dépenses de capital: 
d'une part, les in\'estissements du capital qui sont productifs (tels que 
les prêts, les placements dans des entreprises publiques et l'amortissement 
de la dette publique), et, d'autre part, les dépenses de capital dont on 
n'attend pas qu'elles augmentent directement à l'avenir les recettes de 
l'Etat (comme, par exemple. l'ach:1t de matériel divers, et notamment de 
matériel pour l'armée, <-crtains tra,·aux publics, la construction d'im
meuhlcs, etc.). 

Les comptes de capital ne sont pas soldés selon les règles couramment 
admises en rnmptahilité, la balance étant constituée par un prélèvement 
sur les fonds disponibles de l'Etat. 



~..,cz.:.:.-.~il 
&il•· . : 

20' 

~ •- j, 

,~--, 1 ,,.,,, 
•• 
• • 

. , ' 
• r 

•·' :i, 

• ' t, 

• 
• 

. ., 

H AI T 1 
Roule, pralicable en 1:oule saison, asphallée 

Roule, pral:icable en 1:oul:e saison, macadamisée 

Roule, pralicable en saison sèche, non macadamisee 

Chemin de fer à voie de 1,06 m. 

limil:e de déparl:emenl: 

0 IO 20 30 40 

Pointe 

de I• 

0 

MAP NO. 178 (F) 
JULY 1949 

MILLES 

10 20 30 40 50 

KILOMETRES 

Co 

UNITED NATIONS 

Cap du 

Môle St. 

50 

G 0 

Q 
1/ 

Pointe 

Canal de l'Est 

Lino Reference Target LRT•-BE4,V2 

Pointe-Ouest 

Baie 

e d a G 0 n a V e 

Pointe-Ouest 

d lJ 
Pointe Fantasque 

s 
lJ d 

0 li 
d e a G 0 n a \) e 

MER 

\ 

'1111 ! "i 

' ' 

~/ 
;,· ..... 
·1 

•j'. 

I - •.• 

vaiùèr'e 
'\"o·-··u·"-

-. . \,•· 
'· --✓ ·~ • 

r,_/1''\ ): ':✓ , ,1 

'\\ >:/"\.. ,, .... ,,;,\. 

; . '/1 ;,> > ,,,...~.-~ ' 

omb111:Croch3, - 1" .... : ./,•\ '{., 'o/, \ :ç.,., l;:, '>,. 
'ctoire -. a/.~ y" ·(J.', 3/1~ 

~.''/ °':,.Y,,, "'.,.✓ ~.>1/Li''\I,}' 
· ~ l';~ ;\ ~~~j\~/\?;,,~tr;t~! 

~_j ( '. ,.., } " 1 ' .. , \ 1 

Y/ l'\c1'·~~~:1/t,\.-"- ~-
~; t1/t:✓~~ ,.✓~ 

;.::.:,:-)1/\~~/ ,~ 
,.;_ . ,fo,• ,./ • // 
T' - /4"'~ '/ ' ,"', '. -:-- --.-:'"""" 

's .. 

.' ,"· 
~- :~-~~ _·_><: ·.:- .. 

:?_. \ ~§?.~~; 
,.• .----,-
-~---. \ ':; i ;-;: 

s 
l ,, 

t 
/1,f Q 

C 

Baie de 

( 

M A S,S 1 F, 

Jacmcl 

DES CARAIBES 

UN PRESENTATION 1137(F) 

t)@L 4 hk Ulidt ;;mas :t ; fat;WJ.&2$ a :usa lb . > i!SJJWJQJ!W!JkffAMlL!,J'irlii 




